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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion

K̂ berihavn, 1948

. RD Document n° 1 ~ 
22 juin 1948 

original s anglais

F

Réunion des chefs 
de délégations

24 juin 1948 -14 h*

Ordre du jour §

1<5 Nomination du Secrétariat»
2« Constitution des Commissions (KD Roc» n° 2 — F)©
3» Présidences et vice -présidènces des Commissions®
4* Règlement intérieur (KD Dôc<> n° 4 - F),v
%  Méthodes de travail (KD Doc-o n° 5 .. p)ç
6 ® Arrangements au sujet des langues©
7* Admission d1 organisations internationales©
80 Divers^



K obenhavn, 1948.
RD BOCUMENT -No 2 - F,

22 juin 1 9 4 8*

Original î français*
D A N E M A R K

P R O J E T
de

constitution des commissions 
à la

Conférence régionale européenne de radiodiffusion*
Kobenhavn 1948c.

, /'composée des présidents et des vice-président s
1* Commission executive, 4 de la conférence et des commissions»/ \ t Échargée de traiter questions se rapportant a 1 horaire de 

la conférence et à là coordination des travaux dans les 
diverses commissions*

2. Commission de vérification des pouvoirs
chargée d'examiner la validité des pouvoirs*

3* Commission désorganisation
chargée de traiter les propositions concernant les £ues- 
‘tions d'organisation relatives au travail de la donference 
et à l'application future du plan des fréquences* .
Chargée, en outre,de larédaction de la convention*

4* Commission technique
chargée d'établir les bases techniques pour l'élaboration 
du Plan; au nombre de celles-ci figurent notamment :

la possibilité de designer des stations de radiodiffu
sion admises en dérogation dans des bahdes de fré-. 
quences attribuées à d'autres services,

la fixation de la séparation en kc/s entre les fréquences 
attribuées aux stations de radiodiffusion,

la limitation de la puissance,.
l'emploi d'antennes directives, ,
la synchronisation de groupes d'émetteurs nationaux*.

Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion«>
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5* Commission d'assignation des fréquences
chargée d'élaborer un plan des fréquences et dé délibé
rer sur la date de mise en vigueur dé celui-ci*

6 # Commission de rédaction
Le Règlement intérieur fixe les attributions de cette 
commission 1



RD document no* 3 - F 
22 juin 1948 

drigina1* an gla i s

S éan c e d1 ou ve r ture 
le 25 juin 1948 à lé h,

(Conférence régionale européenne dê radiodiffusion^et Confé
rence régionale maritime des radiocommunications réunies)

Discours d1ouverture et réponse à ce discours
Suspension de séance de 15 minutes (Prise d4une 

. photographie des Délégués)

Première séance de Rassemblée plénière de
la So n f é rejic e régionale européenne de radi odiffusion*

~ ^ “apres la prise de la photographie)
1* Discours d4ouverture par le Président de la Délégation 

danoise*
2* Election du Président et du Vice-Président de la Conférence*
3o Election du Secrétariat*
4* Constitutions des Commissions (RD Doc» no*2-3?)
5* Nomination des Présidents et Vice-Présidents des Commissions*, 
6 * Règlement intérieur (RD Doc*, no04-F)*
7« Méthodes de travail (RD/MÀR Doc*nos»6-F/8-P)
8 * Heures de travail de la Conférence*
9* Arrangements au sujet des langues*

10* Admission d*organisât ions internationales*
11* Divers*

Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion 
K0benhavn, 1948
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'Conférence régionale européenne de 
radiodiffusion 
Ifpbenhavn, 1948»

RD Document no 4 * F 
22 juin 1948, 
Original g français.

Danemark»

Projet de Règlement intérieur de la Conférence
régionale européenne de radiodiffusion»

Conformément aux directives pour la Conférence régionale 
européenne de radiodiffusion* annexées au Protocole additionnel aux 
actes de la Conférence internationale des radiocommunications 
d*Atlantic City, 1947? § 12, la Conférence adoptera son propre 
Règlement intérieur*

Le projet de Règlement intérieur, qui suit, a été élaboré, 
dans 11 essentiel, en se basant sur les directives indiquées au chapitre 
6 du Règlement général annexé à la Convention internationale des télé- 
connaunioations d*Atlantic City, et aussi en sfinspirant de certaines 
dispositions des règlements- intérieurs adoptés aux conférences de 
radiodiffusion précédentes de Luceme et de Montreux, qu’il semble 
opportun d’appliquer en raison du caractère particulier de la Confé
rence de K^benhavno



Projet de 
R i G L E M E  N.T . I N T É R I E U R

de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion
(Kobenhavn, .1948)

Article premier ;
Définitions

§ 1. Dans le présent règlement, l ’appellation "délégation" dé
signe un ensemble de délégués d ’un même pays de la zone européenne.

§ 2. L’appellation "délégué" désigne un envoyé d ’un gouvernement 
ou une administration d ’un pays de la zone européenne;

§ 3. Chaque délégation peut être assistée d ’un ou de plusieurs 
fcnuiionraires attachés, d'un ou de plusieurs conseillers, d'un ou de 
plusieurs interprètes.

§ 4. L'appellation “observateur" vise:
a) les envoyés des pays extra-européens ayant signé la Convention 

internationale des télécommunications d'Atlantic City, 1947, ou 
y, ayant adhéré;

b) les envoyés des Nations Unies qui assistent à la Conférence;
c) les envoyés du Comité international d'enregistrement des 

fréquences (I.F.R.D.);
d) les envoyés des organismes internationaux qui ont demandé 

l'admission à la Conférence et dont la demande a été approuvée 
dans une séance plénière de la Conférence.

Article 2
Admission à. la conférence

/
§ 1. En règle générale, seuls prennent part à tous les débats de la 

Conférence; les délégations des pays de la zone européenne, les observa
teurs des pays extra-européens, les observateurs de l'O.N.U. et les obser 
vateurs de l'I.F.R.B.

§ 2. La première assemblée plénière détermine les limites dans les
quelles les observateurs des organismes visés à l ’Article premier, para
graphe 4, cl) peuvent assister et participer avec voix consultative-aux 
débats soit des séances de l'assemblée plénière, soi-!; de toutes ou de 
certaines commissions.

- 2 - .
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Article 3 

Ordre des place#

Aux séances de l'âàsemblée plénière, les délégués, les fonction*- 
naires attachés, les conseillers, les interprètes et les observateurs 
sont groupés par délégations, et par pays et organismes. Beâ délégations 
et observateurs sont,rangés dans l'ordre alphabétique des noms en français 
des pays et organismes représentés.-

Article 4

Election du président et du vice-président

Le président et le vice-président de la conférence sont élus 
à la première séance de l'assemblée plénière de la conférence.

Article 5 

Remise des pouvoirs

§ 1. Chaque délégation remet au Secrétariat de la conférence 
les pouvoirs nécessaires l'autorisant à signer tous les arrangements 
de la Conférence.

§ 2. Ces pouvoirs sont vérifiés par une commission au cours de 
la première semaine de la session.

§ 3* Aucune délégation n'est autorisée à voter; tant que ses 
pouvoirs ne 3ont pas déclarés en bonne forme par ladite commission.

§ 4 . Lés observateurs remettront au Secrétariat une pièce officielle 
de leur organisme les accréditant auprès de la Conférence.

Article 6  

Pouvoirs du président

Le président ouvre et clôt les séances de l'assemblée plénière,y
dirige les délibérations et proclame le résultat des votes.

Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la 
,_ence.

— 3} —
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Article 7 
#

Secrétariat de la conférence.

A la première séance de l’assemblée plénière, un secrétariat de 
la Conférence est constitué. II. est composé de personnel-du Secrétariat 
de l'Union internationale des télécommunications et ? en cas de besoin, de 
personnel de 1 Administration- du Gouvernement danois.

Article 8 

Institution des commissions

L’assemblée plénière peut instituer des commissions pour examiner 
des questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commis
sions peuvent instituer des sous-commissions ou des groupes de travail.

Article 9 

Composition des commissions

§ 1. Les commissions sont composées de délégations des pays de la 
région-européenne. ■

§ 2. Peuvent assister et participer aux débats des commissions, 
avec vôix consultative;

a) les observateurs envoyés par les pays extra-européens?
b) les envoyés des Nations Unies?
c) les envoyés du Comité international d ’enregistrement des 

fréquences (i.F.R.B.)?
d) les envoyés des organismes internationaux, dans les limites 

fixées par la première séance de l ’assemblée plénière.

Article lo

Présidents, vice-présidents et rapporteurs des commissions et.
s ous-commiss i ons

Le président de la conférence soumet à l'approbation de l'assemblée 
plénière le choix du président et du ou des vice-présidents de chaque 
commission.

Le président de chaque commission propose à sa commission la . 
nomination des rapporteurs et le choix des présidents, vice-présidents 
et rapporteurs des sous-commissions. .



Article 11 
Convocation aux séances

- 5 -
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Les séances de l'assemblée plénière et celles des commissions 
et des sous-commissions sont annoncées soit par lettre, soit par 
affichage au lieu de la réunion de la conférence.

Article 12 
Ordre de discussion

§ 1. Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le 
faire qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle 
générale, elles commencent par indiquer le nom de leur pays ou de 
leur organisme.

§ 2.# Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement 
et distinctement, en séparant bien les mots et en marquant des temps 
d'arrêt fréquents afin de permettre à tous ses collègues de bien 
comprendre sa pensée et aux interprètes de traduire ses paroles.

Article 13
Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence

Les propositions soumises avant l'ouverture de la conférence 
sont réparties par l'assemblée plénière entre les commissions com
pétentes.

Article 14
Propositions présentées au cours de la conférence

5 1. Aucune proposition ou amendement ne peut être présenté s'il 
n'est contresigné ou appuyé par le chef de la délégation du pays intéres
sé ou par son suppléant.

§ 2, Le. président de la conférence est juge des conditions dans 
lesquelles une proposition ou un amendement doit être présentés soit 
par distribution du texte à. toutes les délégations,- soit seulement par 
communication verbale.

§ 3* Aux séances de l'assemblée plénière, toute personne autorisée 
peut lire ou demander qu'il soit donné lecture de toute proposition ou 
amendement présenté par elle au cours de la conférence, et peut être 
admise à en exposer les motifs.
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Article 15

Propositions présentées aux commissions au cours de la conférence

§ 1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouver
ture de la conférence doivent être remis au président de la commis-: 
sion compétente, ou, en cas de doute au sujet de la commission com
pétente, au président de la conférence..

§ 2. Toute proposition ou amendement doit être présenté dans 
la forme définitive du texte à introduire dans les documents.

§ 3» Le président de la commission saisie est juge des condi
tions dans lesquelles la proposition ou l'amendement doit être 
annoncé: soit par distribution du texte à tous les membres de la 
conférence ou de la commission, soit seulement par communication ver
bale aux membres de la commission.

Article 16 

Propositions ajournées

Quand une proposition ou un amendement a été réservé ou quand 
son examen a été différé, la délégation sous les auspices de laquelle 
il a été présenté doit veiller à ce que cette proposition ou cet amende
ment ne soit pas perdu de vue par la suite.

Article 17 
Procédure de vote

§ 1. Les délégations des gouvernements de la région européenne 
peuvent seules prendre part à la yotation, chaque délégation ayant 
droit à une voix.

§ 2. Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une 
autre délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au 
cours d'une ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas pos
sible d’assister. En aucun cas, une délégation ne pourra exercer plus 
d'un vote par procuration.

§3* Au cours des séances d'assemblée plénière, chaque proposition 
ou amendement doit faire l'objet d'un vote après délibération.

§ 4. Pour qu'un vote valable soit pris au cours d'une séance 
d'assemblée plénière, la moitié au moins des délégations accréditées 
à la conférence et ayant le droit de voie doivent être présentes ou 
représentées à la séance au cours àe laquelle le vote est exprimé.

§ 5» Le vote a lieu à mains levées. Si une majorité n'apparaît
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)pas clairement, même après gu’il a été procédé à un nouveau décompte 
des voix, ou si un'décompte individuel des voix est demandé, on pro
cède à un vote par appel nominal dans l ’ordre alphabétique des noms 
'en français des délégations.
! § 6. Au cours des séances de l ’assemblée plénière, aucune
iiroposition ou amendement n ’est adopté s'il n'est appuyé par la majo
rité des délégations présentes et votant. Les abstentions ne sont 
as prises en considération dans le décompte du nombre des votes né

cessaires pour constituer la majorité. En cas de partage des voix, 
la mesure est considérée comme rejetée.

§ 7. Au cas ou le nombre des abstentions dépasse la moitié du 
pombre des délégations présentes et votant, la mesure sera renvoyée 

l ’examen d ’une séance ultérieure au cours de laquelle les absten
tions n ’entreront plus en ligne de compte.
( § 8. Si, au moment où'un vote est décidé, cinq au moins des
|élégations présentes et ayant qualité pour voter, demandent que le 
scrutin soit secret, il est procédé à u n  tel scrutin, et les dispo
sitions nécessaires sont prises pour en assurer le secret.

§ 9* La procédure de vote dans les commissions est définie par 
les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 5, 6 et 7 du présent article.

Article 18

Procès-verbaux ctes séances de l ’assemblée plénière

§ 1. Les procès-verbaux des séances de l ’assemblée plénière sont 
rédigés par le secrétariat de la conférenoe.

§ 2. (1) Les procès-verbaux ne contiennent que les propositions 
et les conclusions, avec les motifs principaux y relatifs, en termes concis

(2) Toutefois, chaque délégué ou observateur a le droit de demander 
l'insertion, analytique ou in extenso, au procès-verbal de toute déclara
tion qu’il a faite. Dans ce cas, il doit en fournir lui-même, le texte 
au secrétariat de la conférence dans les deux heures qui suivent la fin 
de la séance. Il est recommandé de n'user de cette faculté qu'avec dis
crétion.

Article 19 
Rapports des commissions

§ 1, (l) Les débats des commissions et sous-commissions sont 
résumés, séance par séance, dans des rapports où se trouvent mis en 
relief les points essentiels des discussions, les diverses opinions 
exprimées qu'il est utile que l ’assemblée plénière.connaisse, et en 
fin les propositions et les conclusions qui se dégagent de 1 ensemb
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(2) Toutefois, chaque délégué ou observateur a le droit de demander 

l'insertion, analytique ou in extenso, au rapport de toute déclaration 
qu'il a faite» Dans ce ca,s, il doit en fournir lui-même le texte au rap
porteur dans les deux heures qui suivent la fin de la séance. Il est re
commandé de n'user de cette faculté qu'avec discrétion.

§ 2» Eventuellement, les commissions, ou••rl-ea- sous-commissions établis
sent .à la fin de leurs travaux un rapport final dans lequel elles récapi
tulent, sous une forme concise, les propositions et les conclusions qui 
résultent des études qui leur ont été confiées.

Article 20

Adoption d:es procès-verbaux et des rapports

§ 1. (l) En règle générale, au commencement de chaque séance 
d'assemblée plénière, ou de chaque séance de commission ou de sous- 
commission, il est donné lecture du procès-verbal ou du rapport de 
la séance précédente.

(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette manière 
de procéder satisfaisante, et si aucune opposition ne se manifeste, se 
borner à demander si des membres de l'assemblée plénière, de la commis
sion ou de la sous-commission, ont des observations à présenter sur la 
teneur du procès-verbal ou du rapport.

§ 2. Le procès-verbal ou le rapport est ensuite adopté ou amendé 
suivant les observations faites et qui ont été approuvées par l'assemblée 
plénière ou par la commission ou la sous-commission.

§ 3* Tout rapport final doit être approuvé par la commission ou la 
sous-commission intéressée.

§ 4 . (l) Le procès-verbal de la séance de clôture de l'assemblée 
plénière est examiné et approuvé par le président de la conférence.

(2) Le rapport de la dernière séance d'une commission ou d'une 
sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou de cette sous-commission.

Article 21 

Langues

Les documents finals de la conférence seront établis dans les 
langue.; suivantes d'après' des rédactions équivalentes aussi bien dans 
la focie que dans le fond?

En cas de contestatio^, le texte français fait foi.



Tous les'autres documents des réunions sont rédigés en: .
i

Dans les débats, un système efficace de traduction en: 

sera utilisé.
D ’autres langues parlées peuvent être employées au cours des 

débats sous réserve que les délégations qui désirent les utiliser 
pourvoient elles-mêmes à la traduction orale dans l’une quelconque 
des langues énumérées au premier alinéa ci-dessus. De même, les 
délégués peuvent, s’ils le désirent, prendre des dispositions pour 
que les interventions faites dans une de ces langues soient traduites 
oralement dans leur propre langue.

En ce qui concerne la participation de chaque pays aux dépenses 
occasionnées par l'usage des langues, il sera fait application, par 
les soins de l'U.I.T., des dispositions de la Convention d'Atlantic 
City, article 15» §

. Article 22 

Commission de rédaction. Numérotage

§ 1. Les textes de l'accord ou du plan d’attribution des fré
quences établis, autant que possible dans leur forme définitive, 
par les diverses commissions, en tenant compte des avis exprimés, 
sont soumis à une commission de rédaction chargée d'en perfectionner 
la forme sans modifier le sens, et de les assembler avec les textes 
anciens non amendés.

§ 2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis à l'appro
bation de l'assemblée plénière de la conférence, qui prend-une décision 
à leur sujet, ou les renvoie pour nouvel examen à la commission- compétente.

§ 3» Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des 
textes soumis à révision sont conservés jusqu'à la première lecture 
en séance d'assemblée plénière., Les textes ajoutés prennent provi
soirement des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes sup- ■ 
primés ne sont pas utilisés.

§ 4 . Le numérotage définitif des chapitres, articles et para
graphes est confié à la commission de rédaction après leur adoption 
en première lecture.

- 9 -
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Article 23 
Approbation définitive

Les textes de l'accord et du Plan de répartition de fréquences ne 
sont définitifs qu'après une seconde lecture, suivie d'approbation.

Article 24 
Signature

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont 
soumis à la signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, 
en suivant l'ordre alphabétique des noms en français des pays.

Article 25 
Publicité

§ 1. Les séances plénières de la conférence sont publiques à 
moins qu'il n ’en soit stipulé autrement.

§ 2. Des communiqués officiels sur le3 travaux de la confé
rence ne peuvent être transmis à la presse qu’avec l’autorisation 
du président ou du vice-président.de la conférence.

Article 26 

Documents

Le Secrétariat général de l'Union internationale des télécommunica
tions est chargé de la publication de tous les documents afférents à la 
conférence et de leur distribution à toutes les délégations et aux obser
vateurs qui y ont participé. ..

Article 27 
Franchise

§ 1. Les délégués et les observateurs définis à l'article premier 
ont droit à la franchise postale, télégraphique et téléphonique dans la 
mesure fixée par le Gouvernement danois, d ’accord avec les gouvernements 
contractants et les exploitations privées intéressées. Cette franchise 
débute deux jours avant l’ouverture de la conférence et prend fin. deux
jours après la clôture.

§ 2 .  La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux
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communications échangées par les délégués et observateurs avec les 
gouvernements, administrations et organismes respectifs,- et avec leurs 
familles.

§ 3* Les fonctionnaires du secrétariat de la conférence sont 
également mis au bénéfice de cette franchise.



Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion 

et
Conférence régionale maritime, 
des radiocommunications 

Kobenhavn 1948

RD Document jao_5-F
22 juin 1948 

Original anglais 
MA.R Document_no_7~F

22 juin 1948 
Original anglais

Séance des Commissions I 
(Commissions executives)

de la Conférence régionale européenne radiodiffusion
et

de la Conférence régionale maritime des radiocommunications
réunies 

le 25 juin 1948 à 16*30 h.

Programme des séances durant la semaine prochaine.
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Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion 
K^ehhavn, 1943

KD Document no 6 *■ F 
22 juin 1948

Conférence régionale maritime 
des radiocommunications 

K^benhavn, 1943
MAR Document no 8 - 
22 juin 1948

Original s

P R O J E T

M é t h o d e s  d e  t r a v a i l  

à s u x v r e

d a n s  l e s »  s é a n c e s  d e s  C o m m i s s i o n s ,

F

français*



PHOJIg .
METHODES DE TRAVAIL A SUIVRE DANS LES SEANCES

DES COMMISSIONS

Règlement intérieur

a) En principe, le règlement intérieur de la conférence est applicable
.aux séandes des commissions.

Désignation des propositions et amendements

b) Afin de faciliter les travaux de la Conférence, l ’élaboration des 
documents définitifs et leur consultation, MM. les rapporteurs dé^ 
signeront toujours les propositions et amendements par lé numéro du 
document où. ils ont été publiés.
Les rapports porteront en haut le numéro de la commission qüi les 
a élaborés.

Reproduire le texte des propositions supplémentaires
dans les rapports

c) MM. les rapporteurs auront soin d'intercaler dans leuis rapports 
le texte des propositions supplémentaires dont l'examen et la 
discussion y sont relatés.

liumérotation„ polycopie et distribution des rapports
ii    mi Hl m ■ mi w v i r w r r r ■—ii—r ~ u n i  imi—m r —  i i---------— ii—a n n —. i r t r ^ i i 1—— — n r r - m i w i i m t t —w n w ir m r T i— *1--- ---------n—— -

d) MM. les rapporteurs remettront, la minute de leurs rapports au secré
tariat général de la conférence. C'est celui-ci qui se chargera de
les numéroter, de les faire multiplier et de les distribuer.

*

Rectifications

e) Les demandes de rectifications à apporter è un rapport peuvent être 
présentées soit au secrétariat, soit à l'assemblée à laquelle in
combe l'adoption de ce rapport. Dans le premier cas, elles sont ac
compagnées du visa du rapporteur responsable, sont numérotées et 
immédiatement publiées. Elles font ressortir à la demande de qui la 
rectification a été demandée.

2.
• (BD 6 - F) - 
- (MAR 8 - F) -



Horaire des séances Z 8 -̂ F) -

f) Les présidents et les vice-présidents des commissions de la confé
rence se réuniront le vendredi pour fixer l’horaire des séances poui 
la semaine suivante.

Attribution des salles. Convocation aux séances,

g) Les salles nécessaires aux séances prévues à l’horaire hebdomadaire 
sont réservées d ’entente avec le comité de réception, lors de la ré
union hebdomadaire des présidents et vice-présidents des commissions 
Pour les séances qui ne figurent pas à. l ’horaire, MM. les rapporteui 
s’adresseront au comité de réception pour faire réserver les salles 
nécessaire^ Ge comité se chargera, par ailleurs, de l ’affichage des

/ dates, heures et endroit des séances. En cas de modification affec
tant les séances, MM. les rapporteurs voudront bien prévenir le 
comité de réception. Autant que possible, l’affichage des convoca
tions aux séafides sera effectué au moins 2b heures à l’avance*

Voeux et avis

h) Les voeux et les avis que des sous-commissions ou groupes de tra
vail pourraient être appelés à formuler seront soumis à la ratifi
cation de la commission intéressée puis, le cas échéant, à l’as
semblée plénière. De même les voeux et les avis formulés par les 
commissions seront soumis à l’assemblée plénière#

A.



Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion 
Kqbenhairn, 194-8

Conférence régionale maritime 
des radiocommunications 

K0benhavn, 1948

RD Document no. 7-F 
22 juin I948

MAE Document no. 9-F 
22 juin 1948

Orlginali anglais

DANEMARK

Rapport au sujet de 1*invitation de la Conférence 
régionale européenne dë radiodiffusion et de la Conférence 
régionale maritime d^ rad iocommun icat ions à Copenhague.

Aux termes des dispositions du chiffre (1) du Proto
cole additionnel aux Actes de la Conférence internationale 
des radiobdmmunications d’Atlantic City, 1947? signé par 
les délégués de la Région européenne, le Gouvernement du 
Danemark est chargé de convoquer la Conférence régionale 
européenne de radiodiffusion*

Pour donner suite à une proposition de la Conférence 
des radiocommunications, le Gouvernement du Danemark a 
également adressé des invitations à une Conférence euro
péenne maritime des rad iocommunicat ions, laquelle devait, 
tenir ses assises à Copenhague en même temps que la Confé
rence de radiodiffusion.

Pour faciliter le travail des Conférences, l’Adminis- 
,tration danoise a estimé opportun de publier un rapport 
sur l’action entreprise par le Gouvernement et 1’Administra
tion du Danemark sur ce sujet en même temps que sur la pré
paration de ces Conférences.

A, Invitations
Conformément aux dispositions du § 1.1 des directives 

pour la Conférence régionale européenne de radiodiffusion, 
le Gouvernement danois a invité, par la voie diplomatique, 
les pays suivants?à envoyer des représentants à la Conférence 
de radiodiffusions

. République populaire d’Albanie 
Autriche 
Belgique
République Socialiste Soviétique 
de Biélorussie 

Bulgarie-
Btat de la Cité du Vatican
Bgypte
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Liban



Luxembourg .
Monaco
Norvège
Pays-Bas
Portugal
Pro te c.l o rat s f rança i s du Marc o et 
de la Tunisie 

République de Pologne
République fédérative populaire,de Tougoslavis 
République Socialiste Soviétique de lfUkraine 
Rournan le
Rcyaums-NJn 1 de la Grande-Bretagne et de 1?Irlande 
du Nord 

Suède
Confédéral ion Suisse 
Syrie
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques Socialistes Soviétiques
Le Gouvernement danois a été informé que le Liban ne 

prendra pas part à la Conférence* Aucune réponse précise 
n*a été reçue des pays suivants* à la date du l8 juins

République Socialiste Soviétique de Biélorussie 
République Socialiste Soviétique de l’Ukraine 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques*
Les pays extra-européens qui* aux termes des dispo

sitions du § 1*2 des Directives* ont le droit de se faire 
représenter à la Conférence de radiodiffusion par des obser
vateurs ont été renseignés sur la convocation de la Confé
rence par la Notification No J44 du Bureau de l’Union inter
nat ionale des télécommunications* Le Gouvernement danois a 
été Informé que des représentants des Btats-Unis d’Amérique 
participeront comme observateurs à la Conférence*

lu Organisât ion des Nations Unies- dont les services 
d!expieitation des télécommunications sont admis à prendre 
part à la Conférence à titre' consultatif* confornement aux 
dispositions du § 1*3 des Directives;? a été informé par le 
G ouv e r n erne n t dan o i s i pa r 1’ inte rm é d i a I re du D é 1 égu é p e rmane n t 
du Danemark aux Nations Un le s?de la convocation de la Confé
rence* Aucune réponse n 5a étér reçue*

Conformément aux dispositions de l’article -4 du § 6 du 
R ègle me n t des ra d iocommun i cat i ôns d1Atlantic Ci ty, le Corn i t é 
international d*enregistrement des fréquences (1 01VR»B«J a 
été invité par 1’Administrat ion danoise à envoyer des repré
sentants pour participer aux conférences à titre d’expert* 
Cette invitation a été acceptée*

Les Organisât ions internationales* qui selon les dis
positions du § 1*4 des Directives peuvent être autorisées à 
-participer avec voix consultative à la Conférence* ont été 
informées de la convocation de la conférence par la Notifi
cation No £44 du Bureau de l’Union** Par ailleurs* dans 1’in
vitation du Gouvernement danois aux pays de la zone europé
enne* il a été demandé à ces pays de faire connaître aux 
organisât ions internat ional.es la convocation de la Conférence 
et que les demandes de participation devaient être envoyées 
par ls intermédiaire des gouvernements des pays dans lesquels 
les organisât ions ont leur domicile* Des demandes d’admission



(lâR 9 **J)

à la Conférence ont été reçues de nl'Organisation interna?» 
tionale de radiodiffusion'*. (OeI»R«) et du "Comité interna-’ 
t i ona I Rad i o-Mar i t ime •' ( C*I ? B » XL. ) par I? In t e rmé d la i r e de 
l1 Administration belge i ; et de rIÛUnion internat i ona le de 
radiodiffusion** (U*IftR p a r  il intermédiaire de Administra
tion suisse»

Les invitations pour la Conférence européenne maritime 
de radiocommunications ont été envoyées en même temps et aux 
mêmes pays que les invitations pour la Conférence de radio- 
diffusions

L1Administrât ion danoise a été informée que les pays 
suivants ne participeront pas à la Conférence maritime?

Confédération Suisse
L ï, d an ̂

3â> £ cs&

P ouvo i r s pou r les C onfère nces a
Les conférences d?Atlantic City ont discuté du carac

tère de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion# 
c'est-à-dire de la question de savoir si ce serait une confé
rence administrative ou une conférence de plénipotentiaires» 
Toutefois# le soin de décider le caractère de la Conférence 
européenne a été laissé aux délégués de cette Conférence 
(Documents IIo 986 R et Ho ^22 TR'des Conférences d-'Atlantic’ 
City) *.

Le Gouvernement danois a^par conséquent3 dans les invita
tions, aux pays de la zone européenne, souligné qu'il était 
recommandable que les délégués fussent nantis de pouvoirs les 
habilitant à signer tous accords et autres actes issus des 
travaux de la Conférence de radiodiffusion# quel "qu'en soit 
le caractère*

Se c ré ta ri a t , jie.a, Conf ère nce s»
Afin d'assurer l'efficacité maximum des travaux du Secré 

tariat des Conférences# l'Administration danoise a prié le 
Bureau de l'Union internationale des Sélécommunications de 
prêter sa collaboration utile# ce que le Directeur a aimable
ment accordé*



Bandes de fréquences dont s'occuperont les Conférences*
La mission de la Conférence régionale européenne de 

radiodiffusion est définie dans le Protocole additionnel 
signé à Atlantic City et dans le Document y annexé* D'une 
façon générale ? elle est analogue à celles des Conférences 
de Lucerne et de Montreux,

Pour ce q̂ui a trait à la question de savoir quelles 
bandes de fréquences devraient être examinées par les Confé
rences de Copenhague? il semble que la situation# sous cer
tains aspects, est différente de celle qui a prévalu lors 
des conférences précédentes* La raison principale de cet état 
de choses réside dans le fait que la "Resolution relative à 
lrétablissement^de la nouvelle Liste internationale des fré
quences", adoptée par la Conférence .internationale des radio
communications d'Àtlantic City impose en fait aux adminis
trations d'examiner la bande de fréquences de 150 à 2850 kc/s 
au cours de conférences régionales* La Conférence régionale 
européenne de radiodiffusion et la Conf erence mar i t ime~”reg to
nale de radTocommunications/sont les seuTes conférences ré
gionales prévues pour s'occuper, dans la région européenne, 
des fréquences dans la bande de IJO à 1605 kc/s à l’heure 
actuelle, et, de l'avis de l'Administration danoise, il serait 
naturel pour les deux conférences de prendre une décision 
quant à la répartition du travail entre les deux conférences 
et encore si d'autres conférences devraient être convoquées®

Cette question a été discutée par le "Comité provisoire 
des fréquences".( G*P.*F*) qui a formulé une-Recommandât ion 
(Document ho 66^du 9 février 1948) traitant - d'un certain nombre 
de bandes de fréquences en question®

Cette recommandation a été approuvée par le Conseil d’Ad- 
ministration au cours de sa deuxième session et devrait# par 
.conséquent, servir de directive à ce sujet». Le point principal 
de cette recommandât ion a la teneur suivantes

"As, Le Conseil d1 administrât ion attire l’attention de 
toutes les administrât ion intéressées sur la nécess ité de .réu
nir les conférences régionales appropriées et propose que les 
administrations intéressées prennent des mesures pour que g

■- l) la Conférence européenne de radiodiffusion de Copen
hague incorpore les besoins des services européens aéronautique 
et mobile maritime (voir note 11# page 23 du Règlement des radio- 
communisationC)ainsi que ceux de la radiodiffusion dans la bande 
de 255 à 285 ko/s g

2) la Conférence maritime de Copenhague incorpore les 
besoins européens dans la bande de 40/ à 415 lcc/sw/



L’Administration danoise a été priée par 1* Administrât ion 
italienne de faire connaître le programme et les landes de fréquences qui 
devraient être examinées par la Conférence maritime* La réponse suivante a 
été publiée dans la Notification No 547 du Bureau de 1* Union s

”La Conférence régionale maritime des radiocommunications ...... *...
s'occupera des besoins doa services maritimes dans les bandes

. 255 à 285 kû/s, 405 à 415 kc/s, 415 à 490 kc/s et 510 à 525 kc/s,*
La Conférence*dfailleurs traitera essentiellement des mêmes 
questions que celles dont avait à connaître la Conférence mari
time des radiocommunications de Montreux, 1939s elle s’occupera 
notamment de 15allocation de fréquences aux stations côtières 
des mers d’Europe, de la Mer du Nord à la Méditerranée (cfr* doc* 
no 9‘SO R, 25*9*1947 de la Conférence des radiocommunications 
dfAtlantic City)”*

La bande de fréquences 150 à 160 kc/s en partage entre 
la radiodiffusion et le service mobile maritime n7a pas été incluse dans la 
liste susvisee des bandes de fréquences à examiner par la Conférence maritime 
de sorte qulil n*est pas clair* pour l’Administration danoise, si tu* 
examen de cette bande par la Conférence maritime est indispensable en vue 
d’im ré-aménagement des stations côtières de la région européenne* Une 
décision sur ce point sera tout naturellement prise par la-Conférence 
maritime elle-démeo

L* Administration italienne a présenté la proposition que la
Conférence maritime devrait %

le, assigner des fréquences aux stations côtières dans la bandé entre 
150 et 2850 kc/s, attribuée aux services mobiles maritimes!

20 préparer un nouveau plan pour les radiophares à fréquence moyenne,
en substitution de celui qui a été établi* avant la guerre, à Bordeaux*

Cette proposition a été publiée par le Bureau de 1‘Union 
comme document de conférence (Doc* ■ no 1 MAR)«

Par une lettre datée du 4 juin 1943 du Bureau de l’Union,
1 ■ Admini s tra il on danoise a été informée que la recommandation sui vente 
avait été formatée par la Conférence administrative internationale des 
radiocommunications aéronautiques, à Genève s

”!« La Conférence administrative des radiocommunications aéronautiques 
estime que le problème des besoins de l’Aéronautique en matière de 
fréquences doit être rapidement résolu dans son ensemble* Elle recom
mande, en conséquence, que des Conférences régionales se réunissent 
aussitôt que possible pour préparer les plans d’assignation des fré
quences des bandes à répartition régionale du service mobile 
aéronautique s ces plans doivent, en effet, être prêts en temps utile 
pour que la Conférence administrative spéciale qui se réunira en 1949 
pour approuver la nouvelle liste internationale des fréquences 
puisse les examiner*

20 L’examen du tableau d’allocation des fréquences contenu dans le 
Règlement des radiocommunications et sa comparaison avec la Résolu
tion d’Atlantic City relative au C.0P„F* font apparaître qu’aucun 
organisme de l’UcJÆ, nommément désigné, n’a été chargé d'assigner 
les fréquences dans s

— la bande 31.5"v%  ko/s allouée dans la Région 1 à la radionavi
gation aéronautique,

- et la bande 325~4°5 kc/s partagée, dans le monde entier, entre 
le service mobile aéronautique et la radio-navigation aéronau
tique*



%■ Pour la Région I* on peut envisager la convocation d-une 
Conférence aéronautique spéciale* par le Conseil d * a&minis trat ion de l!tkI*T«*
qui tiendra une session en septenibra 1948© •

On peut toutefois remarquer que î
a) la partie cruciale de la Région 1 est la zone européenne*
b) des spécialistes des radiocommunications aéronautiques de 3a zone 

européenne seront présents à Copenhague* à partir du 25 juin prochain* pour 
formuler leur avis sur les stations de radiodiffusion en dérogation dans les 
bandes du service mobile aéronautique (note 19 du tableau d! allocation dos 
fréquences )ô Ce faisant* ils étudieront obligatoirement les assignations de 
fréquences aux stations aéronautiques dans la bande 325 405 ho/s*

o) si une conférence spéciale était prévue* son domaine serait donc 
pratiquement limité à la bande 315ré?25 kc/s? large do 10 kc/s»

Il semble* dans ces conditions* que la réunion dJune conférence 
spéciale entraînerait de longs délais et des dépenses hors do proportion avec 
le but à atteindre©

C * est pourquoi il parait intéressant do proposer au Gouvernement 
danois de profiter de leur présence pour les réunir afin qu*ils adressent au 
Cç>PJ?ô leurs propositions relatives aube assignations do fréquences dans les 
bandes mentionnées ci^dossus* propositions qui seront incorporées dans la 
nouvelle liste internationale dos fréquences* après leur approbation par la 
Conférence administrative spéciale© Lo Gouvernement danois devrait* bien entendu* 
inforner de cette réunion tous les pays qu* il a invités*

Si le Gouvernement danois accepte cotte proposition* les demandes 
■présentées sur les formules 2 pour les bandes correspondantes lui'seront 
adressées en morne temps que colles qui correspondent au service mobile
maritime %  .

La 8 juin 1948; le Administration danoise informait le Bureau do 
I^Unicn que le Danemark pouvait admettre la recommandation dans X* acceptât 
que cotte réunion préparatoire so déroulerait dans le cadre do la Conférence 
maritime et dans !• idée que cette proposition trouveront un appui convenable 
de la part des pays participants© Lo 12 juin 1948? quatre pays avaient appuyé’ 
i>idéo do convoquer une réunion do 1*espèce et aucune objection $.o s*était fait 
connaître©

Nous donnons ci=<iprès une liste résumant les différentes directives 
et recommandations concernant les bandes de fréquences à examiner par les 
Conférences de Copenhague t

1© Protocole additionnels- Àtlantlo City 1947»
La Conférence régionale européenne de radiodiffusion établira un 

nouveau plan d^ttribution des fréquanoes aux stations de radiodiffusion 
(sur ondes longues et moyennes)«

2© Document annexé au Protocole^
La Conférence régionale européenne de radiodiffusion s ‘ occupera des 

fréquences au-dessous de 1605 ko/s pour les services de radiodiffusion* soit 
dans les bandes partagées* soit en dérogation©

%  Règlement des radiocommunications d-Atlantic City 151g
La prochaine Conférence régionale européenne de radiodiffusion doit 

décider dans quelle mesure des stations de radiodiffusion existant en Europe 
pourront être autorisées à travailler dans les bandes aéronautiques de 325
à 365 kc/o et de 395 à 405 ko/s©



7
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4» Règlement dos radiocoïïïïmmica'tlpns &ÿA^jmfcic Cij^Mik.
7ç prochaine Conférence régionale européenne de radiodiffusion 

doit décider dans quelle mesure des stations de radiodiffusion existant 
en Europe pourront être autorisées à travailler dans les "bandes maritimes 
de 415 à 490 ko/s et de 5-'-5 à 525 kc/s*.

5* Résolution, du Conseil administratif concernant la recommanda-*»MC*WSKOCU*£î.t--'

tion présentée par le dans le doc® no 66*
1 w»*.;yir;iigiiwawmAi'.w/K> HWCi i. «.n ■,i,wiiin»qui»a:<»aj>acra>li>ag.g»a: '̂°r<.»gn«giM--q .̂f^ j  «n-rtosna-r.-Stgaa.-B

La Conférence de radiodiffusion de Copenhague incorporera les 
besoins des services européens aéronautique et mobile maritime ainsi que 
ceux de la radiodiffusion dans la bande de 255 à 285 ke/sc, ■

60 Invitation à la Conférence des radio cemmunications d1 Atlantic
““qgôlifTnsnusfm

La Conférence régionale maritime des œdioeommunications à Copen
hague devrait procéder à des assignations de fréquences dans la bande 
de 500 kc/s aux stations côtières dans la région des mers européennes^ 
de la Mer du Nord à la Méditerranée*

7*> Notification no 547 du 16*5 «48 du Bureau de 1*Unions
La Conférence régionale maritime des. radiocommunications à Copen

hague s1 occupera des besoins des se:niGOs4Ms‘aies bandes de 255 à 28,5 ka/s, 
405 à 415 kc/s, 415 à 490 kc/s et 510 à 525 kc/W

8 0  Résolution du Conseil d* administration au..sujet de ...reccsnç
mandationformiéo par le ÇUP0FP dans son document no 6 6 1

La Conférence maritime -do Copenhague incorporera les besoins euro
péens dans la bande do 405 à 415 ko/s*

%  Recommandation qiofrtQG j par la Cgnfagencê  inter!Xi.tiona]je 
adminis trativo, de s radlocomiauni.optdons. de liixéron ^ tljjueA.., la 1er juin I94So

•Le Gouvernement danois pourrait être prié de profiter de la pré
sence des experts dos radiocommunications do 1!aéronautique en réunissent 
ces derniers pour qu*ils transmettent au CoPoFe de3 propositions sur !♦ as
signation des fréquences des bandes de 515 à 325 kc/s et de 3 2 5 4 495 kc/s*

Le tableau des fréquences qui suit a été préparé afin de donner 
une vue d Ensemble des bandes de fréquences qui seront prises en considéra
tion par les différentes conférences de Copenhague, conformément aux ex
posés qui précèdent^ Le, Conférence de radiodiffusion.y est indiquée par 
KD» la Conférence maritime par MAR et la Réunion aéronautique par AER*
Dans les cas où la même bande de fréquences intéresse plus à*une conférence, 
l'ordre des indications données ne préjuge pas d'une priorité*

BîuæsrurtrAacraa*

Bandes de fréquence£

150-4.60 kc/s
160-253
255-285
285-315
315-325
525-405
405-415

415490
490-510
510-525
525-160,5

I bervace * j_̂_  g,..„
j b m
i b
] àbN9 B, MM 
[ MU 
j Aojsr 
j àqMj, M N  
i ( iclR MN1 M? -VI t oxcif., Ae

M
m
B

i ConférenceI . ’
j RD,. (MLR) 
f RD’" 
j RD, MAR
l JER 
j RDj 1ER 
î MâB.

| RD, MâR

] RD, MAR
j RD
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(rd 7 •
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*) B * Radiodiffusion
Mi » Mobile maritime
àgN » Radionavigation aéronautique
MET « Radionavigation maritime
AcM  « Mobile aéronautique
M * Mobile



Conférence régionale européenne
de radiodiffusion

K/bcnliavn» 1948

RD» Document no 8 — F 
24 juin 1948 

original t anglais

annulo le 
document KD no 1 - F

Réunion dos chefs 
do délégations

24 juin 1948 - 14 h©

Ordre du jour s 

1* Nomination du Secrétariats
2e Constitution dos Commissions (KD Doc© no 2 - F)-* , ,
3«? Présidences et vice-prés idences des Commissions*
4q Arrangements au sujet des langues?
%  Règlement intérieur (RD Doc? no 4 — F)c 
60 Méthodes do travail (KD Doc» no 6 - F)*
7c Admission de ltEtat df Israël et de la République do Saint-Marin» 
8<s Admission d*organisations internationales»
9«* Diverst



RD Document no 9 - F 
24 juin 1948
Originals français

Ce document annule et remplace 
le RD Document no 3 - ï»

Séance d*ouverture
le 25 juin 1948 à. 10 h.

(Conférence régionale européenne de radiodiffusion et Conférence régionale maritime 
des radiocommunications réunies)*

Discours d!ouverture et réponse à ce discours

Suspension de séance de 15 minutes (Prise d’une 
photographie des Délégués)

Apres la suspension de séance, 
reprise,i à 11 h* environ, de la réunion des chefs de délégations

V *

Ordre du jour s

le même que celui qui figure dans le 
RD Document no 8-F, sauf le point 1 
qui a déjà été traité, savoir 8

2» Constitution des Commissions (KD Doc. no 2 - F).
5* Présidences et vice-présidences des Commissions*
4* Arrangements au sujet des langues*
5* Règlement intérieur (RD D oc. no 4 — F)*
6* Méthodes de travail (RD Doc. no 6 - F).
7* Admission de l’Etat d*Israël et de la République de Saint-Marin.
8. Admission d’organisations internationales.
9* Divers*

K^benhavn, 1948.

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion



Conférence régionale maritime des radiocommunications (CER) 

(Copenhague, 1948)

Document No. 10

Note: Les documents suivants ont été  publiés en relation avec ce document:

•  Document No. 11 -  Complément au Document No. 10
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Conférence régionale européenne RD Document no 10 - F
de radiodiffusion

Procès-verbal de la première réunion 
des chefs de délégations 
le 24 juin 1948, 14 h* 10, 

au Palais de Christiansborg©

La séance est ouverte à 14 h* 10 sous la présidence de M» Holmblad 
chef de la délégation du Danemark*

Le Président souhaite la bienvenue aux délégués présents et 
déclare que la présente réunion e$ant un caractère préparatoire, il ira 
immédiatement au fait#

Avant d * entamer 1’ordre du jour, le Président signale que M* Burton, 
observateur des États-Unis d1 Amérique, a demandé l’autorisation d’assister à 
la réunion d’aujourd’hui* Le Président ne voit, personnellement, aucune 
objection à l’admission de M. Burton»

Le délégué de l’ïïjtR.S.S. propose que la question des observateurs, 
des pqgerts, les questions d’organisation et autres questions ne figurant pas 
à l’ordre du jour soient renvoyées d’un ou deux jours* D’autre part, certaines 
délégations viennent d’arriver et n ’ont pas eu le temps d’étudier les documents 
qui ont été distribués» Constatant que le nombre des délégations présentes 
paraît faible, il demande au Président d’indiquer le nombre de délégations 
présentes en ce moment*

Le Président répond au délégué de l’Ü*R.S.S. que si des objections 
sont présentées contre la présence des observateurs, ceux-Gi ne seront pas 
admis à la présente réunion qui est une réunion des chefs de délégations*
Quant aux dates de la séance d’aujourd’hui et de demain, elles ont été no
tifiées depuis longtemps par le Bureau de Berne* Il fait ensuite procéder à

absent
absent
présent
présent
présent
absent
présent
absent
présent
présent
absent
présent
présent
absent
absent

l’appel des délégations s

Albanie 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie 
Bulgarie 
Cité du Vatican 
Danemark 
Egypte 
Finlande

Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie
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Liban abéent
Luxembourg absent
Monaco absent
Norvège absent
Pays-Bas présent
Pologne absent
Portugal présent
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie présent
République fédérai: populaire de Yougoslavie absent
République socialiste soviétique de l’Ukraine présent
Roumanie absent
Royaume—Uni de la <Irande-Bretagne et de l’Irlande du Nord
Suède présent
Suisse présent
Syrie absent
Tchéco Slovaquie présent
Turquie absent
Union des Républiques Socialistes Soviétiques présent

Les résultats indiquent 33 participants, 17 délégations présentes,
16 absentes, A ce moment le délégué de la Roumanie entre en séance, ce qui 
porte les résultats précédents à 18 et 15» Le Président fait remarquer que, 
bien que le nombre des délégations présentes ne soit que légèrement supérieur 
à celui des délégations absentes, les travaux peuvent continuer puisque la 
réunion n’a qu'un caractère préparatoire et qu'il n'y sera pas pris de 
décision finale»

Le délégué de la Bulgarie appuie les propositions de la délégation 
soviétique relatives à l'ajournement de la réunion, en raison de l'absence 
d'un grand nombre de délégations et du fait que certains délégués n'ont pas 
eu le temps d1 étudier les documents». Il demande que la traduction soit faite 
lentement et clairement »

Le Président déclare que la traduction sera faite"lentement et 
clairement. Il constate que la présence d'un observateur rencontre certaines 
objections et, dans ces conditions, déclare qu’aucun observateur ne sera 
admis à cette réuni on.

Le délégué de l'Irlande demande alors quel article de règlement 
interdit la présence des observateurs5 il estime qu’en l’absence de règlement, 
la courtoisie voudrait que l’observateur des Etats-Unis fût invité à assister 
aux débats de cette réunion»

Le délégué du Royaume«43ni demande alors au délégué de. l’U.R.S.S* 
s’il lui est possible de reconsidérer son point de vue et de retirer son 
objection» I

Le délégué de l’ïï,R,S,S, déclare qu’il s’agit avant tout d’une 
question de procédure* Il s’agit d’une réunion de chefs de délégations et 
il lui semble illogique que l’observateur d’un pays oxtra-européen puisse 
y assister* Il propose qu’en raison du grand nombre de délégations absentes, 
on n’aborde que les points 1, 2 et éventuellement 3 de l’ordre du jour 
et que la réunion prévue pour le lendemain matin soit reportée au lendemain 
dans l’après-midi, afin de permettre une étude plus approfondie des documents.

Le Président déclare alors qu’en raison des objections formulées 
les observateurs ne seront pas admis à la présente réunion* En ce qui concerne 
la réunion du 25 au matin, elle ne peut etre remise, sa date est fixée 
depuis longtemps et des arrangements pris avec des représentants du Gouver
nement danois s’opposent à ce quAcnla modifie » Il propose donc de commencer 
les travaux et de les activer au maximum* Une réunion de chefs de délégations 
a toujours Càé de règle la veille de l’ouverture de la Conférence.
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Le Présidant indique aux délégués que le Document HD no 1 qui 
contenai t 1 * ordre du jour a été remplacé par le Document RD no 8 et qu’après 
âVôir exûminé cè document dn étudiera cëlui qui est relatif à l’ordre du jour 
de la Conférence maritime.

Sur une nouvelle remarque du délégué de la Bulgarie relative à la 
présence de l’observateur des Etats-Unis, le Président répond que la question 
est réglée car il a déjà été décidé que cet observateur ne serait pas admis 
à la présente réunion*

Le délégué do la Bulgarie remercie le Président et se déclare
satisfait»

Le Président passe au point 1 de l’ordre du jour qui appelle la 
nomination du Secrétariat de la. Conférence* L’Administration danoise a prié 
Mr. le Dr d'Emst, Directeur du Bure an de l’Union, de mettre quelques-uns 
de ses fonctionnaires à la. disposition des conférences, pour assurer les travaux 
du secrétariat» Malgré les lourdes charges résultant de nombreuses réunions 
en des lieux divers, Mr. d’Emst a bien voulu répondre favorablement à cette 
demande.

Il est alors proposé aux délégués de désigner les personnes suivantes :
comme Secrétaire en chef s M» William F, Studer, Conseiller a,u Bureau de l’Union;
corne Secrétaires 5 Mr» le Dr Victor Meyer ) ,, . „ , , . ̂ i Secrétaires au Bureau de l’UnionMr. Henri Voutaz J .

Mr. Jean Revoy, ingénieur
Mr. Léon Boussard, Chef du service linguistique.

Ces propositions sont acceptées»

Le Président aborde alors le point 2 de l’ordre du jour (constitu
tion des Commissions). Une liste des Commissions proposées, avec leurs mandats, 
fait l ’objet du Document RD no 2 préparé par 1 ’Adiinistraiion danoise; ce 
document est alors distribué aux délégués.

Le délégué de la. Bulgarie propose à nouveau de reporter la question 
au lendemain. Il constate qu’il faut constituer 6 Commissions, alors que 17 
pays seulement sur 33 sont représentés» Il aimerait connaître l’avis des 
autres délégations à ce sujet.

Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par le délégué des Pays-Bas» fait 
observer que, ipone s’il est impossible de désigner immédiatement les présidents 
et vice-présidents de toutes les Commissions, on peut, dès maintenant, proposer 
la. créa.tion de ces Commissions. Celles qui sont suggérées sont en somme les 
mêmes que celles qui ont fonctionné à Luceme et à Montreux , sous des noms 
peut'-être différents. Il sera d’ailleurs toujours loisible d’en créer de 
nouvelles ultérieurement.

Le délégué de la. France constate que certaines questions dont sont 
chargées respectivement la Commission exécutive et la Commission d’organisation 
sont étroitement liées et rejaillissent l’une sur l’autre (questions se rap
portant à l’horaire de la conférence - Commission exécutive - et questions 
d’organisation relatives au travail de la Conférence - Commission d’organisa
tion)» Il pose la question de savoir s’il ne sora.it pas plus opportun de 
grouper l’ensemble de ces attributions en une seule, et probablement sous 
l1égide de la Commission exécutive»

Le président fait remarquer que la Commission exécutive n’a qu’à 
s’occuper des questions pratiques* Lorsque la Commission d’organisation, qui 
doit traiter les projets concernant les questions d’organiss/tion relatives 
aux travaux de la Conférence prend une certaine décision, il appartient à la

- 3 ~
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Commission exécutive de prendre les mesures adéquates* N’oublions pas que 
nous aurons deux conférences siégeant simultanément et qu'il faut harmoniser 
leurs travaux. Le Président répète donc que la Commission exécutive n’a pas 
à prendre des mesures d'organisation interne* Il croit cependant que nous 
pourrons modifier le texte du mandat de la Commission si proposition 
en est faite*

Le délégué de la France déclare que les explications du Président , 
précisant quJil s'agit avant tout pour la Commission exécutive d'un rappel 
purement pratique et aussi de coordination des deux conférences, lui donnent 
satisfaction* Il tient seulement à marquer la réserve que, chaque fois que la 
Commission d'organisation aura à proposer des changements qui risquent de 
rejaillir sur l'organisation de la Conférence, elle puisse obtenir 
immédiatement une décision correspondante de la Commission exécutive*

Sur une deuxième observation du délégué de la France, il est 
décidé dans le mandat de la Commission d'organisation, de remplacer le mot 
"rédaction” par le mot "élaboration". La Commission d'organisation est donc 
chargée de l'élaboration de la convention,

Le délégué de lrII,R,R.S. propose à nouveau de remettre au lendemain 
matin la réunion des chefs de délégations, de façon à permettre aux délégués 
d!étudier les documents remis cet après-midi même* Il appuie son argumentation 
sur les points suivants s 1, les Documents RD nos 2 et 8 viennent seulement 
d'être distribués* La délégation soviétique désire les traduire afin de mieux 
les étudier5 2* de nombreuses délégations sont encore absentes* Il est donc 
impossible de désigner les présidents et les vice-présidents des Commissions* 
3* Les documents remis ne mentionnent nulle part de quelle façon devront être 
coordonnés les travaux de la Conférence de radiodiffusion et de la Conférence 
maritime % en outre, ils ne contiennent aumn renseignement sur les résultats 
des travaux de la Commission préparatoire des 8 pays, travaux sur lesquels les 
délégués désireraient être renseignés*

Le Président fait à nouveau remarquer que la date et l'heure de 
l'ouverture officielle ne peuvent être modifiées en raison des arrangements 
arrêtés* Il mentionne alors la possibilité de reprendre la réunion des chefh 
de délégations à l'issue de la cérémonie officielle, à  moins que les délégués 
ne décident de discuter en assemblée plénière des sujets à l'ordre du jour*

Le délégué de l'U,R,S»S» est d'accord que la séance du lendemain 
soit une prolongation de la réunion des chefs de délégations,, à condition que 
la présente séance soit levée dès maintenant*

Le Président déclare qu’il n'était pas dans son intention de 
clôturer la séance immédiatement car il y a certains points de l'ordre du 
jour sur lesquels on pourrait - comme sur le point 1 - tomber d'accord ce 
soir même*

Les délégués de la Suisse et du Royaume-Phi partagent ces vues*

Le Président déclare que, dans ces conditions, la séance
continue et que demain, à la suite de la séance d'ouverture, la réunion des 
chefs de délégations sera poursuivie*

Sur une remarque du délégué de la France, il fait observer que 
certaines questions qui peuvent être traitées par une réunion des chefs de 
délégations ne peuvent l'être dans une assemblée plénière qui, par sa nature 
même, est accessible à un plus grand nombre de personnes* Il est donc préfé
rable que la réunion de demain matin ait à nouveau le caractère d'une réunie n
des chefs de délégations*
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La séance est ensuite suspendue à 16 h. 15 et reprise à 16 h. 45»
A la reprise de la séance, le Président répond aux deux observations formulées 

précédemment par la délégation soviétique » En ce qui concerne la remarque relative à 
l'absence de coordination entre les travaux des deux conférences qui vont se tenir à 
Copenhague, il relève que ces deux conférences doivent être distinctes et qufelles 
donneront lieu, l'une à m e  Convention, 11 autre à des arrangement s » Toutefois, il y aura 
des experts communs pour toutes deux et les deux commissions exécutives pourront tenir 
des réunions communes, Quant air rapport des travaux de la Commission préparatoire des 
8 pays, il a été envoyé à tous les Gouvernements participants. Il sera d'ailleurs 
probablement proposé de publier, comme document de la présente Conférence de radiodiffu
sion, le rapport final de la Commission préparatoire des 8 pays.

Le délégué du Royaume-Uni, demande que les membres de la Commission de vérification 
des pouvoirs soient choisis parmi des délégués participant aux deux conférences afin 
qu'ils puissent travailler en commun. Dans le même esprit, le Président souligne que les 
Commissions exécutives des deux conférences pourront coordonner leurs travaux lorsque 
des intérêts communs seront en jeu.

Le délégué du Royaume-Uni se déclare d'accord sur ce sujet, ce qui met fin à la 
discussion sur le point 2 de l'ordre du jour,

Le Président passe ensuite au point 3 de .l'ordre du jour (choix des présidents et 
vies-présidents des Commissions), Un document confidentiel, officieux, non numéroté, 
contenant les suggestions que l'Administration danoise a, cru devoir faire à ce sujet 
est alors distribué aux délégués.

Le Président, après avoir, en réponse au délégué de l'U.R.S.S,, spécifié qu'aucune 
décision ne vient d'être prise au sujet du point 2 de l'ordre du jour (constitution 
des Commissions) et que les membres présents aux prochaines séances pourront encore 
faire des suggestions, déclare qu'il n'y a pas lieu non plus de prendre immédiatement 
de décision sur les propositions du document officieux qui vient d'être distribué. Ï1 
demande si certaines délégations ont des observations à formuler.

Le. délégué du .Royaume-Uni déclare que la délégation britannique n'est pas en 
mesure d'assumer la présidence du groupe officieux pour l'étude de l'assignation des 
fréquences aux services aéronautiques, car il n'est pas suffisamment documenté sur la 
question et il- ne dispose pas d.es renseignements nécessaires.

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il se réserve le droit de revenir sur les 
questions 2 et 3 de l'ordre du jour, quand sa délégation aura eu le temps de les 
approfondir*

^^^esident^ est d’accord avec cette procédure et passe au point 4 de l'ordre du jour.
A ce moment, le délégué de l'U.R.S.S. faisant remarquer qu'un accord n'ayant pas été 

obtenu sur les points 2 et 3y les délégations de Bulgarie et de l'U.R.S.S. se sont ré
servé le droit de revenir sur ces questions, Il propose à nouveau de lever la séance.

Le Président ne peut se rallier à cette opinion car le point 4 qui va être traité 
concerne un arrangement purement pratique. Il ne s'agit pas pour le moment de discuter 
de l'utilisation des langues, cette question devant être incorporée au Règlement in
térieure De même, les points 7 ©1 8 de l'ordre du jour ne doivent pas soulever de 
discussion, le Président n'ayant qu'une simple déclaration à faireEn revanche, tenant 
compte des suggestions du délégué de l'U.R.S.S., les points 5  et 6  peuvent être passés 
sous silence aujourd'hui.

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors que, quelle que soit la question traitée, 
il y aura sans doute des réserves de la part de certaines délégations, d'où résulteront 
des pertes de temps. Le point 1 a seul pu être résolu, mais pour les autres points, la 
délégation soviétique n'a pas eu le temps d'examiner les documents et le Président n'a 
pas accepté la proposition tendant à renvoyer la discussion» La délégation soviétique 
accepte de continuer la discussion, mais sur chaque sujet traité, elle réservera son 
.,4 ni on.

.Ayant pris acte de cette déclaration, le Président réaffirme qu'il n'a pas l'in- 
tention d'ouvrir de discussion, ni de faire prendre de décision, nais qu'il veut sim
plement faire certaines déclarations pour apporter aux délégués quelques éclaircisse
ments sur des points particuliers. Il lit alors la déclaration suivante relative aux 
langues*



Dispositions relatives au Service linguistique

Des mesures ont été prises par l'intermédiaire du Secrétariat Général de 
l'Union, en vue de recruter le personnel nécessaire aux travaux linguistiques de 
la Conférence et d'assurer l'installation de l'interprétation simultanée dans 
deux des salles de séances.

La salle où seront tenues les séances plénières est pourvue des installations 
nécessaires à 1?interprétation simultanée. Cette salle sera également utilisée 
pour les séances des Commissions« En outre, une grande salle de commissions (Salle 
9) située au second étage a été pourvue d'installations analogues. Trois salles 
de commissions plus petites seront disponibles au premier étage pour les réunions 
de sous-commissions ou de groupes de travail. On y pratiquera 11 interprétation• 
consécutive.

L'interprétation sera assurée en anglais et en français. S’il est décidé 
d'utiliser le russe, toutes les observations formulées dans cette langue seront 
dans les salles équipées peur 1 ?interprétation simultanée interprétées simultané
ment en français et en anglais.

Dans les groupes de travail moins importants, si le russe est utilisé,
1finterprétation sera .consécutive et aura lieu en anglais et en français.

Un personnel de traducteurs a été engagé pour assurer la préparation rapide 
des documents en français et en anglais et en russe si la Conférence décide 
d'utiliser cett^ langue. On s'efforcera d'assurer sans délai la distribution de 
tous les documents dans les langues adoptées par la Conférence.

Les rapporteurs et les membres des délégations sont invitées à remettre le - 
texte de leurs documents ou de leurs propositions au Secrétariat qui en assurera 
la traduction, la reproduction et la distribution.

Le délégué de la Bulgarie propose à nouveau que la séance soit levée, en 
raison du faible nombre de délégations présentes et demande l'avis des autres 
délégués»

le Président, se refusant à faire prévaloir son avis personnel, déclare 
néanmoins qu'aucun autre membre n'ayant déposé de motion d'ordre pour une sus
pension de séance, il demande l'avis d'autres délégués*

le délégué du Royaume-Uni propose d'écouter les déclarations que le Président 
se propose, de faire, après quoi il pourrait lever la séance.

Le délégué de la Suisse déclare que le nombre des délégations manquantes 
est impressionnant, mais il pense que la situation changera dès demain. Peut-on 
savoir si les délégations absentes ont donné des nouvelles? Il insiste sur le 
fait que le temps est précieux parce que très court et qu'il faut s'efforcer de 
faire un maximum de travail dans un minimum de temps.

Le Président déclare que, seule, la délégation italienne a fait savoir
qu'elle arrivera ce soir.

Le délégué de 1'Irlande appuie la déclaration du délégué de la Suisse. Le 
temps est un facteur très important, surtout pour les petites délégations. Il 
insiste pour que l'on se mette au travail le plus tôt possible.

Le .délégué de la Bulgarie reprend la déclaration de la Suisse. C'est pour
du temps, par la suite, qu'il est nécessaire de laisser aux délégations le

»,emps d'étudier les documents»
Le Président assure que la déclaration qu'il désire faire se résume en 

informations qui pourraient faciliter le travail des délégués\ il ne s'agit pas 
de questions traitées dans des documents.

le délégué de la Belgique ne voit pas quel inconvénient il pourrait y avoir
à ce que le Président fasse de telles déclarations. On pourrait éventuellement
demander de répéter ces informations demain»

Lê 4 l£§,M®SJl demande aux délégués s’ils sont d'accord avec cette proposition. 
Pas d'opposition. Au sujet du point 7? ü  sera utile aux délégués d'apprendre que
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le'Gouvernement danois a reçu une demande d'admission de la part de l'Etat 
d'Israël et de la République de St.Marin,. Il rappelle que le § 1 du document 
annexé au Protocole additionnel prévoit que "la Conférence sera composée de 
représentants de tous les pays compris dans la zone européenne qui ont signé la 
Convention internationale des télécommunications d*Atlantic City* ou qui y ont 
adhéré* La Conférence aura le pouvoir d'inviter d'autres pays de la zone europé
enne*1' La question qui se pose est donc de savoir si les deux pays en question 
(qui ne sont pas signataires de la Convention dfAtlantic City) y ont adhéré. A 
cet effet, 1♦Administration danoise a adressé, le 22 juin, au Secrétaire général 
de 1 *Union internationale des télécommunications un télégramme pour lui demander 
de faire connaître officiellement si l'Etat d9Israël et la République de St Marin 
ont adhéré à ladite Convention* Le Secrétaire général a répondu ce qui suit s

''Votre télégramme du 22 stop Etat Israël et République Saint-i.ïarin adhèrent 
ces jours-ci à Convention Madrid stop Conformément à ce que vous dites 
ces Etats peuvent être admis à Conférence Copenhague par assemblée plénière.”

Dans ces conditions, la question nfest plus du ressort des Autorités 
danoises, mais il appartient à la Conférence elle-même de se prononcer.

Le Président répète qu’il ne s'agit pas de discuter cette question, mais il 
pense qu'il est utile de savoir comment elle se présente*

le délégué du Royaume-Uni demande si ces documents seront inclus dans le
procès-verbal de la séance.,

Le Président répond affirmativement, puis, au sujet du point 8 de l'ordre 
du jour, il fait remarquer que dans le rapport au sujet de l’invitation desAQ /deua conférences, documents n RI) 7 / MAR 9? remis aux délégués, l'Administration 
danoise a exposé la question de l'admission des organisations internationales. 
Jusqu'à ce jour, trois demandes d'admission nous sont parvenues, celles de 
1'Organisation internationale de radiodiffusion (O.I.R.), de l'Union internationale 
de radiodiffusion (U.I.R.) et du Comité international radio-maritime (C.I.R.M.)#

Le Président demande s'il y a des observations à faire au point 9 de l’ordre 
du jour qui concerne les questions diverses. Il rappelle que, selon la décision 
prise, après l'ouverture officielle de 1a. Conférence, la séance sera interrompue 
une demi-heure pour la prise d'une photographie des délégués. Ensuite, une 
nouvelle réunion des chefs de délégations est prévue, à 11 h. Le même ordre du 
jour sera discuté, sous réserve de la suppression du point 1 déjà adopté. Les 
points 2 à 9 y compris seront à nouveau discutés.

Il n;est pas prévu de réunion le samedi. La première assemblée plénière 
de la Conférence de la radiodiffusion aura lieu lundi matin à 10 heures et celle 
de la Conférence maritime, l'après-midi. Au cas où nous ne pourrions pas ter
miner nos travaux vendredi soir, une nouvelle réunion des chefs de délégations 
devrait avoir lieu samedi car de toutes façons nous devons être prêts pour 
l'assemblée plénière. .

11 n?y a pas d'objection et la séance est levée à 18 h. 15.

vus vus
Les Secrétaires s Le Secrétaire en chefs Le Présidents
V. Meyer W.F. Studer N.E. Holmblad
H. Voutaz 
J. Revoy
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Insérer l 'aülinéa suivant avant le 3® alinéa de la 1ère page commençant 
par § 11 Avant d'entamer l'ordre du jour” .%

Le Présidents signale la présence de Monsieur Ce raid C. Cross, secrétaire 
.général-adjoint de l'Union internationale des télécommunica.tions 
représentent Monsieur F* d'Ernst* Sécréta, ire général de l'Union, 
empêché d'assister aux séances des Conférences de Copenhague.

Il note également la présence à notre réunion des per
sonnes suivantes du Bureau de l'Union s

M* L« Dostert, Conseiller administratif du C.P.F*
M» William F. Studer, Conseiller
M# le Dr Victor Meyer et M* Henry Voutaz, Secrétaires et 
M* Jean Revoy, ingénieur,



Kÿfbenhavn, 1948 , français

Conférence régionale européenne RD Document no 12 - F
de radiodiffusion 2? juin 1948

Corrections à apporter 
au projet de Règlement intérieur de la 

Conférence régionale européenne de radiodiffusion 
(Document RD 4 - F)

Corrections approuvées par la réunion des chefs de délégations

Page 2 — Article premier»
à la fin du § 1, au lieu de d ’un même pays de la zone européenne 
lire d ’un même pays de la zone européenne de radiodiffusion**) 
au bas de la page, après le texte, insérer la note qui suit ï

*) Définition de la zone européenne de radiodiffusion s La ”zone euro
péenne” est définie à l’ouest par les limites Ouest de la Région 1, à l’Est 
par le méridien 40e Est de Greenwich» et au Sud par le parallèle 30° Nord, 
de façon à englober la partie occidentale de l’UcRslUS* et les territoires 
bordant la Méditerranée, à l ’exception des parties de l ’Arabie et de 
l’Arabie Saoudite qui se trouvent comprises dans ce secteur %

à la fin du, § 2, lire d’un pays de la zone européenne de radiodiffusion j . 
Article 2.

§ 1, deuxième ligne, lire ... « de la zone européenne de radiodiffusion, « • *• 
page 5» Article 5*

lire le § 3 ainsi qu’il suit 8
§ 3* Aucune délégation n ’est autorisée à voter, selon les dispo

sitions de l’article 17, tant que üqs pouvoirs ne sont pas déclarés en bonne 
forme par la dite commission*

Page 4* Article 9*
lire le $ 1 ainsi qu’il suit 8

§ 1» Les commissions sont composées de délégations des pays de la 
zone européenne de radiodiffusion qui se sont annoncées pour en faire partie* 

Page 5» Article 14*
lire la fin du § 1 ainsi qu’il suit s

.... par le chef de la délégation du pays qui présente la proposition 
ou l’amendement,ou par son suppléant*
au § 2, ajouter la phrase qui suit» sans revenir à la ligne 8
Si, cependant, la délégation qui présente une proposition ou un amendement
désire qu’une copie de cette proposition ou de cet amendement soit distri-

m

buée, cela sera fait,
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Page 6» Article 15a
au § 3» ajouter la phrase qui suit» sans revenir à la ligne i 
Si, cependant, la délégation qui présente une proposition ou un amendement 
désire qu’une copie de cette proposition ou de cet amendement ©oit distri
bué, cela sera fait®

Article 17» 
lire le § 1 ainsi qu(il suit s

§ 18 Les délégations des gouvernements de la zone européenne 
de radiodiffusion peuvent »*«« (la suite sans changement)»



RD Document ho 13 — F 
27 juin 1948 

Original s anglais

Première séance de l’assemblée plénière de 
la Conférence régionale européenne de radiodiffusion»

Lundi 28 juin 1948 S 10 h*

1. Disoours d ’ouverture Jjar le Président de la Délégation danoise*
2. Election du Président et du Vice-Président de la Conférence*
3» Election du Secrétariat.
4* Constitutions des Commissions (KD Doc» no 2-F)
5# Nomination des Présidents et Vice-Présidents des Commissions»
6* ' Arrangements au sujet des langues*
7* Règlement intérieur ( KD Doc* no 4 “  ̂ )
8* Méthodes travail ( HD/MAR Doc* nos 6-F/ 8-F)•
9* Admission d’organisations internationales*

10* Heures de travail de la Conférence»
.1*1, Rapport sur les travaux de la Commission des huit pays*
12 • Divers *

K^benhavn, 1948

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
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Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion 
K^benhavn, 1948

RD Document no 14 - F 
25 juin 1948

Conférence régionale maritime 
des radiocommunications 

Kjzfoenhavn, 1948

Inauguration solennelle ' 
de la Conférence régionale européenne de 

radiodiffusi on

et
de la Conférence régionale maritime des 

radiocommunications 
Ê benhavn, 1948

Convoquées par le Gouvernement du Danemark *), ces deux conférences 
se sont réunies le 25 juin 1948y à 10 h» dans la Salle Commune du Parlement 
danois, au Palais de Christiansborg, à K^benhavn®

La séance est ouverte à 10 h* 10 par IL ÎLE. Holmblad, chef de 
la délégation danoise, qui dorme la parole à M* le Ministre des Travaux Publics,

M, Cari Petersen» Ministre des Travaux Publics, prononce en danois 
le discours suivant i
"Mesdames,
Messieurs,

Au nom du Gouvernement danois, j’ai l’honneur et le plaisir de 
souhaiter une cordiale bienvenue à tous les délégués venus participer à la 
Conférence régionale européenne de radiodiffusion et à la Conférence régionale 
maritime des radiocommunications.-, Je souhaite une bienvenue non moins cordiale 
aux dames qui ont bien voulu nous faire le plaisir dfaccompagner les délégués 
jusqu'à Copenhague *

Comme chacun sait, il a été décidé l’année dernière, au cours 
de la Conférence mondiale des radiocommunications réunie à Atlantic City, 
qu'aune Conférence européenne de radiodiffusion aurait lieu cette année, et 
que, comme précédemment, elle s1accompagnerait d’une Conférence européenne 
maritime des radiocommunications, les deux Conférences ayant pour but commun 
d’assigner aux stations de radiodiffusion et aux stations côtières de 
l’Europe, les -fréquences dans les bandes qui ont été attribuées à ces 
services à Atlantic City,»

Au cours de cette conférence d5Atlantic City, la Délégation 
danoise agissant au nom de son Gouvernement, avait invité les autres délé
gations à tenir à Copenhague, les deux conférences, d’une si haute importance,

■*) la Conférence régionale européenne de radiodiffusion en vertu des dis- 
positions du chiffre (l) du Protocole additionnel aux actes de la Conférence 
internationale des radiocommunications d’Atlantic City (1947)»
la Conférence régionale maritime des radiocommunications, conformément 
aux décisions prises à la Conférence des radiocommunications d‘Atlantic 
City, par la Se séance plénière- du 24 septembre 1947 (voir Doc» no 980 R 
d’Atlantic City)*

MAR Document no 16 - F 
25 juin 1948

Original i français
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qui nous réunissent aujourd’hui, Ce fut pour nous un grand plaisir de la 
voir acceptée et c?m  est un autre, ainsi qu’un grand honneur, de voir ras
semblés dans nos murs tant de représentants éminents de la radiodiffusion et 
des radiocorjnunications* Nous nous efforcerons de fournir aux travaux des 
Conférences un cadre permettant aux délibérations de se dérouler dans les 
meilleures conditions possibles«

Ne nous berçons pas de l’illusion que ces délibérations seront 
facile s « Permettez-moi de‘vous rappeler, en ce qui concerne la situation 
de la radiodiffusion, qu?en réalité les stations européennes de ces services 
fonctionnent d’après le plan élaboré à Luceme, et qui remonte à 1933*
Etant donné l’évolution de la radiodiffusion depuis cette époque, il est 
évident que cette base ne répond plus aux besoins actuels, et que de nom
breuses modifications plus ou moins radicales se sont révélées nécessaires* 
C’est pourquoi il a été décidé dès l’année 1939 de reviser le plan de Luceme| 
ce fut l’objet de la conférence européenne de radiodiffusion réunie à 
Mont r eux, conférence précédant immédiatement celle qui s’ouvre aujourd’hui 
à Copenhague,

Le plan élaboré à Montreux aurait dû entrer en vigueur ' le 1er avril 
1940, mais l’ouverture des hostilités vint mettre un frein à l’évolution 
et au progrès, en ce domaine comme en tant d’autres, si bien que le plan 
de Montreux n’a jamais été réalisé* C’est qugnd on songe à ces préliminaires, 
c’est à dire à la longue période écoulée depuis la Conférence de Luceme, et 
aux immenses bouleversements apportés par la guerre à la situation de l’Europe, 
qu’on se voit dans l’obligation de constater que les problèmes qui vont se 
poser à la Conférence de Copenhague ne manqueront pas de difficulté.

Mais permettez-moi de vous dire en môme temps qu’à non avis une 
Conférence se proposant de mettre de l’ordre dans le chaos que présente 
actuellement une grande partie des fréquences de la radiodiffusion euro
péenne;. constitue en dépit de toutes les difficultés une tâche pleine 
d’attrait* Il serait inutile de souligner devant vous l’importance de la 
radiodiffusion % nous savons tous de quelle façon ce facteur de civilisation 
encore si jeune porte son message à des millions et à des millions d’auditeurs, 
sous la forme du langage ou de la musique* Il n’est donc pas excessif de 
dire que la radiodiffusion exerce sur la vie des nations une influence 
pénétrante tant dans le domaine national qu’à propos des questions inter
nationales®

Pour permettre aux administrations de radiodiffusion de l’Europe 
de remplir leur tâche si essentielle à la vie des nations, il faut que 
l’instrument qu’elles emploient (celui des sta-tions européennes) soit d’une 
qualité aussi subtile et aussi parfaite que possible* C’est à vous, Messieurs 
les délégués, qu’incombe la tâche de mettre en état cet instrument et de • 
résoudre un problème peut-être plus fondamental encore* celui de mettre 
dans les éléments donnés l’ordre nécessaire pour que l’instrument réson
ne avec toute la puissance, avec toute l’harmonie désirable, De même que 
la gamme "bien tempérée” forme la» base de toute notre musique, on pour
rait parler d’un p3.an de fréquences "bien tempéré”, condition nécessaire 
pour que le choeur des stations européennes de radiodiffusion résonne 
harmonieusement dans l’espace,
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Je sais que l’Assemblée réunie devant moi se compose des représentants les 
plus compétents de la région européenne désignés pour résoudre le problème complexe 
et épineux que pose l’élaboration d'un plan de fréquences européen harmonieusement 
équilibré* En conséquence, je ne doute pas que le problème sera résolu de la manière 
la plus heureuse. Je suis sûr, également, que les délégués des différents pays 
sauront s'inspirer tant d'un idéal national que d’un idéal international, condition 
essentielle pour qu'on puisse parler, à lravenir, du beau succès de la Conférence 
de Copenhague. ”Du haut de ces pyramides quarante siècles vous contemplent” décla
ra Napoléon à ses soldats, la veille de la bataille des Pyramides. Heureusement, ce 
n'est pas une bataille qui aura lieu ici, ce sont des délibérations paisibles* 
Néanmoins, on pourrait dire, avec une légère paraphrase; "Rappelez-vous que des 
millions d’auditeurs sont à l'écoute pour vous “entendre,"

J'ai consacré 3a plus grande partie de mon discours à la Conférence de la 
radiodiffusion. Ce n'est pourtant pas que la Conférence maritime des radiocommuni
cations le lui cède en importance dans son domaine. Les radiocommunications maritimes 
représentent le champ classique et initial de la radio-, champ auquel les autres 
services de radiocommunications ne sont venus s'ajouter que plus tard, réduisant 
d’année en année les bandes de fréquences des services maritimes. C'est pourquoi 
le chaos qui sévit dans le domaine des ondes comme dans bien d'autres, s'est 
également étendu aux services maritimes, ce qu'expliquent justement les nécessités 
de la radiotéléphonie.

Les problèmes à résoudre en vue d'établir un plan de fréquences pour stations 
côtières ne sont donc pas moins complexes que ceux qui se posent à propos des 
autres stations de radiodiffusion. L'efficacité d'une station de radiocommunications 
maritimes est souvent une question de vie ou de mort. Il faut toujours y penser 
quand on traite de ces problèmes, Le radiotélégraphiste qui, ayant à émettre des 
signaux de détresse se trouve gêné par une station occupée, parfois, à diffuser de 
la musique légère, ne saurait accepter de telles conditions. Je suis sûr que les 
experts des questions de radiocommunications maritimes appelés à collaborer ici 
avec les spécialistes de la radiodiffusion, ne perdront pas de vue l'importance 
respective des deux services.

J'ai suffisamment parlé de 1'ampleur et de la portée des travaux des deux 
conférences. Lisons pour finir que celles-ci présenteront pour vous d'autres 
aspects, qu'elles vous apporteront par exemple l’occasion d'heures agréables passées 
entre camarades et collègues, ce qui favorisera aussi bien l’échange des pensées et 
des idées que le resserrement de liens d'amitié susceptible d'avoir dans l'avenir 
les plus heureuses répercussi ons »

J’espère aussi que nos hôtes étrangers auront le temps et l'occasion de faire 
quelque peu connaissance avec le Lanemark et de parcourir notre capitale et ses 
environs où la nature à l'heure actuelle s'épanouit pleinement et leur offre tous 
les charmes de l’été. Je sais que le Comité'’de réception des conférences fera tous 
ses efforts pour présenter le Danemark aux personnes qui s’intéressent à notre pays, 
et pour rendre leur séjour parmi nous aussi agréable que le permettent les temps 
difficiles et l’exiguïté de nos moyens.

Par ces mots je déclare ouvertes, à Copenhague, la Conférence régionale europé
enne de radiodiffusion et la Conférence régionale maritime des radiocommunications.”

Ce discours, traduit simultanément en français et en anglais, est accueilli 
par les chaleureux applaudissements de l'assemblés.

M. René Corteil. chef de la délégation belge et président de la commission 
préparatoire des huit pays, qui a siégé à Bruxelles, répond en ces termes, au nom 
de toutes les délégationss

"Monsieur le Ministre,
Mesdames, Messieurs,
J'ai l'honneur de prendre la parole au nom des délégations étrangères partici

pant aux Conférences de Radiodiffusion et de Radio Maritime. Je me fais tout 
d'abord un agréable devoir, Monsieur le Ministre, de vous remercier de ces souhaits
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cordiaux de 'bienvenue que vous nous avez adressés.
Les damess j‘en suis certain, me permettront d’être leur interprète pour vous 

remercier aussi très vivement de 1*attention délicate que vous leur témoignez*
Vous avez dit, Monsieur le Ministre, qu’il ne fallait pas se faire illusion 

quant à la facilité de nos débats.
Vous nous avez montré toute 11 importance que revêt notre tâche pour le dévelop

pement rapide et harmonieux de la radiodiffusion qui, plus que jamais, doit être 
un instrument de paix destiné à favoriser lfefflorescence des cultures nationales, 
mais destiné aussi à promouvoir la compréhension mutuelle des peuples et, par là, 
aider efficacement à leur rapprochement®

■ Cette tâche comportera de longues discussions sur des sujets complexes, 
difficiles et souvent épineux »

Permettez-moi cependant-, en très vieil habitué des Conférences Internationales 
de Radio, de dire combien-vous avez raison d’avoir confiance en 1 * aboutissement 
heureux de nos travaux.

Car je suis persuadé que tous les délégués, s’ils ont la charge très légitime 
de défendre leurs intérêts nationaux, n’en sont pas moins également inspirés d’un 
esprit international de compréhension mutuelle, d’un esprit de conciliation 
s’alliant à la connaissance réaliste des possibilités qui les porteront en fin de 
compte vers une solution admissible par tous les pays, vers un nouveau Plan des 
ondes de la Radiodiffusion, le Plan de Copenhague qui sera salué comme un bienfait 
par tous ces millions d’auditeurs européens qui souffrent chaque jour du profond 
chaos de lréther.

Dans un autre domaine vous avez parlé, Monsieur le Ministre, de la radio 
maritime*

Il y a là, vous l’avez montré,' tout un drame des ondes, le plus ancien des 
services radio et d’importance capitale pour la sauvegarde de tant de vies 
humaines, ayant dû cependant céder progressivement une partie de ses bandes d’ondes 
pour faire place à d’autres services en développement rapide et non moins impor
tants pour la collectivité*

Heureusement nous pouvons avoir foi en les progrès scientifiques et techniques 
pour trouver à ces problèmes ardus des solutions qui permettront d’assurer aux 
services maritimes toutes les garanties voulues d’un fonctionnement bon et sûr.

Il est bien vrai, comme vous l’avez dit, Monsieur le Ministre, que nos 
conférences nous donnent parfois des heures agréables, celles où nous retrouvons 
nos anciens collègues et amis et où l’esprit bienveillant qui nous anime tous a une 
influence si heureuse sur la solution des questions délicates parce que nous 
pouvons les aborder entre nous en confiance et en toute franchise.

Et parmi ces collègues, je désire citer tout particulièrement nos chers amis 
de l’administration danoise, que nous rencontrons toujours avec un plaisir 
renouvelé, dans une ambiance particulièrement agréable.

En terminant je suis persuadé, Mesdames et Messieurs, d’être votre interprète 
à tous en priant Monsieur le Ministre de bien vouloir transmettre au Gouvernement, 
aux Autorités et à 1 ’Administration danois tous nos plus vifs remerciements pour 
la charmante hospitalité qu’ils nous offrent en de somptueux-locaux et pour tous 
les efforts qu’ils font pour rendre des plus agréables le séjour dans leur beau 
pays et nous imprégner du meilleur des souvenirs.”

Ces paroles sont vivement applaudies.’

M* U.S. Hblmblad, chef de la délégation danoise, informe que la première 
assemblée plénière était prévue-à la suite de la séance d’ouverture, nais, étant 
donné que la réunion des chefs de délégations, ayant eu lieu hier après-midi, 
n-a pas épuisé son ordre du jour, la première assemblée plénière est fixée à 
lundi matin, 28 juin à 10 h.



En revanche, la présente séance sera suivie, à 11 h, de la 2e séance 
chefs de délégations.

la séance inaugurale est levée à 10 h 40.

Vu 5 Vus
Les secrétaires s Le secrétaire en chefs

Y- W *F- Studer N.B. HolmbladH. Voutaz
J. Revoy
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' M_AR Document no 17 - R 
26~juin 1948

Original? français

Procès-verbal de la reunion 
des chefs de délégations - 2m e séance

Vendredi 25 juin 1 9 4 8

'La séance est ouverte à 11 h sous la présidence 
de -Ma Holmblad, chef de la délégation du Danemark<>

Le Président commence par adresser, au nom de 1 1as- 
semblée, ses félicitations à M,, Jacques Me y er, chef de la 
délégation française, qui vient d 7 être promu Commandeur 
de la Légion d*honneur* 11 fait ensuite procéder par le 
Secrétaire en chef à 1 ?appel nominal des délégations pré
sentes® Sur 33 pays participants, 25 sont représentés,
8 délégations sont encore absentes® Ce sont s Egypte, C-rèce, 
Liban, Luxembourg,‘Monaco, Pologne, République populaire de 
Yougoslavie, Syrie* L ‘arrivée ultérieure du délégué de Mo
naco porte les nombres précédents à 26 présents et 7 absents

Le délégué de 17 Irlande estime du fait que•la conféren
ce est officiellement ouverte, que 1 7observateur des Etats- 
Unis doit pouvoir, dès maintenant, assister aux travaux de 
la réunion* D ’autre part, il croit savoir que M* Burton a 
des raisons pour demander son admission, aussi le délégué 
de l ’Irlabde propose-»t-il que 1 * assemblée entende cet ob
servateur,»

Le Président se déclare d'accord avec le délégué de 
l rIrlande et demande si les délégués qui hier ont soulevé 
des objections sur ce sujet les maintiennent toutes, 'main
tenant que la Conférence est officiellement ouverte «
Il cite le document annexé au Protocole additionnel d 7At
lantic City, §1, alinéa 2, qui spécifie que les observa
teurs seront admis à assister à toutes les réunions de la 
Conférence*

Le délégué de la Belgique appuie ce point de vue,d fau
tant plus que dans le cas de la présente Conférence la si
tuation est différente de ce aufelle a été dans d'autres 
réunions où le observateurs étaient des membres de compsu 
giies privées ou d 7organismes internationaux* Nous sommes 1 
de plus.liés par le texte que vient de rappeler le Prési
dent et nous n ?avons pas le droit de‘ne pas admettre le 
chef de la délégation des Etats-Unis.>

Le délégué de la France t i e ni à faire observer qu’il 
existe une distinction"très nette entre un observateur et 
un délégué* Les textes écrits opposent constamment les deux 
termes* Il n ’y a pas de délégation des Etats-Unis, donc pas 
de chef de délégation des Etats-Unis, néanmoins, il n fy a

tout en étant oppose à son admission de plein droit*



Le Président? ainsi que le délégué de la Belgique 
soulignent qu * en effet-, dans leur esprit* les représen
tants des Etats-Unis sont bien des observateurs et non 
des délégués et ils n ’ont jamais estime qu’ils devaient 
avoir le droit de vote0

Le Président . c ons t at e que tout le monde semble d 1ac
cord pour qu?cn admette le représentant des Etats-Unis com
me observateur et demande s'il y a des objections.

Le délégué de.l'URSS pense que dans la réunion de la 
veille on avait décide de discuterai1 admission de l 'obser
vateur des Etats-Unis en même temps que celle des autres 
pays extra-européens ou des organismes internationaux*
Ï1 demande;pourquoi on ferait une exception en faveur des • 
Etats-Unis, D'autre part? aucun texte d 5Atlantic City ne 
spécifie que les observâtguis peuvent être présents à une 
réunion de che fs de délégationsÿà laquelle doivent assis
ter des chefs de délégations qui ont pleins pouvoirs et 
pleins droits? sinon, cètte réunion ne se distinguera pas 
d'une r oun i 0 n plen i ère *

Le Président fait observer que le document d 1 Atlan
tic City déjà cité* distingue entre les alinéas 2 et 4 du 
§1 le cas des observateurs des pays'extra-européens de 
celui des organismes internationaux* Il pense encore que 
la question se pose de savoir si lTon peut assimiler les 
réunions des chefs de délégations aux autres réunions. 
Cependant? toutes les opinions semblent avoir été; émiser? 
et la question discutée depuis assez longtemps* Il propose 
de passer au vote*

Le délégué de la._ Bulgarie rappelle que selon son avis 
déjà exprimé dans' faTTéuniond’hier? la présente Conférence 
n'intéresse que des problèmes intérieurs à 1 * Europe Tous 
les représentants ici présents sont dûment accrédités par 
des gouvernements européens* Il estime préférable de com
mencer par traiter les questions beaucoup plus importantes 
qui figurent à l'ordre du jour,, que celle relative à l fad
mission d*observateurs. Pour ces derniers, il estime? en ac
cord avec le délégué de 1 ?URS3? qu’il sera préférable d'en 
discuter lorsqu'on étudiera la question plus générale de 
la présence des observateurs de pays extra-européens ou 
d'or gan is m es i nt e rna t i on au x 0

Le Président pens ■- que toutes les opinions ont eu le 
temps de se faire jour et demande que l'on n ’exprime plus 
que des arguments nouveaux? s'il y en a*

Le délégué de la Suisse fait alors remarquer qu’il 
serait anormal de procéder à un vote sur la question envi
sagée, car d'après l'alinéa 2 du § I du Document annexé 
au protocole additionnel? l ’admission des observateurs ne - 
peut être mise en question. Cette admission est donc pres
crite par les textes d'Atlantic City,

Le délégué ..de la ..Tchécoslovaquie constate que le temps
se perd en discussions et estime que l ’on devrait commencer 
les travaux par des points plus importants «

Le délégué de la France désire aborder le sujet sous
un angle nouveau « Il pense que la question n ’a pas été 
discutée au fonde Les Etats-Unis sont en fait intéressés 
à un point particulier des questions européennes qui est 
celui de la zone américaine d’occupation en Allemagne?



Il désirerait, avant de se prononcer pour ou contre l'ad
mission d'un observateur américain, qu'on demande à celui-* 
ci s ’il est intéressé par des questions européennes ou ex
tra-européennes et l'assemblée pourrait ensuite décider 
en connaissance de cause. Le point de vue de la France est 
que les Etats-Unis sont intéressés à une question européen
ne qui est celle de l’Allemagne et on peut se demander, à 
ce sujet, sous quelle forme juridique l ’observateur pourra 
être admis*
Peut-être y aurait-il lieu de se demander s ’il doit rester 
un pur observateur? alors qu’il est directement intéressé 
à une question européenne « Il est cependant trop tôt pour 
poser une telle question.

Le Président reconnaît l'importance de la question évo
quée par îe délégué de la France.. Néanmoins, dé nombreux 
points de vue ayant été émis et leur interprétation diffé
rente s'étant manifestée? il'décide de passer au vote,
A ce moment, des délégués demandent encore la parole* Comme 
la discussion est close? le Président leur demande s ’ils 
désirent le faire par motion0

Le délégué de l ’URSS estime que la procédure du vote 
est contraire au Règlement intérieur? La délégation sovié
tique proteste formellement contre une telle infraction au 
Règlement, dès le début*. Elle a déjà fait connaître son 
opinion sur la participation des observateurs à une réunion 
des chefs de délégations*
Elle est d ’avis que cette question devra être considérée 
lorsqu’on traitera de la question d’ensemble de l'admission 
des observateurs » /
Elle pense également que ce sujet ne doit êtrë traité main
tenant que si c ’est strictement indispensable* Enfin, la 
question de la zone d ’occupation américaine en Allemagne, 
évoquée par le délégué de la France, intéresse tous les 
pays représentés ici qui pourraient la résoudre à eux seuls*

Le délégué de l'URSS demande donc que la discussion sur ce 
sujet soit terminée et que l ’on passe à l ’examen des points 
suivants de l ’ordre du jour? Il demande également que sa 
déclaration figure au procès-verbal#

Le Président dit que la déclaration du délégué de 
l ’URSS figurera au procès-verbal0 II fait observer qu*'il 
n ’y a pas encore de Règlement intérieur adopté* Il n ’y a 
donc pas de raison pour écarter la procédure de vote*
Du reste, il ne sera pris aucune décision que l ’assemblée 
plénière ne puisse changer* Il faut donc passer au vote*

Le délégué de la Bulgarie demande alors quel est ex
act em ent le texte" sur lequel on va voter t

De Président précise qu’on va mettre aux voix la 
questionné 1 f admis s ion d'un observateur des Etats-Unis a 
la réunion des chefs de délégations; la décision qui sera 
prise vaudra seulement pour 1 'admission à la réunion des 
chrfs de délégations*.

Le délégué de l ’Albanie ne comprend pas comment la 
réunion des chefs de délégations peut prendre une décision 
avant que l ’assemblée plénière ait statué sur cette question
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Le Président lui fait alors remarquer que l’observateur des Etats-Unis pourra 
certainement se faire représenter à toutes las réunions de la Conférence, car cela est 
conforme au document annexé au Protocole f̂ di?di>anel d 1 Atlantic City.

Le délégué de 1•U*R,S„S, désire posAr deux questions au Secrétaire général de 
l'Unions

1) Y a-t-il un précédent à l'admission d'un observateur dans une réunion des
chefs de délégations ?

2) Est-il légal qu’un observateur soit admis à une telle réunion, c'est à dire, * 
celle-ci a-t-elle un caractère public ou privé?

M. Cross, Secrétaire général-adjoint de l'Union, répond au nom du Dr von Ernst, 
Secrétaire général de l'Union, retenu à Berne. Il prie le délégué de l’U.R.S.S. de se 
reporter aux documents d'Atlantic City, page 324? alinéa 2, ou est fixée, sans doute
possible, la position des pays extra-européens vis-à-vis de la présente conférence, et
à la page 330, § 12, où il est dit que la Conférence adoptera son propre Règlement 
intérieur. Il rappelle que le délégué de la France a fait ressortir la différence qu’il 
y avait entre les observateurs et les délégués. Il est évident que les observateurs 
n'ont pas le droit de vote. D'autre part, la Conférence est libre de prendre la décision
qu'elle .juge utile sur leur admission»

Le délégué de 1*U,,R°S.S. constate que néanmoins deux questions sont restées sans 
réponse % Quelle procédure a été suivie dans les réunions de l’Union avant Copenhague 
(par exemple à Atlantic City)? Les réunions de chefs de délégations étaient-elles 
publiques ou privées? Si ces réunions sont publiques, quelle différence y a-t-il entre 
elles et les séances plénières?

M. Cross dit qu'il va répondre d'une façon aussi précise que possible.
1) Il ne connaît pas de précédent à-l'admission d'observateurs à une réunion des chefs 

de délégations*.
2) Il considère qu'une telle réunion a un caractère privé.

Le Président procède ensuite à voter sur la proposition islandaise, telle que'«WwaïawwicftMWSBsaWB»- *

modifiée par les discussions*
Le vote a ensuite lieu et donne les résultats suivants s 

En faveur de l’admission d?un observateur des Etats-Unis $ 13 délégations i
Autriche, Belgique, Cité du Vatican, Danemark, Irlande, Italie, Monaco,
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et Turquie.

Contre l’admission d’un observateur des Etats-Unis s ' 9 délégations i
Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Finlande, Hongrie, Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, ü.E.S «S*

4 délégations se sont abstenues § France, Islande, Protectorat français du Maroc et 
de la Tunisie, Suisse.

Le délégué de l'Islande déclare que le chef de la délégation de son gouvernement 
est retenu à Genève et qu'il ne se croit pas autorisé à prendre de décision en son 
absence.

Le délégué de la France tient à souligner la raison de son abstention et demande 
qu'elle figure au procès-verbal * Il estime, qu’après la déclaration du Secrétaire géné- 
ral-adjoint de l'Union le vote n'aurait pas du avoir lieu. Il airait fallu, à son sens, 
retenir sa proposition consistant à entendre d'abord l'observateur des Etats-Unis pour 
savoir si sa participation présentait un intérêt du point de vue européen, après quoi 
il aurait été possible de se prononcer nettement»

Le délégué de la Suisse explique qu’il s5est abstenu pour des raisons qu’il a déjà 
fait connaître» D'après .Lui, l'observateur des Etats-Unis aurait dû être purement et
simplement admis .

Le Président dit aue ces deux déclarations figureront au procès-verbal*
Le délégué de l’U.R.S.S. considère que le fait d’avoir émis un vote d’une part 

n’est pas correcte, et que, d’autre part, la décision a été prise à une faible majorité. 
Il réserve, pour sa délégation, le droit de revenir plus tard sur cette question.

Le Président dit que cette déclaration sera notée au procès-verbal.
La séance est alors levée* Elle sera reprise à 15 h.



Le Président ouvre, à 1$ h!5? la discussion sur le point 2 de 
l'ordre du jour (constitution des Commissions)*

Personne ne demandant la parole, la constitution des Commissions 
telle qu'elle figure au Document RD no 2 est adoptée, sous réserve que le 
mot "rédaction'* sera remplacé par "élaboration" dans le mandat de la Commission 
d1 organisation*

On passe ensuite à la discussion du point 3 de l'ordre du. jour 
(nomination des présidents et vice-présidents des Commissions de la Conférence 
de Radiodiffusion)* .

Sur une question posée par le délégué de l'Italie, le Président 
explique que le président et le vice-président de la Conférence seront res
pectivement président et. vice-président de la Commission exécutive et que 
cette Commission aura pour membres les présidents et vice-présidents de 
toutes les autres Commissions*

Aucune objection ne se manifestant, le Président considère que les 
pays mentionnés dans le document confidentiel élaboré par l'Administration 
danoise, sont prêts à accepter les charges de présidents et vice-présidents 
des Commissions de la Conférence de Radiodiffusion proposées? et il les en 
remercie-

On passe ensuite au point 4. de l’ordre du jour (arrangements sur 
les langues}-. 1 >,

Le Président répète les renseignements fournis par lui à ce sujet 
dans la réunion de la veill e-.

Le ^ésident^ répondant ensuite à une question du délégué de 
l̂ UcRcSc-S», précise qu'il est bien évident que tous les pays qui voudront •t^wKW.niÉwi f a -.•*■»! ..;vy M  —* .

prendre part aux travaux d?une Commission pourront demander à en être membres, 
sauf pour la Comission exécutive dont le Document RD.no 2 fixe les membres« • 
Il est généralement de règle que les pays fassent savoir à quelles Commissions 
ils désirent participer au moment de la première assemblée plénière* Toute
fois, le Président estime qu'il n5y a pas lieu de fixer une" date limite pour 
l'inscription de pays sur la liste des membres d'une Commission*

Le délégué de l'IhRoS.So se déclare satisfait des explications du 
Président; toutefois, il estime que ce n'est qu'après examen du rapport final 
de la Commission préparatoire des Huit Pays qu'il sera possible de- préparer 
un-plan de travail clair et de résoudre des questions d’organisation: comme 
celles du nombre et des attributions des Commissions» -

Il sera donc nécessaire que le rappoii; en question soit examine 
lors de la première séance plénière»-

Le Président pense qu'en effet le rapport final de Bruxelles doit 
servir de base pour les discussions de notre Conférence et plus spécialement 
pour celles des Commissions qui seront intéressées par les sujets que traite 
ce rapport* Ce document a d'ailleurs été envoyé à toutes les admird.strations 
et doit par conséquent être connu de tous, mais si ce n’est pas le cas, il est 
inutile de l’examiner en assemblée plénièrec

D1 ailleurs : toute cette question est en dehors de l’ordre du jour*

Le délégué de l'Albanie fait observer que le rapport de Bruxelles 
n-’est pas parvenu dans soir-.pays? et que d’autres pays ne l’ont peute’-e'fere 
■également pas’ rèçu; il appuie par conséquent la 'proposition de';1'U6RIS ISi
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Monsieur Corfeil, Président de la Comission préparatoire des Huit 
Pays, expose alors, à la demande du Président, que la Comission des Huit 
Pays a terminé ses travaux le 9 juin et que dès le 11 juin, $0 documents 
(cooprenuat chacun le rapport final et un'exemplaire des deux projets de plan) 
ont été envoyés au Bureau de Berne, qui adû en assurer la distribution aux 
33 psys intéressés* Lé même jour, le Président de la Commission des Huit 
Pays a envoyé directement, sous pli recommandé et par avion, un exemplaire 
de ce même document à chacun des 33 pays*

Le Président constate que dans ces conditions, les documents ont 
bien été envoyés à temps, et par les Voies les plus' rapides. Si néanmoins 
certaines délégations ne les avaient pe>s en leur possession, le Secrétariat 
les leur distribuerait le plus tôt possible, et ceci au plus tard samedi 
matinà

Il constate encore une fois, que le sujet traité n ’est pas du 
ressort de la réunion des chefs de délégations et qu’il convient de l’aban
donner pour passer au point suivant de l’ordre du jour.

Le délégué de la Roumanie fait alors connaître que le rapport 
de Bruxelles n’est pas parvenu dams son pays* Il pense qu’il est donc 
d• autant plus utile de prendre connaissance de ce document avant de discuter 
d*autres questions3

Le Président- estime que toutes les remarques qui viennent d’être 
formulées sont au fond des réserves qui pourront être présentées à l’assemblée 
plénière « La question de l’examen du rapport final de Bruxelles ne peut 
influencer la suite de notre discussion* S’il Se révélait ultérieurement 
que 1-examen de ee document devait conduire à modifier une décision prise, 
cette modification pourrait être décidée par l’Assemblée plénière»

Le délégué de 1!U»R»S»S0 pense qu’aucun ordre du jour n’est pré- 
paré et propose par conséquent qu’on on établisse un d'urgence pour la 1ère 
séance plénière dont l’objet principal, sera l’examen du rapport final de 
Bruxelles.-s Nous avons vu qu'au moins deux pays n’ont pas reçu ce rapport» Or, 
la préparation d ’un pian doit être notre objectif principal* La Commission des 
Huit Pays a. fait appel à des experts et nous ne pouvons ignorer leurs travaux.
Si 1!assemblée plénière ne commençait pas par leur examen, cela reviendrait 
en fait à les ignorer, créerait un précédent fâcheux et allongerait notre tâche* 
Si cet examen étant simplement confié aux Commissions de la Conférence, cela 
reviendrait à dire que la. Commission des Huit Pays n’a étudié que des questions 
secondaires» La. délégation soviétique propose donc qu’on remette à plus tard 
la discussion sur les points de l'ordre du jour qui suivent, et qu’on pro
cède immédiatement à la préparation d’un nouvel ordre du jour ta au L’A^omblée 
plénière, l’examen des documents de Bruxelles devant cri être 1 ’élément prin
cipal

Le Président revient sur la première affirmation du délégué de 
lîU*R«S*Se8 il y a bien un ordre du jour puisque tout le monde l’a accepté 
et que II assemblée le suit* En second lieu, il n’a jamais eu l’intention de 
minimiser l’importance des travaux effectués à Bruxelles, bien au contraire*
Mais 11objet de notre réunion est de définir des,méthodes et'"de préparer le 
travail futur* L’assemblée plénière prendra des décisions5 son ordre du jour 
doit être préparé, nais la discussion sur ce sujet ne pourra intervenir que 
lorsqu’on en sera au point 9 (Divers) du présent ordre du jour* Les points 
2,3 et 4 âe cet ordre du jour sont épuisés* Il convient donc de passer au 
point 5«
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Le délégué de l’U»R»S,S» proteste contre la façon dont la séance 
se déroule, disant que les règles normales ont été enfreintes et que déjà 
ce matin il a dû protester dans un cas analogue, ayant demandé la parole 
et ne l’ayant pas obtenue» Si on ne discute pas la proposition qu’il a émise 
et qui a été appuyée par d’autres délégués,, on violé d’après lui, les règles 
normales de toutes les Conférences internationales*

Le Président rappelle qu’en faisent tout son possible dans la 
conduite des débats pour qu’on respecte l’ordre du jour établi, il suit 
précisément les règles normales de procédure, Il n'est pas de son pouvoir de 
modifier un ordre du jour dûment établi* D’ailleurs il existé un point 9 
(Divers) où des sujets non prévus pourront être abordés. Toutefois, il pense 
que l’examen du rapport de Bruxelles sort nettement du oadre de la présente 
réunion.

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande au Président de lui 
rappeler à quel moment l’ordre du jour a été adopté.

Le Président répond qu'à la séance de la veille, il n’y a eu 
aucune objection contre l’ordre du jour et qu’on a ensuite décidé de le 
reporter tout entier (sauf le point 1 qui a été réglé) à la séance d’aujourd* 
hui»

Le délégué de la France, appuyé par celui de la Cité du Vatican, 
demande alors si, pour abroger la discussion, le Président ne trouve pas 
indiqué d’inscrire dès maintenant à l’ordre du jour de la première séance 
plénière, l’étude des résultats de la Commission des Huit Paysp Aucune 
opinion contraire ne se manifestant, le Président dit qu’il en sera donc 
ainsi s

Le délégué de la Biélorussie appuyé la proposition soviétique 
selon laquelle l’étude du rapport de Bruxelles accélérera nos travaux» 
L’U*R«S,Stt, appuyée-par plusieurs autres pays,a fait une propositions celle-ci 
doit être discutée sauf s’il existe des raisons valables pour passer outre#

Le Président rappelle au délégué de la Biélorussie qu’on vient 
justement de décider que la première assemblée plénière examinerait le rap
port de Bruxelles s cette solution satisfait-elle ce délégué?

Le délégué de la Bulgarie prend la parole pour soutenir le point 
de vue soviétique, La veille de son départ, il n'avait pas non plus reçu ces 
importants documents* A son passage à Bruxelles, il a appris que deux 
variantes étaient soumises5 il y a là un point important à étudier.

Il constate que, contrairement aux usages démocratiques, la 
parole, à deux reprises, ne lui a pas été accordée, et regrette qu’on ait 
perdu du temps sur des questions secondaires (admission d’observateurs) 
sans traiter des sujets fondamentaux.

Le Président dit qu’il n’a jamais eu l’intention de refuser 
la parole au délégué de la Bulgarie, mais que peut-être la demande de celui- 
ci est passés inaperçue*

La proposition de la France, appuyée par d’autres pays, n'a pas 
rencontré d’objections* Elle a donc été adoptée.
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Le délégué de 1!U#R»S*S. désire alors soumettre une proposition 
supplémentaire relative aux méthodes de travail et à l’ordre du jour des 
séances qui vont suivre*

La première assemblée plénière entendra, lundi matin, le rapport 
de Bruxelles; les délégués se feront renseigner sur ce qui les concerne#
Lundi après-midi, la Conférence Maritime tiendra sa première réunion plénièræ » 
Pendant ce temps, les chefs de délégations de la Radiodiffusion poursuivront 
l’étude du projet dè règlement intérieur, jusqu’à ce qU’un acoord soit 
réalisée Ceci donnera aux délégués du temps pour étudier les projets et 
rapports des divers pays et ils pourront alors disouter en connaissance 
de cause sans perte de temps»

La séance est alors suspendue à 17 h* et reprise à 17 h* 30*



Le délégué du Royaume-Uni* exposant son point de vue, dit au* il n'y a pas 
de raison de discuter le rapport des Huit au sein de la première assemblée 
plénière. La discussion de ce rapport est la tâche de la Conférence pour laquelle 
nous sommes précisément réunis» Il propose d*épuiser maintenant l’ordre du jour 
adopté pour la présente réunion et dé prendre position sur les règles et méthodes 
à fixer pour aborder efficacement les travaux»

Le Président rappelle que le délégué de l’Ü.R.S.S. a proposé qu’une réunion
«4rnrw»r»PM mua >■ • ■ **■ —• Sw' «.-fcgtiw*»i 'pa« * *• A

des chefs de délégations ait lieu lundi après-midi pendant que siégera la première 
assemblée plénière de la Conférence maritime* Il n’est pas pcs sible de commencer 
la discussion du rapport des Huit avant dfavoir des règles de prodédure * Il 
suggère de procéder comme cela a été fait à Atlantic City bu* Vu Certaines, 
difficultés, on a admis un Règlement intérieur provisoirement* puis définitivement 
lorsqu’on eut vaincu les obstacles. Il propose donc d’adopter un Règlement 
intérieur provisoire puis de continuer la discussion des points à l’ordre du 
jour, ainsi que le suggère le délégué du Royaume-Uni a

Le délégué de l’UaR*St.S« signale qu’il a déjà été décidé que le rapport des 
Huit sera étudié dans la première assemblée plénière» Cette question est réglée. 
Mais il peut y avoir quand même des difficultés du fait que les uns n'ont pas reçu 
le dit rapport et que d'autres n’ont pas eu le temps de 1’étudier» Il serait bon 
que l'on pût étudier ce rapport aussitôt que possible. Il suggère qu'à la 
première assemblée plénière il n’y ait qu'un seul point à l’ordre du jour, la 
discussion sur le rapport des Huit, et qu’à la réunion des chefs de délégations 
de lundi après-midi on s'occupe des questions d’organisation intérieure. Cette 
proposition est faite pour répondre à celle du Royaume-Uni qui est née d’un 
malentendu»

Le délégué de la Belgique, appuyé par les délégués des Pays-Bas et de 
l’Italie, ne peut se rallier à la proposition de faire siéger simultanément lundi
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après-midi les chefs de délégations et l’assemblée plénière de la Conférence 
maritime, certains chefs de délégations étant directement intéressés à la Con
férence maritime et ne pouvant se trouver à deux endroits. Il faut d’autre part, 
qu’un Règlement intérieur, fût-il provisoire, soit adopté avant de commencer les 
débats sur un point quelconque»

A ce moment, le Président salue l’arrivée des délégués de l’Egypte qui 
représentent également la Syrie, et leur souhaite la bienvenue. Il y a dès lors, 
en ce moment, 28 pays représentés sur les 33 que compte la zone européenne.

Le délégué de l’U.R.S.S. estime que si les deux réunions en question ne 
peuvent siéger simultanément, elles pourraient avoir lieu l’une après l’autre.

Le Président est d’avis qu’il faut déterminer si l’on peut discuter du rapport 
des Huit avant d'avoir un Règlement intérieur. Pour être démocratique et ne pas 
perdre de temps, il propose de voter à mains levées sur les deux questions 
suivantesi

Qui veut qu'on discute demain du Règlement intérieur, fût-il provisoire?
Qui veut qu'à la première assemblée plénière on discute du rapport des Huit
sans Règlement intérieur?
Le délégué de 1’U.R.S B . déclare avoir proposé qu’on entende lundi le 

rapport des Huit, qu’on pose des questions et qu’on entende les réponses à ces 
questions, sans qu’il y ait de discussion puisqu’il nfy aura pas encore de 
Règlement intérieur, Il ne fait pas d'objection à ce qu’on aborde les sujets 
du Règlement intérieur et des Méthodes de travail samedi matin. Mais il se 
souvient que le Président avait dit qu'on ne travaillerait pas le samedi* Il 
propose que l’on travaille le samedi ou le dimanche»

Le Président dit qu'il est exact qu'il n’y a généralement pas de séance 
les samedis mais que, pour pouvoir finir les travaux préliminaires avant l’assem
blée plénière de lundi, il faudra continuer samedi et peut-être même dimanche*
C’est ainsi qu’il propose de discuter samedi des points 5 à 9 ûe l’ordre du jour.

Le délégué de la Bulgarie * appuyé par le délégué de l'Albanie, estime qu’il 
ne faut travailler ni. samedi ni dimanche pour qu’on ait le temps d’étudier les 
documents et être prêts, lundi, à entendre avec profit l'exposé de M. Corteil. Il
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propose de lever la séance jusqu’à lundi après-midi.
Le délégué de la Roumanie appuie également la déclaration précédente et 

demande au secrétaire quand nous pourrons être en possession du rapport des Huit.
Le Secrétaire en chef déclare que les clichés du rapport des Huit et des

«nattant» «*• . j . ‘ i >

deux: ''/aidantes du plan* soit les documents de Bruxelles nos 284, 279 et 28l, orit 
été apportés à Copenhague par M. Corterl. Les documents seront dans les cases 
durant la journée de samedi»

Le Résident prie .les délégués qui n: ont pas encore reçu les rapports des 
Huit de lever la main. S?annoncent les délégués de i Bulgarie. Suisse, Albanie, 
Roumanie, Ukraine, Islande et Egypte, auxquels il est possible d’en remettre un 
exemplaire,

Le délégué de la France se demande comment.on pourra procéder à une 
votation après la discussion sur le rapport des Huit, puisqu’il nfy aura pas 
encore de Règlement intérieur» Il aurait déjà pu dire ce matin que la votation 
était contestable* Cela pourra se reproduire tant que l’on n'aura pas de 
Règlement intérieur, fut-il provisoire.

Le délégué de l'U*R.SoS* appuie la proposition faite par le délégué de la 
Bulgarie, d*ajourner immédiatement la discussion. Le délégué de la France n'a 
pas parfaitement compris la proposition de l'U.R.S.S* qui ne demande pas de 
discussion sur le rapport des Huit, mais un simple examen. La discussion aurait 
lieu plus tard, après l'adoption du Règlement intérieur».

Le Président passe en revue les diverses propositions faites pour le 
jour de la prochaine réunion des chefs de délégations. Il pose la question à 
l'assemblée qui se prononce pour que l'on se réunisse le samedi à 10 h. et que 
l'on examine les points 5 à 9 d.e 1*ordre du jour.

Le délégué de la Bulgarie ayant fait remarquer que sa proposition de lever 
la séance et de se réunir* lundi est la seule qui aurait dû être prise en 
considération puisqu'elle était la seule qui ait été officiellement formulée, 
le Président rappelle que cette proposition n'était pas la seule présentée, et 
qu'il y avait encore celle de la Bslgàqae, appuyé par les Pays-Bas et l'Italie, 
qu'un Règlement intérieur soit adopté avant de commencer les débats sur un 
point quelconque,

Le délégué de la Roumanie regrette que l'on ait pris la décision de se
t 5 * w » i c r ^ ! w u K 3 ' p : e c u r _ - x - s e t i i * t i . i r . - j 7 8 t t - . '*■' —»

réunir samedi» Il ne sera pas en mesure de participer activement et de façon 
constructive à l1’élaboration du Règlement intérieur et des Méthodes de travail, 
le temps lui ayant fait défaut pour étudier les documents publiés sur ces 
sujets»- Il faut également connaître parfaitement le rapport des Huit qu'il n'a 
pas reçu.

Le Président affirme encore une fois qu'il tient à user toujours des 
méthodes démocratiques et qu'il a dégagé l'opinion de la majorité pour décider 
qu'il y aura une réunion samedi à le h» Il propose que, pour gagner du temps, 
on fasse usage de l'interprétation simultanée et, constatant qu'aucune 
opposition ne se fait jour, il déclare que cette réunion aura lieu dans la 
salle n° 17 où est installé le système de 1‘interprétation simultanée. Il ajoute 
que cela ne doit pas préjuger* des décisions qui seront prises au sujet de 
l'utilisation des langues»

La séance est levée à 19 hc

Vus Vus
Les Secrétairess Le Secrétaire en chefs Le Présidents
V» Meyer W.F. Studer N.E. Holmblad
H, Voûtaz 
J. Revoy
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E G Y P T E

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE EUROPEENNE 
DE RADIODIFFUSION A COPENHAGUE.

Cher Monsieur,

Nous avons remarqué au nombre des articles de l'ordre du 
jour (document 110 9 - É dù 24 juin) qui seront soumis à l'étude des 
chefs des délégations au cours de leur réunion du 25 juin, l'article 
8 intitule "Admission de l'Etat d'Israël".

En vertu de l'article 1 du document annexé au Protocole 
additionnel aUx Actes de la Conférence internationale des radiocom
munications d'Atlantic City, cette procédure d'admission n'est appli
cable qu'aux nations § elle ne l'est donc pas à ce que l'on appelle 
l'Etat d'Israël*'.

Pour cette raison, la Délégation égyptienne proteste 
énergiquement contre l'insertion de cet article à l'ordre du jour et 
désire par la même occasion faire connaître que le Gouvernement 
égyptien se verrait dans l'obligation de quitter la conférence si 
"l’Etat d'Israël" y était admis.

La Délégation égyptienne insiste pour que cette lettre 
soit communiquée aux membres de la conférence.

Délégation de l'Egypte

s s Ibrahim Hamâ'Saleh 
ss Anis El Bardai

K^benhavn, 1948

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion

28.6.1948
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KD Document no 17 - F 
29 juin 1948

anglais.

S Y R I E

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE EUROPEENNE 
DE RADIODIFFUSION A COPENHAGUE.

Cher Monsieur|

Nous avons remarqué au nombre des articles de l’ordre du 
jour (document no 9 - E du 24 juin) qui seront soumis à l’étude des chefs 
des délégations , au cours de leur réunion du 25 juin, l’article 8 in
titulé ‘‘Admission de l’Etat d’Israël”#

En vertu de l’article 1 du document annexé au Protocole ad
ditionnel aux Actes de la Conférence internationale des radiocommunications 
d’Atlantic City, cette procédure d'admission n’est applicable qu’aux 
nations^ elle ne l’est donc pas à ce que l’on appelle ”l’Etat d’Israël'’#

Pour cette raison, la Délégation syrienne proteste énergi
quement contre l’insertion de cet article à l’ordre du jour et désire 
par la même occasion faire connaître que le Gouvernement syrien se 
verrait dans l’obligation de quitter la conférence si”l’Etat d’Israël” 
y était admis#

La Délégation syrienne insiste pour que cette lettre soit 
communiquée aux membres dé la Conférence# .

Délégation de Syrie

s s Ibrahim Haine d Saleh 
s s Anis El Bardai

28.6.1948.
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L.̂ benhavn* 194.8 Orignal s français

Conférence régionale ..?■§, .*lJL
européenne de radiodiffusion 29 juin 1948

Procès-verbal de la réunion 

des Chefs do délégations

5e séance 
Samedi 26 juin 1948

La séance est ouverte à 10 h** sous la présidence de PL. iîôlmblaà? 
chef de la délégation du Danemark qui donne quelques explications sur le 
fonctionnement des appareils pour. l'interprétation simultanées

Le procès—’verbal de la première séance* (Document RD no 10) qui a 
été distribué^ sera approuvé lors d'une prochaine séance®

Le. ̂ résp-dent rappelle quo# selon la décision do la première séance; 
nous devons discuter aujourd'hui les points 5 ^ 9 de l'ordre du jour figurant 
dans le document KD no 9» H  passe immédiatement au point 5 de l'ordre du jour 
(Règlement intérieur) dont un projet; établi par 1e. Gouvernement danois* 
figure dans le document KD no 4 eue le Président propose de lire* article 
par article; afin que les délégations puissent faire leurs remarques au 
passage9

Le ^résident donne connaissance d'une proposition de l'Italie ten
dant à modifier légèrement le paragraphe 3 de l'article 1er 11 Définition"*
Il s'agirait d'ajouter à ce paragraphe* comme deuxième phrase* la phrase 
suivante %

Chaque délégation peut comprendre un certain nombre de représentants 
d'organisations de radiodiffusion reconnues®

L'observateur des Etats-Unis fait remarquer- qu'il serait préférable* 
avant de traiter le paragraphe 3« do s'arrêter au paragraphe 1 qaâ renferme 
la définition de "délégation"* Il est d'avis que ce paragraphe 1 devrait 
être mis en conformité avec la définition qui figure en annexe 2 à la Conven
tion d1 Atlantic City (page 53 des actes),*

Le Président précise que* pour élaborer ce projet de Règlement inté
rieur* l'Administration danoise s'est inspirée* non seulement des Actes 
d'Atlantic City* mais encore des anciens règlements intérieurs des Conférences 
do Luceme * de Montreux* et dans une certaine mesure* du règlement intérieur 
do la Commission des fuit* à Bruxelles®

L'observateur des Etats-Unis estime qu'il faut mettre maintenant la 
définition du paragraphe 1 en conformité avec la Convention d'Atlantic City®
Bion qu' observateury. le Gouvernement des Etats-Unis a envoyé ici une délégation®

Le déléffié est d'accord avec l'observateur des Etats-Unis*
mais il estime que l'adjonction qu'il a proposée au paragraphe 3 tient compte 
do la situation,?*

Le Président se demande si le paragraphe 1 doit être modifié pour 
comprendre les observateurs dans la définition de la délégation* Il estime que 
cela no présente pas d'inconvénient* puisqu'à l'article 17 il est dit que 
seuls prennent part à la votation les représentants de la zone européenne* et 
qu'à l'article 5j paragraphe 1 (remise des pouvoirs) il s'agit aussi* uniquement 
des délégations de la zone européenne®
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Le délégué de I'U.R.SpS» est d'avis que le caractèreeuropéen de la présente 
conférence est très net* aussi est-il partisan qu'on ne modifie en rien la 
définition de la "délégation" qui figure au document RD no 4* H  estime 
quren élargissant cette définition on persévérerait dans la voie injuste 
dans laquelle on s'est engagé hier®

Le délégué de la. Roumanie se déclare d’accord avec celui de 
l'U.RoS.S. II ajoute que* d'après le document annexé au Protocole additionnel 
d'Atlantic City*les observateurs peuvent prendre la parole sur les questions 
qui touchent aux intérêts des services radioélectriques de leur pays, or 
nous discutons actuellement du règlement intérieur, et leô intérêts des 
Etats-Unis ne sont pas en jeuc,

LJobservateur des Etats-Unis déclare que c'est en tant que 
puissance occupante d'une zone de l'Allemagne que son pays est intéressé 
par la présente conférences

Le délégué de la France dit alors que c'est précisément cette 
déclaration qu'il sollicitait hier* Les Etats-Unis sont intéressés à nos 
travaux non pas corme puissance extra-européenne, mais au même titre 
que I'U.RoSbS», le Grande-Bretagne et la France, comme puissances occupantes 
en Allemagne, L’observateur Gnc? Etats-Unis vient donc de répondre à une 
question qui, de l'avis du délégué de la France, aurait dû lui être posée 
depuis longtemps®

Le délégué de la Bulgarie rappelle une de ses déclarations an- 
térieures, selon laquelle tous les pays européens sont intéressés par 
la question de l'occupation de l'Allemagne© Nous sommes ici pour discuter 
de questions culturelles concernant les peuples européens? quant.aux 
questions culturelles qui concernent le peuple allemand, elles devraient 
être réglées par les efforts coordonnés des quatre puissances occupantes*
La procédure adoptée jusqu'ici a permis une immixtion injuste des Etats-Unis 
dans des affaires intérieures de l'Europè.Le délégué de la Bulgarie soutient 
en conséquence la délégatiorpoumaine, qui a récemment déclaré qu'il n'y a pas 
lieu d'entendre :*l:,l;.un observateur des Etats-Unis* Les déclarations d'un 
observateur ne peuvent, en effet, aucunement influencer nos discussions»

Le président ne peut se rallier à l'avis de la délégation bulgare* 
Nous devons respecter le document annexé au Protocole additionnel d'Atlantic 
City, d'après lequel, tout observateur peut prendre la parole sur les questions 
qu'il estime toucher aux intérêts des services radioélectriques de>son pays.

Le délégué de l'ÏÏ.R.S.S* pose à l'observateur des Etats-Unis 
les questions suivantes g
— représente-t-il les Etats-Unis ou la zone d'occupation américaine de 

l'Allemagne ?
— tient-il ses pouvoirs du Gouvernement des.Etats-Unis ou de l'Administration 

de la sone d'occupation américaine ?
L'observateur des Etats-Unis répond qu'il représente à la fois 

le Gouvernement des Etats-Unis et la partie de Ce Gouvernement chargée dé 
l'Administration de la zone d'occupation américaine en Allemagne* Il est 
accrédité des deux cûtés®

Le, délégu.é de l'U.R * S constatant que l'observateur des Etats- 
Unis représente la zone d'occupation américaine en Allemagne estime alors 
que la question des représentants des zones d’occupation doit être considérée 
dans son ensemble® Il n'y a dans notrajréunion que le représentant d'une 
seule zone d'occupation et il n ’est pas possible de résoudre le problème 
de la représentation des zones d'occupation seulement en faveur des 
Etats-Unis? la question doit donc être approfondie.
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Le Président pense que le moment n'est pas venu d’aborder ce problème, dent 
la discussion risque d'être longue. Il demande à 11 observateur des Etats-Unis s'il 
consent à ce que l'on suspende provisoirement la discussion de sa proposition, étant 
entendu qu'on la reprendra plus tard, par exemple en assemblée plénière.

Lfobservateur des Etats-Unis se déclare d'accord avec le Président, mis tient 
cependant à faire remarquer que les Etats-Unis ont été invités à envoyer des 
observateurs, qu'il se trouve ici à ce titre et qu'il a le droit d'assister à toutes 
les réunions.

Après avoir noté cet accord, le Président demande aux délégués s'ils ont 
d’autres remarques à formuler sur l'article 1er du projet de Règlement intérieur.

Le délégué de 1*U«R.5,S« estime que les commentaires du Président sur la 
représentation des zones d'occupation en Allemagne ye reflètent pas la réalité. Les 
délégués ici présents sont des représentants de leurs Gouvernements? en ce qui con
cerne le délégué soviétique en particulier, il représente le Gouvernement de l'U.R.-S.S. 
et n'a pas de pouvoirs touchant la zone d'occupation en Allemagne. Le Gouvernement 
soviétique penso que les seuls représentants légaux des zones droccupation peuvent 
être ceux de la Commission de contrôle interallié*

le Président demande à nouveau qu'on passe au paragraphe 2 de l'article 1 du 
projet do Règlement intérieur et qu'en abandonne pour 1;instant la discussion sur la 
représentation des zones d'occupation sur laquelle il vient d'être entendu qu'on 
reviendra plus tard.

délégué de la France est d'accord peur que cette question soit reportée à 
IcéTuItérleurs, à condition toutefois qu'on la traite le plus tôt possible,

lê
une séance
étant donné qu'elle entrainora vraisemblablement ces divergences do vues* XI note 
qu'en tous cas les mots "zone européenne'' doivent être maintenus a l'article 1 
paragraphe 1 du projet de Règlement intérieur.

Le.délégué de i?U.R.à.So désire que l'on poursuive la discussion sur le 
paragraphe en question. L'observateur des ntats—Unis a propose d’interpréter plus 
largement la définition du mot "délégation", ceci nous conduit à considérer dans 
son ensemble la question des représentants des zones d'occupation en Allemagne.

On ne peut continuer à travailler si i:on passe maintenant d'une question à 
une autre.

Quant à la rédaction du paragraphe 1, le délégué soviétique, à la demande du 
Président, pense qu'on peut le rendre plue clair en précisant qu'il s'agit de la 
zone européenne "de radiodiffusion,"

Le^Président estime que 1-amendement en question est acceptable, mais déclare 
à nouveau que la discussion sur 1?important problème de la représentation des zones 
d'occupation en Allemagne doit être remise a plus tard, sinon le projet de Règlement 
intérieur ne pourra jamais être x^i r-vr» lundi. Il pense qu'une ‘Commission 
spéciale, peut-être la Commission à,crgani«“4'tyn q«isie de la question
d. : -aes d1 occupa tien»

V cbservateur des Etats-Unis manifeste son complet accord avec le Président,
Le délégué de l'ïï-.R.S,S> ne peut se rallier à cette opinion, la question en 

suspens est une question juridique qu'on ne peut laisser de côté, elle doit être 
examinée sous tous ses aspects.

Le délégué de l'Albanie fait observer qu’aucun traité de paix n'a encore été 
signé avec l'Allemagne et que ce pays ne fait pas partie des 33 F̂ -ys européens 
invités ici? comme le délégué de l'U.-RsS,S*, il pense que l:autorité qualifiée 
pour discuter des intérêts de l'Allemagne est la Commission do contrôle interalliée.

Le délégué de 1'Italio demande alors qu'au paragraphe 1 de l’article 1er en 
précise que la "zone européenne" est celle qui se trouve définie au numéro 107 du 
Règlement des radiocommunications d'Atlantic City.

Le Président ne voit pas d?objection à cette addition»
pense qu’il n:y a pas lieu, pour le moment, d'ajou

ter quoi que ce soit à l'article 1er, car il semble que la majorité des délégués est 
d'avis qu:on remette la discussion à nius tard,
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Le délégué de la Bulgarie réaffirme qu'il est en tous points d'accord avec 
le délégué de l'U.R.S.S» sur le fait que la présente Conférence ne concerne que les 
pays européens, et sur le fait que la question de la représentation des zones 
d'occupation doit être considérée d/ans son ensemble si l'on veut pouvoir continuer 
les travaux sans avoir défini le mot "délégation".

Le délégué de la France» appuyé par celui de la Grande-Bretagne, présente 
alors les deux propositions concrètes suivantes.

1. On approuvera provisoirement la définition du mot "délégation" contenue 
dans le projet de règlement, compte tenu des amendements présentés par 
l'U.R.S.S. et par l'Italie.

2* On fixera le plus tôt possible la date à laquelle on discutera de la
représentation des zones d'occupation, que cette discussion ait lieu dans 
une séance plénière, ou dans une séance d'un groupe officieux restreint.

Le délégué de l'U.R.S.S.» afin d'éclaircir la situation qu'il juge délicate, 
propose que l'observateur des Etats-Unis soit considéré simplement comme 
représentant du Gouvernement des Etats-Unis et convient qu'à ce titre il peut 
participer comme observateur à toutes les réunions de la Conférence, mais, il 
s'oppose à la présence, si elle n'est pas indispensable, du représentant d'un autre 
pays ou d'un expert, à une réunion de Chefs de délégations des pays européens» 
L'observateur des Etats-Unis a nettement souligné qu'il représentait également la 
zone d'occupation américaine en Allemagne. La délégation soviétique estime donc 
qu'on ne peut passer à une autre question avant d'avoir réglé celle-ci.

L'observateur des Etats-Unis répète à nouveau qu'il représente à la fois le 
Gouvernement des Etats-Unis et la partie de 1'Administration chargée de la zone 
d'occupation américaine en Allemagne»

Le Président, afin d'abréger la discussion, demande que, selon la proposition 
du délégué de la France, on adopte provisoirement le paragraphe 1 de l'article 1er, 
étaht entendu que le plus tôt possible une Commission composée des pays intéressés 
directement par la question des zones d'occupation décidera de la question. Dans des 
cas délicats semblables, des mesures analogues ont fait leurs preuves à Atlantic 
City,

Le délégué de l'Albanie déclare qu'à son avis et jusqu'à nouvel ordre 
l’observateur des Etats-Unis ne représente ici qu'un pays ext.ra« européen.

Lé délégué de la Tchécoslovaquie « en tant que représentant d’un pays voisin 
de l'Allemagne, déclare que sur la question de l'Allemagne il est du même avis que 
l'ÏÏ.RoSiS,

Le délégué du Royaume-Uni déclare que son pays a également en Allemagne des 
intérêts vitaux, mais que pour gagner du temps, il se .rallie à la proposition du 
du Président tendant à passer à la suite des débats»

Le délégué de la Roumanie considère que les arguments présentés par les délégués 
de l’Albanie et de la Tchécoslovaquie sont irréfutables? il estime en outre qu'on ne 
peut mener à bien les travaux sans avoir une vue d'ensemble sur les résultats de la 
Commission des huit pays. les questions d'ordre plus général doivent être traitées en 
premier lieu, sinon-toutes les décisions prises ne seront jamais que provisoires. Il 
propose donc d'ajourner la séance»

Le délégué de.la Bulgarie propose également qu'en raison des difficultés ren
contrées la séance soit reportée à-lundi après-midi? d'ici là les délégations auront 
le temps d'étudier et de discuter les documents» La première question à résoudre est 
celle des représentants des zones d'occupation en Allemagne» Il propose donc à nouveau 
d'ajourner la séance.

Le Président constate que toutes les remarques précédentes sont de même nature que 
celles qui, dans la séance d'hier, ont donné lieu à un vote» Néanmoins, l'absence d'un 
Règlement intérieur rend àa situation difficile et il demande aux délégués de ne pas 
compliquer davantage sa tâche. Il estime que les questions de fond ne doivent pas être 
discutées à la présente réunion.

Le délégué de la Franck désire rechercher un terrain d'entente sur des opinions 
qui, d'après lui, ne sont contradictoires qu'en apparence» Les deux positions lui 
semblent devoir être conciliées si, comme l'a proposé le délégué de l'Albanie, l'ob
servateur des Etats-Unis n'est considéré que comme représentant de son Gouvernement.



La question des zones d*occupation en Allemagne pourra être réglée plus tard.

Lf observateur des Etat se déclare d'accord avec le délégué de
la France sur ce sujet* Il estime, afin de gagner du temps et étant donné que 
de nombreuses délégations sont d'avis de remettre la séance* quJil convient 
de procéder à un vote.

Le président pense également que cette procédure serait correcte 
mais il se sent toujours gêné par 1 -absence de règlement intérieur* Sauf 
objections, il propose de continuer la discussion,,

Le délégué de_ la,̂ Roumanie constate que, selon la proposition fran
çaise, 15observateur des Etats-Unis représente un pays extra-européen*
D'après le texte dMLtlantic City il ne peut donc prendre la parole que 
lorsqu'on traite de questions touchant la radiodiffusion américaine| or, 
la discussion actuelle est précisément née de son intervention, par consé
quent, s'il est d1 accord avec M* Meyer, il doit renoncer à son point de 
vue initial»

Le délégué de l'Albanie propose, comme le délégué de la Bulgarie, 
de reporter la séance à lundi.,, Il croit, d'autre part, que nous pouvons 
travailler sans adopter de règlement intérieur, car il estime que les 
documents d'Atlantic City nous en fournissent un automatiquement*

Ii*observateur des Etats-Unis se déclare à nouveau d'accord avec 
le délégué de la France pour que l'on poursuive la discussion après avoir 
adopté provisoirement l'article 1er avec ses amendements*

le président se résigne à panser au vote* Les délégations qui sont 
en faveur d'un ajournement de la séance à lundi, répondront’ "oui", les 
autres répondront "non".

Le délégué de l'ÏÏ.R«S*Sg désire faire une déclaration avant le 
vote« A son avis, il ne peut y avoir que deux solutionss ou bien, comme le 
propose la Bulgarie, ajourner la réunion, ou bien régler tout de suite 
la question de la représentation des zones d!occupâtion® Le représentant 
du Secrétaire général de l?U«IvT* a déclaré hier, que les réunions des chefs 
de délégations sont privées; or, à celle d'aujourd'hui assiste un repré
sentant d'une zone d'occupation en Allemagne, alors qu'aucune décision n'a 
été prise au sujet des sones d'occupation» Cette situation constitue une 
infraction directe aux règles selon lesquelles les travaux doivent être menés.
Il est donc impossible de poursuivre les travaux dans ces conditions.

Le président donne ensuite, lecture d'un télégramme qu'a reçu 
le Gouvernement danois, aux termes duquel la délégation française p.At &tâz&5ii.tée 
pour représenter la zone d'occupation française en Allemagne»

Le délégué de la France reconnaît Inexactitude de la déclaration 
du président, mais il considère que le fait est accessoire. Son intention 
est de préciser la position exacte de la délégation française seulement 
lorsqu'on discutera de la représentation des zones d'occupation en Allemagne «

Le délégué de l'Albanie regrette que les Gouvernements des Etats- 
Unis et de la France aient pris une initiative qu'il estime illégale» Il se 
réfère à nouveau au texte d'Atlantic City pour affirmer que l'Assemblée 
dispose d'un règlement, étant donne qu'on s'est appuyé sur ce texte pour 
admettre automatiquement un observateur des Etats-Unis*

*- 5 -
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Le président fait observer au délégué de l'Albanie qu'il n'y a pas 
de rapport entre le document annexé au. Protocole additionnel et les autres 
textes d'Atlantic City, le premier seul imposant des directives spéciales 
à notre Conférence.

Le vote a ensuite lieu sur les questions posées précédemment.
Il donne les résultats suivants £

sont d'avis que la réunion doit être ajournée à lundi s 8 délégations s 
Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques,

sont d'avis contraire § 16 délégations s Autriche, Belgique, Cité du 
Vatican, Danemark, France, Irlande, Italie, Monaco, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Syrie, Turquie,

se sont abstenues s 4 délégations s Egypte, Finlande, Islande, Protectorats 
français du Maroc et de la Tunisie,

absentes s 5 délégations s Grèce, Liban, Luxembourg, République de Pologne, 
République Fédérative Populaire de Yougoslavie.

Le Président, regrettant que l'assemblée ait perdu un temps pré
cieux et que des questions de fond aient été abordées, considère que le 
résultat du vote corrobore son opinion. La séance continuera à 14 heures 
et si elle ne peut finir dans la soirée, l'assemblée plénière prévue 
pour lundi devra être reportée.

La séance est levée à 12 h. 15.



La séance est reprise à 14 h* 15«

Le Jr̂ ésitent passe aussitôt à 1*examen du projet de Règlement intérieur 
de la Conférence régionale Européenne de radiodiffusion et rappelle cjue le 
paragraphe 1 de 1?article 1 a déjà été approuvé et qu5il sera tenu compte des 
modifications décidées*,

Le délégué insiste sur la nécessité qufil y a de s*arrê
ter encore au paragraphe I» Il prie le représentant dû Secrétaire général de 
l-ïïsXrÆ? de répondre à cette question t considère--t-il comme légale la présence 
d*un représentant d?uno zone dfoccupation en Allemagne ?

Lea>r erré son tsnt̂  t^SpcrétairG^ ̂ néral dq_ PGnŝ  O-io la question
de la présence d-un observateur du Gouvernement des Etats-Unis a déjjyjé 
résolue par un. vote& I)?autre part? étant donné qu'il n!y a pas qirun représen
tant des zones d* occupation en Allemagne* mais qu'il y en a doux* ®fm EiqisWîlrris 
It-.lal-Rranèw u dsnsi qaéil 0.’fq?iété dit à la séance du matin.? M* Gros s pense que 
la question du délégué de X-UAR<,S© devrait être plus précise©

LgjM M ^  .rappelle ce quia dit M© Burton § que ':o der
nier est présent comme observateur du ' Gouvernement américain et comme repré
sentant de la. sono américaine d1occupation^ Il demande une réponse directe à 
sa question©

Lq représentant du Secrétaire général % n la question do la légalité de 
la présence d‘ observateurs de doux puissances occupantes n-'a pas encore été 
réglée,, ni par la réunion des chefs de délégations? ni par 1?assemblée plénièro0 
Par conséquent? cas zones qui no figurent pas dans la liste dos 33 pays dans 
le Protocole d'Atlantic City? et qui no sont pas non plus pays extra^ouropéens 
visés par le p&pagraphe 2 do la page 324? n!ont pas encore le droit dJassister 
à ces réunionne, Je vous donne mon opinion pour ce qu* elle vaut sur ce point*
D*après mon exposé* on peut considérer snciame illégale, au point
de 7110 de la représentation des zones d1 occupation en Âllomagne? question qui 
reste toujours à résoudre*.® n

A la question du,.^ésident de savoir si lé objection do l?U«ïUR*S« 
s-adres.se aux deux observâteurs des doux zones d:'occupation représentées ici* 
le délégué de répond qulil s«agit de résoudre la question de prin
cipe, la France 11?ayant d-ailleurs pas confirmé sa qualité do représentant de 
la zone française d1 occupation en Allomagna«>

Le Président dit qu?il a entre les mains un document officiel attestant 
que lo délégué de la France représente également la zone d* occupation française 
en Allemagne.»

le_Présidont» pour pouvoir passer effectivement- à 1Jexamen du Règlement 
intérieur? désire demander aux Etats-Unis ot à la Franco?- pour autant que cela 
concerne ce débat? de renoncer à leurs mandats d1 observateurs do leurs zones 
respectives d* occupation en Allemagne? jusqu?à ce que la question de principe 
soit résolue par la Conférence oHo-même.;

Le délégué da la Franco rappello? .que dans son intervention de ce matin?
M* Meyer a déclaré qu’il entendait réserver la position do la France dans cette 
question et que la proposition du Président est parfaitement conforme à ce qui 
a été dit co matin par M» Meyer©

J^oT^pryato^ souligne qu!'il ne représente aucune zone
df occupation on Allemagne,? qut il .représente ici *lo -Gouvernement des Etats-Unis 
d* Amérique©

L̂ Préŝ irlcnjî constate donc que ces déclarations signifient que personne 
ici no représente les zones d5occupation en Allemagne ot quJon peut continuer, 
dès lors.? 1*examen du Règlement intérieurs CTost là une décision de la présidence*:.
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kQ, P̂PP&Ô-Çlï revenant sur oo sujet» estime que la décla***
ration des Etats«4Jnis est on opposition avec collo qui a été faite le matin mémo 
et que la déclaration do la Franco nfest pas claire*

Lô  Rrégidont rappelle la décision qu*il vient do prendre* A moins que 
la délégation bulgare no retire son objection il se verra obligé do mettre aux 
voir sa décision,;

Lo délégué do la Bulgarie, répète qui il désira. que la question de. As. 
représentation dos sonos d1 occupation par les Etats~13nis soit résolue*

le .̂résident estima que la discussion sur cet objet a suffisamment 
duré ot ne veut plus y revenir* ainsi qu5‘il l^a déjà décidé*

lo délégué do l̂ Albffljio appuie la déclaration de son collègue 
bulgare on insistant sur lo fait que la renonciation dos Eiats*dJhij3 et de la 
France n?a pas été faite àkmo manière très nette ot que les pouvoirs donnés 
par leurs Gouvernements au sujet do leurs sonos â*occupation respectives sent 
illégaux*

A une question posée par lo délégué de l*UAl»Saj. lo délesté do 
la Franco répète que le représentant de ce- pays renonce à faire valoir^ au 
cours do cette réunion  ̂ sa qualité de représentant des intérêts de la sono 
française à* occupât ion» La question de représentation des zones d1 occupation no 
doit et ne peut pas être posée actuellement* Par cont.re? .cotte question doit 
ctre résolue dans lo plus bref délai possible* selon une procédure à établir*

Le Président estime que les débats, ont .suffisamment duré et demande 
à 1* assemblée s*il y a un contre-projet à la proposition do la présidence*

• • Le délégué de IteïwSt estime que la- question du Président n!est pas 
posée d'miG manière exacte et que ce dernier a arfroint- les règles de procédure* 
Eu effets sa proposition vise à consacrer une illégalités, puisque le repré-* 
sentant du Sociétaire généra.; de 1?union a déclaré, que la présence' à notre 
séance..&r un représentant de la sono américaine dfoccupation est illégale^
Toutes ces discussions font perdre du temps ot entravent les travaux do la 
réunion des chefs • de délégations*

Lo Président interrompant l*oratourÿ rappellê - une fois do plus* 
gui il n?y a dans . cette salle aucun, représentant dos zones • d*occupation• ot 
qudil soumet à: -la votation sa. .proposition dimteiiuompro les débats sur ce 
sujet et de passer à 1‘ordre du jour©

Lo_ dé légué do 1 - IIP R élève une protestation énergique contre la
grossière infraction aux règles de procédure commises, par lo président on 
interrompant sa précédente déclaration* .*

Le Président prend noie dos remarques du chef de la délégation do

be délégué de la Franco- que la question soumise aux voix: par
le Président ne doit créer- aucune ambigurté^ la France çt^jEgsbf à bon droit j- 
pouvoir continuer à siéger à la réunion des. chefs de délégations» .

Le Président précise avoir décidé que ceux qui ont un certain mandat 
des zones d* occupâtioiip n1.utilisent pas co, mandat jusqu^à la décision qui sers, 
prise plus. tard© Il n:y a aucune objection à co que ces représentants soient 
présents à la réunion dos chefs do délégations© C^ost la décision do la prési
dence et l?on passe >% la votation*
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a lfappel de son nom, le délégué de lai Biélorussie dit que la question posée 
n'est pas claire0

^^Jhésidenf répète sa question»
Le délégué de la Roumanie demandant la parole pour une motion d!. ordre dit

qu’il n:sst pas exclu que l’observateur-des Etats-Unis conteste après coup la
votation actuelle» On ne peut pas comparer la situation de l’observateur des Etats- 
Unis, pays extra-européen, avec celle du délégué de la France, pays de la zone 
européenne. Il ne faut pas compliquer les choses»

Le délégué de la Bulgarie estime, de son côté, que puisqu’il a été établi que
la présence des représentants des zones d?occupation en Allemagne est illégale, le
vote lui-même sur la question telle qu'elle a été posée,, est illégal»

Le Président rappelle que, après les déclarations de 1’observateur des Etats- 
Unis et du délégué de la France, ces derniers ne participent pas à cette réunion en 
tant que représentants des zones d*occupation*

Le délégué de 11 U jl. 0 » S ,> insiste pour avoir une déclaration parfaitement 
claire que les Etats-Unis et la France ne représentent pas les zones d’occupation.

Le délégué de l’Albanie rappelle la déclaration que le représentant du 
Secrétaire général de 15 Union a faite au sujet de l'illégalité de la présence des 
représentants des zones &’occupation» Il demande si le représentant du Secrétaire 
général.est en mesure de dire que les pouvoirs des deux gouvernements ne sont pas 
valables.

Le représentant Au Secrétaire général dit que cette question ressort de la 
Commission de vérification des pouvoirs, mais seulement après que la question de 
l’admission à la conférence de ces zones d’occupation aura été décidée par 
ifassemblée plénière»

Le Président estime que la question posée ne peut pas être exprimée d’une
façon plus claire et prie le Secrétariat de procéder à la votation*

Interrompant la votation, le délégué de 1’U.R.S»S«déclare qu’il avait demandé 
la parole avant la fin de la discussion» Il tient à faire cette .déclaration g 
"J’ai posé une question très nette aux Etats-Unis et à la France et n’ai pas ob
tenu de réponse» Si les Etats-Unis et la France disent clairement qu’ils ne
représentent pas les zones d’occupation, nous serions entièrement d’accord avec les 
propositions du Président,!1

Le Président rappelle que ces réponses ont été données» L’observateur des 
Etats-Unis a dit trois fois qu’il ne se trouve pas à cette réunion de chefs de 
délégations en qualité de représentant de la zone américaine d’occupation» La 
France a fait la même déclaration très clairement<?

Le délégué de l’UJl.S.S. lit les notes- qu’il a prises lorsque le délégué . 
des Etats-Unis a fait sa déclaration» Il ressort que 11 observateur des Etats- 
Unis représente son Gouvernement et en même temps les intérêts de la zone 
américaine d’occupation en Allemagne « Donc, la réponse demandée n’a pas été 
donnée .jusqu’à maintenant*

Pour éviter toute erreur qui pourrait intervenir dans la traduction‘d’une 
déclaration qu’il a déjà faite trois fois, 1 fpbs^rvateur des- Etats-Unis remettra 
son texte par écrit à la délégation soviétique.

A cet effet, le Président interrompt la séance à 15 h» 15 pour quelques 
minutes.

Le Président regrette que les. 5 minutes de suspension de la sé'ance 
aient duré plus d’une demi-heure»' Il demande au délégué des Etats-Unis de lire 
son texte afin qu’il soit clair peur chacun»



« 10 «.
- (RD 18 - F)

L’ observât eux des Etats-Unis lit le texte qui avait été remis au 
Président pendant la suspension de séance s

uLe chef de la délégation des Etats-Unis représente à la fois le Gouver
nement des Etats-Unis et la partie de ce Gouvernement des Etats-Unis 
chargée de 1 f administration de la zone américaine d*occupation en Alle
magne* Il est impossible, pour cette réunion des chefs de délégations, 
de scinder le Gouvernement des Etats-Unis* Ce dernier comprend toutes 
ses parties, qu'elles soient situées aux; Etats-Unis mêmes, ou en 
Allemagne

Le chef de la délégation des Etats-Unis répète qu’il ne représente 
pas 1 *Allemagne ou l’une quelconque de ses zones d’occupation comme tels

La Président constate que ce texte est la reproduction écrite de ce 
qui a été dit auparavant* La dernière phrase de ce document est la déclaration 
que le chef de la délégation répètes II ne représente pas l’Allemagne ou 
quelqu’une de ses zones d‘:occupation» Il demande au délégué de lfU*R*S«S. s’il 
est maintenant d’accord avec ce texte mis par écrit*

de 1f 1ER, S -, S déclare que si une votation est faite au•.«MM»** i -Y* » —

sujet de la dernière phrase de la déclaration des Etats-Unis dans laquelle 
le chef de la délégation des Etats-Unis répète qu’il n’est pas le représentant 
de l’Allemagne, ou de n’importe laquelle de ses zones, de cette façon si on 
exclut la première partie, il ne reste que ce qui vient d’être répété* La 
délégation soviétique est alors satisfaite*

L’observateur des Etats-Unis répond qu’il ne sait pas très bien ce 
que le délégué de l?UoRS*Se demande encore au moment même où il déclare qu’il 
est satisfait* Est-il maintenant d’accord avec la déclaration faite par écrit?

Le Président a compris que le délégué de l’U.R*S,S. accepte la fin de 
la, déclaration faite par les Etats~Unis, cela figurera dans le procès-verbal 
de la réunion̂ ,

La discussion des définitions se poursuit,, le Président désire mainte
nant continuer l’examen du règlement intérieur et souhaite que ce travail se 
fasse aussi rapidement que possible,,
§ 1 Adopté avec les modifications dé^à décidées*

Le délégué de 1>U.,R*S.S« propose que, chaque fois qu’il est question 
des zones européennes dans le règlement intérieur, on mette ”zones européennes, 
de radiodiffusion”« Adopté*

i l  M2EM>
§ 3  La délégation de l’Italie-a proposé d!ajouter une deuxième phrase
qui aurait la teneur suivante s nchaque délégation peut comprendre des re
présentants des exploitations privées de radiodiffusion reconnues, ceci pour 
se conformer à lu annexe 2 de la Convention d’Atlantic City”*

Le délégué de l*U?R,SyS.» dit que la question de l1 attribution des 
fréquences aux stations de radiodiffusion de la régi.on européenne est du res
sort des Administrations et non des exploitations privées*

Le délégué de l'Italie rappelle qu’il y a de nombreux représentants 
d1 exploitations privées qui font partie de délégations* Sa proposition est 
basée sur la définition du mot ^délégation”qui figure aux pages 53 et %  de 
l’annexe à la Convention d’Atlantic City»
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Le Président demande au délégué de l’UoR.S.S» s’il est d’accord d’appuyer
«f ■ .»va&*rë‘Vâ9*a>3>-*: ■*

. la proposition du. délégué de. l’Italie*.
Le délégué de I’UJRaS.S* ne voit pas la nécessité de modifier le § 3 de 

l’article 1 du .règlement intérieur puisqu’il notifie le droit qu’a chaque pays 
d’incorporer à sa délégation n’importe quel expert, y compris d’exploitations 
privées*

Le délégué de l’Italie n’insiste pas» Il avait simplement voulu rendre
ce paragraphe plus clair»
§ 3 Adopté̂  tel quel»
§. 4 y
Art» 2.3»4« Adoptés»
• Art» JqAi* L’observateur des Etats-Unis estime que la longue discussion qui a 
eu lieu au sujet du § 1 de l’article ï ^  intéresse également le § 1 de l’article 
5 et que la décision finale au sujet de ces deux paragraphes reste en suspens.

Le Président est du même avis et déclare que tout ce qui est traité dans 
la réunion des chefs de délégations est provisoire jusqu’à la décision finale 
qui ne peut être prise que par 1‘assemblée plénière,

te délégué de i’U.R.S^S.pense que notre attention est trop souvent retenue 
par des interventions du délégué des Etats-Unis qui ne représente pas les pays de 
la zone européenne®

Lf ob servateur de s Etat s~Unis aj oute qu’il est d’accord de passer à l’ordre 
du jour si l’assurance lui est donnée qu’on reviendra sur cette question dans 
une séance ultérieure*

Art, S §: 2 Le délégué de 1 ’Autriche demande si la Conférence .-de .ràdiodiffusion 
est une conférence de plénipotentiaires ou non*

te Président déclare que le Gouvernement danois a demandé que chaque 
.délégation remette au Secrétariat les pouvoirs.nécessaires l’autorisant à signer 
tout, acte issu dès délibérations de la 'Conférence. C’est la Conférence elle-même 
qui décidera quels seront les'pouvoirs demandés»

le délégué de. la Roumanie propose d’ajouter une référence à l’article 17*
nAucune-délégation n’est autorisée à voter, selon les dispositions de l’article 17, 
tant que «,*»»”, etc»»
§_3 Acloxrfcé̂
$ â Monté.

AitIcIe jS Le délégué de 1?U.R»S.S.estime que la deuxième phrase de cet article 
n’est pas claire-,

.Le Président fait remarquer que le. texte est d’accord avec l’article 4 du 
Règlement général annexé à la Convention internationale des téléoonmunications. 

L’article 6 est adopte tel quel*
Art icles 7 et 9 Adoptés t
Art. 9 § 1 Sur .proposition du délégué de la Tchécoslovaquie adoptée, le § 1

de cet article doit se lire ainsi qu’il suit s
§ 1 !’Les Commissions sont composées de délégations des pays de la zone européènne 
de radiodiffusion qui se sont annoncées pour en faire partie.”

§ 2= Adojrbéo.
Article 10. Adopté^

Le Président prie les délégations d’indiquer au Secrétariat, aussitôt que 
possible les noms des présidents et vice-président s de chaque Commission ainsi que 
les noms des rapporteurs des Commissions, de même que les noms des présidents et 
vice-présidents et' rapporteurs de ces Commissions,
Articles 11. 12, 13. Adoptes«
Article 14» Le délégué du Royaume-Uni propose de lire la fin du para-
gvapha. A. ainsi qu’il suit s

”par le chef de la délégation qui présente la proposition ou 1 * amendement, 
ou par son suppléant»”

■ - ■ Adopté.



§ 2c- Sur proposition^ adoptée-,, du môme délégué*, il faut ajouter au § 2. 
la pihrase sui suit %

H Si? cependantla délégation qui présente une proposition ou un 
amendement désire qu*une copie de cette proposition ou de cet amen
dement soit distribuée* cela sera fait* M

Lo délégué de 1} U.*R A-S* se réserve lo droit do revenir plus tard 
sur la rédaction de ce paragraphe et il lo fora si possible avant 1?assemblée 
plénière.-.
JlJk Adoptê0

, ) l cl ;

Artc 15* § 1 et 2» Adoptés».

§.5* Sur proposition adoptée du délégué du délégué du Royaume—Uni,? il faut
ajouter ou § 5 3a, phrase qui suit t

“ Si? cependant,;, la délégation qui présente une proposition ou un 
amendement désire qu?une copie de cette proposition ou do cet amen-

. dcment soit distribuée^ cola sera fait» M

Le délégué de IfUj>.RfR»S<ÿ-, comme il y a un instant-- so réserve le 
droit de revenir plus tard, sur la rédaction de ce paragraphe* si possible 
avant l1 assemblée plénière®.

Arts 16 Adaptée s

Art» 171 § 1,; Eemplacer "région européenne" par "zone- européenne de
radiodiffusion*.1'1

§ 2» Le délégué du Royaume-ühi estime que le début du § 2 n*est pas clair* 
Il propose que tout pays invité à la Conférence et dont la délégation aurait 
le droit de vote* conformément à l'article 17 §l-,iaû :> 3 remettre à une autre 
délégation ayant le droit de vote* le mandat de .voter en son nom à toute 
séance à laquelle il n'est pas présent»

Le délégué de L*'Italie relève à co sujet que* dons ces conditions* il 
est proposé de donner le droit de vote aux administrations absentes, ce que 
le Conseil d5 administration n! a pas admis pour lui-même*

A une demande d*éclaircissement du délégué de la franco, le délégué 
du Royaume-Uni cite le cas d'une délégation qui devrait quitter prématurément 
la Conférence et qui a pu se faire auparavant un jugement sur telle question 
qui est mise aux voix par la suite» Cette délégation devrait pouvoir émettre 
son point de vues

Le Président attire Inattention du délégué du Royaume-Uni sur le 
texte qui figure au haut do la page 62 f première partie des actes d’Atlantic 
City* et qui est la, reproduction exacte- du § 2 de l'article I*f qui retient 
notre attention en ce moment» L1 Administration danoise a pensé qu'il était 
raisonnable de se baser sur ce texte pour notre Règlement intérieur et que* , 
s‘il nfy a pas d'autre question qui nécessiterait une dérogation aux Disposi
tions générales concernant les Conférences arrêtées par la Conférence d'Atlant 
City* nous pensons qu'il fendrait adopter le même texte*.

Le délégué dô l»ïï»RffR»S» .estime toutefois que ce § 2 n'est pas rédigé 
domine il devrait l^êtro et il se réserve le droit de revenir sur ce point-**
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éEkJXiJ. A la fin de ce paragraphe, le délégué de la Cité du Vatican voudrait 
que l'on dise %

"Apres discussion”, et non "après délibération”*

Le, Président signale que ce paragraphe a été repris mot jDdfiy X&J* "X* du § 1 
de l’article 16 qui figure à la page 67 de la première partie des actes* Le 
délégué de la Cité du Vatican nfinsiste pas et ce paragraphe 3 est adopté tel quel,
§ 4* 5* Adoptés#

§ 6, Le délégué du 3toyaume-ühf propose d'ajouter au paragraphe 6 un nouvel 1
alinéa qui aurait la teneur suivante %

"Aucune nouvelle délégation ne sera admise avec droit de vote à la 
Conférence* à moins que son admission ne recueille au moins les 2/3 des 
voix des délégations prévus au § 1 du présent article*”

Cette méthode est conforme à celle qui a été adoptée à Atlantic City»
le délégué de l'Egypte appuie cette propositions

ditLe délégué de 1?TJ*RC S o Sacque le § 6 doit être rédigé de telle façon
qu'il comporte deux parties* La. première partie concernerait le vote sur des
questions importantes* comme par exemple la question du règlement intérieur, 
la question de l’attribution des fréquences, de la Convention à établir. La 
votation sur ces questions devrait s.e faire à la majorité des 2/3, Une seconde 
partie traiterait des questions pour lesquelles la majorité simple est suffisante «

Lo délégué de la Cité du Vatican, rappelle la façon dont, à Atlantic 
City* on a traité la question du vote i la majorité des 2/3* Dans cette Confé
rence oh il s1 agissait de renouveler complètement la structure de l’Union, ce 
mode de votation n!a été appliqué que pour deux questions fondamentales! pour 
l’admission de'nouveaux membres et pour le siège de l’Union..,

Lo délégué de la Bulgarie propose alors qu’en raison de la grande 
importance de cette question* une Commission spéciale se réunisse afin de 
1 ! étudier à fond avant de prendre une décision.

Le délégué de l’Italie fait observer que l'article 17 actuellement 
à l'étude est analogue à l’article 16 du règlement gh r. ̂ mais que l'alinéa 
3 de cet article 16 n’a pas été repris dans le projet qui nous est présenté.

Le Président remarque que nous sommes en présence de deux questions : 
d’une part* celle du vote à la majorité des 2/3 demandé par le Royaume-Uni 
pour l’admission de nouvelles délégations et par l’U,R„S.S* pour la solution 
de questions importantes 11011 spécifiées* d’autre part* celle qu'a soulevée le 
délégué de 111taliec II exprime son accord avec le délégué de la Bulgarie 
pour qu'une Commission restreinte étudie la question du vote3 II estime que, 
tant que la présents Conférence n’a pas de règlement intérieur définitif, le 
règlement général qui reflète l’esprit de la Conférence d’Atlantic City doit 
être notre règle»

Le délégué de_l?_U*R,S*S» est d’accord avec le Président et avec le 
délégué de la Bulgarie sur l'opportunité de constituer un petit groupe, et 
se déclare prêt à y participer*

Le Président; notant cet accord, estime que l’article 17 est donc 
provisoirement adopté, compte tenu de l’amendement britannique5 cet amendement 
peut en effet être incorporé tel quel et sans discussion puisqu’il est entière
ment conforme au - Règlement général d’Atlantic City*
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Cependant-, le délégué de l’ÎJ»R»S.S. désirerait que son amendement soit 
également adopté, vu qu’il s’agit d’une question de principe»

Le, délégué de la France estime, lui aussi, qu’une question complexe comme 
celle du vote à la majorité des 2/3 doit être confiée à un petit groupe. Il aura, 
de son côté, un amendement à proposer sur la façon dont les questions soumises 
au vote dévront être posées, car le résultat des scrutins peut en dépendre 
sensiblement »

Le délégué du Royaume-Uni accepte la réunion d’un petit groupe, maié 
spécifie qu5 aucune nouvelle délégation ayant le droit de vote ne doit être admise 
à participer à la Conférence avant que la question du.vote soit résolue. Moyennant 
cette réserve, il considère que l’article 17 peut être provisoirement adopté»

Le délégué de l’IRR.SoS, estime qu’il est opportun de créer le groupe de 
travail au plus tôt» Il propose que les délégations du Danemark, de la Bulgarie, 
du Royaume-Uni, de la France et de l’UaR*Si>S. qui ont participé à la discussion, 
fassent partie de ce groupe, et qu’on fixe au 29 juin dans 1‘après-midi3& date 
à laquelle il devra avoir terminé ses travaux*

Iæ s ,délégués de l'Egypte, de la Cité,du Vatican et de l’Albanie demandent à 
faire partie du groupe»

Le délégué de la Routarde déclare qu’il attrait désiré en faire aussi partie, 
mais pi pense qu’il ne faut pas exagérer lé nombre de ses membres.

le Président se déclare d’accord avec le représentant de l’U.R.S.S. sur la 
composition du groupe de travail» Néanmoins, il estime que le Gouvernement invi
tant devant déjà assumer, selon la tradition, la présidence ®t la vice-présidence 
de la Conférence et de la Commission exécutive, il est juste que le Danemark 
ne participe pas à d’autres Commissions d’une nature comme' celle en question. Il 
remercie le délégué de l’LRR.S.S» d’avoir proposé le Danemark et suggère, 
puisque la première proposition d’amendement émane du Royaume-Uni, que là prési
dence du groupe soit confiée au Royaume-Uni.

Le délégué du Royaume-Uni accepte la suggestion du Président et déclare qu’un 
membre de sa délégation, autre que lui-même, présidera le groupe de travail.

Le président constate alors que la question est réglée ainsis le groupe 
de travail comprendra 7 membres ; Royaume-Uni (Président), Albanie, Bulgarie,
Cité du Vatican, Egypte, France, U.R.3,3. Il devra, si possible, avoir terminé 
ses travaux le 29 juin»

L’article 17 se trouvant par conséquent provisoirement adopté, le Président 
constate qu’il ne reste -plus beaucoup de sujets importants à traiter dans le 
document RD 4 et pense que leur examen ne demandera pas beaucoup de temps.

Le délégué de l’UJl.S.S. est d’avis que les points restant en suspens
soient renvoyés à la séance plénière de lundi*

Le Président pense qu’il est néanmoins bon de savoir, avant de lever la 
séance, si certains chefs de délégations ont encore des remarques à présenter ici, 
avant la séance plénière.

Le délégué de l’ÏÏ.R.S.S» dit alors qu’il avait 11 intention de demander que 
l’interprétation simultanée soit étendue à la langue russe, mais que cette question 
pourra être résolue un peu plus tard.

Le Président expose qu’il voulait également, corne le montre l’article 21 du 
projet de règlement intérieur, aborder cette question avant la séance plénière.
La langue russe peut être admise à condition que les prescriptions de l'article 15 
de la Convention, paragraphe 4 (l) et (2) soient observées.

Le délégué de la Bulgarie appuie la demande du délégué de l’U.R.S.S. et     —   „   W
donne lecture d’un télégramme en date du 12 juin, de son Gouvernement.

"En principe l’Administration bulgare tient à la langue russe, se basant 
sur le fait que l’U*R.S,S. est un grand pays avec une technique bien 
développée, circonstance en faveur des télécommunications internationales. 
D’autre part, l'Administration bulgare demande qu’à la Conférence de 
Stockholm, ainsi qu’à toutes les autres Conférences où sont présentes de
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nombreuses délégations connaissant le russe, .ces dernières aient la 
possibilité d*exprimer leur point de vue en russe, comme cela se fàit en 
français et en anglais*5’
Mo Gros s» Secrétaire général-adjoint de l’U.I.T*, déclare alors qu’à la suite 

des dispositions prises à Atlantic City [et en particulier de celles de l’article 15,
§ 4 (l) et (2)] lfinterprétation simultanée a été mise en usage dans-diverses 
conférences comme celles de Genève* Les services de 1 *Union ont établi les comptes 
des dépenses afférentes à l’usage des langues autres que les langues de travail 
normales et les ont adressée aux administrations respectives.. Il cite l’exemple 
du Gouvernement polonais qui, ayant demandé qu'il soit fait usagé de la langue 
polonaise, a assumé les frais de la traduction dans cette langue, étant donné qu’à 
titre exceptionnel, il était possible de faire cette traduction orale.

La demande présentée par les délégations russe et bulgare peut donc, dans les 
conditions prévues par l’article 15 de la Convention, être prise en considération.

Le, Président remercie M, Gross dont les explications sé passent de commentaires.
Le délégué de l’ÙJt.SoS. considère qu’il lui est indispensable de préciser son 

point de vue, puisque sa proposition n ;a pas été acceptée, mais qu’en raison de 
l’heure avancée, il ne demande' pas une discussion détaillée de la question,

Notre conférence, d’après les textes d’Atlantic City, doit adopter son propre 
règlement intérieurs*Or, à cette conférence, il n;y a pas de pays de langue espagnole, 
il y en a deux de langue anglaise, plusieurs de langue française et plusieurs 
aussi de langue russe* Il serait donc logique que le russe fut adopté comme langue 
de travail sur un pied d’égalité avec l’anglais et le français! ceci serait con
forme aux Directives-d’Atlantic City et accélérerait lés travaux.

Ensuite, le Président ayant rappelé qu’à la première séance plénière.
11 interprétation simultanée fonctionnera comme actuellement, c’est à dire dans les 
deux sens anglais-français, et dans le' sens unique français ou anglais en russe, 
et que les dispositions définitives au sujet des langues seront prises plus tard, 
le délégué de l’U.IUS.S. déclare qu’il ne demande pour l’instant rien de plus que 
la solution provisoire actuellea .

Le Président en l’absence d’autres remarques sur le projet de règlement 
intérieur, rappelle alors que la première séance plénière aura lieu le lundi 
28 juin à 10 heures et qu’à son ordre du jour figurera, entre autres,l’examen du 
rapport de la Commission des Huit Pays*

La séance est levée à 18 heures*
Les Secrétaires? vus- vus
V. Meyer Le Secrétaire en chefs Le Présidents
H. Vcutaz gtuder 2LEo ïïolmblad
J. Revoy

* et la question des langues fait partie de ce règlement intérieur.
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LA QUESTION DU VOTE

1 - ADMISSION DES NOUVEAUX MEMBRES

A la majorité des 2/3

Quoique nous ayons le droit I 
d Tétablir notre propre règlement 
intérieur? nous devons néanmoins 
1 ’ élaborer à la lumière des dis
positions de la Convention 
d'Atlantic City, (Art» 12,page 15) : 
qui stipule entre autres une maf; j 
jorité des 2̂ /3 pour les décisions 
relatives à l'admission de nou
veaux membres au sein de l ’Union 
.(Art* 1er § 2 e, page l.).c C'est 
en effet une question très impor
tante car, en principe, si l'ad
mission n ’est pas assujettie à des j 
règles rigoureuses, la composition j 
même de la majorité dune asseim- • 
blée pourrait être changée &

Puisque oette question a été 
considérée comme de première im
portance dans l ’Union interna
tionale mondialo, elle est égale
ment essentielle et plus Impor
tante encore pour certains pays 
dans la Conférence régionalea

A la majorité simple

L'admission de nouveaux 
membres n'est pas une question qui 
présente dans ce cas une importan
ce suffisante pour qu'elle doive 
être réglée à la majorité des 2 /3 > 
Il importe en effet que dans notre 
accord régional, le plus grand nom
bre possible de pays qui sont dis
poses à accepter et à appliquer 
effectivement le plan, puissent 
participer- .

C'est pourquoi il faut au 
contraire faciliter l ’admission de 
nouveaux membres et accepter 1 ’ad- 
hésion de tout pays qui désire 
prendre part à la Conférence et 
qui est disposé à'garantir l ’ap
plication du-plan* Ceci est d ’au
tant plus nécessaire et facile que 
cette Conférence est une conférence 
purement européenne, entièrement 
libre de son règlement intérieur, 
aux termes mêmes de la Convention 
d ’Atlantic City (Dooument annexé 
au Protocole additionnel à la 
Conventi on d ’ Atlantic City,,Dire c- 
tives.pour la Conférence régionale 
européenne, § 1 2 , page 3 3 0)*

Il est certain que l ’admis
sion de nouveaux membres n ’entra
vera pas les travaux de la Confé
rence * Au contraire, cette parti
cipation est nécessaire pour qu’ils 
puissent contribuer à élaborer une 
nouvelle liste de fréquences plus 
acceptable et plus‘satisfaisante 
pour tous les pays*

L ’admission de pays en qualité d.5'observateurs n'a pas été discutée*
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LA QUESTION DE VOTE

2/- PLAN D * ATTRIBUTION DES FREQUENCES

Il est entendu que le plan jjel qu’il sera établi en définitive, 
ne fera pas l’objet'd'un vote ni a la majorité simple, ni à la majo
rité des deux tiers, mais qu’il doit recueillir l’unanimité ou la 
quasi unanimité des signatures et être ensuite ratifié et appliqué 
effectivement par tous les signataires*

Toutefois, en ce qui concerne les décisions préliminaires rela
tives à l’élaboration du plan? deux thèses ont été soutenues deman
dant que ces décisions soient prises respectivement :

A la majorité des 2/3
En principe, les décisions 

préparâtoires relatives au plan 
doivent être prises à 1 ♦unanimi
té 0 Si l ’obtention de"cette una
nimité est impossible, une majo- 
ritetrès importante, c ’est-à- 
dire celle des 2 /3 est nécessai
re*

Si, lors d ’un premier vote, 
les 2/3 des*suffrages ne sont 
pas obtenus, il faut se donner la 
peine de mieux approfondir la 
question, d ’améliorer le texte 
des propositions, de trouver des 
formules plus heureuses de ma
nière à arriver à une parfait^ 
compréhension mutuelle jusqu’a 
ce gue la majorité des 2/3 puis
se etre obtenue*

La règle du vote à la ma
jorité des 2/3 pendant l’élabo
ration et la discussion du plan 
est une mesure utile pour assu
rer' 1*efficacité du travail de 
rédaction final et d ’application 
clu plan*

Cette règle devrait être 
adoptée pour toutes les ques
tions, non seulement en séance 
plénière, mais également dans 
les travaux des commissions, sous- 
commissions et groupes de tra
vail * Aucune proposition de ces 
derniers organes ne devrait pou
voir être transmise a l’assem
blée plénière avant que les 2/3 
des voix ne l’aient acceptéee
(18-7-7-)

A la majorité simple
En acceptant la généralisa

tion san^ réserve de la procédure 
de vote a la majorité des 2/3 , on 
ralentirait et on risquerait même 
de paralyser les travaux, ce qui 
rendrait impossible la confection 
d ’un plan quelconquea

’ On ne pourrait pas par exem
ple, préparer de plan; que ce soit 
sur la baso de 9 kc/s, 10 kc/s ou 
sur toute autre, si les deux tiers 
des voix au moins ne se pronon
çaient en faveur d ’une de ces bases
f

C ’est pourquoi, tout en s’ef
forçant dans toutes les occasions, 
de iéunir uneNmajorito importante 
en recourant a tous les compromis 
raisonnables, il est impossible de 
prendre comme principe la règle 
des 2/3 dont une minorité pour
rait éventuellement se servir pour 
arrêter tous les travaux*

Il est certain également que 
malgré des décisions prises a une 
faible majorité, l’accord peut en
core être généralisé ultérieurement 
en cours de négociations, par des 
adaptations des points de vue en 
présence* De même au moment de la 
signature, le dépôt de réserves 
raisonnables peut contribuer^ a fa
ciliter l ’application effective du 
plan Par l ’ensemble des signataires

Enfin le vote à la majorité # 
simple a régulièrement été adopte
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En adoptant cette procédure, 
1*Assemblée plénière a ^assu
rance qu’elle ne perdra pas de 
temps a examiner des propositions 
qui n'auraient pas été suffisam
ment étudiéeso

driné les conférences international j 
les, même dans celles de caractère 
technique^ On ne conçoit pas en 
particulier comment les commissions, 
sous-commissions et groupes de tra
vail pourroient s Accommoder d ’un 
autre système de vote* Leurs tra
vaux seraient certainement très 
ralentis, mais en admettant même 
qu’ils puissent aboutir rapidement 
a établir des textes susceptibles 
de rallier la majorité des 2/3,il 
y a peu de chance, étant donné que 
la composition de ces groupes peut 
être très différente de celle de 
l ’Assemblée Plénière,(puisqu fils 
peuvent ne comporter qu’un tout 
petit nombre de membres) que leur 
majorité puisse se retrouver dans 
cette dernière*

(18-7-7)
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Rapport du groupe de travail 
pour la question du vote

3) R E G L E M E N T  I N T E R I E U R

Aux séances plénières de cette Conférence, tous les articles 
du Règlement ont été adoptés, à 1Texception de l ’article 17* Le 
Règlement intérieur, sous cette seule réserve, a par conséquent 
été adopté et dans ces conditions, cette question ne devrait pas 
donner lieu à de nouvelles discussions.

Reste à voter l’article fondamental concernant les’ règles de 
vote.

A ce sujet, les opinions ci-dessous ont été exprimées:

Les règles relatives à l’accepta
tion de décisions à la majorité 
des deux tiers ne peuvent pas 
être introduites en assemblée 
plénière autrement que par là 
même majorité des deux tiers.

Les règles relatives à l 1 accepta' 
tion d ’une majorité des deux 
tiers ne peuvent pas être^intro
duites en assemblée plénière 
autrement que par une majorité 
simple.

(D 29)
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.RAPPORT : U GROTtpb DE TRAVAIL 
SUR LA QUESTION DU VOTE

4) CONVENTION

Au cours de la discussion sur le vote les mêmes 
arguments qui avaient été produits à l ’occasion de la discus
sion sur la préparation du plan ont été invoqués*

Les deux propositions suivantes ont été faites en 
ce qui concerne la procédure du vote sur la préparation de la 
Convention*

A LA MAJORITE DES DEUX TIERS
Lors de la préparation de 

la Convention, les décisions 
relatives à la rédaction des 
articles doivent être prises à 
l’unanimité, ou, du.moins, en 
oas d ’impossibilité, à.l’impor
tante majorité des 2/3o

L’adoption de cette prooédure 
s’impose du fait que la Conven
tion constitue un document dont 
le plan d ’allocation des fré- . 
quences fera partie intégrante0 
Etant donné la nécessité d ’appli
quer la procédure du voto à- la 
majorité des 2/3, en ce qui 
concerne le plan d’attribution 
des fréquences, il serait illo
gique d ’appliquer celle du vote 
a la majorité simple lors de la 
préparation du texte de la 
Convention*

A LA IIAJQRITE SIMPLE
Pour oette majorité ,' nyêmes 

arguments que ceux produits en ce 
qui concerne la préparation du plan 
d ’allocation de fréquences.



Original: russe

Le Président de la Conférence 
a l’honneur de donner connaissance du 
télégramme suivant qu’il a reçu du 
Gouvernement de la R.S.S, de Lettonie.

(traduction de l’original . * ■
reçu en russe)

=Conférence=Riga M 93.121 26 2300
NORTHERN

=Conférence=M. le Président de la Conférence Européenne 
de la Radiodiffusion, Copènhague,

Le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique de 
Lettonie, qui possède un réseau puissant de stations de radio
diffusion, susceptibles de provoquer des brouillages de la radio
diffusion dans d ’autres pays, estime indispensable et exprime le 
désir de prendre part à la Conférence régionale européenne de 
radiodiffusion Stop Le Gouvernement souverain de là R.S.S. de 
Lettonie (du Nord) espère que les délégués de tous les pays démo
cratiques, animés du désir d ’arriver à l’heureuse solution des 
problèmes soumis à l’examen de la Conférence, appuieront unanime
ment la demande d ’admission, avec voix délibérative, des repré
sentants de la R.S.S* de Lettonie à la Conférence Stop Ayant pris 
part aux Conférences de radiodiffusion de Lucerne et de Montreux, 
le Gouvernement de la R.S.S, de Lettonie ne doute pas que ses re
présentants participeront également à la Conférence de Copenhague 
Stop

Le Gouvernement de la R.S.S, de Lettonie saisit l’occasion 
de présenter ses compliments à tous les délégués de la Confèrence 
et souhaite l’heureuse solution des problèmes soumis à son examen.

Ministre des Affaires Etrangères 
de la R.S.S, de Lettonie

P. Valeskaln

Conférence Régionale Européenne , RD Document n 20-E
de Radiodiffusion
Kobenhavn, 1948 30 juin 1948.

(D 28)
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Le Président de la Conférence 
a 1*honneur de donner connaissance 
du télégramme .suivant, quHi a reçu 
du Go uve r neme n t de la R » S « S * de Mo 1 dav i e *

(traduction de X*'original 
reçu en russe)

= Conf érenoe=
Kisheney M 90 117 2? 0245
= Confèrence-Monsleur le Président de la Conférence 
Europe e nne de Radiodiffus i on* Copenhagen

Le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique 
de Moldavie présente ses compliments à la Conférence Européenne 
de Rad i 0 d iffus ion* Il est persuadé que la Conférence résoudra 
avec succès lès problèmes qui lui sont posés* stop Vu que la 
République Socialiste Soviétique de Moldavie possédé de puissan
tes stations de radiodiffusion dont il doit être tenu compte dans 
le plan de radiodiffusion européenne afin d’éviter des brouillage 
dans d’autres pays* le -Gouvernement de la République Socialiste 
■Soviétique de Moldavie souhaite pouvoir envoyer ses représentants 
et de les voir participer aux travaux de la Conférence européenne 
avec voix délibérative* stop Le Gouvernement de la République 
Socialisée Soviétique de Moldavie ne doute pas que les pays repré 
sentés à la Conférence et intéressés à lâélaboration d’un plan 
équitable de répartition des ondes parmi les pays européens accé
dera à la demande du Gouvernement de la République Socialiste 
S 0v i é t i que de Mo 1 dav 1 e *

Ministre des Affaires Etrangères de la 
Répub 11 que Social i-s te S 0 v i et 1 q ue de Mo 1 dav i e s
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Le Président de la Conférence 
a l’honneur de donner connaissance du

télégramme suivant qu’il a reçu du 
Gouvernement de la R» S„ S*~ d’Estonie»

Conf é re n ce Régi ona leLïhiropé o m$e RD Document n__22*3?
de Radiodiffusion
Kqbenhavn* 1948 30 juin 1948

(traduction de '1*original 
reçu en russe)

=Conférence=Copenhague Tallin M 75 109 26 2140

^Conféremm‘ÆMonMeu#> Président de la Conf érence Européenne
de Radiodiffusion* Copenhague*

' -Northern-

La République Socialiste Soviétique d’̂ tonie^ tout comme 
les autres pays démocratiques européens signataires du protocole 
.d* Atlant ic-City est intéressée directement au règlement des questions 
relatives à • la Radiodiffusion européenne^ elle exprime le désir 
d’envoyer ses délégués à la Conférence de Copenhague*

Le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique 
d’Estonie ne doute -pas que les délégués de tous les autres pays 
démocratiques européens appuieront sa demandeÿ car la Conférence 
européenne de la Radiodiffusion ne peut ^effectuer ses travaux avec 
succès sans tenir compte du réseau puissant des stations de Radio
diffusion de la République Socialiste Soviétique d’Estonie * ainsi 
que de son désir de collaboration avec Tfctfu&dl/BÉB d>ayQBcaÆéteîb civique s 
européens*.

Le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique 
d’Estonie profite de l’occasion de présenter ses compliments aux 
délégués de la Conférence européenne de radiodiffus ion, et lui sou
haiter plein succès dans ses travaux*

Ministre des ihf faire s étrangères 
de la République Socialiste Soviétique d’Estonie?

Hans Kruus*

(31)
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Le Président dé la Conférence 
. a l’honneur de donner connaisance du

télégramme Suivant qu’il a reçu du 
Gouvernement de la R.S.S. de Lithuanie*

( Traduction de l’original 
reçu en russe)

= Confèrence-WlInus M 92 144 26 18.20
-Conférence—  Monsieur le Président de la Conférence Européenne 
è. ' Radiodiffusion Cope nhague»

Le Gouvernement de la République Socialiste Soviétique de 
Lithuanie profite de l’occasion de présenter ses compliments aux 
représentants3 des 33-pays à Copenhague en Conférence européenne 
ufifÿradio diffus ion* Il souhaite à la dite Conférence l’heureuse soluti 
des problèmes soumis à son examen.stop En tenant compte de ce que 
ces problèmes touchent de près les intérêts de.la République Socia
liste Soviétique de Lithuanie, son gouvernement exprime le désir de 
prendre ■“part aux travaux de la Conférence et fait appel aux repré
sentants" de tous les pays représentés à la Conférence pour que soit 
appuyée la demande du Gouvernement de la R.S.S. de Lithuanie de voir 
ses représentants, invités à la Conférence européenne de Radiodiffu
sion avec voix délibérâtive stop Le Gouvernement de la R.S.S. de 
Lithuanie demandede prendre en considération, en ce qui concerne 
la solution de cettequestion, le fait que la République de Lithuanie 
fut représentée aux Conférences de radiodiffusion parenthèse Mon
treux Lucerne parenthèse, et que la participation de ses représen
tants à le. Conférence de Copenhague facilitera l’heureuse solution 
des problèmes qui intéressent tous les pays démocratiques européens 
stop

Ministre des Affaires Etrangères de la 
R.S.S. de Lithuanie

P. Rotomskis
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Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion

Juin 1948. 
Original \ russe*

RD Document No* 24 - 3T*

Le Président de la Conférence^ 
a l’honneur de donner connaissance 

du télégramme suivânt qu’il a reçu du 
Gouvernement de la R.S.S* Carélofinnoise.

(Traduotion de l’original reçu en russe)

= Conférence « Petrozavodsk M 91 101 26 2045
NORTHERN

ss Conférence » * le Président de la Conférence Européenne de 
Radiodiffus ion, Copenhague.

Le Gouvernement de la République souveraine Socialiste 
Soviétique Carélofinnoise présente ses compliments aux délégués 
des 33 pays européens réunis à Copenhague en Conférence Euro
péenne de radiodiffusion; il exprime ses voeux sincères en ce 
qui concerne une solution héureuse des problèmes à résoudre»»
Le Gouvernement de la E*SCS. Carélofîhnoise qui possède de 
puissantes stations de radiodiffusion, estime qu’il n ’est pas 
possible de régler des problèmes de la radiodiffusion européenne 
â la Conférence sans la participation de ses représentants et 
exprime son désir de participer aux travaux de la Conférence 
avec voix délibérative. Le Gouvernement de la R.S.S. Carélo- 
finnoise espère rencontrer en ce qui concerne cette question 
l ’appui unanime des délégués de tous les pays démocratiques 
intéressés a l’heureuse solution des problèmes soumis a l ’exa
men de la Conférence européenne de radiodiffusion.

Ministre des Affaires Etrangères 
de la R.S.S. Carélofinnoise,

Iv. Sukiaïnen.
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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
K^benhavn, 1948

RD Document nô 26 - F 
fO juin 1948 
Original s français

Procès-verbal 
de l’Asseiablée plénière

Première séance

Réunion du lundi 28 juin 1948*

La séance est ouverte à 10 h*. 20 sous la présidence de Monsieur 
N# E» Holmblad, chef'üe la délégation du Danemark.

Le Président prononce le discours d1 ouverture suivant s 
Mesdames et Messieurs,

Au cours de la séance d1 ouverture, qui s’est tenue vendredi, 
le Ministre des Travaux Publics vous a, au nom du Gouvernement danois, 
cordialement souhaité la bienvenue.

L’Administration danoise des Postes et Télégraphes m’a demandé, 
en ma qualité de représentant de l’Administration du Pays invitant, 
d’inaugurer les travaux de la présente Conférence.

En m’acquittant de cette tâche, je veux avant tout vous ex
primer, au nom de l’Administration danoise, tout le plaisir qu’elle éprou-ve 
à vous accueillir et notre espoir dans l’heureux résultat de nos travaux*

Qu’il me soit permis de souhaiter à titre personnel la bienvenue 
à tous ceux qui sont ici présents et de leur dire ma joie de voir réunis 
dans mon pays tant de mes collègues parmi lesquels je compte des amis de 
longue date. '4

Pour inaugurer les travaux de la Conférence* Je tiens ovant tout 
à attirer votrfce attention sur le document RD 7> publié par l’Administration 
danoise et qui porte le titre "Rapport au sujet de l’invitation de la 
Conférence régionale européenne de radiodiffusion et de la Conférence 
régionale maritime des radiocommunications, à Copenhague".

Mon administration vous y expose la plupart des éléments 
essentiels qui sont à la base des. Conférences de Copenhague* Il n’est donc 
pas nécessaire que je m’y arrête ici.

La tâche qui nous attend ne sera pas facile* La Conférence des 
radiocommunications d’Atlantic City ayant assigné à chaque service sa place 
dans le spectre des fréquences, il nous incombe, pour la zone européenne 
d’installer les stations de radiodiffusion dans les bandes qui nouŝ 'ônt 
été réservées.

L’oeuvre délicate à mener à chef, dont je viens de parler, vous 
sera facilitée heureusement par les éléments que nous ont fournis la
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Commission des huit pays# Les documents de cette commission, à savoir s

1° le Rapport final de la Commission des huit pays (Doc. no 284 9*6*48)
2° la Variante basée sur une séparation de 9 ko/s (Doc. no 279 9* 6.48)
3 la Variante 'basée sur une séparation de 10 kc/s (Doc. no 281 9.6.48),

ont été envoyés directement aux pays de la zone européenne, par les soins 
du Gouvernement belge, afin de gagner du temps, et par l’intermédiaire 
du Bureau de l’Union, à Berne*

Dans la séance des chefs de délégations de vendredi dernier, 
il a été demandé, dans la séance de l’après-midi, s’il était possible de 
mettre cette documentation à la disposition des membres de la présente 
Conférence. Le Secrétariat nous a répondu qu’il pourrait rapidement donner 
suite à ce désir, grâce aux mesures de prévoyance prises, de son côté, par 
M* René Corteil, président de la Commission des Huit.

C’est ainsi que le samedi matin, à 9 h., les trois documents que 
je viens de citer étaient dans les cases de chaciin des délégués.

Je saisis cette occasion pour remercier cette Commission de 
ses travaux et des efforts qu’elle a faits pour fixer un point à nos travaux* 
Je remercie en particulier Monsieur Bené Corteil, président de la Commis
sion des huit pays, des soins qu’il a pris d’organiser et de diriger ses 
travaux# Je le prie de vouloir bien se faire l’interprète de notre Conférence 
auprès du Gouvernement belge pour lui dire notre reconnaissance d’avoir 
bien voulu être l’hôte de cette Commission, à Bruxelles*

Les Autorités de mon pays caressent l’espoir que, grâce au 
travail préparatoire accompli, au concours éclairé et à la bonne volonté 
de tous, nous aboutirons, dans le plus bref délai possible, à des accords 
donnant le maximum de satisfaction possible à chacun*

Avant d’aborder la discussion de l’ordre du jour, j’ai le 
plaisir de saluer parmi- nous Monsieur Gerald C* Gross, Secrétaire général- 
adjoint de l’Union internationale des t él é c ommuni ca t i ons. Monsieur le Dr 
d’Emst, très affairé par les travaux que lui occasionnent les nombreuses 
conférences internationales qui se tiennent actuellement dans le cadre de 
l’Union, par la préparation de la troisième session du Conseil d’adminis
tration et par la direction de notre Bureau central, s’est excusé de ne 
pouvoir être présent à ces conférences et a prié Monsieur Gross de la 
représenter* Je regrette vivement - et vous tous sans doute avec moi - 
de ne pa.s avoir notre distingué Directeur d’Emst parmi nous* Nous regret
tons également que Monsieur Gross ne puisse suivre que passagèrement la 
marche de nos travaux, très pris,lui-même, par les multiples activités 
de sa fonction# Il nous est très agréable de l’avoir tout de même quelques 
jours au milieu de nous*

Monsieur Gross. Secrétaire général-adjoint de l’U.I*T. remercie 
le Président dans les termes suivants s

Messieurs,

Le Dr d’Emst, Secrétaire général de l’Union, m’a chargé de 
vous présenter ses voeux amicaux et de vous exprimer tous ses regrets deu 
ne pouvoir assister à cette Conférence à laquelle j’aurai l’honneur de le 
représenter pendant la. première semaine*

Comme plusieurs d’entre vous le savent probablement, notre 
programme a été, au cours de cette année de transition, extrêmement chargé*
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Apres la première réunion de l’I.F.LB,,, le 8 janvier 1948> se sont succédées 
celle du C*P&ÎV, à partir du 15 janvier ! celle du Conseil d’ administration j 
à partir du 20 janvier f celle de la Commission préparatoire à la Conférence 
de radiodiffusion à haute fréquence, à partir du 22 mars! celle de la 
Commission préparatoire à la Conférence de 11 aéronautique, à partir du 24 
avril! celle de la Conférence mondiale de l’aéronautique, à partir du 15 mai, 
et enfin celle de la Conférence européenne de radiodiffusion qui s’est 
ouverte ici le 24 juin* Voici pour les conférences des radiocommunications, 
mais en plus nous avons encore tenu à Bruxelles la réunion du C.C*I,T* et 
à Stockholm celle des commissions du C*C<-, Iep»

✓
La fin de l’année s’annonce tout aussi chargée, avec les réunions 

du C,C,I,R. à Stockholm, à partir du 12 juillet, celle du Conseil d’adminis
tration, à partir du 1er septembre, et la conférence internationale de 
radiodiffusion à haute fréquence de Mexico City à partir du 22, octobre! 
deux réunions préparatoires du même groupe se tiendront préalablement à 
Mexico City*

En plus de ce lourd programme de conférences internationales, 
l’Union doit, dans le courant de cette année, transporter son siège de 
Berne à Genève * Tout naturellement, l’exécution de ces multiples tâches 
et la solution de tant de nouveaux problèmes ont considérablement accru 
le travail du Secrétariat* Est-il nécessaire d’ajouter à ce tableau en 
parlant des travaux exceptionnels qu’entraîne cette année la transformation 
de l’Union qui cesse d’être une organisation unilingue dont le français est 
la langue officielle pour devenir — en vertu de l’article 15 de la Convention — 
une organisation multilingue*

Nous formons une équipe relativement peu nombreuse, partagée
entre Berne et Genève, et malheureusement aucun d’entre nous n’a encore
trouvé le moyen d’être aux deux endroits à la fois*

Il n’est pas impossible que la clef de ce problème nous soit 
donnée un jour par les progrès de la technique, en particulier dans le domaine 
du CoP*F* oh, si les besoins mondiaux de radiodiffusion doivent être 
satisfaits, un seul canal aura à desservir plusieurs stations*

De toute façon, nous ferons de notre mieux suivant la tradition
de 1 ’ Uni on, qui est plus ancienne organisation internationale du monde,
et nous faisons appel pendant cette année difficile, à votre incLügsnæ
et à votre compréhension*

M» Corteil» chef de la délégation de la Belgique, remercie le 
Président des teimes élogieux qu’il a employés à son égard et désire 
associer à cet hommage tous les membres de la Commission préparatoire des 
huit pays, en raison du travail qu’ils ont effectué.

Le délégué de l’UsR*S,S, s’étonne de ce que l’interprétation 
simultanée en russe ne soit pas assurée* Il lui semble que c'est cependant 
ce qui avait été décidé à la fin de la réunion des chefs de délégations,

le Président rappelle qu:il avait été décidé, avec l’assentiment
de la délégation soviétique, qu’à la séance d’aujourd'hui l’interprétation 
se ferait exactement comme pendant la séance du samedi 26 juin, et qu’on 
discuterait aujourd’hui de l’emploi de la langue russe comme langue de 
travail. Du point de vue technique, il n’est d’ailleurs pas possible de 
mettre immédiatement en service d’autres installations que celles qui 
fonctionnent actuellement.



Le' délégué de l’IL R.S.S. maintient son point de vue. Il est 
soutenu par le délégué de la Bulgarie qui estime qu'il y a une erreur de 
la part du Présidente Ce dernier délégué rappelle la. façon dont s’est dérou
lée, à la fin de la réunion des chefs de délégations, la discussion' sar 
.l’emploi de la langue russe et conclut que le russe est indispensable im
médiatement pour la. séance actuelle.

Le Président répète sa. précédente déclaration. Si un malentendu règne entre 
lui et les délégations soviétique et bulgare au sujet des décisions prises 
samedi, cela provient sans doute de la traduction.

Cross déclare que les paroles du Président sont absolument 
conformes à la réalité. La délégation soviétique avait donné son accord pour que
I ■ arrangement transitoire en vigueur samedi soit conservé aujourd'hui. 
Néanmoins, si l'assemblée, lors de la discussion dù Règlement intérieur,
en décide ainsi, le russe pourra être employé pour cette conférence régionale 
comme langue de travail et le Secrétariat prendra les mesures voulues; 
ces mesures ne peuvent s'improviser, de nouvelles installations techniques 
sont nécessaires. M, Gross demande à la délégation de l’U.R.S.S. si elle 
peut provisoirement employer les "chuchoteurs” dont elle dispose, pour 
traduire en russe les interventions prononcées en anglais ou en français*
Le Secrétariat engagera du personnel adéquat lorsqu’une décision définitive 
aura été prise,-,

Le délégué de l’U»RftS*S* affirme à nouveau qu’il maintient 
son point de vue sur les décisions prises samedi; il estime que l’assemblée 
actuelle ne les respecte pas* Toutefois, du fait que l’installation 
pour l'interprétation simultanée en russe n’est pas prête, il demande 
l'interprétation consécutive dans cette langue.

Le Président constate aue la divergence des opinions se 
maintient5 mais demande néanmoins à M» Gross, si le Secrétariat peut 
assurer dès maintenant l'interprétation consécutive d’anglais et de français 
en russe, telle que la demande la délégation de l’U.R.S.S.

M* Gross acquiesce, mais fait savoir que les interprètes 
dont il dispose sont actuellement employés par l’interprétation du russe 
en anglais et en français et que le Secrétariat général demande l’autori
sation de la Conférence pour engager des interprètes traduisant en-russe 
l'anglais ou le français. La délégation soviétique, si elle tient à l’inter
prétation consécutive, doit fournir les interprètes conformément à la 
réglementation en vigueur»

Le Président ayant demandé si quelqulun a une objection à 
présenter contre l’emploi de l’interprétation consécutive en russe, 
le délégué du Royaume-Uni déclare que, bien que ce procédé soit lent, 
il ne s’opposera pas à son adoption, si cela ne doit pas créer un précédent*
II fait observer que l'assemblée n’est pas constituée et qu’elle n ’a pas 
de président définitif.

Le Président estime que cette remarque nous invite à passer 
au point 2 de 1'ordre du jour (élection du Président et du Vice-président 
de la Conférence) et donne la parole à M» Corteil, Celui-ci propose à 
l’Assemblée de nommer par acclamations §

Président de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion s 
Monsieur N, B, Holmblad, ingénieur en chef, Chef de la Division technique de 
la Direction générale des Postes et des Télégraphes du Danemark, Chef 
de la délégation^

et Vice-président de la même Conférence s
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Monsieur Gunnar Pedersen, Chef de la section technique de Radio, Direction 
générale des Postes et des Télégraphes du Danemark, sous-chef de la 
délégation.

L'assemblée confirme ces propositions par acclamations*

M» •Hblriblad.ftOn tant que Président de la Conférence, remercie, 
en son nom et ru nom de M« Pedersen, l'assemblée de l'honneur qu’elle 
fait ainsi à leur pays et à leurs personnes» Sa tache ne sera pas facile,
l’expérience déjà acquise le montre, mais il fera de son mieux pour assurer
la direction de la Conférence de la meilleure manière possible. Il prie 
tous les délégués de l’aider dans cette tache et de lui accorder leur 
indulgence dans, des cas d’imperfection de sa part» Il constate que le point 
2 de l'ordre du jour est donc ainsi régie»

Lo délégué de lfïïoR»S.S. pense qu’un point à discuter en 
premier lieu est celui qui porte le no 11 dans le document RD 1.3 "Rapport 
sur les travaux de la Commission des huit pays". C’est, dit-il, ce que 
la réunion des chefs de délégations a décidé» Il considère que ce sujet 
devrait êti*e le point 4 De l'ordre du jour.

Le Président regrette ce nouveau malentendu* Les chefs de
délégations ont demandé que le rapport sur les travaux de la Commission 
des huit pays figure à l’ordre du jour de la présente réunion et c’est 
ce qui a été fait; mais on ne peut faire figurer ce sujet avant ceux 
qui traitent de questions d’organisation»

Le délégué de la France fait remarquer que l'ordre de succes
sion des points de l'ordre du jour n ’est pas intangible* Le rapport de 
Bruxelles est important, nais la question des langues l’est également; 
si le délégué de l’U.ReS.S» est logique avec lui-même, il doit admettre que 
la discussion sur les langues soit traitée auparavant* .

Le délégué de la France propose que le point 11 devienne le
point 7* Ceci permettas, au groupe de travail chargé du vote d'avoir fini
ses travaux avant que l’assemblée examine le projet de règlement intérieur.

Le délégué de 1*11.11,5* S» maintient- s ai point de vue; il estime
que la réunion des chefs de délégations a décidé que le rapport de la
Commission des huit pays devait être examiné avant toute chose, en parti
culier avant la question dos langues et avant l'étude du règlement intérieur.
Il ne se rallie donc'pas à l’opinion du délégué de la France»

Le Président constate alors que l’assemblée se trouva en 
présence de trois propositions^ celle--de-l’Administration danoise qui est 
le projet d'ordre du jour, celle de l Û.R.S.S» et celle de la, France.
Il met d’abord aux voix cette dernière, étant'donné qu’on peut la 
considérer comme un amendement à la proposition soviétique. La proposition 
française est rejetée par 11 voix contre 8» La proposition soviétique, mise 
aux voix ensuite, est également rejetée par 16 voix contre Çu

Par conséquent, les points à l'ordre du jour seront traités 
dans l’ordre dans lequel ils figurent au document ED 13*

Le délégué de la Bulgarie demande alors s’il est possible que 
l’assemblée plénière modifie une décision prise .Lors de la réunion des 
chefs de délégations»

Le Président rappelle que l’assemblée vient de décider 
qu’on suivrait l’ordre du jour fixé dans le document KD 13» L’assemblée 
plénière est l’autorité suprême, de la conférence et peut ainsi riins doute
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changer toute décision prise dans toute autre réunion quelconque de la 
Conférence* La discussion sur ce point est donc close., Il aborde alors 
le point 3 de l’ordre du jour!,

Election du Secrétariat

Selon les propositions de la réunion des chefs de délégations, 
le Secrétariat est alors constitué corne suit s

Secrétaire on chef g M* William P, Studer, Conseiller du Bureau 
“ “  .~ de l'Union.

Secrétaires $ M* le Dr Victor Meyei) ... ^« TT . , < Soorotaires au Bureau deM* Henri Joutaz ) _ .l'Union
M* Jean Revoy, ingénieur
M* Léon Boussard, Chef des services linguistiques.

L’assemblée accepte ces propositions*

Après avoir répondu au délégué de la Roumanie qui demandait 
des explications sur la précédente déclaration du délégué de la Bulgarie, 
le Présidant, à la demande de la délégation de l’U.RoS.S., suspend la 
séance pendant quelques minutes pour permettre de surélever le siège du 
Président que certains délégués ne voient pas bien,

A la. reprise de la séance, le Président estime- opportun’ de 
traiter la question des langues sur le plan pratique* Il rappelle qu’on 
vient de décider qu'à partir de maintenant on emploiera 1’interprétation 
consécutive de l'anglais et du français en russe.

Le délégué de la Bulgarie prend alors, la parole pour 
éclaircir quelques points de sa précédente déclaration qu'un défaut de 
traduction avait rendus obscurs*

, Le Président lui dit au'il lui a déjà clairement répondu s 
d'une part la question posés est en dehors de l’ordre du jour, d’autre part, 
les réunions des chefs de délégations ne sont pas qualifiées pour prendre 
des décisions? c'est l’assemblés plénière qui peut les prendre.

Le président passe alors-au point 4 de l’ordre du jour s 
Constitution des commissions «

En l'absence de commentaire s ÿ la constitution des commissions, 
telle qu'elle figure au document RD 2 est alors adoptée sous réserve 
que le mot '‘rédaction” soit remplacé par le mot "élaboration" dans la phrase 
qui traite des attributions de la Commission d’organisation*

Le délégué de l’ÏÏ̂ R.Ŝ S* fait une réserve quant au nombre 
et à la compétence des diverses commissions,. Il rappelle qu’il avait déjà 
demandé que ces questions ne soient définitivement tranchées qu'après 
audition du rapport de la Commission des huit pays*

.Le Président déclare que cette réserve figurera au procès-
verbal*

En l'absence d'autres remarques, le Président passe aù 
point 5 he l’ordre du jour g nomination des présidents et vice-présidents 
des commissions de la Conférence de radiodiffusion;.



- 7-
- (RD 26 - F) -

Le Secrétaire en chef lit alors un document contenant les 
propositions que l’Administration danoise a cru devoir soumettre à ce 
propos. Ces propositions sont les suivantes s

Commissions s

1* exécutive s président et vice-président de la Conférence?
2, de vérification des pouvoirs : Belgique, Portugal?
3* d’organisation s France, Tchécoslovaquie?
4. technique s U.R0S.S„, Suède?
5. d’assignation des fréquences s Royaume-Uni, Yougoslavie?
6. de rédaction g Suisse, Royaume-Uni.

L’assemblée ratifie ces propositions.

Le Secrétariat distribue alors aux diverses délégations un 
formulaire sur lequel celles-ci devront inscrire les commissions aux 
travaux desquelles elles désirent participer.

Le Président signale que le point 6 de l’ordre du jour 
(arrangement au sujet des langues) sera traité ultérieurement, lors 
de l’étude du règlement intérieur#

La séance est suspendue à 12 h, 15*
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La séance reprend à 14 h, 15»
Le Président ouvre la discussion sur le point 7 de l’ordre du jour (Règlement 

intérieur). Le projet élaboré par l’Administration danoise a fait l’objet du 
Document RD n° 4? les modifications qui lui ont été apportées par la réunion des chefs 
de délégations ont été publiées dans le Document RD n° 12» Le Président propose 
d’adopter le projet de Règlement intérieur, à l’exception des articles 17 (procédure 
de vote) et 21 (langues) sur lesquels il reviendra plus tard.

•Lfobservateur des Btaté-Unié estime que le § 1 de l’article premier du Règlement 
proposé ri’est pas en harmonie avec les termes de la Convention internationale des 
télécommunidatioris (Annexe 2, définition de la "délégation”) et propose d’ajouter le 
texte suivant;

"La Conférence de Copenhague accepte la définition de "délégation" telle 
qu’elle figure à l'annexe 2 de la Convention internationale des télécommunica
tions d’Atlantic City. Cependant, certaines délégations seulement auront le 
droit de vote au cours de cette Conférence. Par conséquent,- dans ce Règlement 
intérieur, l’appellation "délégation ayant le droit de vote", d’après la 
définition de l’art. 5 cle ce document, désignera un groupe de délégués d’un 
même pays dans la zone européenne de radiodiffusion,"
Le délégué de l’U.R.S.S. fait observer que le représentant des Etats-Unis est 

observateur et non délégué et que, la présente Conférence étant européenne, la défi
nition de délégué doit mentionner ce caractère européen qui est ici fondamental.

L’observateur des Etats-Unis répond aux deux points qui viennent d’être soulevés;
1° D ’après la Convention internationale des télécommunications (Annexe 2% 

définition de la "délégation" ), chaque pays a le droit de nommer et de composer une 
délégation à sa convenance. Les Etats-Unis, ainsi qu’ils l’ont fait connaître au 
Gouvernement invitant, ont donc envoyé ici une délégation d’observateurs.

2° Bien que la présente Conférence soit européenne, elle émane de celle 
d’Atlantic City et la Convention d’Atlantic City doit en être la base.

Le délégué du Royaume-Uni appuie l’observateur des Etats-Unis sur ce dernier 
point.

Le délégué de la Roumanie rappelle qu’un observateur d’un pays extra-européen 
ne peut prendre la parole que sur les questions qui touchent aux intérêts des ser
vices radioélectriques de son pays? il considère que la notion d’une délégation 
d’observateurs est une notion nouvelle qui ne figure pas dans les textes d’Atlantic 
City.

L’observateur des Etats-Unis répond que son Gouvernement a envoyé ici une délé
gation d’observateurs afin qu’elle collabore aux travaux de la Conférence. Si l’on 
n’admet pas la notion de délégation d'observateurs, on va à l1 encontre des documents 
fondamentaux de l’Union.

Le délégué de la Roumanie maintient son point de vue.- Il lit l$s définitions 
d1 "observateur", de "délégué" et de "délégation" figurant à l’annexe 2 de la Conven
tion. Il constate que l’expression de "délégation d’observateurs" ne figure nulle part 
et demande encore une fois à l’observateur des Etats-Unis en quoi les intérêts des 
services radioélectriques de son pays sont en jeu dans la présente discussion.

L’observateur des Etats-Unis estime que la présence de sa délégation est con
forme à l’esprit des documents d’Atlantic City. Il rappelle que l’allocation de 
fréquences aux stations de radiodiffusion, but de la présente Conférence, intéresse 
en particulier l’Allemagne où les Etats-Unis ont des intérêts, en tant que puissance 
occupante. Il propose enfin que l’on vote sur la motion qu’il a déposée par écrit 
et que le délégué du Royaume-Uni a appuyée.

Le délégué de la Cité du Vatican cherche à distinguer ici la question de mots de 
la question de faits. Dans son esprit, cette deuxième seule est importante. Il s’agit 
au fond de savoir quels sont les droits que l’on veut reconnaître au représentant des 
Etats-Unis, qu’on l’appelle observateur, délégué ou observateur-délégué. Certes, il 
n’est pas question de lui attribuer le droit de vote, mais on doit lui reconnaître 
celui de présenter des observations. Même ici, deux attitudes différentes peuvent 
être prises. L’observateur peut être "passif" ou "actif" selon qu’on l’autorise ou 
non à demander la parole. La définition d’observateur qui figure à l’annexe 2 de la
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Convention semble favoriser la notion d'”observateur passif." Au contraire, le 
texte du protocole additionnel est nettement en faveur d’"observateur actif." Bien 
qu’il n’y ait qu’une nuance entre les deux acceptions, c’est là, semble-t-il, le 
point essentiel.

Le Président constate que la discussion se prolonge et que dans le cas présent, 
un vote immédiat n’est pas indiqué car l’amendement proposé est assez long et 
devrait être soumis par écrit à chaque délégation. Il propose que l’on entende 
d’abord les orateurs qui ont encore demandé la parole et qu’on soumette ensuite 
toute la question à un groupe de travail.

Devant ces querelles de mots, le délégué de la France, dans un esprit de paci
fication, fait observer que les définitions d’Atlantic City (annexe 2 de la Conven
tion) sont insuffisantes car elles ne mentionnent pas le droit de vote qui, dans les 
textes plus anciens, était inhérent à la qualité de délégué. Il propose, en consé
quence, que l’on ajoute au § 1 de l’article 1 du projet de Règlement intérieur le 
texte suivant :
"les délégations des pays extra-européens n’auront à la Conférence que les 

droits des observateurs."
Ce texte soit satisfaire tout le monde. Il est en outre absolument conforme 

au document annexé au Protocole additionnel, c’est à dire aux directives pour la 
présente Conférence.

Le Président se déclare en faveur de l’amendement proposé par la délégation 
française. Il comprend que cet amendement ne s’ajoute pas au § 1 de l’article 1, 
mais qu’il devient un nouveau § 2, l’ancien § 2 étant déplacé.

Le délégué de l’Albanie fait remarquer que, bien que l’observateur des Etats- 
Unis ait fréquemment cité les définitions contenues dans la Convention, il n’a pas 
tenu compte de celles contenues dans le Document annexé au Protocole additionnel.
Il craint que si l’on appelle "délégués" des représentants qui sont en fait des 
observateurs, ceux-ci ne demandent, ultérieurement, le droit de participer aux 
votes.

Le délégué de l’Irlande fait observer qu’il peut y avoir une légère opposition 
entre les définitions annexées à la Convention d’Atlantic City et les termes 
employés dans le Protocole additionnel, car les définitions ont été rédigées 
antérieurement au Protocole additionnel. Il estime que les textes d’Atlantic City 
donnent au représentant des Etats-Unis le droit de porter le titre de chef de 
délégation.

Le délégué de l’U.R.S.S. résume les importantes questions de principe en dis
cussion de la façon suivantes

1° Il faut définir séparément les mots "observateur" et "délégué.”
2° Il faut résoudre la question relative à l’Allemagne, 
o3 II faut établir les droits de notre Conférence.
H  estime que l’observateur des Etats-Unis interprète librement et personnelle

ment les textes d'Atlantic City et désire lui poser nettement la question suivantes 
Est-il observateur du Gouvernement américain ou de la zone américaine d’occupation 
en Allemagne?

L’observateur des Etats-Unis fait savoir qu’il a déjà répondu à plusieurs 
reprises à cette question. Il a même répondu par écritj le Président ainsi que le 
délégué de l’U.R.S.S. ont reçu copie de cette réponse. Il revendique, à nouveau, 
le titre de chef d’une délégation d’observateurs, en se basant sur la définition de 
la "délégation" qui figure à l’annexe 2 de la Convention. A ce titre, il estime que 
les représentants des Etats-Unis doivent avoir les droits et privilèges d’une 
délégation. Il affirme de nouveau qu’il n’est pas représentant de l’Allemagne ou de 
l’une quelconque de ses zones d’occupation.

Le délégué de la Roumanie revient sur la représentation de la zone d’occupa
tion américaine en Allemagne. L’observateur des Etats-Unis a renoncé provisoirement 
à être considéré comme représentant de cette zone, tant que la Conférence n'a pas 
pris de décision sur la question. Il doit donc se refuser à faire usage d'un droit 
que la Conférence ne lui a pas encore reconnu.
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Le Président rappelle que la discussion actuelle a pour objet l'approbation 
du Règlement intérieur. Il estime qu'un vote serait de nature à résoudre la ques
tion en suspens, mais il préfère la soumettre auparavant à un groupe de travail qui 
pourrait s'entendre sur un texte écrit» Il propose que ce groupe de travail 
comprenne des représentants de l'U.R.S.S., des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la 
France, de la Cité du Vatican et de la Roumanie»

Le délégué de l'U.R.S.S. ne se déclare pas satisfait de la réponse de 
1'observateur des Etats-Unis» Il estime que celui-ci est en contradiction avec 
lui-même car lors de la précédente séance, il a affiimé qu'il "ne représentait 
pas l'Allemagne, ni une zone quelconque de l'Allemagne", alors qu'il déclare 
aujourd'hui que les uniques intérêts radioélectriques en Europe résident dans la 
zone d'occupation américaine en Allemagne»

Il s'oppose, en outre, à la présence des Etats-Unis au sein du groupe de 
travail proposé par le Président.

Le Président distingue à son tour les deux questions?
a» i n nT m i mm n im ni  n — nu ■

1° Le représentation des zones d'occupation devra être discutée plus tard, 
quoique, en soi, la déclaration de l'observateur des Etats-Unis soit très 
précise» Cet observateur ne représente ni l'Allemagne, ni une zone de l'Allemagne, 
mais son Gouvernement qui a des intérêts dans une de ces zones*

2° Les observateurs des pays extra-européens ont le droit de participer à
toutes les réunions de la présente Conférence, par conséquent les Etats-Unis 
peuvent être représentés dans le groupe de travail projeté.

Le délégué de l'U.R.S.S. répète alors qu'il s'oppose formellement à ce que 
12observateur des Etats-Unis soit membre de ce groupe mais que, si ce groupe est
constitué, les Etats-Unis pourront être entendus si les membres du groupe le
désirent »

L11 observateur des Etats-Unis ne peut pas accepter de ne pas être membre du 
groupe projeté*

Le délégué de l'Albanie demande que l'observateur des Etats-Unis retire sa 
proposition, et que la question ne soit reprise que lorsque la Conférence aura 
pris une décision sur la représentation des zones d'occupation de l'Allemagne*

Le Président renonce à l'idée de constituer un groupe de travail et déclare 
que la proposition des Etats-Unis, appuyée par la délégation du Royaume-Uni, sera 
polycopiée et qu'on votera sur ce texte lcr s d'une prochaine séance.

Le délégué de 3a France demande alors que le texte de son amendement soit 
également soumis aux voix.

Le délégué du Maroc et de la Tunisie déclare qu'il appuie la proposition 
de la France» Il désire faire éclaircir la situation de l'observateur des Etats- 
Unis qui, un peu plus tôt, a semblé être en contradiction avec lui-même. Ou bien ' 
cet observateur désire participer à nos travaux en tant qu'envoyé d'un pays extra
européen qui a des intérêts en Europe, mais sans représenter une partie d'un 
territoire européen, et dans ce cas les textes en notre possession règlent la 
questions ou bien il désire accentuer sa participation aux travaux de la Conférence 
et avoir des droits plus stricts, peut-être même un certain droit de vote, et dans 
ce cas il serait sage d'avoir recours à un groupe de travail.

.Le délégué.de ,la Cité,du Vatican appuie également l'amendement proposé par 
le délégué de la France. Il propose la rédaction légèrement différente suivantes

"La délégation d'un pays extra-européen n'aura, à la Conférence, que des 
droits d'observateurs."
Le délégué de la France remercie les délégations qui ont appuyé son amende

ment. Il rappelle toutefois qu’aux termes de l'article 13 du Règlement général, 
il n'est pas nécessaire que la proposition d'une délégation soit appuyée par 
d'autres délégations pour pouvoir être prise en considération*

Le Président déclare alors que les deux amendements proposés, celui des



Etats-Unis et celui de la France, seront mis aux voix lors d'une prochaine 
réunion de l'assemblée plénière. La séance reprendra le mardi 29 juin à 10 heures 
l'interprétation simultanée en russe sera mise en service si la chose est 
possible«

La séance est levée à 16 h.50.

Les Secrétaires?
vus
Le Secrétaire en chefs

vus
Le Président

V. Meyer 
H. Voutaz 
J. Revoy

W.F. Studer N.B. Holmblad
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Original i français.

F R A N C E ,

Amendement éventuel proposé par la délégation 
française a insérer dans 1 1 article 17 du règlement

intérieur

Cet amendement éventuel se rattache à la discussion 
du Document RD~19-F-Point 3 

du Croupe de Travail chargé de la question du vote.

Dans'tous les cas où la majorité des deux tiers sera 
obligatoire, pour un vote*; oè vote sera effectué suivant la 
procédure définie ci^dessous.

Lorsque le premier scrutin pour ou contre n*aura pas 
pemis de dégager une majorité 'des deux tiers, un second vote 
en sens contraire** aura lieu immédiatement. Si le deuxième 
scrutin ne donne pas lieu non plus à une majorité des deux 
tiers, le vote sera ajp,orn4^âwlsi première séance qui suivra 
et sera^repns sous sa première forme, mais seule la majorité 
simple sera nécessaire pour la décision.

t A 1'»exception du vote sur l 1 admission d ’un nouveau
membre, vote qui ne présente aucune ambiguïté,

++ Le deuxième vote sera un vote contre, si le premier
vote était pour# et un vote pour, si le premier était 
contre »

Kobenhavn, 1948

Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion



Kobenhavn, 19480

ROYAUME - UNI.

 Conférence Régionale Europeenne
de Radiodiffusion

Amendement proposé par la Délégation 
du^Royaume-Uni a 1 * Art„ 17 du Règlement 
Intérieur de la Conférence Européenne 

Régionale de Radiodiffusion.

Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 6 :

n En ce qui concerne les questions rèlativeë à l’admis
sion à la Conférence avec droit de vote, il ne sera accepté 
aucune proposition en faveur de l’admission d’un pays, à moins 
qu’elle n ’ait reçu liapprcbation des deux-tiers des pays situés 
dans la zone européenne qui ont déjà été invités à la Conférence 
conformément à l ’article 1 par, 1 du document annexé au Proto
cole Additionnel aux Actes de la Conférence Internationale des 
Radiocommunications d ’Atlantic City,-1947. ”

RD Document No ,28 - P.
2 juillet 1948. 

Original : English.



Conférence régionale maritime des radiocommunications (CER) 

(Copenhague, 1948)

Document No. 29

Note: Les docum ents suivants ont é té  publiés en relation avec ce document: 

•  Document No. 109 -  Correctif au Document No. 29



Conférence régionale européenne RD
dé radiodiffusion 2 juillet 1948
K^benhavn, 1948

j français

Procès » verbal 
de 1*assemblée plénière

Première séance 

Réunion du mardi 29 juin 1948

La séance est ouverte à 10 h 15 par Mo Holmblad, Président de la Conférence.
Le Président annonce Uu 'une 3© cabine pour la traduction simultanée en russe 

a été installée pendant la nuit et que ce service pourra fonctionner au cours de la 
présente séance. Il annonce également qu’un document non numéroté a été distribué 
dans la salle, document contenant les deux propositions d’amendement à l’article 
premier § 1. du Règlement intérieur présentées par la France et les Etats-Unis 
d’Amérique e

Le délégué de la Biélorussie fait remarquer qu’il n’a pas reçu ce document 
en russe «

Le Président lui répond qu’une décision n’a pas encore été prise, au sujet de la 
publication des documents en langue russe. Les amendements susvisés sont laissés en 
suspens ». Revenant à l’étude du Règlement intérieur, le Président demande si, à 
l’exception de l’article premier § 1 et des articles 17 et 21, il y a d’autres re
marques au sujet de ce règlement.

Le délégué de l’UaR,S.S.> estime qu’il serait plus pratique de revoir ce règle
ment paragraphe par paragraphe. L’assemblée n’y voit pas d’objections et le Président 
propose d’adopter le Règlement intérieur, article par article,

Article premier» Définitions.
Le § 1 est laissé de côté provisoirement. Le reste de l’article est adopté, compte 
tenu des amendements apportés par le Document KD 12.

Art, 2a Admission à la Conférence. Mopt^é,
Art. 5° Ordre des places. Adopté,.
Art. 4» Election du président et du vice-président,

MU hiwwhiih' irru *

Art. 5, Remise des pouvoirs. Adopté,
Art » 6. Pouvoirs du président. Adopté,
Art. 7» Secrétariat de la Conférence. Adopté.
Art, 8, Institution des commissions.
Art. 9° Composition des commissions.
Art. 10. Présidents, vice-présidents et rapporteurs des commissions et

des sous«commissionso
Art» II. Convocation aux séances„
h l’art. 11, le délégué de l’U»RoSe.S«, croit utile d’ajouter une indication 

disposant que la communication de l’ordre du jour doit être faite au moins deux 
jours à l’avance.

Le Président ne voit pas d’objection à compléter l’article 11 en ce sens, mais 
à condition que la procédure ne s’applique qu’aux assemblées plénières. Il est bien 
entendu que l’ordre du jour d’une assemblée plénière qui aurait été 'ajournée, n’aura 
pas à être publié deux jours plus tôt*

Le délégué de l’UJLSoS* est d’accords».
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Le délégué de la Belgique fait observer qu’il ne faudrait pas se lier par un 
texte car il n’est pas toujours possible d'appliquer cette procédure « Il faudrait, 
en tous cas, introduire les mots ”en général'5, dans le texte proposé»

Le délégué de l’IRR.S.S. Il est évident qu’il y a parfois des questions qui 
ne sont pas prévues assez tôt pour figurer dans l'ordre du jour, mais qui doivent 
tout de même être traitées en séance» Ces questions peuvent être traitées, mais 
néanmoins, en règle générale, il serait bon que l'ordre du jour fu.t publié assez tôt 
pour que les délégations puissent en prendre connaissance.

Le Président propose alors le texte suivant comme adjonction à l'article Ils
” En règle générale, l’ordre du jour des séances de 11 assemblée plénière sera 
communiqué deux jours avant l'assemblée plénière et, en tout cas, aussitôt 
que possible»”

Le délégué soviétique manifeste son accord»
Sous cette forme, l’article 11 est adopté»

Art» 12,o Ordre de discussion» Adopté.
Art» 13» Propositions soumises avant lfouverture de la Conférence» Monté*
Art, 14» Propositions présentées au cours de la Conférence.

Cet article, amendé par le Document ED 12, est adopté^
Art. 15» Propositions présentées aux commissions au cours de la Conférence. Adopté»
Art o 16» Propositions ajournées» Adopté»
Art» 17» Procédure de vote.

Renvoyé jusqu'à ce que nous ayons le résultat du groupe de travail sur la 
procédure de vote.
Art. 18. Procès-verbaux des séances de 1’'assemblée plénière. Adopté.
Art» 19» Rapports des commissions.

Le délégué de la Belgique suggère une addition d'ordre pratiques
au § 2 de cet article, il y aurait lieu d’ajouter les mots ''groupes de
travail”, après ”les sous-commissions”. Ainsi que les commissions et les sous- 

commissions, les groupes de travail établissent, à la fin de leurs travaux, un 
rapport final. Il faut donc aussi les mentionner dans ce paragraphe, d’autant plus 
que le mot ''éventuel” qui figure au début du paragraphe laisse toute liberté quant 
à lrétablissement de ce rapport.

L'article 19 est adopté, après l'adjonction, demandée par le délégué de la 
Belgique.
Art, 20. Adoption des procès-verbaux et des rapports.

Le délégué de 1'Albanie pense que les procès-verbaux et les rapports devraient 
être publiés trois jours avant les séances, sinon il n'y aurait pas possibilité de 
les adopter»

Le Président ne voit pas d ’ objection à 1. * amendement demandé par le délégué 
de l'Albanie. Il lui fait toutefois remarquer que l'article 20 devrait être en 
harmonie avec les dispositions figurant sur ce sujet au Règlement d’Atlantic City, 
mais il est d’avis que si des délégués n'ont pas eu le temps d'étudier un procès- 
verbal ou un rapport, l'adoption de ceux-ci devrait être remise à une séance 
ultérieure »

Le délégué de la France comprend le désir du délégué de l’Albanie. A la rigueur, 
il admettrait qu’un délai soit fixé pour l'adoption du procès-verbal des assemblées 
plénières, délai qui devrait être limité à deux jours, comme pour la publication 
de l'ordre du jour. En revanche, en ce qui concerne les commissions, 3.es sous- 
commissions et les groupes de travail qui siègent souvent jour après jour, un 
travail constructif serait impossible si l’on adoptait une règle aussi paralysante. 
Il donne un exemple concret à l'appui de cette remarque»
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Le délégué de l’Albanie précise que son amendement ne concerne pas les sous- 
commissions. et les groupes de travail, mis seulement les assemblées plénières et, 
si possible, les commissions.

Le Président, prie le délégué de l'Albanie de rédiger un texte pour son amende
ment .

Le délégué de l'Albanie est prêt à fournir ce texte tout à l'heure.
Art. 21. Langues* Réservé.
Art. 22. Commission de rédaction. Numérotage» Adopté.H — ■ ■■  .............................................  W

Art. 23. Approbation définitive» Adoptép.Bcrtvua:!!1'n.na m u  ifiwiii *— —* rnjaa.'M'.uflÉfs'r&i***

Art » 24. Signature » Adoptée
Art. 25* Publicité,i

Le délégué de l'U.R.S.S* est d’avis que le § 1 de l'article 25 devrait être 
modifié comme suit s

§ 1» -Les séances plénières de la Conférence sont publiques, à moins qu'il 
n'y ait des objections de la part de deux ou plusieurs délégations*

Quant au § 2, il donne la rédaction suivantes
"Des communications officielles sur les travaux de la Conférence ne peuvent 

être transmis à la presse par le président ou le vioe-président de'là Conférence 
que lorsque de telles communications auront été approuvées en séance des chefs de 
délégations.”

Le Président fe.it observer que le paragraphe 2 de cet article 25 est exacte
ment le même que 15article 26, page 71 des actes d'Atlantic City.

Le délégué de la Belgique n'est pas d'accord avec la proposition du représen
tant de l'U.R.S.S., pour deux raisons. La première est qu'une telle procédure n’a 
jamais été appliquée dans une Conférence* Notre confiance dans le président et le 
vice-président doit être suffisante pour leur laisser le soin de rédiger ou 
d'approuver des communiqués de presse officiels. La deuxième raison est d’ordre 
pratiques à Bruxelles, à la Commission des huit pays, un communiqué de presse a été 
fait à la fin de la première session. A la demande de la délégation de l’U.R.S.S., 
il avait été admis que le communiqué de presse devait être approuvé par la 
Commission des huit pays. Il a été rédigé par un petit groupe de travail du comité 
de rédaction, puis approuvé en assemblée plénière» Cela a provoqué une discussion 
de trois à quatre heures et il en est sorti un texte d’une demi-page qui ne 
'signifiait absolument rien, chacun y ayant apporté sa contribution,.si bien que 
dans la presse quotidienne de Bruxelles, un seul journal a publié ce communiqué.
Il semble, ajoute le délégué de la Belgique, que cet argument devrait suffire.

Le délégué de la Biélorussie est d'avis qu'il importe de savoir si la
» ivi) —-iiininmn n i  nir riiin r r t m i *— —*

proposition du délégué de l'U.R.S.S» est utile ou non. Elle lui paraît juste
et opportune, de nature à satisfaire toutes lès délégations*

Le délégué du Royaume-Uni s'oppose à l’amendement proposé au § 1. Je 
crois, dit-il, qu’une résolution sur cette question a été adoptée à la Conférence 
de l’information et de la liberté de la presse, à Genève, résolution appuyée 
par la délégation britannique.

Le délégué de la Roumanie estime que la question discutée n’a aucun rapport
^  oa«iKawn»»<*5îKtie23JiEsa«» J.. »/. i l

avec les principes de la liberté de la, presse, chers à tous» Il ne s’agit pas
d’entraver cette liberté* Il s'agit de la liberté d'une réunion d'infomer la
presse, dans l'esprit qui groupera tous les avis de cette même réunion. Il affirme 
que tout le monde' ici a confiance en nos président et vice-président, mais pour 
la présidence elle-même, il est plus pratique et plus sûr de s’assurer d’avance 
que ce qu'on publie dans la presse aura les suffrages unanimes de cette conférence, 
pour éviter les malentendus qui pourraient surgir quand certains membres de 
délégations liront dans la presse un compte rendu qui ne leur paraîtra pas con
forme à leurs vues. Pour ces raisons, le délégué de la Roumanie appuie le 
délégué de l’U.R.S.S.



Le Président désiré scinder la discussion relative aux paragraphes 1 
et 2 pour clarifier le débat o Lin ce qui concerne le paragraphe ly l1amen
dement de l'U.R.S.S. signifierait, à son sens, que quelques délégués 
pourraient user d'un certain droit de vetoa

Le délégué de la France estime, à son tour, que l'objection de 
deux délégations seulement constitue en fait un droit de veto» Le mot 
démocratique, dit-il, sort de plusieurs bouches* Or, si 2 délégués sur 33 
font opposition à la volonté’ des 31 autres délégués, cela ne paraît pas 
répondre à ce qu'on appelle communément une procédure démocratique» Ce qui 
paraît intéressant, c3est que la proposition soviétique peut servir de base 
pour préciser la façon dont une assemblée peut décider de rester publique 
ou non* Il trouve naturel que l'assemblée soit saisie obligatoirement du 
caractère public ou privé qu’il y a lieu de donner à ses réunions, si 
deux au.moins des délégations le demandent» A son sens, c'est l'assemblée 
plénière elle-même qui doit être juge des règles de la tenue de ses sessions 
Il ne se ralliera pas à la proposition soviétique, mais serait heureux que 1 
délégué de l'UoRfSeS* accepte de l'amender lui-même en disant que, si deux 
délégations au moins demandent à l'assemblée plénière de lui Ôter son 
caractère public, 1*assemblée sera obligatoirement saisie de la question et 
devra en décider suivant la règle normale de la majorité»

Le délégua de l'U.R.S.S^ se déclare d'accord avec les observations 
faites par le représentant de la France*

■k® Résident remercie le délégué de l'U.R.S.S» de son accord. Il 
invite le délégué de la France de lui donner le texte exact de son amende
ment au § 1 de l’article 25*

Ce texte est le suivants

§ 1 Les séances plénières de la Conférence sont publiques à moins 
que deux délégations ne s'y opposent. Dans ce cas, l'assemblée 
devra en décider suivant les règles de vote qui s'appliquent»

Le délégué du Royaume-Uni doit opposer un amendement à cette règle, 
en raison des obligations internationales auxquelles son pays est lié. Il 
est évidemment toujours de la compétence d'une assemblée plénière. de 
présenter une motion de suspension, dans des cas spéciaux, de la faculté 
accordée au public d'assister aux séances plénières, mais il ne faudrait 
pas encourager l'utilisation de cette possibilité.

Le Président pense que cette question n'est pas d'une portée directe, 
bien qu'elle ait une grande importance. Il lui semble que le texte actuel 
oouvri®4‘li tous les cas d’objection possible. La proposition U.R.S.S»/ 
France est plus restrictive»

Le délégué de la Belgique propose un nouveau texte pour le § 1 
de l'article 25*

JLi ^es séances plénières sont publiques, à moins que l'assemblée 
n'en décide autrement à la majorité.

Le Président remercie M. Corteil d'avoir fait une proposition qui 
semble avoir satisfait tout le monde»

Ce texte ne soulève plus d'objection et il est adopté. ■



Le paragraphe 2 comportait que les communiqués officiels ne pouvaient
être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président et du vice-
président. Il vient d'être proposé d'ajouter "après approbation de la 
réunion des chefs de délégations"* Le président rappelle que, plutôt que 
de considérer la réunion des chefs de délégations comme une institution, il 
existe des commissions qui paraissent beaucoup plus appropriées, par exemple 
la commission exécutive, pour approuver les communiqués de presse. La 
question se pose de savoir si l'on veut donner la responsabilité au président 
et au vice-président de disposer de ce pouvoir. Il pourrait s'avérer que 
le nouveau texte rendît toute méthode expéditive difficile. Bien que 
l'approbation des chefs de délégations ou de la commission exécutive soulage 
le président dans une certaine mesure, ce dernier souligne que si le 
Règlement intérieur permet au président et au vice-président d'approuver 
les communiqués de presse, ce serait peut-être préférable.

Le délégué du Royaume-Uni appuie fortement l'adoption du § 2 tel
qu'il est proposé dans le texte initial.

Le délégué de l'UoR.S.S. partage le point de vue exprimé par le 
délégué de la Roumanie. En ce qui concerne les communiqués de presse des 
conférences précédentes, entre autres à Atlantic City, ils étaient faits 
après accord préalable des chefs de délégations. Si l'on se réfère au texte 
actuel, il ne s'agit pas de communiqués officiels, mais de communiqués 
d'une personne officielle, c'est-à-dire de documents personnels. C'est en cela 
que consiste la différence juridique* Si nous parlons de documents officiels, 
ceux-ci ne peuvent être approuvés que par les chefs de délégations ou par 
l'assemblée plénière.

Le Président comprend qu'il y aurait deux sortes de communiqués de
b-  r» wiawi il» rtwi ■■■ur ■Tiri hm— aanvcron *  —presse,
1° ceux pour lesquels le président et le vice-président seraient 

responsables,
2° ceux qui seraient des déclarations de presse officielles sur le

travail de la conférence et qui seraient adoptés en séance plénière.
A Atlantic City il n'a assisté à aucune réunion des chefs de déléga

tions où des communiqués de presse ont été discutés, mais il n'y a pas de 
doute sur la teneur du règlement de cette conférence. Il est dit que les 
communiqués de presse ne peuvent être publiés que si le président ou le 
vice-président ont donné leur* accord» Il se peut que la pratique ait été 
différente. Il paraît important au président qu'il soit possible de trans
mettre certains communiqués de presse sans que l'assemblée plénière ne 
doive les approuver»

Le délégué de l'U.R.S.S. propose de ne pas élaborer aujourd'hui le 
texte définitif de ce paragraphe, mais de le remettre à une séance 
•ultérieure. Le travail de la conférence n'en sera pas entravé»

Le Président accepte cette suggestion et demande au délégué de 
l’U.R.S.S* de présenter un texte de proposition concrète. Le § 2 de 
l'article 25 restera jusque là en suspens.



Art * 26, Documents. Adoptë0
w«^-«»a^-'.ij=ac«*wvsxerj* ■Bsaawsz.aK^sxat, i-;****

Art® 27* Franchisa» Adoptée.

Le délégué de la Belgique se fait 1!interprète de tous pour re-
mercier le Gouvernement danois et l1 Administration des PoT0T» du Danemark
pour les facilités offertes par les franchises accordées.c (Applaudissements)*

Le délégué de 1 * Albanie donne lecture de son projet df amendement 
à l’article 20* amendement conçu comme il suit et à insérer comme alinéa (2j* 
V ancien (2) devenant (3) s

(2) Les procès-verbaux et les rapports soumis pour examen et approbation
dans les séances dfassemblée plénière ou dans les séances des com
missions doivent> en règle générale* être distribués aux délégués
deux jours avant ces séances»

Le Frésident déclare que le secrétariat de la Conférence fera 
tout son possible* en tous cas* pour que les procès-verbaux soient distri
bués deux jours avant les séances en question® Le fait de spécifier que 
cette distribution des documents doit "en règle générale” se faire deux jours 
avant les séances ne constitue donc pas une obligation stricte et absolueè

Le délégué de la France est d'accord avec le délégué de l’Albanie 
pour la partie de cet amendement qui intéresse les séances d?assemblée 
plénière* mais il s'oppose à ce qu'il en soit ainsi pour les séances des 
commissions* sous-commissions et groupes de travail, cela pour les raisons 
déjà énoncées»

Le délégué de l'Albanie spécifie que sa proposition ne vise pas 
les séances des souŝ commissions- et des groupes de travail mais uniquement 
les assemblées plénières et les séances de commission et que 1?adjonction de 
"en règle générale*1 n ■ engage pas formellement*

Gomme le délégué de la France* le délégué de l1Irlande estime7 tecaaatgtwi

que lrapplication de cet amendement n'est pas possible pour les séances 
de commission qui siègent généralement tous les jours®

Le délégué de la Belgique se souvenant des expériences faites à 
la. Commission des Huit à Bruxelles* comprend les difficultés qui ont certains 
délégués à la lecture de documents rédigés dans une langue étrangère à la 
leur» Il pense qui il vaudrait mieux compléter la phrase du § 1 (l), par . 
ces mots $

pour autant que ces documents aient été distribués la veille au plus 
tard* dans chacune des langues de travail®

Le délégué de la Bulgarie estime qui il faut abréger ce débat 
et propose de renvoyer la discussion à la prochaine réunion* étant donné 
que le Groupe de travail* qui a d*importantes questions à résoudre* doit 
tenir m e  séance aujourd'hui et que jous devons avoir m e  nouvelle réunion 
des chefs de délestions aujourd’hui ou demain»

Le délégué de 1 jItol:Le_ estime que le § 1 (l), tel qu’il est « 
proposé par 1*Administration danoise* suffit parfaitement» Il est d’usage 
constant que* l.r-squ-m procès-verbal est distribué trop peu de temps avant 
m e  séance pour que les délégués aient le temps de 1?étudier, l’adoption 
de ce procè &«verbal est généralement jmvoyae à la séance suivante®
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Au sujet de l’art® 5? § 3) Qui prévoit qu’aucune délégation 
n’est autorisée à voter* selon les dispositions de l’art® 17, tant que 
ces pouvoirs ne sont pas déclarés en bonne forme par ladite Commission, 
le délégué de l'Italie estime qu’il doit être bien entendu que ces dis
positions ne peuvent être appliquées pour le moment, mais seulement lorsque 
la Commission de vérification des pouvoirs aura pu, en réunion, examiner 
cette question® Par conséquent, ce n’est qu’à partir de ce moment que le 
vote pourrait avoir lieu suivant les conditions posées par ce paragraphe 
de l’article 5«

Le Président est d’avis qu’une simple inscription au procès- 
verbal devrait suffire pour régler la question du § 1 de l’article 20, 
Confirmant le-s remarques générales qui ont été faites à ce sujet, aucun 
procès-verbal ne sera soumis à l’approbation d’une réunion lorsque des délégués 
n’ont pas eu le temps d*étudier un procès-verbal qui aurait été distribué 
trop peu de temps avant ladite réunion®

Aucune objection n’étant soulevée, cette proposition est

Quant à la question du vote, soulevée par le délégué de l’Italie, 
personne, en principe, ne peut voter dans une Conférence, comme celle-ci 
tant que les pouvoirs n’ont pas été déclarés en bonne foime, ce qui demande 
toujours un certain temps®
Nous suivrons donc la pratique habituelle et admettrons que les 33 pays de 
la zone européenne de radiodiffusion pourront voter sur les questions 
à discuter, à moins qu’il n’y ait des objections contre une telle 
procédures- La Commission de vérification des pouvoirs siégera lo plus tôt
possible pour résoudre cette question et il est indispensable que l’assemblée
la considère comme légale pour que nous puissions poursuivre nos travaux*

Le Président constate que nous sommes arrivés ainsi au terme 
de l’examen du projet de Règlement intérieur* Il reste quatre points à 
résoudre, ce sont s

- l’art* lcr, § I?
— l’art* 17 relatif à la procédure de vote et dont s’oocupe le 
Groupe de travail, qui doit nous soumettre un rapport?

- l’art* 21 relatif aux langues?
— l’art* 25 relatif aux communiqués de presse»

Le délégué de la Biélorussie ayant éprouvé certaines difficultés 
d’ordre linguistique pour l’étude du projet de Règlement intérieur (Doc0 
RD 4) se réserve de pouvoir revenir sur certains points de ce document.

Le Président déclare que cette remarque figurera au procès-verbal*

Le délégué de l’ILR.ScS.. est d’avis, corsos le délégué bulgare, 
d’interrompre la séance de 15assemblée plénière, afin de permettre au groupe de 
travail de terminer sa tâche ot aux chefs de délégations de se réunir à nou
veau.

En ce qui concerne la proposition relative aux langues, première 
question à traiter à la prochaine assemblée plénière, le délégué de l’U.RoS® S* 
estime utile que cette assemblée plénière ait lieu mercredi après-midi, 
afin que l’on ait le temps d’étudier le rapport qui sera élaboré par le 
groupe de travail®



<K» g M
- (HD 29 - F)

Le Président déclare que telle était son intention*, Il demande, 
en outre, s’il est nécessaire d’avoir encore une réunion des chefs de 
délégations pour régler certaines questions encore en suspens® Peut-être 
les remarques déjà faites dans les séances des chefs de délégations suffisent- 
elles pour que ces questions puissent être traitées directement par l’assemblée 
plénière* Il lui semble toutefois que les délégués de lîU*R<,S#Sft et de la 
Bulgarie demandent une nouvelle réunion des chefs de délégations, mois il 
désire connaître l’avis dos autres délégations*

Le délégué du Royaume-Uni estime que les chefs de. délégations ne 
devraient être convoquées que pour gagner du temps en assemblée, plénière? 
or, il lui paraît évident que toutes les questions encore en suspens peuvent 
être traitées directement on assemblée plénière*.

Les délégués de la Franco, du Vatican, de l’Italie et de la Belgique 
appuient la proposition du Royaume-Uni de no pas convoquer de réunion de 
chefs de délégations*

Le délégué de la France ajoute qu’il ne voit pas très bien
la différence qu’il y a entre une réunion dos chefs do délégations et une
assemblée plénière, où les mêmes personnes disent et répètent les mêmes 
choses*

Le délégué de la Bulgarie pose une nouvelle fois cette question;
la Présidents tient-elle compte des décisions prises au cours des- réunions
des chefs de délégations, ou bien est-il inutile de tenir des réunions de 
chefs de délégations?

Le Président rappelle que toutes les décisions prises dans les 
réunions des chefs de délégations no sont que provisoires, l’assemblée plé
nière étant l’autorité suprême de la conférence et, par suite, seule 
qualifiée pour prendre des déoisions définitives* Il va passer au vote à 
main levée#

Le délégué de I’U.RqSoS® n’est pas d’accord, avec certaines 
déclarations faites il y a un instant.® Il y a une différence fondamentale 
entre les réunions des chefs de délégations qui discutent des questions 
qui seront traitées en assemblée plénière et donnent à ces discussions 
une certaine orientation sur la base de la majorité qui s’en dégage, et 
entre les assemblées plénières elles-mêmes qui décident souverainement»

Le délégué de la France tient à éviter un malentendu, il est 
entièrement d’accord avec le délégué de l’U.R.S.S* en ce qui concerne les 
sujets déjà traités en réunion des chefs de délégations, par exemple la 
question des langues, la procédure de vote, la question des observateurs, 
etc#, et continue à estimer inutile que l’on réunisse à nouveau les ohefs 
de délégations, sauf évidemment pour traiter de sujets nouveaux®

Le délégué de l’U#R*S*S* déclare que les questions 
qui ont déjà été étudiées n’en sont qu’à leur stade préliminaire et qu’il 
faut les approfondir à une nouvelle réunion des chefs de délégations»

k® Président décide de passer au vote par main levée»

16 délégués sont d’accord pour que ce soit l’assemblée plénière 
qui continue la discussion?
9 délégués sont d’avis de remettre la discussion à la réunion des 
chefs de délégations*
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Le délégué de la Bulgarie faiL remarquer que c’est lui le premier 
qui a posé la question du renvoi et que sa proposition aurait donc dû être 
mise aux voix*

Pp®aident estime que la question qui était posée était de 
savoir s’il fallait réunir uno nouvelle fois les chefs de délégations ou 
bien continuer la discussion en assemblée plénière® C’est ce qui a été 
soumis au vote dont le résultat est nettement en faveur de la discussion à 
l’assemblée plénière, qui aura lieu mercredi à 14 h#, l’ordre du jour 
restant maintenu® Le groupe de travail pourra ainsi terminer sa tâche»

La remarque du délégué bulgare figurera au procès-verbal*

La séance est levée à 12 h. 15*

Les Secrétaires t Vu i
Lo Secrétaire en ohef s 
W» F® Stuàer

Vu î
Le Président t 
N*E* Holmblaà.V* Meyer 

H# Voutaz 
Jo Rovoy
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de

l’assemblée plénière 

Première séance

Réunion du mercredi 30 juin 1948

La séance est ouverte à 14 h* 10 sous la présidence de Monsieur 
N. E* Holmblad*

Le Président souhaite la bienvenue à la délégation de la Répu
blique Fédérative Populaire de Yougoslavie, ainsi qu’à de nouveaux membres 
des délégations de la Biélorussie, de l’Ukraine et de l’U.R.S.S* qui 
viennent d’arriver à Copenhague.

Il fait ensuite la déclaration suivante s

"Les salles que nous aocupons actuellement pour nos réunions au 
Palais de ChrLstiansborg ne sont disponibles que jusqu’à la mi-août? après 
le 15 août, il ne sera pas possible de conserver à Copenhague le nombre 
de chambres d’hôtels nécessaire* Par conséquent, si la Conférence n’a pas 
terminé ses travaux à cette date, il faudra qu’elle s’installe ailleurs*

Comme vous le savez sans doute, 1 * Administration danoise a retenu 
à l’Hôtel Marienlyst,près d’Elseneur, des locaux où se réunira la Conférence 
et des chambres où logeront les délégués* Ces arrangements sont valables 
du 15 août au 10 septembre, date à laquelle la Conférence sera certainement 
terminée •

Je me rends parfaitement compte de ce qu’il nous est impossible 
de fixer actuellement la date de clôture* Il est cependant d’une certaine 
importance, au point de vue financier, que la Conférence décide dès mainte
nant si les arrangements pris avec la direction de Marienlyst doivent ou non 
être maintenus*

Si nous occupons le Marienlyst pendant toute la période qui va du 
15 août au 10 septembre, nous n’aurons à payer pour les locaux nécessaires 
qu’un loyer relativement élevé. Si par contre la Conférence n’occupe 
pas l’Hôtel Marienlyst, il nous faudra verser à la direction une compensation 
car l’HÔtel prévenu trop tardivement ne sera sans doute plus en mesure de 
recevoir un nombre suffisant de pensionnaires.

Le montant de la somme qui devra être verse à titre de compensation 
doit être fixé au plus tard le 1er juillet» Si nous pouvons dès aujourd’hui 
avertir l’HÔtel que les Conférences n’occuperont pas le Marienlyst du 15 
août au 10 septembre, le dédit à verser sera de 61*000 cr. Si nous tardons 
jusqu’à demain ou au delà, il sera de 80*000 cr.
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Jg sais bien qu’en fin de compte c’est à l'Administration danoise 
à prendre une décision définitive dans une question pratique d’organisation 
intérieure comme celle-ci, mais je serais heureux de prendre, à ce propos, 
l’avis des délégués et leur conseil afin de disposer de renseignementssur 
lesquels fonder nos décisions.

A ce propos, je dois dire qu’en février nous avons consulté la 
Commission des Lait pays, avant de nous entendre avec la direction de 
Marienlyst sur les locaux à réserver* Cette commission a prévu l’éventualité i
d’une Conférence de longue durée, mais n’a pas pu évaluer cette durée d’une 
manière bien précise. Il ne sera probablement guère plus facile de le faire 
aujourd’hui, mais je vous serais cependant extrêmement reconnaissant de 
bien vouloir me faire .connaître votre avis à ce sujet.”

A la suite de cette déclaration, l’assemblée: estime que l’Hôtel 
de Marienlyst doit être loué. Les délégués sont d’avis de pousser les 
travaux le plus rapidement possible afin que la date du 10 septembre, et 
si possible du 1er septembre, ne soit pas dépassée d’autant plus que le 
Conseil d’administration de l’Union se réunit le 1er septembre à Genève 
et la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences à Mexico en octobre. 
Enfin, les questions fondamentales doivent être réglées au plus tôt, et 
si possible avant le commencement de la réunion du C.C.I.R. de Stockholm 
où doivent se rendre quelques-uns des délégués actuellement à Copenhague.

Président ouvre ensuite la discussion sur la suite de l’ordre 
du jour g Point 7 ” règlement intérieur.

Art. 21. Langues»

Le projet du gouvernement invitant, sur ce point, est divisé 
en trois parties g '

1) documents finals?
2) autres documents écrits de la conférence?
3) débats oraux»

Les langues à aqjS^er sont, dans le document RD no 4, laissées en blanc 
à chacune de ces trois rubriques.

Après une longue discussion, à laquelle prennent part les délé
gués «de 1 ’ÏÏ.R.S.S.» de la TchécoSlovaquie * du Royaume-Uni, de la Yougoslavie. 
de la Roumanie, de la Pologne, de la Bulgarie» de 1 * Irlande» du Portugal» 
de la France, des Pays-Bas, de la Hongrie et de la Belgique» il est décidé 
que l’anglais, le français et le russe seront utilisés comme langues de 
travail sur un pied d’égalité*

La rédaction en russe des documents finals est adoptée sans objection*
La rédaction en russe des documents de travail de la conférence 
est adoptée à la suite d’un vote qui donne les résultats suivants g
.Pour s 24 délégations s
Albanie, Belgique, Biélorussie, Bulgarie, Cité du Vatican, Danemark, 
Finlande, France? Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Monaco,
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Protectorats français du Maroc et de la 
Tunisie, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Ukraine,
U.R. S. S,, Yougoslavie,
Contre i 2 délégations g Portugal Royaume-Uni*
Abstentions s 4 délégations g Autriche, Egypte, Syrie, Turquie.
Absents g 3 délégations g Grèce, Liban, Luxembourg.
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3° Enfin, à la suite de ce vote, 1*emploi du russe comme langue 
de travail parlée est adopté sans objection»

L;article 21 est donc adopté étant entendu qu’aux trois passages- 
laissés en blanc, figureront ” l’anglais, le français et le russe"»

Le Président passe alors au paragraphe 1 de 1}article 1 (définitions) 
du projet de Règlement intérieur* Deux amendements à ce paragraphe ont été 
soumis. Le premier, proposé par l’observateur des Etats-Unis à la teneur 
suivante %

Règlement intérieur (Doc. RD no 4 ) article premier, § 1, ajouter s
"la Conférence de Copenhague accepte la définition de "'délégation” 

telle qu’elle figure à lrannexe 2 de la Convention internationale des télé
communications d'Atlantic City® Cependant, certaines délégations seulement 
auront le droit de vote au cours de cette Conférence,., Par conséquent, dans œ  
Règlement intérieur, l’appellation "'délégation ayant le droit de vote", 
d’après la définition de l’art* 5 cle ce document, désignera un groupe de 
délégués d’un même pays dans la zone européenne de radiodiffusion1’*

Le second, proposé par la délégation française, a la teneur sui
vante g

"Bans le présent règlement, l’appellation "délégation" désigne le 
groupe de délégués d’un même pays®

a) les délégations de la zone européenne de radiodiffusion ont seules
le droit de vote ç

b) les délégations des zones extra-européennes n’ont que les droits 
réservés aux observateurs, conformément au numéro 2 du paragraphe 1 
des directives annexées au protocole additionnel d’Atlantic City”*

L’observateur des Etats-Unis déclare alors qu’il retire son
amendement»

La discussion porte donc seulement sur 1 ’amendement de la délé-, 
gation française® A la suite d’un long échange de vues, provenant; de ce que 
le délégué de l’U»R«S»S« a demandé qu’au paragraphe b) dudit amendement, le 
terme "délégations" soit remplacé par une autre expression, 1 ’assemblée 
décide, après avoir successivement examiné les termes "représentants", "pays" ■ 
et "personnes", de remplacer "délégations" par "envoyés des pays"» Dans le 
texte anglais, le mot employé sera "persons representing countries" qui est 
d’ailleurs la traduction du mot "envoyés" dans l’annexe 2 de la Convention 
(définition du mot "délégués"),»

Au cours' de la discussion précédente, le délégué de la Suisse . 
fit remarquer que le Règlement intérieur, tel qu'il se présente maintenant ne 
fait pas mention d’une éventuelle représentation officielle des zones 
occupées en Allemagne» Les longues discussions qui ont déjà sensiblement 
retardé notre travail sont, de l’avis de la délégation suisse, au moins 
en partie imputables au fait que la question d’une éventuelle représentation 
des zones occupées en Allemagne n’est pas réglée© Afin d1éclaircir la situation 
et de faciliter ainsi le travail de la conférence, la délégation suisse 
estime indispensable qu’une décision soit prise à ce sujet. Une pareille 
décision devrait trouver son reflet dans un alinéa à ajouter à chacun dos 
articles 1 et 2 du Règlement intérieur.

La question soulevée ne fut toutefois pas discutée, le Président 
ayant rappelé qu’on avait décidé de la réserver pour plus tard®
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Après que le Président du groupe de travail eût fait savoir qu,une 
demi-journée était encore nécessaire au groupe pour achever ses travaux, 
le Président aborde le point 8 de l’ordre du jour s méthodes de travail#
Le document RD no 6 qui renferme le projet de l’Administration danoise 
n’étant pas encore publié en russe, le Président accepte que l’étude du 
point en question soit ajournée»

Le point 9 de l’ordre du jour i admission des organisations 
internationales, est alors mis en discussion#

Le Président rappelle que le document RD no 7 est le rapport 
du gouvernement danois sur les modalités selon lesquelles ont été lancée s 
les invitations aux deux conférences de Copenhague, et.que des demandes 
d’admission ont été reçues î

1° de l’Organisation internationale de radiodiffusion (0#I#R#)
2° de l’Union internationale de radiodiffusion (U#I#R#)
3° du Comité international iradio-maritime (C#I#R*M. )
4° de la Chambre internationale de navigation#

L’admission de l’OaI#R# est alors ratifiée sans discussion par 
l’assemblée* Il est ensuite décidé d’ajourner la question de l’admission 
des trois autres organisations jusqu’à ce que l’assemblée sache, de façon 
officielle, si l’E^egae figure au nombre de leurs membres°9 pour l’U#I*R. 
l’assemblée désire connaître en outre la liste des pays qui en sont membres 
actuellement et de c"eux qui en ont été membres pendant la guerre#

Pendant la discussion qui aboutit à cette décision, le délégué de 
1 ’ÏÏ.R»S#S» appuyé par les délégués de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie# 
de la Roumanie et de la Yougoslavie déclara qu’il s’opposait à'l’admission 
des organismes o&té® plus haut (autres que l’0#I.R*) avant qu’on sût 
officiellement si l’Espagne en. faisait actuellement partie et quelle avait 
été l’attitude de ces organismes pendant la guerre#

D’un autre côté, le délégué des Pays-Bas, appuyé par les délégués 
de la Suisse, de l’Irlande et du Portugal rappela qu’une longue discussion 
avait eu lieu à Atlantic City au sujet de l’ÏÏ.I.R#, que tous les arguments 
y avaient été développés et que finalement l'ïï#I#R# y avait été admise à la 
majorité des voix#

Le délégué de la Fronce déclara également qu’il était peu 
indiqué de répéter les discussions d’Atlantic City sur ce sujet et que, 
recherchant avant tout l’entente et l’unité sur un terrain oh elles sont 
essentielles pour aboutir à un accord final, il ne s’opposerait pas à 
l'admission de 1*U#I.R. qu’il avait cependant combattue à Atlantic City# 
Cette admission ne devrait évidemment pas entraîner la présence ici d’un 
représentant de l’Espagne, fût-il un simple observateur#

Le délégué de la Roumanie ayant alors demandé à celui de la France 
les raisons de son changement d’altitude depuis Atlantic City, il fut * 
décidé que celui-ci s’expliquerait lorsque la question serait à nouveau 
débattue• •

Enfin, le délégué de la Suisse fit savoir que si l’U*I.R# n’était 
pas admise, il se réservait de revenir sur l’accord qu’il avait donné 
à l’admission de l’O.I.R*, et d’autre part, qu’à sa connaissance, l’U.I#R# 
étant un organisme officieux, on ne pouvait affiimer que le Gouvernement 
espagnol en fût membre#

- (RD 30 - F) -

la séance, suspendue à 16 h. 10, est rouverte à 16 h. 40.
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Le Président met ensuite en di scus si on 11 amendement proposé 
par la délégation soviétique, au paragraphe 2 de 1’article 25 (Publicité) 
du projet de Règlement intérieur* Cet amendement est le suivant 2

"Lés communiqués officiels destinés à la presse au sujet des travaux 
de la Conférence peuvent être faits par le président ou le vice- 
président en accord avec les chefs de délégations11» -

Le délégué de la Belgique préfère que la rédaction actuelle 
du paragraphe 2 soit maintenue et qu’on y ajoute, si la délégation sovié
tique le désire, le texte suivant g

"Toutefois, le communiqué officiel transmis à l’issue des travaux 
de la Conférence devra être approuvé par 1*assemblée plénière".

Le délégué de l’U0RoSaSç.. retire sa proposition et se rallie 
à cette dernière qui est alors adoptée.

Le Président passe au point 10 de l’ordre du jour s heures de 
travail# L’assemblée accepte qu’en règle générale, les heures de travail 
soient les suivantes s le matin, à partir de 9 h, 30 pour les commissions 
et groupes de travail, et à partir de 10 h, pour les assemblées plénièresj 
l’après-midi, de 14 h, JO h 18 h, avec une interruption pour le thé#

L* assemblée estimant qu’il est trop tard pour entamer l’étude 
du point 11 s rapport sur les travaux de la commission, de s huit pays, 
le Président demande aux. délégués s’ils ont des remarques diverses à pré- 
senter#

Le délégué de la Belgique demande alors que les documents 
officieux distribués par le Secrétariat soient numérotés, au besoin par 
des numéros d’une série spéciale^

Le délégué.de l’Italie déclare qu’on n’a pas encore résolu la 
question de savoir si notre Conférence est une Conférence de plénipotentiaires 
ou une Conférence administrative de sorte que la Commission de vérification 
des pouvoirs ne peut commencer efficacement ses travaux.

Le délégué de la Prance estime que cette question doit être
7 mm ili 1 jgauaiB » «•* —’

portée à la suite de l’ordre du jour. Elle a en effet une incidence sur 
les travaux de la commission de vérification des pouvoirs qui, en attendant 
une solution, devra se borner à noter les pouvoirs qui lui seront transmis#

Il est rappelé à cette occasion que les délégués doivent remettre 
leurs pouvoirs au Secrétariat, Après discussion, on décide que la Commission
d’organisation sera chargée de présenter un rapport sur le caractère
de la Conférence 5 ’

L’assemblée décide ensuite dé l’emploi du temps des deux
journées suivantes qui est finalement fixé ainsi 2

Jeudi 1er juillet g matin - dernière réunion du groupe de travail,
après-midi - suite de la 1ère séance de l’assemblée 
plénière5

Vendredi 2 juillet . ' matin - réunion des chefs de délégations de' la
Conférence maritime,
après-midi - réunion de 1 * assemblée plénière de la 
Conférence maritime»



Le Président .rappelle que certaines délégations n’ont pas encore 
fait connaître au Secrétariat la liste des Commissions auxquelles elles 
désirent être représentées, ni les noms des présidents ou vice-présidents 
qu’elles doivent fournir, et leur demande de donner ces renseignements 
au plus têt.

Il lève la séance à 18 h. 1$.

Les Secrétaires
V, Meyer 
H, Voutaz 
J, Revoy.

Vu s
Le Secrétaire en chef 
W,P, Stuàer

Vu i
Le Président s 
N# É, Holmblad.
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Procès - verbal 
de l'assemblée plénière

Première séance

Réunion du jeudi 1er juillet 1948

La séance est ouverte à 14*30 h. sous la présidence de Monsieur N.B. Holmblad.
L’ordre du jour appelle l’étude du point 11 i rapport sur les travaux de la 

Commission des huit pays.
Le Président donne la parole à M. Corteil, qui s’exprime ainsiî
” Certaines délégations ont émis le désir de voir le Président de la 

Commission des huit pays à Bruxelles faire une sorte de présentation du document 
définitif de cette Commission, c’est à dire du Rapport final et des deux 
variantes d’avant-projets de plans élaborés comme documentation en vue de 
l’établissement du Plan de Copenhague#

Je tiens à dire que ce voeu met dans une situation fort délicate le 
président de la Commission des Huit - ou plus exactement l’ex-président de la 
Commission des Huit, car elle a clôturé ses travaux le 9 juin à 23 h.30. Comme 
il est tout à fait noiraal dans une réunion où des conceptions diverses et parfois 
divergentes se rencontrent, les séances de la Commission des Huit ont souvent 
été marquées par des oppositions d’opinions.

. C’est afin d’instruire très complètement les Administrations qu’il fut déci
dé par la Commission des Huit de leur envoyer les procès-verbaux de nos nombreuses 
séances plénières. Ces documents, établis d’après la sténographie et des notes, 
donnent presque in extenso le compte rendu des débats. Ils constituent dcxio une 
source fort complète de documentation pour les Administrations et nous sommes 
fondés à croire qu’elles les auront étudiés et qu’il en est de même pour les 
délégués venus à Copenhague.

Au surplus, pour MM. les délégués qui n’auraient pas cette documentation 
avec eux, je leur signale que j’ai apporté de Bruxelles les stencils de tous les 
documents de la Commission des Huit - il y en a près de 3000, je pense - et que 
si M. le Président est d’accord, le Secrétariat de notre Conférence pourrait 
probablement leur fournir des copies de ces procès-verbaux dans un délai qui 
sera déterminé par des considérations matérielles.

Cette remarque d’ordre pratique étant faite, voici ce que l’ancien président 
de la Commission des Huit croit devoir vous dire.

Le Rapport final a été élaboré par un petit groupe de travail? les sujets 
qui y sont traités, les termes employés dans la rédaction, ont fait l’objet 
des travaux de ce groupe. Celui-ci a désiré unanimement insérer dans le Rapport 
final tous les points sur lesquels la Commission des Huit avait pu prendre une 
décision î autrement dit, le Rapport contient tout ce qui nous a unis et ne fait 
pas mention des points sur lesquels il n’y a pas eu accord.

La séance plénière a apporté quelques petites modifications au projet élaboré 
par le groupe puis l’a adopté à l’unanimité. Il est à noter d’autre part que 
suivant nos conceptions de cette fonction en Belgique, siège de la Commission des 
Huit, le président dirige-les débats mais reste complètement à l’écart des dis
cussions? il n’y prend-pas part et n’émet aucune opinion personnelle? il se borne 
à être le reflet des Opinions émises par les délégués. Le président n’intervient 
que lorsqu’il s’agit de faire rèspecterMe ‘règlement et - dans le Cas spécial 
de la Commission des Huit - il doit veiller à ce qu’on respecte également les 
règles que nous a données Atlantic City.

Etant donné les circonstances dont j’ai fait mention, 1’ex-président de la 
Commission des Huit ne se croit pas en droit, dans l’exposé qu’il va vous faire,
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ni de vous donner son avis personnel sur l1 aspect des débats, ni de vous 
donner des détails qui seraient forcément incomplets et par conséquent inexacts, 
et ne refléteraient donc pas fidèlement les choses telles qu’elles se sont 
passées. Mais il est bien certain que ce qui s?sst fait d"intéressant à la 
Commission des Huit sera examiné plus en détail au cours des discussions en 
commissions ou en séances plénières de la Conférence régionale européenne de 
radiodiffusion lorsqu’on abordera les divers points de nos travaux et les 
délégués pourront alors s?en référer au contenu des. procès-verbaux et à l’avis 
de délégués à la Commission des Huit qui sont présents à Copenhague„ Le prési
dent croit devoir prier MM, les délégués de bien vouloir s- en référer aux 
procès-verbaux de la Commission des Huit.

Il se peut que pour certains délégués et pour certains sujets qui ont fait 
l’objet de débats fractionnés ou successifs au cours de plusieurs séances, ce 
travail de documentation puisse prendre un-certain temps* Le Secrétariat de la 
Commission des Huit n’a comporté qu'un personnel très réduit, ceci pour répondre 
à la directive d’économie donnée par les 35 pays à Atlantic City de réduire les 
dépenses? notre Secrétariat à Bruxelles n?a donc eu ni le temps ni les moyens 
de procéder à 11 élaboration d’une table analytique des procès-verbaux de la 
Commission des Huit* Mais nous pourrions peut-être demander à le Président 
si le Secrétariat de la Conférence, quand il aura un peu de temps disponible, 
ne pourrait pas se charger d - établir une telle analyse si la Conf érence le juge 
utile *

Je crois que cela intéressera beaucoup de délégués qui n?ont pas fait 
partie de la Commission des Huit de leur rappeler ou de leur dire comment et 
dans quelles conditions cette Commission a travaillé. Les bases, c’est vous, 
c’est à dire les délégués des 33 pays européens présents et signataires à 
Atlantic City qui les avez établies dans les termes du Protocole additionnel 
et son annexe, les directives*

Vous avez donc donné mandat de commission préparatoire à huit pays que je 
rappelle? France, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne.et d’Irlande du Nord, 
Suède, Suisse, U.R.S.So, Yougoslavie, sous la présidence de la Belgique* La 
Commission des Huit a siégé quelques fois à Atlantic City sous la présidence de 
moi-même, puis de M» Metzler, puis de M, van der Pol après notre départ» Elle 
prépara un projet de textes du Protocole additionnel et des directives qui fut 
soumis aux 33 pays, amendé par eux et finalement adopté à l’unanimité par 
1’ensemble des 33 pays de la zone européenne de radiodiffusion et signé par 
eux tous. Le mandat de la Commission des Huit peut être résumé en quelques mots; 
se basant sur les stipulations des directives annexées au Protocole additionnel, 
établir en 2 stades, en 2 épisodes, un avant-projet de plan d’allocation de 
fréquences aux stations de radiodiffusion de la zone européenne, destiné au" 
gouvernement danois, gérant de la Conférence et aux gouvernements des 33 pays.
Le travail devait se faire en deux stades.

A partir des directives et des besoins, la Commission dés Huit devait, au 
cours de sa première session, entendre les délégués des Administrations qui 
désireraient exposer leurs vues, et établir un 1er avant-projet de plan qui 
devait être envoyé aux 33 administrations de la zone européenne.

La Commission des Huit clôturait à ce moment sa première session* Les 
Administrations ayant étudié le 1er avant-projet, envoyaient à la Commission 
des Huit leurs remarque s »

Bans le deuxième stade, la Commission des Huit tenait sa 2ème session pour 
étudier lesdites remarques et en tenir compte. Si les remarques étaient im
portantes, la Commission des Huit pouvait être conduite à remanier son travail 
et à produire ainsi un 2ème avant-projet de plan qui devait être envoyé à
Copenhague et à tous les 33 pays*

Voilà en quelques mots la ligne de conduite tracée à la .Commission des
Huit contenus en principe dans les quelques extraits ci-après des paragraphes
des directives d’Atlantic City»



Les textes d’Atlantic City stipulaient (§ 5.)$
i. Chaque pays cojmmiquera ses te soins en matière de radiodiffusion le plus tôt 

possible et au plus tard le 1er janvier 1948 au Gouvernement belge qui les 
; transmettra sans délai à la Commissien des Huit o

2« Cette Commission se réunira à Bruxelles* au plus tard le 15 janvier 1948?
procédera à 1*examen de ces besoins et se procurera tous autres renseignements 
utiles à toutes sources disponibles, en faisant éventuellement appel à des 
experts»

ô + Û o m 0 à 4

6. En principe, six semaines avant la date fixée pour la Conférence européenne, 
la Commission se réunira à nouveau à -Bruxelles pour procéder à 1- examen des 
observations reçues „ 0 « » *
Ceci rappelé,- voyons comment/ fonctionna la Commission des Huit*
.Celle-ci se réunit à Bruxelles à partir du 15 janvier dernier0 Dès lfouver

ture des travaux, chacun, des membres fit abandon de sa nationalité propre pour se 
considérer commefonotiomaire international mandate par les 53 pays* Pour bien 
marquer 1*indépendance des délégués vis-à-vis de leurs pays d*origine, la Commis
sion des Huit décida à 1*unanimité qu3aucun de ses membres ne pourrait représenter 
son pays auprès de la Commission des Huit dans les conditions dont nous venons 
de parler, ceci afin que rien-ne puisse permettre de faire croire que les pays 
faisant partie de la Commission des Huit y trouvent un avantage quelconque»

Je crois .utile d’ajouter que 1 * ex-président veilla scrupuleusement à écarter 
dans toute la mesure pratiquement possible les discussions sur des questions 
d'ordre politique et qu'il veilla de même â éviter de créer des précédents du . 
même ordre qui puissent être.-.invoqués à Copenhague, en se basant sur le fait que 
la Commission des Huit était une commission essentiellement technique*

De.quels éléments de base disposait la Commission des Huit au début de sa 
première session?

Le Secrétariat avait préparé certains tableaux récapitulatifs des Conventions 
et Plans de Lucerne (1935) -et Montreux (1939)“ L-autre part, conformément aux 
directives, la Commission des Huit se trouvait en présence d'une série de document 
reproduisant les "besoins” des pays de la zone européenne»■

La Commission des Huit établit également un relevé des superficies, popula
tion, nombre d?auditeurs, groupes ethniques, etc* dans l’état actuel des choses 
ainsi que de.la situation existante effective en matière d’émetteurs (emplacements 
puissance, fréquences)*

D ’après les. Directives, la Commission des Huit devait être considérée comme 
le premier stade de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion (§ 11)* 
Cette dernière ayant en vertu du § 12 à adopter son propre règlement intérieur, 
la Commission des Huit a dû elle-même établir un règlement intérieur pour ses 
travaux» Elle s'est inspirée dans les grandes lignes du Règlement Général d'Atlan
tic City» Le règlement intérieur provoqua de longues discussions sur certains 
articles•et ceux-ci durent être réservés plus cm moins longtemps dans l'espoir 
de pouvoir arriver à un acc ord unanime «

Il en fut ainsi en particulier pour l'article 8» question des langues sur 
laquelle un accord unanime fut trouvé, et pour les articles 

9 î experts,
17 » votation, et
2.1 ; document final de la Commission des Huit*

D’une façon très générale, les "besoins” ont été envoyés par les Administra
tions, les membres de la Commission des Huit qui ont élaboré les avant-projets de 
plan ont pu en tenir compte dans la mesure du possible*. Toutefois, certains 
besoins spéciaux ont donné lieu à des difficultés sur lesquelles il est peut-être 
bon de dire quelques mots maintenant pour éclairer les délégués sur certains 
points des avant-projets de la Commission des Huit*
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Il s’agit des besoins de l'Allengffl_6 ». de 1fEspagne » des Nations Unies*
Besoins Aa 1 ?iÜj:ej:aagRe D

La Commission a envisagé d?une manière générale pour la radiodiffusion pour 
la population allemande qu’il y aurait lieu de considérer des besoins minima 
correspondant à un programme pour chaque zone d -occupation* Mais des divergences 
de vues se sont, fait jour quant aux moyens techniques nécessaires pour assurer ces 
besoins minima et se retrouvent dans les allocations pour l'Allemagne dans les deux 
variantes (documents 279 et 231)»

En ce qui concerna les armées d'occupation, lu Commission des Huit a envisagé de 
pourvoir à leurs besoins à l'aide de fréquences attribuées à chaque pays occupant 
pour sa radiodiffusion nationale, sauf pour l'armée d?occupation américaine à la
quelle une fréquence supplémentaire devait être allouée à cette fin* Au surplus, la 
question de l’Allemagne, de par son caractère spécial, est une de celles qui 
devront être étudiées complètement à Copenhague*

En ce qui concerne la documentation relative à l’Allemagne, signalons que la 
Commission des Huit a reçu, mais tardivement, une note de "besoins" pour les 4 zones 
émanant de la Commission Alliée-de Contrôle des Téléc-ommunic at ions (Catelpost) «• A 
la date du 26 mars, nous avons envoyé les 2 variantes du iGv avant-projet'aussi 
bien à la Commission Alliée de Contrôle des Télécommimic...tions qu’aux yi autres 
administrations, leur demandant de nous envoyer leurs observations* Mais nous 
n'avons jamais reçu de cette commission qu'un accusé de réception de l'envoi malgré 
des télégrammes de rappel*

Besoins de IlEspagne^
La réunion des 33 pays à Atlantic City avait chargé la commission des Huit de 

recueillir toutes les informâtions utiles sur la radiodiffusion espagnole (statu quo 
et besoins minima) sans cependant s’adresser au Gouvernement ou à 11 organisme de 
radiodiffus ion d1 Espagneo

C’est par voie tout à fait officieuse et sans engager donc en quoi que ce soit 
la Commission des Huit que des renseignements ont été obtenus*

Besoins des Nations Unies*
Un premier échange de vues a eu lieu à leur sujet» les Nations Unies n’ont 

pas envoyé de délégation à la Commission des Huit pour exposer leurs •'mes*
La question de la radiodiffusion des Nations Unies a été en fait laissée 

entière pour la Conférence régionale européenne de radiodif fusion *
Le Rapport final de la Commission des Huit vous dit dans ses grandes lignes 

comment la Commission a travaillé»
Pour réduire les travaux de secrétariat et activer aussi ses propres travaux, 

la Commission des Huit décida de ne pas créer de sous-commissions - ce qui aurait 
entraîné la confection de procès-verbaux - mais de travailler avec des groupes de 
travail où la paperasserie est réduite au minimum* C’est ainsi que pour l’étude des 
questions techniques fut constitué le groupe de travail G 1 qui comportait toutes les 
délégations et qui avait comme président Mo le Professeur van der Pol (Pays-Bas) et, 
comme vice-président, M« Metzler (Suisse)*-. Ce groupe G 1 eut la tâche d5 étudier 
les besoins des pays et d'établir les principes généraux de base devant servir à 
1félaboration d’un plan® C’est aussi le groupe G 1 qui fut chargé à’étudier les 
principes de base d'on avant-projet de plan présenté à un moment donné par la 
délégation de l’UoIUSoS®

Le Rapport final vous dit sur quels points de base on arriva à se mettre 
d-accord * Il en est beaucoup d’autres sur lesquels un accord ne put être réalisé®

Ce Rapport vous dit aussi comment,le groupe G 1 ne pouvant arriver à être 
d*accord sur les bases d'un plan, la Commission des Huit décida la création d'un 
groupe de travail très restreint, G 2, composé des deux Professeurs Kote.te.ikov et 
van der Pol, et chargé d'élaborer un avant-projet unique o Parallèlement G 1 
continuait l’étude de la proposition de 1*U®R.S*S. D’un côté, la proposition de
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l’U.R.S.S. ne put rencontrer 1*accord unanime de G 1» D’autre part, le groupe G 2 
n’ayant pu aboutir à un plan unique dans le délai imposé, et la date de fin des 
travaux de la première session approchant, la Commission des Huit décida comme le 
dit le Rapport final de prendre en considération deux avant-projets, l’un à 9 kc/s, 
l'autre à 10 kc/s, élaborés ps r s orme11ement l’un par le Professeur Kotelnikov à 
10 kc/s, l'autre par le Professeur van der Pol à 9 kc/s» Ils furent envoyés aux 
Administrations à titre de documentation préliminsire en vue de provoquer leurs 
observations »

Vu l'état d'avancement des travaux et la date toute proche de clôture de la 
première session, la Commission des Huit décida de ne pas entendre les Administra
tions au cours de cette première session, mais de reporter leurs auditions à la 
2ème session après que les Administrations auraient donc pu étudier les deux 
premières variantes qui leur étaient soumises* la première session fut donc close 
le 20 mars au lieu du 15 mars imposé par Atlantic City»

La deuxième session s'ouvrit le 11 mai, soit environ 6 semaines avant Copen
hague» Dès le 12 et jusqu'au 25 mai, la Commission entendit les délégués des 22 
pays qui désirèrent exposer leurs vues» Entre-temps, les remarques des pays avaient 
été reçues et publiées et les membres de la-Commission des Huit purent donc se 
rendre compte aussi exactement que possible des réactions des 33 pays» Le Rapport 
final d * une part, d'une façon très succincte, les procès-verbaux des séances 
plénières d'autre part, ainsi que les remarques et les procès-verbaux d’audition 
permettent à chaque membre de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion 
de se rendre compte des préférences et des critiques émises»

Les Directives avaient prévu, qu'au cas où les remarques des Administrations 
seraient peu importantes, la Commission des Huit aurait pu se borner- à en faire 
rapport, tandis que si, au contraire, ces remarques étaient importantes, la 
Commission des Huit pourrait être amenée à remanier ses travaux* C'est à cette 
deuxième solution que se rallia la Commission des Huit et elle décida qu’il y avait 
lieu de faire un remaniement» loi encore, comme le dit le Rapport final, on tenta 
d’arriver à un avant-projet unique, irais on ne put arriver à un accord»

Et c'est ainsi, comme le dit ce document, que la Commission des Huit décida 
de présenter deux variantes d'une documentation préliminaire, remaniées dans la 
mesure du possible pour tenir compte des remarques des Administrations en vue de 
l'élaboration d’un plan pour la Conférence régionale européenne de radiodiffusion»

Les remaniements des deux variantes de la première session furent effectués 
par un groupe de travail composé de M» Haye s (Grande-Bretagne) et M. van der Pol 
pour le plan à 9 kc/s, tandis que M, le Professeur Kotelnikov entreprit seul le 
remaniement du plan à 10 kc/s de séparation*

la Commission des Huit clôtura définitivement ses travaux le 9 juin dans une 
séance de nuit, après avoir établi, et approuvé h l'unanimité un Rapport final sur 
ses .travaux, lequel fut envoyé 2 jours après de toute urgence et officieusement 
aux Administrations d'une part, directement par les soins du Président, d'autre 
part par l'intermédiaire du Bureau de Berne, tandis que le document final était 
officiellement remis au Gouvernement belge pour être transmis officiellement au 
Gouvernement- du Danemark et aux Gouvernements des 31 autres pays de la zone europé
enne »

Lfex-président de la Commission des Huit s'en voudrait de terminer cet exposé 
sans rendre encore une fois et publiquement hommage, devant les délégués des 33 
pays qui furent ses mandants, au travail accompli par tous les membres de la 
Commission des Huit et au zèle, au dévouement et à la compétence dont ils firent 
preuve, à l'esprit constructif et de compréhension mutuelle qui les anima tous.

L1ex-président désire les remercier tous et chaleureusement du grand effort 
qu'ils ont fait et dont on sentira le prix au cours des travaux de la Conférence 
régionale européenne de Copenhague* Ne pouvant citer tous les membres de la 
Commission des Huit, il adresse tout spécialement encore ses vifs remerciements à 
M» le Professeur Dr B. van der Pol, premier vice-président et président du groupe 
de travail général G 1 - à M» le Dr Metzler, deuxième vice-président de la 
commission et vice-président du groupe de travail G 1 - et aussi aux grandes
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compétences qui élaborèrent les plans ou les remaniements, M» le Professeur 
Kotelnikov, M. Hayes et M. van der Pol, membres de la Commission des liait9 
La Commission a clôturé ses travaux, elle vous an a transmis le résultat dans 
le Rapport final et les deux variantes y annexées» La grande majorité des 
membres de la Commission des Huit sont présents à Copenhague et tous, j’en 
suis certain, sont prêts à apporter ici Inexpérience acquise en commun, à 
Bruxelles au cours de près de 3 mois et demi de longues séances journalières a

Il reste à l’ancien président à remercier les 33 pays de la sone européenne 
de la confiance qulils ont témoignées la Commission des Huit en la chargeant 
du travail préparatoire lequel, nous nous en sommes aperçus, était très important, 
très long, vu les circonstance s actuelles et qui nia pu être complètement achevé 
dans les délais qui lui ont été impartis., M

Président, au nom de 1*Assemblée? remercie M» Corteil de sa déclaration qui 
reflète la façon brillante dont il a présidé la Commission préparatoire des huit 
pays. Il demande ensuite si certaines délégués ont des Questions à poser à M» Corteil «

Le délégué de la ̂ cjréo osiovapuie demande pourquoi la Commission des Huit a 
soumis deux variantes et non un avant-projet unique o

M»_ Corteil répond que cfsat parce que les membres de la Commission des Huit 
n’ont pu tomber d?accord sur un plan unique, et que explication de leurs diver
gences se trouve dans les procès-verbaux des séances»

Le délégué de 11Albanie demande ensuite pourquoi le nombre de fréquences 
alloué à 1 • Allemagne est nettement plus élevé dans la variante à 9 kc/s que dans 
celle à 10 kc/s« Il estime que .la 1ère variante accorde à 3.?Allemagne un nombre 
.de fréquences, exagérés

M ^ Corteil répond que la question des fréquences des stations allemandes doit 
être entièrement traitée à Copenhague et que, à!autre part, ce sont les auteurs 
respectifs des deux avant-projets qui pourraient le mieux renseigner le délégué de
1?Albanie» Il réaffirme qu’il,n?a pas d’avis personnel sur la question et il pense 
que lés divergences de vue sur ce problème sont dues à son caractère politique»

Le délégué de la Roumanie ayant alors fait savoir quçil ne possédait pas les 
procès-verbaux des séances de Bruxelles, M» Corteil rappelle les dates auxquelles 
les copies des procès-verbaux ont été envoyées aux ,33 pays européens, et répète 
que tous les stencils (au nombre de 3*000 environ} sont disponibles à Copenhague*

Il pense qu’une table analytique des documents de Bruxelles serait, pour les 
délégués, plus utile qu’un résumé que le délégué du Maroc et de iajlfenisie 
proposait de faire*

Le délégué de la Bulgarie demande que M* Corteil donne dès maintenant des 
réponses précises aux questions'déjà posées et aux questions qui vont 15 être *

M» Corteil affirme à nouveau qu'il risquerait d’être incomplet et par consé
quent inexact dans les détails des réponses qufil pourrait fournir, et que sur 
nombre de points, i?une des 20 ou 25 personnes qui ont assisté aux réunions de 
Bruxelles .serait mieux à. même de répondre que lui*

IevPrésident pense, comme Mo Corteil, que les réponses aux questions posées 
se trouvent dans les documents de Bruxelles» Une évaluation rapide permet de 
chiffrer à 20 environ le nombre des délégués présents qui ne possèdent pas ces 
documents» Le Secrétariat les leur fera distribuer aussitôt que possible, vrai
semblablement .au cours de la semaine prochaine»

Le délégué de la Bulgarie demande alors dans laquelle des deux variantes on a 
le mieux tenu compte des intérêts des pays qui. ont souffert de la guerre «

M» Corteil répond qu’en tant qu * ex-président de la Commission des Huit, il 
irait à 1*encontre des indications de cette Commission s?il donnait son avis 
personnel sur une question qu’elle a décidé de passer sous silence dans son rapport 
final* Il renvois à nouveau son intsid.ocut.eur aux procès-verbaux des séances » 11 
pense d*ailleurs que la Ccmmissi.cn des Huit a certainement pris en considération 
les besoins des pays éprouvés par la guerre, mais que ce sont les auteurs des deux 
variantes qui pourraient dire exactement dans quelles limites ils l’ont fait*
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Le délégué de la Yougoslavie voudrait être renseigné sur la raison des 
divergences entre partisans à*une séparation de 9 kc/s et partisans d’une sépara
tion de 10 kc/s, sur la façon dont on a, en modifiant les premiers avant-projets, 
tenu compte des remarques des divers pays et sur le nombre des pays qui préfèrent 
l’une ou l’autre solution,, Il insiste pour avoir une réponse rapide car la distri
bution des documents de Bruxelles à ceux qui ne les ont pas encore risque d'être 
longue o ;

M.- Corteil déclare que le rapport final contient une Annexe qui répond à 
une des questions précédentes® Le temps limité imparti à la Commission des Huit 
n’a pas permis de concilier des opinions qui étaient divergentes dès le début, et 
c'est pourquoi elles le sont restéeso

Le délégué de 1 *Albanie demande encore pourquoi, à Bruxelles, 1*0.I*R» n'a 
pas été admise et pourquoi les documents de cet organisme n'ont pas été mis à 
profit par la Commission des Huit#

Ce délégué ayant, au cours de son intervention, paru suspecter l'impartialité 
de M» Corteil, le_Président déclare inadmissible une telle affirmation,

Mo Corteil répond au délégué de Albanie, comme plus haut au délégué de la 
Bulgarie, qu'il ne peut donner d’avis sur mie question que la Commission n’a pas 
cru bon de faire figurer dans son rapport final®

Enfin, le délégué du Maroc et de la Tunisie constâant qu'il n’est pas possible 
à M, Corteil de se prononcer sur des questions qui ont des incidences politiques 
et que d'autre part il est difficile de résumer fidèlement les documents de 
Bruxelles, ainsi qu'il l'avait demandé, propose les mesures suivantes destinées 
à éclairer les délégués;

1) les auteurs des deux variantes expliqueraient comment ils ont, chacun 
de leur côté, amélioré leur premier avant-projet\

2) ils s’efforceraient de souligner les difficultés qu'ils n’ont pu vaincrej
3) une comparaison des deux variantes serait faite par un organisme tel 

que l’0*I.R«

La séance suspendue à .16 h* 15 est reprise à 17 h*

Le Président résume la situation telle qu’elle' se présente après l'échange 
de vues qui vient d’avoir lieu® Il apparaît clairement que les délégations 
trouveront dans les documents de la Commission des Huit, et là seulement, les 
réponses aux éclaircissements qu’ils désirent» Or, l'étude de ces documents 
demandera vmcertain temps» Comme, d’autre part, les travaux doivent être poussés 
activement pour les raisons qu’il a rappelées la veille, le Président estime que 
la Commission technique doit se mettre au travail au plus tôt? afin de commencer 
déjà à préparer les directives pour la Commission d.5assignation des fréquences»
Il pense que la question de l’espacement de 9 ou de 10 kc/s entre fréquences est 
fondamentale, qu’elle do.it être au plus tôt soumise à la Commission technique et 
qu'un retour en arrière sur les documents de Bruxelles en Assemblée plénière 
ne serait pas constructif* Il est appuyé dans ce sens par les délégués de l’Italie, 
de la Cité du Vatican, de 1’Irlande « du Royaume-ïïni et des Pays-Bas» Ce dernier 
f&it remarquer à l’occasion de la discussion, qu’il n’est pas correct d’appeler 
"projet néerlandais" la variante à 9 kc/s; la délégation des Pays-Bas n'a aucune 
responsabilité dans ce projet*

Le délégué de la Yougoslavie déclare que les réponses de M* Corteil ren
ferment un c ercle vicieuxs. sur les points dont le rapport final ne parle pas,
M» Corteil renvoie les délégués aux procès--verbaux de Bruxelles, or tout le monde 
ne possède pas encore ces procès verbaux.» Le délégué de la Yougoslavie craint que 
M» Corteil ne désire pas donner satisfaction eux. demandes des membres ici présents »

M» Corteil fait observer au délégué de la Yougoslavie que celui-ci était 
membre de la Commission des Huit et que, par conséquent, il serait aussi désigné 
que lui-même pour répondre aux questions de certains délégués.

Le délégué de l’ÏÏ.R.So.S» estime qu’il faut avant tout que tout le monde soit 
en possession des documents de Bruxelles et plus spécialement de ceux de la 2e 
session; observations des divers pays, audition de leurs représentants et procès- 
verbaux des dernières séances de 1’assemblée plénière « Ce n’est que lorsque chaque



-  8 -
- (RD 31-F) -

délégué les aura lus et étudiés qu'on pourra, en Assemblée plénière, reprendre 
la discussion. Il se montre également partisan de mettre au travail aussitôt 
que possible la Commission technique« Dans cet esprit, il propose que cette 
Commission étudie les documents de Bruxelles et soumette à la Conférence, pour 
le 15 juillet au plus tard, un rapport qui permettra de dégager les directives 
à suivre pour la préparation d’un plan.

Le délégué de la France estime que la Commission technique peut étudier 
toutes lès questions traitées à Bruxelles.

Le Président pense que la question à examiner en premier lieu est celle 
de la séparation entre fréquences; il estime que les Commissions peuvent se 
constituer le lundi 5 e* commencer leurs travaux le mardi 6 juillet.

Le .délégué de la Bulgarie ayant demandé quels documents fondamentaux 
avaient servi de base pour l’établissement de la Ire et de la 2e variante 
d1 avant-projet, M. Corteil répond que la Commission des Huit a pris en 
considérations

- pour les avant-projets établis à la Ire sessions
les directives d’Atlantic City et les besoins exprimés par les pays;

- pour les avant-projets établis à la 2e sessions
les remarques écrites et orales des divers pays.

Pour une réponse plus précise, il prie le délégué de la Bulgarie de 
s’adresser aux auteurs des deux variantes.

Le délégué de l’UoR.S.S.,, appuyé par celui de la Tchécoslovaquie, propose 
ensuite, au'afin d’aider les différentes délégations à comparer les deux 
variantes d’avant-projet* on demande à l’O.I.R. de faire une analyse de ces 
deux documents*

Le délégué du Royaume-Uni estime que l’O.I.R. de même que l’U.I.R» n’est 
pas reconnue par certains pays et que son immixtion est de nature à susciter 
certaines frictions qu’il vaut mieux éviter. Il pense donc que le travail 
envisagé devrait être plutôt confié à une sous-commission de la Commission 
technique.

Les délégués de i’TJoR.S.S., de la Yougoslavie, de la Roumanie et de la 
Pologne ne voient pas en quoi la participation de l’O.I.R», admise hier à 
1!unanimité comme observateur, peut faire naître des frictions; ils estiment 
que le bénéfice technique que la Conférence en retirera compensera largement 
ces hypothétiques frictions. U s  s-étonnent aussi de ce que le délégué du 
Royaume-Uni ait mentionné l’U.I.R. dont l’admission est réservée jusqu’à nouvel 
ordre «

Le délégué du Royaume-Uni expose qu’à son sens les délégations dont les 
pays ne sont pas membres de l’O.I.R. ne pourraient, sans indiscrétion, consulter 
les documents de cet organisme»

Le délégué de la Cité du Vatican déclare que toute difficulté sera éoartée 
si les membres de la Conférence travaillent seulement entre eux, au moins au 
début. Il croit d’ailleurs savoir qu’un pays a déjà demandé à l’O.I.R» de faire 
l’analyse que propose la délégation soviétique.

Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare qu’en effet cette analyse a été 
faite et que la Conférence aurait tout intérêt àufciliser cet excellent travail.

Afin de résoudre la question, le délégué de la France, appuyé par ceux 
de 11 Irlande et des Pays-Bas, propose que ce soit la Commission technique qui 
décide elle-même d’inviter l’O.I.R», ou d’autres observateurs selon qu’elle le 
jugera utile, à participer à ses travaux.

Le Président résuma la discussions
d’une part, il est convenu que pour le 15 juillet au plus tard*, la 

Commission technique soumettra à la Conférence un rapport sur les travaux de 
la Commission de Bruxelles;

d’autre part, la proposition soviétique tendant à ce que la Conférence 
demande à l’O.I.R. de faire une analyse des deux variantes ne rencontre pas
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l'unanimité; on pourrait adopter la proposition française, qui consiste à 
laisser à la Coimriission technique le soin d’inviter, ou non, l’Ool.R» à partiel 
per à ses travaux. En-ce qui le concerne, le Président ne voit pas d’objections 
à ce que l’O.I.Kc, dont environ 22 délégations ici présentes représentent des 
membres, fasse une analyse des documents de Bruxelles qui.serait, par. exemple, 
soumise ,à la Conférence par les délégations des pays membres de l’O.I.R» La 
seule question qui peut soulever des difficultés est celle d'une demande 
officielle adressée à l’O.I.R. par la Conférence, mais cette procédure n'est 
pas indispensable car le but recherché sera tout aussi bien atteint si 'on opère 
de la façon que le Président propose.

La délégation de l’UeRcS-.S» ne peut se rallier intégralement à la 
proposition française, irais accepte, quven raison de l’heure, la discussion 
soit ajournéeo '

La séance est alors levée à 18 h» 45»

vu; vus
Les Secrétaires; Le Secrétaire en chefs le Présidents
Y» Meyer W*F. Studer ’ N.E* Holmblad
H, Youtaz 
Je Revoy
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Conférence régionale européenne
clé Radio di ffusion

T U R Q U I E i

Pendant que le nouveau plan de répartition cohcernant 1’allo
cation des fréquences aux différents pays de la zone de radio
diffusion européenne est en préparation, la délégation de la 
République Turque demande , afin que cela soit pris en considéra
tion par la Gonférence, qu’il soit tenu compte de la situation 
naturelle et sociale ainsi que des besoins de la Turquie.
Ces besoins sont mentionnés ci-dessous :

p1)<« La superficie de la Turquie est de 767*119 km
(non compris celle^des lacs et des marécages, qui atteint 
au total 9*604 km ) ;

2)~ Selon le recensement dé 1945 y la; population s’élève à 
18*86o*222 habitants, et s’accroît chaque année de 1>.8 f° 
(0,018)* ha densité est de 25 habitants par km ;

3)~ La Turquie est entouréevde'chaînes de montagnes dont la 
hauteur varie de 1,000 a 4*000 mètres, Celles des régions 
orientale et Méridionale dépassent 5*000 mètres. La plu
part de nos^villes de la région de l’Est ont une altitude 
supérieure a 1,500 mètres $

4)- La capitale, ANKARA,est située à f  ̂ *
950 km, de la frontière orientale
570 km, w ” ” occidentale
300 km* ” n 11 septentrionale
650 km, ” ” ” méridionale

5)«* Le nombre de récepteurs ayant obtenu une licence se monte 
à 207*650, A cette occasion, la délégation de la Turquie 
désire attirer l’attention sur le fait qu’un grand nombre 
de licences sont utilisées pour des auditions publiques 
assurant une écoute commune dans de petites agglomérations.

6)- La région orientale ,est très montagneuse et trop éloignée 
de la capitale ; la densité de sa population est peu élevée, 
et en outre mal répartie au point de vue culturel. Il est 
de toute importance de desservir cette région par voie de 
radiodiffusion, de façon à accroître sa culture nationale. 
D ’autre part, il ne faut pas compter sur la pose très pro
chaine de câbles téléphoniques servant à établir des sta
tions de relais dans ces territoires si'étendus,

7)«*•• D ’après des mesures effectuées à partir du relevé des cour
bes de propagation-, la conductibilité du sol des régions 
occidentale et centrale est. ; . . .

« 2»lo (unités e,m,c,g.s.)
Celle de l’Est est très défavorable et est ;

çT4 = 0,5»lo (unités e*m<c,g*s.)
en moyenne ,

Original : français

RD Document WKJ5Z -1%-;. ̂
5 juillet ~Î948
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8 )- Position actuelle-s
Le Gouvernement turc, conformément au plan de Lucerne, a 
construit une station de radiodiffusion à ANKARA,travaillant 
sur une longueur d ’onde de 1,639 m*' (183 kc/s). a •
La station de Radio-PARIS, sur la fréquence très rapprochée 
de 182 kc/sc ayant occasionne beaucoup d ?interférences? la'

.. station d* ANKARA a ramené en 1940 sa fréquence de 183 kc/s0 
a 182 kc/ s o
r

Comme la station d ! ANKARA ne possède pas de longueur d ’onde 
exclusivey ses émissions, dans les directions de l’est et de *

, 1 * ou est ne peuvent pas lire très bien pu ptes .pendant la nuit*

9 Besoins minimums ' %
As-Malgré les perturbations causées par d f autres postes 

(Radio-PARIS et MOSKWA 1) et étant donne qu1 ANKARA tra
vaille depuis 11 ans sur cette fréquence, nous demandons 
de garder la ̂ fréquence 182 kc/s*, allouée par le plan de 
Lucerne à 1 * émetteur-d* ANKARA* Toutes les modifications 
ayant pour résultat de changer cette fréquence de 182 kc/s' 
ou de modifier le système d ’antenne entraîneraient de 
grandes dépenses et de longs délais, seraient contraire 
aux directives d*Atlantic City, et retarderaient 
aussi considérablement 1 •• application du nouveau' plan* ■'

B- Le pylône rayonnant nouvellement construit et l ’émetteur 
d ’ ISTANBUL en cours de montage avec une puissance prévue 
de 150 kw0 qui - ne peut être réduite, ne permettent pas * 
de travailler en dehors de la gamme de 680 à 760 kc/s*- 
Nous exigeons strictement* pour les raisons' citées plus 
haut, une fréquence exclusive dans cette bande pour 
l ’émetteur'd*ISTANBUL* La mauvaise conductibilité du soi* 
les conditions orographiques et la configuration du ter
rain imposent absolument l ’utilisation d/üne fréquence 
exclusive dans la bande de 680 à 760 kc/s0

C- De même p.pour-les raisons citées ci-dessus, il est de 
toute nécessité d ’employer des fréquences inférieures 
a 75o kc/sô cour la station d ’IZMIR et surtout pour celle 
de MALATŸAp

Les plans de Luceme et de. Montreux ne répondaient pas aux be
soins réels et aux droits légitimes des différents pays* parmi 
lesquels figure aussi là Turquie* La délégation turque,pense 
et souhaite que cette conférence ne répétera pas les fautes comm. * 
mises par les deux précédentes et -contribuera* grandement au pro
grès commun des services de la radiodiffusion*



Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
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KD Document n° 33 - F 
5 juillet 194Q 
Original ; français

Communication.

Lors de la réunion commune des Comissions exécutives (Commissions l) 
des deux conférences, le 3 juillet 1948, plusieurs présidents et vice- 
présidents de commissions de la Conférence de radiodiffusion ont demandé 
que l’on invite les pays de la zone européenne à faire connaître, sans 
retard, leurs commentaires relatifs aux deuxièmes variantes de plan élabo
rées par la Commission des huit pays, au cours de sa 2e session, à 
Bruxelles, étant donné 1*intérêt que ces commentaires présentent pour les 
travaux des commissions.

La Commission exécutive de la Conférence régionale européenne de 
radiodiffusion ayant accepté cette demande, le Président soussigné prie 
les délégations à la Conférence européenne de radiodiffusion de vouloir 
bien remettre au Secrétariat les comnentaires des pays qu'elles représentent 
au plus tard le 13 .juillet prochain.

Le Président de la Conférence 
européenne de radiodiffusion*

N.iL Holmblad
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KD Document No,34-E
5 juillet 1948
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Rectificatif aü Document KD No»16-3T

Au 2e alinéai 4e ligne :
Au lieu de "nations", lire "pays".

Lire le dernier alinéa ainsi :
"La délégation égyptienne serait très heureuse, 

que cette lettre fût communiquée aux membres de la 
Conférence*" .

Conférence régionale europénne
de Radiodiffusion
K0BEÎÎHAVN, 1948
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Conférenoe Régionale
Duropénne de Radiodiffusion

COPENHAGUE, 1948 5 juillet
Original : français

S Y R I E

Rectificatif au Document RE No»17-F

Au,2e alinéa» 4e ligne :
Au lieu de "nations” lire "pays”*

Lire le dernier alinéa ainsi 5

"La délégation syrienne serait très heureuse que 
cette lettre fût communiquée aux membres de la Conférence.”

20
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Conférence régionale maritime des radiocommunications (CER) 

(Copenhague, 1948)

Document No. 36

Note: Les docum ents suivants ont é té  publiés en relation avec ce document:

• Document No. 48 -  Remplacement du Document No. 36



'Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
K<zfoenhavn, 1948

Programme de travail et Organisation 

Comission 4 (technique )

1» Tâches fondamentales.
Conformément au paragraphe 4 hu Document n° 2, la Commission technique est 

autorisée à formuler des principes techniques dira caractère général en vue de 
préparer un plan d'attribution des fréquences*

Les principes techniques qui devront servir de hase au plan d!attribution 
de fréquencesÿ ont été étudiés à Bruxelles par la Conférence des huit pays* Cette 
Conférence a présenté les résultats de ses travaux dans son Document n° 284 ©t 
dans deux plans au choix relatifs à 1 attribution des fréquences*

Rassemblée plénière de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion a 
confié à la Commission 1 - comme tâche essentielle - celle de fournir une analyse 
technique du résultat des travaux accomplis par la Commission des Huit*

En prenant en considération ce qui précède, la Commission technique (Commis
sion 4) 'devra*

a) examiner les propositions relatives aux principes techniques et aux, normes 
acceptés par la Commission des Huit, et y ajouter ses recommandations ?

h) élaborer et recommander des normes techniques d'un caractère général au 
sujet- des questions qui ne furent 'pas examinées par la Commission des Huit, à 
savoir?

1) Conditions d’attribution des fréquences consenties à des stations de 
radiodif fusion dans des bandes partagées avec d'autres services•

2) Normes et recommandations relatives aux antennes dirigées,
3) Normes et recommandations relatives aux principes techniques, dans le 

domaine de la synchronisation des groupes d1émetteurs nationaux,
o) soumettre une analyse technique du projet de documentation élaboré par 

la Commission des Huit?
d) étudier les résultats de l'accomplissement des tâches spécifiées dan-s les 

paragraphes a, b et c, et soumettre sur cette base des recommandations à la 
Commission du Plan?

e) soumettre, après•la fin des travaux de la Commission du Plan, à Rassemblée 
plénière de la Conférence, une expertise technique relative aux résultats des
travaux de la Commission du Plan*

Pour permettre à la Commission 4 d'accomplir les tâches qui lui ont été. 
assignées, il est actuellement procédé à la création de trois Sous-commissions#

.Sous"Commission j A,
Normes techniques_̂ supplémentaires. *

RD Document n° %  - F 
5~juillet 1948 
Original? russe

Commission«M» .  ir»l I Il IH'|1«I'WI

Tâches Elaboration de normes techniques suppléï&ntaireGj conformément au 
paragraphe b) section 1,
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Sous-commission 4 B ,
Analyse technique.

Tâche, l) Analyse technique du projet de documentation élaboré par la Commission 
des huit pays.

2) Elaboration d'une expertise technique relative aux résultats des 
travaux accomplis par la Comission du Plan.

Sous-Hcommission 4 C.
Commission de rédaction.

Tâche? Rédaction finale dès documents apfès la confirmation de leur contenu 
dans une séance plénière de la Commission.

b'examen du Document n° 284 devra être commencé sans délai dans une 
séance plénière de la Commission, ce Document représentant le résultat d’un 
grand travail préparatoire de la Commission des huit pays.
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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion

RAPPORT
de la Commission 2

(Commission de vérification des pouvoirs )

Ire séance 
5 juilüe t 1948

Mr0CORTEIL» Président,* ouvre la séance â 9 h*45&
La Vice-Présidence est assurée par Mrtt JALû da Silva LIAS»
Le Président propose à la commission de désigner un rapporteur*
Mro LEPROUX, de la délégation françaisef est chargé de ces 
fonctions «
Le Président rappelle la liste des pays qui ont fait part de 
leur intention de participer aux travaux de la commission;
■ Belgique- Cité dutVatican - Banonark - Egypte.*-- France 
Italie «• Royaume-Uni - Syrie - Yougoslavie*

Le délégué de 1’Albanie demande que l’Albanie soit ajoutée 
aT la liste*
Le Président signstle que sur trente trois pays invités, dix- 
huit ont~~dipcsé, a la date de ce jour- des pouvoirs sur les
quels la commission sera appelée a se prononcer « Les pays pré
sents suivants n’ont encore rien fait parvenir au Secrétariat; 

Albanie - Autriche - Belgique - Biélorussie Egypte — 
France - Grèce --Hongrie *- Maroc et Tunisie- Ukraine — 
Royaume-Uni - Syrie - Turquie*

Le Président demande que ces pays soient invités à déposer 
leurs pouvoirs «
Le Président signale que la commission, qui tient une première 
séance de pure forme, a besoin d ’être fixée sur le caractère 
de la Conférence, avant d’être en mesure de se‘prononcer sur
I-.a validité des pouvoirs qui lui serontxsoumis0 II faut donc 
aitendre qu1 une décision ait été prise'à ce sujet a la suite 
des propositions de la commission no 3o'Le Président propose 
que la commission no 2 transmette un voeu en ce sens a la 
commission no 3 * Ilvindiqüe, que la commission tiendra sa pro*~ 
chai ne séance jeudi a 11 h*
Sur l’intervention dé la délégation du Royaume-Uni, 
le Président précise t que la commission se bornera jeudi a exa
miner les'pouvoirs et a constater leur nature, sans prendre de 
décisions * % -

La séance est levée à lo h* lo *i
Le Président, ' Le rapporteur j
R,CORTEIL J.H* LEPROUX,

Original; français

RD Document No 37 - P
*5 juillet 1948
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Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion
COPENHAGUE, 1948

RD Document No 38 - F

ANGLAIS

ROYAUME-UNI

Commentaires sur le Rapport final des Travaux de la 
C o mm i s s ion des Hu i t pays ..(Document No c. 2847 et sur les 
Plans contenus dans les Documents 279 et 2,81 de la 
Commission des Huit Pays de la Conférence "Régionale 

Européenne de Radiodiffusion

La Délégation du Royaume-Uni désire apporter à ces documents 
las commentaires suivants i

C omme nt air e s te chn iqu e, s d 1 un caractère général

Document 284 E

Annexe 1 - Bandes de fréquences

Il semble que les fréquences extrêmes indiquées pour la gamme 
des ondes moyennes s ’écartent quelque peu des valeurs qui figurent 
dans les documents d’Atlantic City* Dans les textes d ’Atlantic City, 
les fréquences extrêmes sont 525 et 1605 kc/s* L ’emploi de la fré
quence 520 kc/s est cependant prévu au paragraphe 138 dit. règlement ' 
des Radiocommunications d ’Atlantic City, et il est stipulé que la 
question de l ’attribution de cette fréquence aux stations de radio
diffusion devra être étudiée au cours de la présente Conférence* Au 
cas ou cette fréquence ne serait pas utilisée pour la radiodiffusion, 
le nombre de voies utilisables 'serait réduit d ’unè unité, que l ’es
pacement entre fréquences soit de 9' ou de 10 kc/s*

Annexe 3 - Rapport des champs pour les fréquences partagées

Tout en reconnaissant cet état de fait, il importe de noter 
que si les conditions dans lesquelles le champ non désiré doit être 
mesuré ne sont pas définies avec précision, la Commission du plan 
ne sera pas à même d ’en tenir compte^ La question'est de Savoir si ce 
rapport doit être calculé çour la valeur de crête^ quasi-maximum 
ou moyenne du signal non désiré et ce point doit etre clairement 
défini*

Annexe 4 - Rapport des champs pour les voies adjacentes
La Dé légat ion britannique estime que le texte tel qu’il se 

présente est incomplet et peut prêter à confusion car il ne mentionne 
pas les conditions à remplir* Par exemple, le rapport signal désiré/ 
signal non désiré peut être le même pour une séparation de 9 ko/s que 
pour une séparation de 10 kc/s si la sélectivité globale des récepteur 
est réglée en conséquence© Il faut reconnaître quTil pourrait en ré
sulter une certaine diminut ion'de. qualité , dans le cas ou la plus pe
tite séparation serait adoptée, mais il semble qu’il y ait intérêt 
a passer sur cet inconvénient afin d ’augmenter au maximum le nombre
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des voies utilisables. De plus, on remarquera que cette diminution 
de qualité pourrait ne se produire quTà l’extérieur de la zone de 
service primaire, si le plan prévoit une séparation géographique 
suffisante entre deux stations travaillant sur deux fréquences voi
sines*

maximumAnnexe 5 - Puissance /dans la bande d’ondes moyennes
Le Royaume-Uni préférerait que la limite actuelle de 

120 Kw soit conservée en règle générale, mais il ne s ’ opposera ̂pa s 
à ce que cette limite soit portée à 150 Kw, si cela est demandé 
par un grand nombre de pays. Il doit se réserver le droit d’aug
menter les puissances qu’il a proposées dans sa liste des besoins 
si cette puissance supérieure de 150 Kto était acceptée.

Annexe 6 - Puissance maximum pour les stations synchro
nisées travaillant sur ondes exclusives.

On considère que la puissance maximum pour l fensemble du 
réseau synchronisé devrait ‘etre limiiéée à deux fois plutôt, 
qu’à une fois et demi la puissance maximum admissible pour une 
station unique travaillant sur la même fréquence.

Documents Nos 279 et 281 -
En ce qui concerne le document No 281, la Délégation du 

Royaume-Uni désire présenter les commentaires suivants :
1.- Ce plan n’attribue pas un nombre suffisant de fréquen

ces aux stations britanniques de radiodiffusion actuellement en 
service et ceci est essentiel. En particulier, on remarquera 
qu'aucune fréquence n’est attribuée à l’une des plus anciennes 
stations de radiodiffusion d ’Europe (celle de Londres) dans la 
zone de service de laquelle on trouve plus de 13 millions d ’haM- 
tants et près de 3 millions et demi de récepteurs* En tout, pas 
moins de 9 stations britanniques, dont le fonctionneront exigerait 
5 voies, ne sont pas :i'neme mentionnées dans le plan de 10 kc/s. 
D ’autres raisons péremptoires concourent à rendre ce plan, en son 
état actuel, absolument inacceptable par le Royaume-Uni. Il ne 
peut donc servir de base de discussion, à moins qu’il nê prévoie 
la possibilité de répondre aux demandes supplémentaires.

2.- La Délégation britannique a procédé à une étude complète 
des stations qui d ’après le plan doivent travailler sur fréquence 
partagées on trouvera les résultats de cette étude à l ’Annexe du 
présent document* On verra aue> bien que le plan de 10 kc/s pré
voie un nombre relative ment "important de voies exclusives (58), le 
nombre total de voies que l’on peut considérer comme assurées 
d ’une protection suffisante contre les interférences est étonnairh- 
ment restreint..

Ainsi, on ne peut considérer âue 35 db constituent une pro-̂  
tection suffisante si l ’on se rappelle que c’est sur la valeur moyen
ne du champ qu’ont été basés les calcul s, et cependant UL stations æulâ- 
ment bénéficient d ’une protection meilleure,d’après le plan à10Ko/s«

(20-7-7)
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Ce qui plus est, 33 fréquences assignées devront se contenter de 
rapports de protection inférieurs à 25 db. •

3* - On Remarquera que dans aucun des deux plans on ne fixe de 
puissance maximum uniforme pour la gamme des grandes ondes* Il est 
essentiel de la fixer et la Délégation britannique propose la valeur 
de 300 Kw qutelle a mentionnée dans là première déclaration de ses 
besoins.

(18-6-7)
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Projet
AiHtEXE

Examen des rapports de protection résultant respectivement 
du Plan à 9 ko/s èt de Celui à 10 kc/s (Documents No*-?79 et 281 
de la Commission des. Huit Pays) ,

1.Généralités - lï a élé procède à l ’examen des rapports 
de proteetion m procurés aux. stations à ondes moyennes, qui se 
sont vu attribuer des voies communes dans les'deux plans que le,; 
Comité /Les Huit Pays a soumis à la Conférence. En procédant à 
cette étude, on a pris en considération la valeur moyenne de 
l ’ondè indirecte pour la. station non désirée; le rapport calculé 
étant, - dans chacun des cas - celui qui existe lorsque l ’inten
sité du champ de la station désirée est de 3 rnv/m. Lorsque dans 
l ’un ou l ’autre plan il est fait mention d ’une antenne dirigée, 
la protection supplémentaire ainsi obtenue a été prise égale à 
10 db«

2.Plan à 9 kc/s,- Ce plan prévoit dans la gamme des ondes 
moyennes t

46 attributions exclusives 
161 attributions partagées 00

3 ondes communes internationales.
Le rapport de protection découlant du'plan a été évalué 

pour chacune des 161 attributions partagées.
3*Plan à 10 kc/s.- Ce plan prévoit dans la gamme des ondes 

moyennes
58 attributions exclusives 

160 attributions partagées 00
3 ondes communes internationales.

On a calculé le rapport de protectiont pour chacune des 
160 attributions partagées.

4<- Récapitulation des résultats' obtenus,
Les trois tableaux ci-annexés résument les résultats obtenus.
Le premier tableau donne un aperçu général de la répartition 
des attributions, tandis que le second et le troisième procèdent 
avec plus de détail à une division entre lès diverses catégo
ries d ’après le degré de protection obtenu.

0 L ’expression !’rapport de protection” est utilisée en l ’espèce 
pour désigner le rapport du champ du signal désiré à celui du 
signal perturbateur.,

00 L ’expression ”attribution” est utilisée en l’espèce pour 
indiquer l’utilisation d’une fréquence, soit par un seul 
pays, en partage ou en exclusivité, soit par une station ou 
un groupe de stations.

’0-7-7)
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TABLEAU 1 VUE D 'ENSEMB LE DES ATTRIBUTIONS

Plan à 
9 kc/ s,_
(iDoc;tfo279)

Plan à 
10 kc/s
(ï)oc 0No281)

(a) Attributions exclusives 46 58

( b) Attribution s p art âgé es assurant 
un rapport de protection de 40 db 
ou plus

67 27

(c) == (a) -f (b) * Attributions assurant 
. un rapport de protection de 40 db 
ou plus

113 85

(d) Attributions assurant un rapport de 94 
protection inférieur à 40 db-*

-  * \  . _
(e) «^(c) + (d) Total des attributions 207 218

(exceptées les ondes communes in<~ 
ternationales)

(18*-6«-7)
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TABLEAU 2 DETAIL DES ATTRIBUTIONS
Plan 9 ko/s Plan lOkc/s

(a) Attributions assurant<un rapport 
protection supérieur à 40 db*

de
113 85

(b) Attributions assurantNun rapport 
protection supérieur à 35 db»

de
152 111

(c) Attributions assurant ̂ un rapport 
protection supérieur à 30 db»

de
199 148

(d) Attributions assurant Nun rapport 
protection supérieur à 25 db»

de
207 185

(e) Attributions assurant ..un rapxâort 
protection supérieur a 20 db«

de
207 204

(f) Attributions assurant^un rapport 
protection supérieur à 15 db*

de
207 213

(g) Attribut ions as su rant,un rapport 
protection supérieur à 10 db*

de
207 218

TABLEAU 3 - DETAIL DES ATTRIBUTIONS
(a) Attributions assurant un rapport 

protection inférieur à 40 db
de

94 133
(b) Attributions assurant un rapport 

protection inférieur à 35 db*
de

55 107
(c) Attributions assurant%un rapport 

protection inférieur à 30 db*
de

8 70
(cO Attributions assurant un rapport 

protection inférieur à 25 db*
de

0 33
(e) Attributions assurantsun rapport 

protection inférieur à 20 db»
de

0 14
(f) Attributions assurant sun rapport 

protection inférieur à 15 db*
de

0 5
(g) Attributions assurant ̂ un rapport de 

protection inférieur a 10 db* 0 0

(18-6-7)
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Original : français

RAPPORT
des commissions exécutives réunies 

(commissions!)
des Conférence régionale européenne de radiodiffusion 
et Conférence régionale maritime des radiocommunications

iSr séance 
3 juillet 1948

' La séance est ouverte à lo h, lo, sous la présidence de 
E*N*E, HOLEBLAD,
Le Président informe qu’il a convoqué les commissions 1 pour
qu’elles puissent établir le programme de travail de la semaine
a venir. Il propose de nommer pour cette séance un rapporteur 
et désigne. « Voutaz, secrétaire, pour cette fonction* Puis
il donne connaissance des noms des présidents et vice-présidents 
des différentes commissions,qui lui ont été communiqués par les 
délégations nommées par l’assemblée plénière.

En ce qui concerné la Conférence de radi od iffu si on, les 
présidents et vice-présidents des commissions sont les suivants:

Commission 1 i Exécutive
Cette Commission, composée des présidents et vice-présidents 

des commissions, siège sous la présidence et la vice-présidence 
des présidents et vice-présidents de la Conférence,

Commission 2 : Vérification des Pouvoirs
Président: Belgique î R¥ CORTEIL
Vice-Président i Portugal : J,L, da Silva LIAS

Commission 3 : Organisation
Président : France : J, MEYER
Vice-Président ; î Tchécoslovaquie : J* EHRLICH

. (suppléant:J,BUSAK)
Commission 4 i Technique

Président : U,R,S,S, : M* KESSENIKB
Vice-Président s Suède î E, ESPINC
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Commission 5 * Assignation des Fréquences
Président : Royaume-Uni : H# FAULT2CHER
Vice-Président s Yougoslavie : M, POPOVIC

Commission 6 t Rédaction. .
Président s Sui sse : Eé UETZLER
Vice-Président î Royaume-Uni i G*R4 PARSONS

Pour la Conférence maritime des radiocommunications î

Commission 1 s Exécutive - Comme pour la commission 1 R,D*
Commission 2 : Vérification des pouvoirs .

Président s Italie : GNEME
Vice-Président : Pologne : M, WASKIEIICZ

Commission33 : Organisation
Président : U,,R»S«S» : M, CHTCHETININE
Vice-Prési dent :Royaume-Uni ; R.H* BILLIHGTON

Commission 4 s «Assignation des fréquences
Président s Pay s-Bas : J*KUYPER
Vice-Prési dent : NORVEGE : 0*M0E

Commission 5 . î Rédaction
Président % France : M* LHERMITE
Vice- Président :Bulgarie î A* GRIGOROV

Le Président constate que tousxl es présidents et vice-prési dents 
des commissions sont présents a cette séance ou se sont fait re
présenter* '

Il propose en conséquence d ’établir maintenant le programme 
de travail et suggère que toutes les commissions se réunissent,
par commissions, lundi 5 juillet aux heures suivantes, pour se
constituer et désigner les rapporteurs :

Conférence RD Conférence MAR
9 h*30 Commission 2 ,„ . ,n M «t a • tça ~ _ v» "2 i4 Commission 210 h»30 Commission 3 il  ̂ an ^  ̂ a11 h,30 Commission 4 \\ £*^2 Commission 3

14 h.30 Commission 5 . Commission 4
Deux salles, équipées pour lâ traduction simultanée seront à 
disposition pour ces séances*
Les annonces y relatives seront faites au tableau noir*



Les commissions de rédaction des deux conférences pourront 
se constituer a une date ultérieure, étant donné qu’elles 
ne sont pas encore appelées à fonctionner»
Le Président propose maintenant de fixer la date de la pro
chaine assemblée plénière RD»*Un grand nombre de questions 
sont encore en suspens à la conférence de radiodiffusion., no
tamment la. question du vote et celle de l’admission des orga
nisations sinternationales » Il propose de fixer la 2e assemblée 
plénière a vendredi 9 juillet; jusque là, les études nécessaires 
auront pu*être faites* •
Le délégué de la France est d ’accord avec cette date* Le groupe 
de travail charge de la question du vote%aura bientôt achevé 
son travail et il sera prêt a rapporter à partir de mardi 6 juiLo- 
II pense, paar ailleurs, qu’entre lundi et-vendredi, les autres 
c pmm i s si on s t r a vai 1 le ro nt o
Le Président : L ’assemblée plénière de la Conférence de radio
diffusion est donc fixée à vendredi» Nous en publierons l ’ordre 
du jour» Pour cette conférence, je propose que les commissions
3 et 4 commencent mardi leurs travaux»

/

La commission 3 aura à déterminer si cette conférence de ra
diodiffusion est une conférence administrative ou une confé<- 
rence Ç1~pipnipo te nt i ai re s a Quant a la commission 4, je rap
pelle que l 'assemblée plénière l fa-chargée de préparer un rap
port sur les travaux effectués par la commission préparatoire 
des 8 pays, qui a: siégé â deux reprises à Bruxelles»

Les commissions 3 et 4 pourront avoir des séances mardi, mer
credi et jeudi prochains, le matin et 1 faprès-midi,alternati
vement*
Le’ délégué du Royaume -Uni est d ’accord que la commission 4 
commence se s ̂ travaux, mais il reste, dit-il* beaucoup de ren-' 
seignements a recevoir pour qu’un rapport puisse être présenté*
Certains pays n’ont pas encore dit pourquoi ils n ’ont pas pu ac« 
cepter les plans élaborés a Bruxelles* C’est pourquoi il suggè
re que, pour le moment, une seule réunion par semaine ait lieu 
pour la commission du plan*
Le délégué de 1*U»RCS»S< trouve plus logique de fixer les réu
nions au matin / Ï1 demande au délégué du Royaume-Uni par quel
les questions il compte • commencer ses travaux, afin que la com
mission technique puisse aussi commencer les siens, ceux-ci 
étant intimement liés*
Le . délégués du Royaume-Uni répond qu’il est trop tôt pour dé
terminer ceia* Il pens è"~qu*3 on devrait commencer par demander 
à tous les pays de donner des renseignements, obtenir leurs 
critiquesset leurs suggestions sur les deux dernières variantes 
fsorties à Bruxelles) afin de pouvoir établir un plan unique *
Les indications que fournira plus tard la commission technique 
pe rme tt r ont d 1 c 1 ab or er ce pl an *
Le délégué de la France voudrait aussi avoir quelques préci
sions” sur” le travail de la commissionndu plan* Des observa
tions sur les premiers plans établis a Bruxelles existent déjà*
Il comprend que les renseignements que l ’on va%demanderNsont - 
des renseignements complémen. taire s de ceux déjà donnés a Bruxel*»

(RD Document no 39 - F)
(MAR » no 24 - F)
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les par les pays, ainsi que les renseignements des pays qui 
n'en ont point encore fournis* Il comprend aussi que cfest la
commission 4 qui est chargée de présenter un rapport sur les
travaux effectués a Bruxelles©
Le délégué de l'Italie propose de mettre à la disposition des 
délégations la documentation relative aux'besoins et commen
taires formulés pour l ’établissement du plan* Ainsi, les dé
légations verront si,et. dans quelle‘mesure, elles peuvent mo
difier les propositions de leur pays»

M + Malcarov (U$RCS ©S.® ) s’associe aux remarques faites par
M* Meyer (France)a
Le délégué du Royaume-Uni' précise que la commission du plan 
devrait demander les commentaires et les critiques sur les 2 
variantes présentées après la 2me session par la Commission 
préparatoire » Seule l’Italie a fait des commentaires jusqu'ici® 
Ces renseignements pourraient être publiés comme documents a 
la présente conférence et seraient très utiles à la commission 
du plan pour1 établir* son rapport, car nous devons trouver une 
solution pour un plan .unique©
Le délcfiu é de 1 1U © R© S,&S ? tient à s relever que l ’assemblée plé— 
niére a décidé* qu? il appartîent • à la commission te chnique d ? ex
amine r le rapport de la commission des 8 pays et d'en faire 
rapport à son tour© Par conséquent, l'avis des pays sur les 
travaux résultant de la le et 2e session de la commission pré
paratoire constitue la base organique pour les travaux* dont 
l'assemblée plénière a chargé la commission technique*
Lorsque la commission du plan aura reçu d'une part les ren
seignements complémentaires et d'autre part les indications 
de la commission technique, elle pourra avancer dans ses tra
vaux©
Le délégué de la Belgique informe que la commission des 8 pays* 
mettra toute sa documentation a la disposition des commissions? 
mais il fait remarquer que Corteil,président de la commission 
préparatoire, n'a reçu aucun commentaire sur les deuxièmes va*- 
riantes de Bruxelles (2e session) 0
Le Président constate, donc qu'il n'y a pas encore de commen
taires sur les deuxièmes plans., Il lui semble que le rapport 
que l'assemblée plénière a demandé à la commission technique 
de lui présenter, doit refléter les'aspects techniques de la 
question seulement® La question de la séparation en 9 et 10 kc/s 
est un exemple des questions importantes a résoudre par la 
commission 4 c D'autre part, des questions ' t elles que l ’assigna
tion des fréquences définies a dés stations, déterminées sont 
affaire de la commission du plan.
Le déldgué _de X 1U »R 0S,0S.»■ est d'accord, mais propose que les 
réponses des pays, leurs commentaires et critiques, soient cen
tralisées par la commission technique pour une analyse plus 
complète et pour son. rapport à la conférence,» Il demande que 
les peys accélèrent l ’envoi de-leurs réponses®



(RD Document no 39 - F)
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Le délégué de la France demande a'son tour la remise au plus 
tôt”et par écrit des commentaires© Selon lui,la question des 
séparations en kc/s pour les pays intéressés pourrait être 
séparée en deux© Dans une certaine mesure, la séparation déter
minera les allocations © Les réponses porteront sur les deux su
jets© Afin Rétablir un plan unique, il propose de résoudre en 
commission technique et en assemblée plénière la question de la 
séparation o CUest après cette étape que les allocations pour
ront se fairei
Le délégué du_Royaume-Uniconstatant que les conceptions rela
tives aux fonctions des commissions en cause paraissent diver
gentes, cherche un ac-cord© Il propose que la commission, techni
que s'occupe de la question de la séparation, des brouillages] 
de la qualité de la radiodiffusion dans les différentes zones-.
De la d i s eu s s i on qui vie nt d’avpir 1 ieu? il lui semble qu e la 
commission du plan n !aurait qu ?à entériner les travaux de la 
commission te clinique « La question de la séparation devrait 
être traitée par la commission technique, mais les résultats de
vraient être utilisables pour la commission du plan qui aurait 
pour tâche d ’allouer les fréquences» Cette dernière jugera, en 
outre ? si ô?est la séparation de 9 ou de lo kc/s qu!il y a lieu 
df appliquer *
Le Président tente de clarifier la discussion» Il est né ce s- 
saire, dit-ilt de ne pas confondre les travaux de ces deux 
commissions© II serait assez logique que'les commentaires que 
nous demanderons aux pays de nous donner? soient examinés p r  
la commission technique et par la commission du plan».Liassem
blée plénière rida pas demandé de provoquer ces commentaires? 
nous espérons- néanmoins0 que pour le 15 juillet noüs aurons ces 
commentaires et que la commission technique aura pu en tenir 
compte dans le rapport qu1 elle présentera à 1 ?assemblée plénière
Une longue - discussion, à laquelle participent le président'et 
les délégations du Royaume-Uni, de 1 ÎU©.R<IS fj5»t de .1:Italie:.,, de 
la Suisse® de la Tchécoslovaquie"et de la Yougoslavie, s'en
gage sur la question de la définition des tzitvaïbc"incombant 
aux commissions 4- ot 5? sur la présentation du rapport de la 
commission 4 à l 'assemblée plénière F et sur les commentaires 
qu’13- y a lieu de demander aux. délégations sur les plans élabo
rés à Bruxelles©

f
Finalement, un accord général est obtenu sur les points suivants

Proposition de • la Suisse (; appuyée par d f autre s dlé gâtions) g 
~ Jnvate^rUtouxé's "les" délégations à présenter sans retard, des 

commentaires sur les 2. variantes de plan élaboré à Bruxel
les au cours de la 2me session? * directement

Proposition de- l !U 0R»Ŝ So- % Distribuer les commentaires repus 
a toutes les commissions? ceux-ci intéressant au premier 
qhef la commission technique, pour qu'elle puisse procéder 
à une analyse et présenter â 1 1 assemblée plénièr . son rap
port cor les travaux accomplis par la commis si or des 8 pays»

Le Président rems r ci e les délégués ayant pris part a cette dis- 
cussion qui a été très utile» Il infornera les délégations que 
les deux commissions exécutives réunies en cette séance les in*«



(RD Document no 39 - F )
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vitenf à fournir le plus tôt possible leurs commentaires re
latifs aux deuxièmes variantes de plan élaborée^ par la Commis
sion des huit^pays, au cours de sa 2e session, a-Bruxelles pétant 
donne 1 *intérêt que ces commentaires présentent' pour les tra-* • 
vaux des commissions e II fixera comme date limite une semaine, 
c* est-a-dire que ces commentaires devront. être, introduits . jus
qu’au lundi 12 juillet au soirc
Le Président ajoute, qu!'ii serait bon que les -comnfissions de 
vérification, des pouvoirs se réunissent au cours de la semaine 
prochaine ? afin qüe pour les votations on connaisse la situation 
de chaqu e délégué *

5e délégué de la Belgique suggère- de fixer à jeudi à 11 h<? la 
séance de la commission 2. de la conférence çle radiodiffusion 
et le délégué de 1 M  ta lie propose mercredi à 11 h« pour la sé
ance de la  commission, 2 de la conférence maritime des radio— 
c ommu nie at i o ns &

Ces suggestions sont acceptées .•>
Revenant à 1 ?horaire de la semaine du 5 au 10 juillet, les 
commissions 1 fixent encore les heures suivantes pour 3e s séan
ces % •

mardi matin r commission 3 
?s' après-midis . 4

mercredi matins commission 4 
u après-midis H 3

jeudi matin î commission 3
« 2

jeudi après-midi; î? 4

vendredi matins assemblée plénière RD
après-midi (éventuellement) : assemblée plénière RD 

K 16 h *45 s commission 1 RD commission 1 MAR
Avant de cl oie la séance-, le pré si dent rappelle qüe cet après- 
midi aura lieu la visite de 1 allaison^de la Radio* Pour répondre 
a une question qui lui a été posée, il précise que les délégués 
de langue russe auront des interprètes-a leur disposition*

La séance.est levée à 12 h* 4o *

RD commission 4 MAR KD n 3 MAR
( commission 3

£5 ( " 2 M.ARRD " 4 H4R
RD (pj) ; commission 4 MAR
RD commission 3 MAR

Le rapporteurs 
ÏU VOUTÂZo

Le Président s 
NoE» HOIMBLÆD J
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de radiodiffusion
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Admission de la 

Chambre Internationale de Navigation 

(international Chamber of Shipping).

Lors de l’assemblée plénière de la Conférence européenne de radio
diffusion, 1ère séance, du mercredi 30 juin (voir RD Doc* no 30)? il a été 
décidé d’ajourner la question de l’admission de la Chambre internationale 
de navigation jusqu’à ce que 1*assemblée sache, de façon officielle, si 
l’Espagne figure au nombre de ses membres*

Sur la base de cette décision, la Présidence a envoyé, le 1er juillet’, 
le télégramme suivant à cet organisme §

LOCBOARD AID 
L 0 N D 0 N

Pour être à même examiner votre demande admission virgule Conférence 
européenne de radiodiffusion désire connaître officiellement de votre 
part si Espagne est membre de International Chamber of Shipping stop 
Pii ère répondre télégraphiquement en précisant en ce qui concerne 
bl qualité de membre si c'est le gouvernement ou autre organisme qui 
est représenté*

Président Conférence européenne de 
radiodiffusion.

Cet organisme a répondu par un télégramme rédigé en anglais dont 
voici la traduction %

CER 5 London KB9 73 2 1007 =
Président Conférence Européenne de Radiodiffusion — Copenhague »
Bien reçu votre télégramme stop Chambre internationale Navigation 
comprend nominalement organisation non gouvernementale représentant 
armateurs espagnols autrefois représentés à Conférence internationale 
marine marchande maintenant dissoute stop Association armateurs es
pagnols pas pris part active à Conférence internationale marine .. 
marchande ou à Chambre internationale Navigation depuis 1928 stop 
Chambre internationale Navigation entièrement non gouvernementale 
mais constitue organisation de caractère technique et commercial 
pour industrie marine. marchande =

Président Chambre internationale Navigation.
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K^benham, 1948

Admission du Comité 

International Radi o~Maritime 

(C1,RA)

Lors de l'assemblée plénière de la Conférence européenne de radio
diffusion, 1ère séance, du mercredi 30 juin (voir KD Doc. no 30), il a été 
décidé d'ajourner la question de l'admission du C*I*R*M<, jusqu'à ce que 
l'assemblée sache, de façon officielle, si l'Espagne figure au nombre de 
ses membres*

Sur la base de cette décision, la Présidence a envoyé, le 1er juillet, 
le télégramme suivant au C.I.R.M* î

Intramar
B r u x e l l e s

Pour être à même examiner votre demande admission virgule, Conférence 
européenne de radiodiffusion désire connaître officiellement de votre 
part si Espagne est membre du CIHM stop Prière répondre télégraphique
ment en précisant en ce qui concerne la qualité de membre si c'est le 
Gouvernement ou autre organisme qui est représenté.

Président Conférence européenne de 
radiodiffusion.

Cet organisme a répondu par un télégramme rédigé en anglais dont 
voici la traduction s

Chelmsford K 134 96 3 1035 =
Président Conférence européenne de radiodiffusion KH =

Concernant votre télégramme premier juillet Hispano Badio Maritima Ltda 
a sollicité qualité membre C.I.RJ/U mais n'a pas encore pu payer droits

de membre n'est pas donnée aux organismes gouvernementaux stop sollicite 
respectueusement dans ces circonstances votre permission' pour nos 
délégués assister à Conférence si importante pour intérêts maritimes * 
Vandevelde Président Comité International Prdio-ltoritime.

MAR Document n° 26 - F 
6 juillet 1948

Original g français

KD Document n° 41 — E



Conférence Régionale
Européenne de Radiodiffusion

K^benhavn, 1948
6 juillet 1948 

Original s" français
» " WL 11 IIJITIW >■ !■>!■■■ •

R A P P O R T  
de la Commission $

( Commission. d’Organisation )

1ère séance 
5 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 h» 40 par M* Jacques Meyer, Président 
de la Commission®

Le Président rappelle qu’en séance plénière, la Présidence de la 
Commission 3 (Commission d * or ganis at i on ) a été attribuée à la France et la 
vice-présidence à la Tchécoslovaquie^ qu’il se félicite de voir représentée 
à ses côtés par le Président de la délégation de ce pays*

Il constate que la commission comprend les représentants des vingt- 
cinq pays suivants i

Albanie — Autriche - Belgique - Biélorussie - Bulgarie. - Cité du 
Vatican — Danemark - Finlande - France « Hongrie - Irlande - Italie - Maroc 
et Tunisie - Monaco - Norvège - Pays-Bas — Pologne - Portugal — Roumanie - 
Royaume-Uni - Suisse - Tchécoslovaquie - Ukraine — U*R»SaS« - Yougoslavie*

A cette liste doivent être ajoutés deux observateurs s les Etats-Unis 
et l’organisation internationale de radiodiffusion (0*IoRa)

Le Président invite la commission à désigner un rapporteur» M* Leproux, 
de la délégation française est chargé de ces fonctions*

La commission fait connaître au Secrétariat qu’il serait utile qu’un 
de ses représentants participe aux travaux de la commis s ion®

*
* .

Le Président cite le § 3 du document RD no 2 qui définit ainsi qu’ iX 
suit le rôle de la commission ” chargée de traiter les propositions concer
nant les questions d’organisation relatives au travail de la conférence, à 
l’application future du plan des fréquences et en outre à la rédaction de 
la convention ”» Il fait remarquer qu’il faut corriger le dernier membre de 
phrase en écrivant " chargée de 11 élaboration de la convention'au lieu de 
” la rédaction de la convention %  puisque la rédaction de la convention est 
réservée à la commission 6» Cette correction a du reste été adoptée dans une 
réunion des chefs de délégations®

• Le Frés ident indique que la commission devra se tenir en liaison 
étroite tant avec la commission exécutive qu’avec l’assemblée plénière qui 
pourront lui donner des directives®

En ce qui conc-emo l’ordre du jour, deux questions préalables parais
sent devoir retenir l’attention de la commission s



«* 2

1° LfAssemblée plénière a chargé celle -ci de déterminer le caractère 
de la confércnce0 te Président consulte la commission pour savoir si une 
objection est faite contre l’inscription de cette question en tête de lror
dre du jour do la prochaine séance* La proposition est adoptée à 1*Unanimité#

2° La commission n’est pas explicitement chargée, de l’étude des'ques
tions que pose la présentation des demandes do 1!Allemagnea Mais si ce pro
blème ne reçoit pas rapidement une solution, les travaux de toutes les com
missions se ressentiront de oette lourde hypothèque* Le Président croit donc 
qu’il convient do signaler au Président do là Conférence l’oubli qui a pu se 
produire lors de la dernière réunion do la commission exécutive et il demande, 
en accord avec le iVice-Piésüent, si la Commission croit devoir l’autoriser 
à saisir le Président de cette question, qui pourrait peut-être être attribuée 
à la Commission*

A la demande du délégué do l’ïï»KeSg5»̂  le Président précise que la 
réunion on cours a uniquement pour objet de fixer l’ordre du jour de la 
prochaine réunion*

Le délégué de 1!ÏÏ&K»S»S» considère que le problème dej.’Allemagne ne 
doit pas être soumis à là commission d’organisation, aucune relation n’exis
tant entre ce problème et les questions qui. sont de la compétence de la 
commission*

Le délégué du Danemark estime que la question déjà inscrite à l’ordre 
du jour est suffisante pour occuper la prochaine réunion de la commission et 
qu’il serait sage de se limiter à l’examen de ce pointe

Le Président est disposé à se rallier à ces vues* Il précise toute
fois qu’en ce qui concerne la question allemande, il s’agit uniquement pour 
le moment de savoir qui sera saisi de la question* Il ne partage pas l’avis 
du délégué de l’U,K„S«S<, sur l’incompétence de la commission no 3 à. cet 
égard# Il considère qu’il appartient de se prononcer sur ce point d’abord 
au Président et le cas échéant à la commission exécutive ou même encore à " 
l’assemblée plénière*

Le Président consulte la commission qui décide s

1° que l’ordre du jour de sa prochaine séance qui doit avoir lieu le 
mardi 6 juillet à 9 h* 30 sera limité à la s^ale question du carac
tère de la conférence®

2° que son Président pourra entretenir le Président de la question se 
rapportant à la présentation des demandes pour l’Allemagne#

le Président i Le rapporteur %

(KD 42«^)

J* Meyer J*M» Leproux



6 3umet 1948—  Original % français

Conférence régionale européenne rq Document n° 43 - F

Commission 3 
(Organisation)

Au cours de la réunion du 6 juillet, il a été décidé de publier les 
textes qui suivent pour la documentation de la Commissions

Convention internationale des télécommunications 
(Atlantic City)

ARTICLE 10 
Conférence de plénipotentiaires

1. La Conférence de plénipotentiaires; ,
a) examine le rapport du Conseil d’administration sur les activités 

de l’Union;
b) établit les bases du budget de l’Union pour les cinq années 

suivantes ;
c) approuve définitivement les comptes de l’Union;
d) élit les Membres de l’Union qui font partie du Conseil 

d’administration;
e) revise la Convention si elle le juge nécessaire;
f) conclut, le cas échéant, les accords de base entre l'Union et les 

autres organismes internationaux et revise les accords existants;
g) traite toutes les questions de télécommunications jugées nécessaires,

2. La Conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous les 
cinq ans, au lieu et à l’époque fixés par la conférence de plénipotentiaires 
préoédente.
3» L’époque et le lieu ou l’un des deux seulement de la prochaine con

férence de plénipotentiaires peuvent être changés ;
a) sur la demande de vingt Membres de l’Union, au moins, adressée 

au Conseil d’administration;
b) sur la proposition du Conseil d’administration.

Dans les deux cas, le Conseil d’administration, avec l’accord de la 
majorité des Membres de l’Union, fixe une nouvelle époque et un nouveau lieu 
•ou l’un des deux seulement, et indique, s’il y a lieu, son ordre du jour.

Page 14 Conv. ARTICLE 11
Actes défin. Conférences administratives

1. (l) Les conférences administratives;
a) revisent, chacune dans son domaine respectif, les Règlements 

prévus à l’article 13, paragraphe 2 de la Convention;
b) traitent, dans les limités de la Conventionet du Règlement 

général et des directives données par la Conférence de plénipoten
tiaires, toutes les autres questions jugées nécessaires.

(2) La conférence administrative des radiocommunications;
a) élit les membres du Comité international d1 enregistrement des 

fréquences, et
b) apprécie ses activités. v .

Page 13 Conv. 
Actes défin.



2* Les conférences administratives sont réunies au même endroit et en même temps 
que la conférence de plénipotentiaires, et, d'une façon générale, tous les cinq ans.

3* (l) Une conférence administrative extraordinaire peut être convoquées
a) sur décision de la Conférence de plénipotentiaires qui fixe son ordre

du jour ainsi que 15 époque et le lieu de sa réunions
b) lorsque vingt Membres de 1*Union au moins ont fait connaître au Conseil 

d'administration leur désir de voir réunir une telle conférence pour 
examiner un ordre du jour proposé par eux\

c) sur proposition du Conseil d5administration»
(2) Dans les cas prévus sous b) et c), de l'alinéa (l), le Conseil d'administra

tion, avec le consentement de la majorité des Membres de 11 Union, fixe l'époque et
le lieu de la conférence ainsi que son ordre du jour.

Page 27 Conv, ARTICLE 40
m  i« i 1 T.A» i •ai:v.«ttuw>rawActes défin» Arrangements particuliers

Les Membres et les Membres associés se réservent, pour eux-mêmes, pour les 
exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment autori
sées à cet effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers sur des 
questions de télécoirmunications qui n'intéressent pas la généralité des Membres et 
Membres associés. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 1'encontre des 
dispositions de la Convention ou des Règlements y annexés, en ce qui concerne les 
brouillages nuisibles que leur mise à exécution serait susceptible de causer aux 
services de radiocommunication des autres pays»

Page 28 Conv. ARTICLE 41
Actes défin. Conférences régionales, accords régionaux,

- 2 -
- (BD 43-F) -

Les Membres et Membres associés se réservent le droit de tenir des confé
rences régionales, de conclure des accords régionaux et de créer des organisations 
régionales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles d'être 
traitées sur un plan régional. Toutefois, les accords régionaux ne doivent pas être 
en contradiction avec la présente Convention*

Extrait de 1*ANNEXE 2 Page 33 Conv. . .(Voir article 48)

Définition de teimes employés dans la Convention 
internationale des télécommunications

Administrations Tout service ou département gouvernemental responsable des 
mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Convention internationale des 
télécommunications et des Règlements y annexés.

Règlement général annexé à la Convention internationale 
d'Atlantic City,'

Page 60 Conv. -• Chapitre LActes defm.
7, Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d’administration, 

peut inviter des gouvernements non contractants à envoyer des observateurs pour 
prendre part, avec voix consultative, à la conférence.

à rapprocher du § 1,1, deuxième phrase, des Directives pour la 
Conférence régionale européenne de radiodiffusion*

Page 61 Conv.w : rwm •'t1Actes défin#
7« De s dispositions des paragraphes 4*5*6 et 7 du chapitre 1 du Règle

ment général sont applicables aux conférences administratives,



La Conférence des plénipotentiaires recommande î

2» que 1*étude et la préparation des diverses propositions d'attribu
tion de fréquences à la radiodiffusion à hautes fréquences, qui doivent etre 
examinées par la conférence administrative soient entreprises en consultation 
avec le Comité international d'enregistrement des fréquences*

Règlement des radiocommunicaticaris 
(Atlantic City)

Page 25 Règl» radio 
Actes défin.

151* Cette bande de fréquences est attribuée exclusivement aux 
services mobile et de radionavigation aéronautiques» Néanmoins, dans la zone 
européenne, si toutefois l'accord régional conclu par la prochaine conférence 
régionale européenne de radiodiffusion en décide ainsi, les administrations 
intéressées pourront maintenir, aux conditions précisées par cet accord, dans 
les bandes 325-365 kc/s et 395-405 kc/s, celles des stations suivantes de 
radiodiffusion qui ne causeraient pas do brouillages nuisibles aux services 
aéronautiques mentionnés ci-dessus*

Les stations de radiodiffusion actuellement en service dans toute la 
bande 325-405 kc/s sont î

Banska Bystrica Finnmark
Bergen Lulea

Page 62 Règl. radio 
Actes défin*

248 (5) En principe, les accords préalables prévus à l'alinéa précé
dent sont conclus lors des Conférences do radiodiffusion de la zone euro
péenne. Toutefois si, dans l'intervalle de deux conférences, un pays désir© 
établir un tel service ou obtenir une modification des conditions fixées par 
un accord'antérieur relatif à un tel service (fréquence, puissance, position 
géographique des stations, etc»), il en saisit les pays de la zone européenne, 
au moins trois mois à l'avance, par 1!intermédiaire du Secrétaire général de 
l'Union» Tout pays qui n'a pas répondu dans un délai do six semaines après 
réception de cette communication est considéré comme aérant donné son assenti
ment*

- 3 -
- (KD 43-F) -

Recommandation
concernant la radiodiffusionPage, ,112 Conv» 

Actes défin*



Confèrence Régionale
Européenne de Radiodiffusion

RD Document No* 44~F 
6 Juillet 1948 

Original: français
ORGANISATION INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION

Centre Technique Bruxelles, le 25 Juin 1948*
32, avenue Albert Lancaster

ÜOTENHAmJE

Monsieur le Président
de>la Confèrence Européenne de
■Rad i odlffus i.Qn;

Monsieur le Secrétaire Général,
L!Organisation Internationale de Radiodiffusion a demandé 

à être admise, en qualité d’observateur, à la Conférence 
Européenne de Radiodiffusion qui se tiendra à Copenhague à partir 
du 25 juin*

Conformément aux stipulations du paragraphe 4 du Chapitre II 
du Règlement Général d ’Atlantic City, cette demande d ’admission 
a été envoyée au Gouvernement invitant par l ’entremise du 
Gouvernement belge*

Conformément aux stipulations du paragraphe 6 du même Chapitre, 
la décision relative à cette demande d ’admission doit être prise 
par la Conférence de Copenhague elle-même au cours de la première 
séance de l’Assemblée plénière«

Si, comme nous l ’espérons, la dite demande est accueillie 
favorablement, nous vous serions obligés de vouloirsbien faire 
distribuer aux différentes délégations nationales le document 
ci-joint (0*1.R, - Aide-mémoire n C*T* 193^du 19 mai 1948 et 
son annexe : description du Centre de Contrôle - document C*ï.
194 de même date).

Nous vous prions d ’agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l’expression de nos sentiments distingués*

x) Note du Président:
Les exemplaires mis à disposition par 1*0*I,R* ne permettent 
pas une distribution générale* En revanche, chaque délégation 
en recevra un nombre réduit*

Les Directeurs

L. WALLENBORN H«ANGLES D ’AURIAC

- !

D-34
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Original: français

ORGANISATION INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION

CENTRE TECHNIQUE BRUXELLES, le 25 juin 1948*
32, avenue Albert Lancaster

Monsieur le Président 
de la Conférence Européenne 
de Radiodiffusion, 
C O P E N H A G U E .

Monsieur le Secrétaire Général,

Par lettre n° 1327 du 25 juin, nous vous avons fait 
parvenir certains documents et nous vous avons demandé de 
vouloir bien en faire assurer la distribution auprès des 
différentes délégations nationales*

Par ailleurs, et dans^le seül but de faciliter si pos
sible les travaux de la" Conférence, les^services permanents 
de notre Organisation ont préparé une série de courtes notes 
techniques que je vous fais parvenir ce jour sous pli séparé 
et dont vous trouverez ci-joint la liste*
/ En vous demandant de vouloir bien faire distribuer
également ces documents aux différentes délégations nationales^ 
je me permets de vous^préciser'très'sücéinctement dans quel 
esprit ceux-ci ont été établisi L ’Q*I.R. n^a aucunement la pré
tention d ’apporter des données - ou des idées - importantes 
nouvelles en ce qui concerne^toutes ces matières* Mais elle 
s ’est essentiellement efforcée de rassembler sous une forme 
commode le plus‘grand nombre des informations utiles concernant 
chaque question» vLe plus souvent ç>es informations sont des 
informations déjà connues, mais généralement dispersées çà 
et là dans la^littérature ou les documents officiels. Cependant 
nous avons été à même quelquefois d ’y ajouter des données 
nouvellés. En outre, indépendamment des donnéeà elles-mêmes, 
l’OoI.R» a jugé utile, dans'certaines matières, de procéder à 
l’étude même de la question, non pas tant pour proposer des 
solutions positives mais bien plutôt pour faciliter l’examen 
de xes questions en s’efforçant de les poser clairement et en 
suggérant pour chacune d ’elles telle ou telle méthode de 
traitement.

Ainsi, tous ces documents doivent donc être considérés 
beaucoup plus comme des “instruments de travail" que comme des 
propositions positives présentées par notre Organisation*

x) Note du Président: . . .
Les exemplaires^mis à disposition par l’0*I*R* ne permettent 

une distribution générale. En revanche.chaque délégation en 
recevra un nombre réduit*

Conférence Régionale "
Européenne de Radiodiffusion

Kobenhavn, 1948



— 2 . -

La documentation de caractère technique dont il/est parléy 
ei-dessus n ’est pas la seule documentation qui ait été preparee 
par les services permanents de l ’0*I«R« et qui me paraisse 
susceptible de faciliter les travaux de la Conférence* Une' 
documentation de caractère général a également été établie* En : 
ce qui concerne cette derniere documentation^ l ’O^I.R* n ’a pas 
l’intention de l ’adresser au Bureau de la Conférence de Copenhague 
en lui demandant d ’en assurer la distribution* En effet,‘Compte. 
tenu de la nature des renseignements qui y sont contenus, compte 
tenu du fait que la dite documentation n ’est pas entièrement 
homogène et n ’a pas attèint le même degré de développement pour 
tous les pays européens, étant donné enfin que .1 ’Q*I*R* ne.peut 
se porter garante dans tous les cas de l ’exactitude des chiffres 
ou des renseignements qui y figurent, il semble qü’une diffusion 
officielle de ces documents ne soit pas désirable*

Cependant, nous estimons que cette documentation peut présenter 
un grand intérêt pour les différentes délégations participant à 
la Confèrence et nous aimerions que vous portiez officiellement' 
â la connaissance de celles-ci que la dite documentation existe, 
qu’elle comporte un certain nombre d ’éléments détaillés dans la 
liste ci-jointe, et qu’elle sera mise à la disposition de toute 
personne intéressée qui en fera la demande*

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire General, 1 ’expression 
de ma considération distinguée^

Le Directeur.^

(sig*) |1* Anglès d ’Auriac

(RD Doc* 45-F)

(D 29)
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DOCUMENTATION A CARACTERE GENERAL 

préparée par l’O^I.R»

Cette documentation comprend :

lo - une abondante*cartographie des pays de la région 
européenne (cartes politiques - démographiques - 
radiophoniques - physiques, cartes de conductivité, 
etc*.)j

2o - un jeu complet de fiches signalétiques donnant, pour 
chaque pays de la rêgion<européenne, un ensemble de 
renseignements divers i

« population
- superficie
- nombre de langues
- nombre de récepteurs
- etc»** e te © * *

3o - un ensemble de tableaux, graphiques, et cartes décrivant 
la situation du réseau européen de radiodiffusion à 
l’époque du Plan de Lucerne (1933), à l ’époque du Plan 
de Montreux (1939) et au 1er janvier 1948*

(Octte documentation pourra être mise à la disposition de 
toute personne intéressée qui en fera la demande)*

(18-6-7)



LISTE DES NOTES TECHNIQUES

(RD Doc. 45-1')

Of Te 186 bis- Note liminaire au document C,T» 186*

CsTo 186 - Etude de certaines des bases techniques servant à 
l’établissement d fun Plan de répartition(et annexes)#

187 . . Antennes à rayonnement horizontal renforcé, dites 
antifading*

Ç*T*. 188 « Note sur les dérogations*

£*3jl 189 - Puissance maxima admissibles pour les stations de 
radiodiffusion (et annexes)»

Ç»T« 190 Emploi de réseaux synchronisés*

C.T» 191 - ïoléranees de fréquences (et annexes)*

C*T# 192 Autres caractéristiques des émissions*

C^4 125 — Expériences relatives à la gêne câusée par un émetteur 
travaillant sur un canal adjacent#

r m 125 - Campagnes de mesures de l’O^I^H* (et annexes)*

CùTa 197 - Antennes directives,

C a î* « 198 « Propagation des ondes,

(18-6!-7)



Kpbenhavn, 1948
" Original; français

Conférence régionale européenne pj) Docuaient n° 46 - P
de radiodiffusion g juillet 1948

Admission de l'Etat d*Israël 

à la Conférence régionale européenne de radiodiffusion.

Le Gouvernement danois a reçu à ce sujet les 2 télégrammes suivants;
Paris K56 195 20 1200 Impérial *
Son excellence Monsieur le Ministre des PTT du Gouvernement du Danemark KH =

En ma qualité de Ministre des transports et des communications du Gouvernement 
provisoire de l’Etat d*Israël j ’ai l’honneur de vous communiquer que mon gouverne
ment serait désireux de participer à la Conférence internationale de la radio qui 
se tiendra à Copenhague le mois prochain stop L’Etat Israël né de la décision 
internationale du 29 novembre 1947 et reconnu déjà par quatorze états prendra ainsi 
la place qui lui revient dans l’organisation internationale qui sera votre note
à Copenhague stop Monsieur Zvi Friedberg M.

K56 100 *
I E E Directeur général des postes télégraphes téléphones et radio de l’Etat 
Israël est chargé par moi de représenter mon gouvernement et de signer en sa 
capacité toutes conventions internationales stop Je vous serais obligé de trans
mettre toute communication en suite de la présente demande au nom de Monsieur 
Zvi Friedberg de passage à Paris à l’adresse de la représentation du gouvernement 
provisoire de l’Etat d’Israël 143 avenue de Wagram Paris stop Avec profonde consi
dération David Kemez Ministre des transports et communications du Gouvernement 
provisoire de l’Etat d'Israël.

*

Le Ministère des Travaux Publics danois a fait connaître ce qui suit à 
Monsieur Zvi Friedberg, le 26 juin 1948;

Se référant au § 1, 1 des Directives pour la Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion, annexées au Protocole additionnel d’Atlantic City, le Gouverne
ment danois constate que les conditions fixées par le3 dispositions susvisées 
n'étant pas remplies, il est hors de la compétence de ce Gouvernement d’inviter 
le Gouvernement de l’Etat d’Israël à cotte Conférence. En effet cette question 
est du ressort de la Conférence elle-même, conformément aux dispositions de 
l’alinéa 1 mentionné,

*

Le 29 juin, Monsieur Friedberg s’informait par télégrame auprès du 
Président de la Conférence si celui-ci se proposait de soumettre devant l’Assemblée 
de la Conférence la demande d’admission de l’Etat d’Israël à la Conférence. En 
même temps, Monsieur Friedberg faisait connaître que l’Etat d’Israël avait déjà 
fait la déclaration d'admission à l’U.I.T.

*
La réponse da la Présidence est reproduite ci-après;

Monsieur Zvi Friedberg 
Directeur général PTT Etat Israël 
143 Avenue ’Jagram P a r i s

Accuse réception votre télégramme vingtneuf stop Suis tout à fait disposé à 
soumettre à Conférence européenne de radiodiffusion toute demande formelle que 
vous pourriez m’adresser directement en ma qualité de président de la Conférence 
pour l’admission Etat Israël =

Président de la Conférence jjogi anale 
européenne de radiodiffusion;

N.E. Holmblad.



Le 2 juillet, la Présidence recevait le télégramme suivants 

BD 499 Bruxelles 46 2 1735 =
E.E, Ho lmb lad s Président Conférence régionale européenne radiodiffusion

Tout en vous remerciant votre télégramme je vous prie bien'vouloir soumettre 
Conférence requête admission Etat Israël stop Prière considérer télégramme comme 
demande formelle stop Prière répondre soussigné Jevagency Paris stop 2 Friedberg
Directeur général PTT Etat Israël.
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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
K^benhavn, 1948

BD Document n6 47 - F - 
6 juillet 1948 
Original; français

0 r d r e d u j o u r

pour la deuxième assemblée plénière 
de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion

Vendredi 9 juillet 1948 à 10 h 
Salle n° 4

.1, Approbation des procès-verbaux;
a) des réunions des chefs de délégations (RD Documents nos 10 & 11,

b) de l'inauguration solennelle des Conférences (BD Document n° 14)
c) des réunions de la première assemblée plénière (RD Documents nos 26, 

29* 30 et 31)
2« Méthodes de travail (KD Document n° 6)
3. Règlement intérieur, Art. 17i Procédure de vote (RD Doc. n° 4* amendé

par RD Doc. n° 12î RD Doc. n° 19 du 30 juin; RD Doc. n° 19 du
1er juillet; RD Doc. n° 19 du 8 juillet; RD Doc. n° 27; RD Doc. no 28)

4. Admission d’organismes (Chamber of Shipping, RD Doc. n° 40; Comité
international radio-maritime, PJD Doc. n° 41 )

%  Invitation de Pays
a) R.S.S* Lettonie RD Doc. n° 20
b) R.S.S. Moldavie RD Dpc, n° 21
e) R.S.S. Estonie RD Doc. n° 22
d) R.S.S* Lithuanie RD Doc» n° 23
e) R.S.S. Carélo-finnoise RD Doc. n° 24
f) Etat d’Israël KD Doc. n° 46? RD Doc. 16 et 17 amendés par 34 

et 35 respectivement.
6. Divers.

15, 18)
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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion RD Document no 48 ~ F

6 juillet 1948

Kobenhavn, 1948 russe
Remplace le RD Document no 36-3?

Programme de travail et Organisation

Commission 4 (technique)

I Tâches fondamentales.
Conformément au §. 4 du Document no 2, la Commission techni

que est autorisée a formuler des principes techniques d!un ca
ractère général en-vue de préparer un plan d’attribution des 
fréquences ̂

Les principes techniques qui devront servir de base au plan 
dfattribution de fréquences, ont été étudiés a Bruxelles par 
la Conférence des huit pays, Cette Conférence'a présenté les 
résultats de ses travauxNdans son Document no 284 et dans deux 
plans au choix relatifs à l’attribution des fréquences (nos279 
et 281),

L ’assemblée plénière de la Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion a confié à la Commission 4 -comme tâche essen
tielle- celle de fournir une analyse technique du résultat des
travaux accomplis par la Commission des Huit*

En prenant en considération ce qui précède, la Commission 
technique (Commission 4) devra î
a) examiner les propositions relatives aux principes techniques 

et aux noimes acceptés par la Commission des Huit, et y ajou** 
ter ses recommandations;

b) soumettre une analyse technique du projet de documentation 
élaboré par la Commission des Huit;

c) élaborer et ■ recommander des noimes techniques d’un caractère 
général au sujet des questions qui n ’ont pas été résolues 
par la Commission dés Huit, a savoir s '

1- Conditions d’attribution des fréquences consenties à 
des stations de radiodiffusion dans des bandes parta
gées avec d ’autres services?

2- Normes et recommandations relatives aux antennes diri-, 
gées;

3- Normes et recommandations relatives aux principes 
techniques, dans le domaine de la synchrpnisation des 
groupes d’émetteurs nationaux;

4- Séparation entre canaux adjacents;
5-~ Tolérances de fréquences pour ondes exclusives et 

partagées;
6~ Différences éventuelles de fréquences pour les 

émetteurs utilisant le même canal;
7- Limite de puissance en ondes longues ;
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8- Valeurs minima nécessaires du champ en ville et à 
la campagne;

9* Caractéristiques des fréquences communes internatio
nales!

10- Limite éventuelle de puissance pour les fréquences par-* 
tagdes-;

11» Utilisation des zones de service secondaire ;
12» -Augmentation éventuelle du nombre de fréquences uti

lisées pendant le jour;
13- Différentiation éventuelle dé la puissance maximum 

dans les fréquences moyennes;
14- Réexamen des possibilités d’utilisation des très 

hautes fréquences (ondes métriques) -Directives 
d;î.Atlantic City» ;

15- Autres normes techniques

d) étudier'le s ̂résultat s ae^l* accomplissement des tâches
spécifiées dans les § a) et b) et soumettre sur cette base 
des recommandations a la Commission du plan, pour une date 
limite raisonnable, susceptible de permettre a la Commis
sion 5 de commencer son travail a une date convenable et 
au plus tard le 15 juillet*

II Organisation o
Pour permettre à la Commission 4 d'*accomplir les tâches^ 
qui lui ont été•assignées, il est actuèllement procédé a 
la création de trois sous-commissions v

Spus-commission 4 A
Normes techniques supplémentaires

Tâche ? Elaboration de normes techniques supplémentaires, 
conformément au § b), section I*

Sous-commission 4 B 
Analyse te chnique

Tâche ; Analyse technique du projet de documentâtion 
élaboré par la Commission des huit pays*

S pus-commis si on 4 C 
Rédaction technique

Tache t Rédaction technique des documents après confir
mation de leur contenu dans une séance plénière 
de la commission*

L’examen du Document no 284 devra être commencé sans délai 
dans une séance plénière de la Commission*



RD Document no 49 - P 
6 juillet 1948 

Original î russe

fcommission 4

Proposition relative à une expertise technique 
par la commission 4 du futur plan à1 allocation des fréquences#

La sous-commission 4 b de la commission 4 devra effectuer une 
expertise technique du nouveau plan d’allocation des fréquences lorsque 
celui-ci aura été terminé et présenter les conclusions de cette expertisé à 
l’assemblée plénière dé la conférence:.

Cette proposition a été présentée par le président de la commission 
4- dans le document RD no 36 et elle a. été soutenue au cours de la 2e séance 
de la commission 4 par les délégués do l’UAStSi, Pologne, Yougoslavie, 
Roumanie, Tchécoslovaquie et Biélorussie*

K/beniaavn, 1948

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion



Kobenhavn 1948

Conférence régionale européenne
de Radiodiffusion

Original : français

RD Document No 5o - F
6 juillet 1948

RAPPORT 
de la 

COMMISSION 3 
( Commission d’Organisation)

2e séance 
6 juillet 1948

La séance est ouverte à ‘9 h*30 par Mr* Jacques MEYER, 
Président de la commission*
Le Président signale que les délégués de l’Egypte et de la 
S y ri e lui ont fait part de leur désir de prendre part aux 
travaux de la commission* Il demande au^délégué du Luxembourg, 
qui est présent, s’il désire lui aussi être compris dans la 
liste des membres de la commission, Sur sa réponse affirmative, 
le président constate que 28 pays sur 31 sont représentes dans 
la commission*

L’ordre du jour appelle comme unique sujet de discussion, 
la détermination du caractère de la Conférence* Avant d’y venir* 
le président rappelle qu’il avait été autorisé par la Conféren
ce a interroger le président sur la question de la compétence 
de la commission en ce qui concerne le problème des longuaurs 
d’ondes allemandes«. U* HOLMBLAD a estime qu’il conviendrait de 
saisir la prochaine assemblée plénière de la question de procé
dure#

Trois séances ont été prévues cette semaine. Il faut espo- 
per qu’elles permettront de déborder le cadre de la question 
a l ’ordre du jour et que la commission pourra discuter la sui
te de son ordre du jour#

Le président passant à l ’ordre du jour, indique les observai 
tions de fait qui peuvent éclairer la commission Sur la ques
tion sur laquelle elle est appelée à se prononcer» Il y a deux 
ordres de faits : les précédents et'les textes*

Les précédents indiquent que la Conférence de Lucerne, dont 
la Conférence actuelle est la suite, a conclu des textes 
signés par des personnalités munies par leurs gouvernements 
de pleins pouvoirs; c’est donc dans un sens une conférence de 
plénipotentiaires 6
Il en est de même de la Conférence de Montreux,

En ce qui concerne les textes, on doit constater que les 
documents d’Atlantic City ne sont pas assez précis pour couper 
court à toute discussion* Ils sont au contraire à l ’origine 
de cette discussion*



Le Président propose que le Secrétariat fasse distribuer, 
au cours de la prochaine séance, un tableau des textes com
portant^ les extraits des documents dont les détails peuvent 
ne pas être présents à la mémoire de tous les délégués : 
extraits de la Convention, du Règlement général, du Règlement 
des radiocommunications et des Recommandations sur la Radio
diffusion*

Cette proposition est acceptée*
Le président lit et commente les textes suivants et se 

borne a rappeler ceux qui font partie du Protocole addition
nel et* du document annexé a ce Protocole (Directives pour la 
Conférence régionale européenne de radiodiffusion) qui sont 
présents à la mémoire de tous los délégués s
Convention internationale des télécommunications —Article 10- 
concernant les conférences de plénipotentiaires et art* II 
concernant les conférences administratives * De ces deux tex
tes, le premier doit être écarté puisqu’il concerne uniquement 
les'conférences chargées d’attributions bien définies et sans 
rapport avec nos travaux (celles de l’U^IsTo qui se tiennent 
tous les 5 ans )? seul le dernier, au § 6 de l ’article I pour
rait viser une conférence comme celle de Copenhague- dans la 
même convention les articles 40 et 41 paraissent s'appliquer 
précisément à notre cas et ils doivent retenir particulière
ment l ’attention- c U s  stipulent, en effet que les membres 
peuvent conclure des accords régionaux, mais sans spécifier 
si les conférences régionales sont composées <Je représentants 
d’administrations ou de gouvernements, c’est a dire, dans ce 
dernier cas, de plénipotentiaires* Si l ’on se'rapporte à l !'am» 
nexc 2 de la Convention, p* 53 on lit, sans‘y trouver grande 
lumière, la définition d’une administration* D ’ailleurs, on 
conçoit difficilement qu’un "service ou département gouverne
mental" chargé d’exécuter les obligations d’une convention in
ternationale ait capacité pour en établir une*
Règlement général Annexe à la Convention Internationale des 
tZT ccommuni cations0

A la page 59 f et à la prge 60, sont exposées les règles gé
nérales concernant l ’invitation et l’admission aux conféren
ces de plénipotentiaires et aux conférences administratives*
Le § 7 du chapitre I et lë § 7 du chapitre 2 doivent retenir 
1 ’att ention $
Dans le même règlement général au chapitre 3 (vote aux confé
rences) et au chapitre 6 (Règlement intérieur des conférences) 
aucune distinction n’est faite outre les deux espèces de confé
rences*
Le président cite encore dans les Résolutions ? Recommandations:» 
et Voeux* nage 112 du document d ’Atlantic City, aÿ~§ 2 , les 
re c omma nd a ti on s concernant la radiodiffusion, qu’il est ques
tion de la* Conférence de* Mexico, comme d ’une* "conférence admi
nistrative" O
Lep~s5sident ayânt ainsi exposé les éléments du débat, ouvre 
la discussion 0
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Le délégué de la Tchécoslovaquie apporte de nouveaux éléments 
d’appréciation à la commission* Il cite le^chiffre 248 du Rè
glement des radiocommunications, page 62 où il n fest fait au
cune mention des accords régionaux - on peut le comparer avec 
le chiffre 131 du même règlement (page 1Ç9-1 3 2), qui fait ex
pressément mention de l’accord régional a conclure par la pro
chaine conférence européenne de radiodiffusion. C’est donc 
l’article 41 de la Convention qui régit la Conférence actuelle 
et non pas l ’article 40*
Lo Président remercie pour cette précision La délégation 
tchécoslovaque considère donc que nous sommes une conférence 
régionale, régie par l’articlen41 et les discussions devraient 
sans doute pouvoir s’orienter a partir de ce point de départ*
Le délégué de l’U 3R0S*S, indique qi ’il ne savait pas que l’or
dre du jour de la commission appelait la discussion de cette 
question. La délégation soviétique n|a pas les documents suf
fisants pour prendre part utilement a^la discussion et elle 
suggère que l’on procède aujourd'liui*a un simple échange d’opi
nions, en remettant la décision a une'séance ultérieure.
Après un échange'dé vues avec le Secrétariat et Iss déléga
tions de 1*U.R,S«S..et de la Yougoslavie, le Président propose, 
pour éviter des malentendus toujours possibles du fait d’erreurs 
de traduction,les mesures suivantes :

1— en fin de séance, l’ordre du jour de la prochaine 
séance sera rappelé par le président et la commis
sion sera invitée à formuler ses objections éven
tuelles;

2— le président fera part au Secrétariat du désir 
exprimé par certains membres de voir afficher immé
diatement l’ordre du jour des commissions, même 
quand celles-ci tiennent des séances quotidiennes, 
mais il réserve la décision qui peut ctre prise en 
raison de ses incidences matcrielles;•

3— il fera le maximum de diligence pour que les rap
ports soient ronis au Secrétariat quelques heures 
seulement après la séance,

le délégué de la Pologne demande quelle différence existe en
tre une conférence administrative et une conférence de pléni
potentiaires.
Le Président indique que sur les personnes il n ’y a pas de 
différence. La différence réside dans la nature des pouvoirs 
des personnes qui participent a la conférence et dans la na
ture des actes qui résultent de leurs délibérations. Dans une 
conférence administrative les accords conclus n’engagent que 
les administrations et les gouvernements peuvent interdire 
aux administrations de les appliquer, Au contraire, la signa
ture des plénipotentiaires constitue un commencement d’enga
gement des gouvernements que ces derniers sanctionnent dans 
une forme plus ou moins solennelle, suivant la procéduré pré
vue par leur droit constitutionnel, qui est généralement une 
procédure de ratification intervenant après une décision des 
pouvoirs législatifs et exécutifs.
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le délégué du Royaume-Uni J[l.) indique, que la question en 
discussion parait* pouvoir être décomposée en deux cléments : 
d’abord lo statut de notre conférence elle-même et ensuite*la 
nature de la convention qui résultera de ses délibérations*
Il est clair, que lfarticle 10 de la Convention d rAtlantic City 
se rapporte uniquement aux conférences généralement quinquen
nales, chargées de la révision de la Convention Internationale 
des Télécommunications, Notre Conférence est une conférence 
régie par 1 ?article 41 de la Convention d’Atlantic City, c’est- 
à-dire régionale? Elle est souveraine, sous la seule limitation 
imposée par la dernière phrase de l’article,c’est-a-dire qu’elle 
ne peut aboutir à un accord qui soit en oonfLit avec la conven
tion de base. Dans ces condition s , les délégués qui connaissent 
le caractère des conventions de Lucerne et de Hontreux, ne peu
vent avoir d ’objection à ce que la convention de Copenhague ait 
la même nature rc’est-à-dire qu’elle ait la caution des 'gouver
nements et qü’elle soit signée par les plénipotentiaires de 
ces derniers,

i \
Le Président fait ressortir qu’en effet l’expression ^conférence 
de plénipotentiaire s ” est réservéedans les textes d’Atldntic 
City à une réunion qui a des attributions bien définies4 II faut 
donc trçuver un autre terme si l ’on désire marquer que les dé
légués a la Conférence de Copenhague doivent être munis de pleins 
pouvoirs pour signer une convention constituant pour les 
gouvernements un commencement d’engagement et permettant aux • 
représentants des gouvernements de faire enregistrer éventuel
lement des réserveso
Le délégué du Royaume-Uni suggère que la Conférence s’intitule 
"Conférence régionale intergouvemementale européenne” ,
Le délégué de la Roumanie ̂ précise que pour le moment sa déléga
tion n ’est pas autorisôa à participer a une conférence où son 
gouvernement se trouverait engagé? Il lui serait donc nécessaire 
de lui en référer et il réserve sa position.
Le Président constate que de certains cotés on demande que la 
discussion soit ajournée, Un délai de réflexion serait excel
lent s’il permettait d’aboutir à des propositions susceptibles 
de recueillir l’unanimité au cours de la prochaine séance*
Le délégué du Royaume-Uni précise que même s’ils ne sont pas* 
munis de documents constituant les pleins pouvoirs solennels, 
les délégués peuvent toujours signer un acte intergouvememen
tal, à la suite^d’une simple notification faite pir la voie 
diplomatique, même par télégramme au gouvernement chargé de 
faire signer cet acte-‘les pleins pouvoirs écrits et réguliers 
sont ensuite acheminés ,par la voie postale pour régulariser la 
signa ture0

Le Président consulte la commission sur l’ajournement de la 
discussion*
Celle-ci se prononçant à la quasi unanimité en faveur du renvoi, 
le président rappelle que la pro chai ne ‘réunion doit avoir lieu, 
en principe, demain mercredi a 1 4 ,5 0 h* salle 4 , avec comme 
unique ordre du jour, la suite *de la discussion d'aujourd’hui 
sur la nature de la Conférence*

(1) Voir en annexe le texte intégral de cette déclaration.
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Il demande toutefois que la réunion commence à 15 h*15 
lieu de 14 h, 30 *

Aucune objection n’étant faite, la séance est levée à 11 h ,2 0  
après que, à l’intervention du délégué de la Tchécoslovaquie, 
l’ordre du jour ait été définitivement arrêté ainsi qu'il 
suit :

1°) suite de la discussion sur le caractère de la 
Conforende 5

2Ô) fixation de 1 1 ordre du jour dès prochaines 
séances*

Le rapporteur, 

LEPROUX.

Le Président, 

Jacques MEYER ,
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Monsieur le Président,

Il nous semble que la question actuellement discutée 
par cette commission, à savoir, celle du caractère même de no
tre Conférence, pourrait être étudiée en deux parties z

a) le statut même de la Conférence ;
b) la convention qui en résultera *

La délégation du Royaume-Uni est d ’avis que l’Art, 10 
de la Convention d ’Atlantic-City ne concerne nuo la Confé
rence de plénipotentiaires proprement dite de l'U,I,Tof 
c’est-à-dire la Conférence Llondialç qui a le pouvoir de 
réviser la Convention de l’U,I*T, a intervalles fixés, cet
te Conférence est souveraine à l’Uî,I>T, et toutes les autres 
conférences touchant aux télécommunications soht, à divers 
degrés, liées par ses décisions* Ainsi à l’Art, 41-de la 
Convention, concernant les conférences régionales, il est 
déclaré que les accords qui y sont conclus ne doivent pas* 
être en contradiction avec la Convention© Dans cet esprit, 
notre souveraineté peut être considérée comme restreinte et 
d ’après la terminologie employée dans les documents d’Atlan
tic City, il semble approprié de qualifier notre Conférence 
d 1 2a<jministrative” * Le mot "administrative” d ’après nous, 
sert a caractériser une conférence apparentée a la Conférence 
de plénipotentiaires de l’U,I.T, en ce qui concerne la portée 
de son programme et de ses décisions* Il ne peut exister-deux 
corps également souverains dans une union mondiale unique0

Tout ceci cependant se'rapporte nau statut de la Conféren
ce à l ’intérieur de l ’U 0IoTv et non à celui du règlement in
ternational qu’elle doit élaborer*

Le règlement final est une autre chose* Je n’ai eu connais
sance d ’aucun document d ’Atlantic City se rapportant à cet as- 
pec‘tyfec:'ticu3.ier du problème* Les délégués présents à cette 
Conférence connaissent le caractère des Conventions*de Lucorne 
et de Montreux : on peut dpnc raisonnablement supposer qu’ils 
ÇL’ont vu aucune objection a ce que les Conventions élaborées 
a l’avenir le soient sous la même forme*

La délégation du Roy^üme-Uni^pstime qu'il n’existe qu’une 
seule solution raisonnable,c’est-a&ire que la convention soit 
de caractère inter-gouvernemental', comme ce fut le cas pour 
les conventions de Luçerne et de Montreux, Les raisons suivan
tes nous ont poussés a exposer ce point de vue devant la com
mission i.

a) importance de la radiodiffusion ;
b) nécessité d’appliquer les accords que nous 

espérons tous conclure avec tout le poids de 
l ’autorité gouvernementale.

Le gouvernement danois, notre hôte, a eu la prudence de 
demander que les chefs de délégations viennent à cette Confé-
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ANNEXE (suite)

nantis des pleins pouvoirs et nous pensons qu’il en est 
ainsi* Cependant, Monsieur le Président, si tel n’est pas 
le cas, cette question peut êtrè réglée facilement avant que 
soit arrivé le moment de signer*

La délégation du Royaume-Uni demande instamment que la 
Convention qui résultera de cette Conférence soit semblable 
a celles de Lucerne et de Montreux et suive leurs précédents, 
e! est-a-dire qu!elle soit signée par les plénipotentiaires 
sous rééerve de ratification par leurs gouvernements res
pectifs©
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Original s français.

R e m a r q u e  s 

de la Radiodiffusion Française 

relatives aux avant-projets de plan transmis par la 

Commission des Huit Pays

1* La Radiodiffusion française estime devoir d-abord rappeler ses besoins, 
transmis en temps utile à la Commission des Huit Pays* Ceux-ci portent, 
pour la France métropolitaine, sur s

1 onde longue exclusive?
19 ondes moyennes, dont s

. 11. .exclusives (l )
7 partagée s
I commune internationale type I»

2̂  La radiodiffusion française a constaté volontiers qu?un effort certain 
a été fait par chacun des auteurs des avant-projets pour tenir compte 
de ses besoins, exprimes tant dans. sa demande primitive qu’au cours 
de l’audition de ses délégués à Bruxelles*

Cependant, les avant-proje.te qui sont soumis à la Conférence 
de Copenhague ne correspondent pas encore aux besoins présentés qui ne 
constituent déjà qu’une demande intentionnellement réduite dans le but 
de faciliter 11 élaboration du plan*

Il est rappelé à ce sujet que dépuis longtemps (dès avant 
Luceme) le nombre des fréquences utilisées par la France métropolitaine 
a été constamment de 24 ou'25? ce nombre est aujourd'hui de 25 (l onde 
longue, 24 ondes moyennes)*

En limitant donc sa demande à 20 fréquences, la Radiodiffusion 
française fait, par esprit de solidarité internationale, un sacrifice 
important-, qu1 elle souhaiterait voir Imiter par les différents pays, 
afin que puissent être satisfaits les besoins vitaux de chacun*

3* Dans 1-avanf-projet avec écart de 10 kc/s, la Radiodiffusion française 
rélève que, si le nombre' des'fréquences prévues est théoriquement voisin 
de celui qui a été demandé, pour 4 d-entre elles les limitations de 
puissance et le degré de partage en font de véritables ondes communes 
internationales ne permettant pas d’assurer le service requis® Ainsi, 
le nombre des fréquences véritablement efficaces se trouve pratiquement 
ramené à 16 5 il est notoirement inférieur aux demandes «

(l) Certaines de ces fréquences pourraient à la rigueur être partagées*, à la 
condition toutefois que le contour à 2 mv/m soit suffisamment protégé 
de nuit comme de jour*

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
î^benhavn, 1948
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Par ailleurs, il est à noter que sur les 19 fréquences envisagées,
3 sont prévues dans la gamme de 1500 à lôOO kc/s* La Radiodiffusion française 
serait susceptible, à la rigueur, d’accepter une des dix fréquences de 
cette gamme, mais ne saurait consentir à s’en voir attribuer davantage*
En tout état de cause, et si on ne peut vraiment éviter l’attribution à la 
France d’une telle fréquence, elle ne serait acceptable pour aucun autre 
émetteur que celui de Nioe.

Enfinj certains partages envisagés ne permettent pas, eu égard 
à la distance relativement faible des co-partageants, d’obtenir le degré 
de protection convenable pour obtenir un service satisfaisants.

4* Dans 1‘avant-projet avec écart de 9 kc/s, la Radiodiffus!dn française note 
que le nombre de fréquences allouées à la France métropolitaine est sen
siblement inférieur aux demandes, sans qu’on trouve une compensation à 
cet inconvénient dans une amélioration de la situation des fréquences dans 
le spectre» -Il arrive même que, pour certains émetteurs, les fréquences 
envisagées soient plus élevées que celles qui. ont été demandées «

Au demeurant, cette compensation une fois acquise, il serait 
encore nécessaire d’attribuer une fréquence Supplémentaire correspondant 
à l’exploitation d’un réseau synchronisé*

Enfin» bien que les partages soient en général satisfaisants, il 
y aurait lieu de rechercher une amélioration à ce sujet pour la station 
de Marseille «.

Pour l’Algérie, chacun des 2 avan t ~*p io j e t s prévoit le nombre de fréquences 
demandé, ce qui constitue un progrès appréciable sur les avant-projets 
primitifs* D’une façon générale, la situation des fréquences dans le spaotre 
serait acceptable, bien que ces fréquences soient plus élevées que celles 
désirées, mais les conditions de partage sont certainement à.reprendre*

6* Pour le territoire de la Sarre, le plan à 9 kc/s prévoit une fréquence 
qui permettra un service suffisant* Rien n’est inscrit pour ce territoire 
dans le plan à 10 kc/s, il y a là une lacune qu’il est nécessaire de combler*

7» Il n’a pas été possible, dans le présent document, volontairement bref, de 
critiquer dans le détail les allocations prévues pour la France, ce qui 
pourra et terra être fait, d’une façon plus" avantageuse au cours des discus
sions des commissions* De même, il n’a pas paru opportun d’établir ici 
des comparaisons sur la manière dont les besoins des différents pays ont 
été servi s»

Par ailleurs, dans l'attente des conclusions de l’ensemble des 
discussions de la Commission no 4» on n’a marqué aucune préférence pour un 
écart de 9 on pour un écart de 10 kc/s*

De toute façon, la Radiodiffusion française tient à rendre hom
mage au travail très constructif accompli par chacun des auteurs des deux 
avant-projets de plan, et veut voir, dans l’amélioration sensible apportes 
aux avant-projets primitifs, le gage d’un heureux résultat final,

B>i L’Administration française se réserve de faire connaître ses observations 
relatives à la zone française d*occupation en Allemagne, quand la 
Conférence aura statué sur la question de la représentation de l’Allemagne.
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Conférence régional© européenne ^  no F

San Marino ̂ le 2 juillet 1948/1647
d«F{>R©

République de San Marino
Secrétariat d’Etai pour les Affaires étrangères 

N* 0489/A/46?
Monsieur le Président de la Conférence 

européenne de radiodiffusion

Monsieur 1© Président,

Le Gouvernement de la Républiquë de San Marino a l1 honneur de solli
citer, par la présente lettre, son admission à la Conférence européenne de 
radiodiffusion, réunie à K/benhavn sous votre haute présidence ? il désire en 
effet se voir attribuer une onde moyenne pour ses émissions officielles de 
radiodiffusion®,.

La République de San Marino a récemment défini sa position en apportant 
son adhésion et sa ratification aux actes des conventions établies en matière 
de radiocommunications à Washington, à Madrid, au Caire et à Atlantic City»

A cet effet*, nous avons chargé M® d’Ernst, directeur du Bureau inter
national des télécommunications! de la transmission de toutes informations 
relatives à 1! aboutissement de notre démarche# Au cas oh les éclaircissements 
demandés ne vous seraient pas encore parvenus, vous voudrez bien, si vous le 
jugez opportun, vous adresser à M* d’Emst, qui vous donnera toutes assurances 
utiles»

En outre, nous vous informons que Maître Emmanuel RogI, avocat, domi
cilié à Bruxelles (289, Av* Brugmann), notre délégué à la Conférence de Bru
xelles, continuera de représenter la République de San Marino, de même que 
M» Frode W« Hedorf, consul général de la République au Danemark, a été chargé 
do participer aux travaux do la Conférence actuelle®

îTous vous prions de bien vouloir examiner avec bienveillance la présente 
roquetc, afin que la République de San Marino ne soit pas exclue de cette Confé
rence et qu’il soit donné suite à sa demande d’attribution d’une onde de radio
diffusion®

Vous nous obligeriez en voulant bien communiquer directement le résul
tat de notre démarche au Secrétariat à*Etat, ainsi qu’à nos délégués, en raison 
du temps très limité dont il est disposé®

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’expression de notre consi
dération distinguée®

Prr> le Secrétaire d’Etat 
le Chancelier %

L# Morganii
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Demande d'admission à la Conférence 
(suite au Doc*RD No.52)

Copenhague, le 12 juillet 1948

A Monsieur le Prësident de la 
Conférence Europénne des 
É éléco mmun i cat i 6 n s y 2 
COPENHAGUE

Monsieur le Président,

Suite à la requête présentée par le Gouvernement de la Républi
que de San Marino, sollicitant une invitation à la Conférence :de 
Copenhagen 4  do cument publié par1 vos soins sous le No RD 52 en 
date du 7 juillet 1948 -, il me paraît utile de préciser la p#r*? 
tée de cette demande# - •;

En demandant à être invité, le Gouvernement de San Marino a 
uniquement pour but d'obtenir une onde internationale' commune pour 
ses besoins locaux très limités (l’étendue de son territoire nféÿf 
que de 60 km2) sur une puis sance de seulement 200 Watts» ! ' ^

Il pense, dans ces conditions, qu îqne solution teohnique peut 
aisément êtpe trouv'ee, qui lui Accorderait satisfaction sans poy~ 
ter préjudipe à personne* ’

San Marino, désireux de régulariser sa situation vis-à-yip â e ç  
Conventions int e mat i on al es, ' a ratifié les accords de Madrid, du 
Caire et d ’Atlantic City, Peut-être nîpst-il pas superflu de 
signaler que; 1 1 absence de San Marino à Atlantic City est due au 
seul fait que la République fut avisée trop tardivement de la d&tp 
de cette conférence. Ce cas fortuit a seul empêché que 1'adhésion 
de San Maripo put être apporté^ plus tcjt, ce qui aurait permis aU 
Bureau de IlUâon Internationale des Télécommunications à Ber^e, 
de la notifier en temps utile aux Etats Membres,

Etant donné l'extrême modération de sa demande, San Mariho 
sollicite d ’être invité comme nouveau membre et prend 1 * engagement 
de né pas excéder les propositions qu'elle formule et qui sont > 
précisées ^ n s  la première n o t e w

Au nom du Gouvernement de San'Marino, je vous serais vivement 
obligé de bien vouloir communiqar ce qui précède aux membres de 
la Conférence et je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de ma considération JLa plus distinguée.

Le délégué de la 
République de San MariîWî-S

(sig.) Emmanuel NOËL*

(20-12-7)
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(contenues dans les documents do la Commission des Huit Pays à Bruxelles 
communiqués aux Administrations de la zone européenne de radiodiffusion) »

Renia^ues^
X) Les chiffres soulignés sont les numéros des documents de la Commission des Huit % 

les chiffres non soulignés renvoient, aux numéros des pages de ces documents*-» La 
notation 7-10 (par exemple) signifie outil faut se référer aux pages 7 à 10» La no
tation 1-3j- 5~,’7? 12 (par exemple) signifie au?il faut so référer aux pages 1 à 3?
puis 5 à 7? puis à la page 12® Un document sans indication de pages est entièrement 
consacré à la question (par exemple 218)«

2) Ce travail no pont etro qu'1-approximatif vu la complexité des matières^ ot spéciale
ment des procès—vorbaux de séances plénières» Il comporte forcément dans certains cas 
une part df interprétation personnelle et ne peut en aucune façon avoir la prétention 
d1 ôtre complété Son Lut n*est pas do remplacer un rapport officiel des travaux de la- 
Commission des îîuitÿ mais à* aider les délégués dans leurs recherches parmi les docu
ments mis à leur disposition*

3) Le choix des rubriques n:iest pas le seul possible bien au contraire® Il semble 
cependant- que la division no puisse etro poussée beaucoup plus loin sans risque 
dî accroître énormément la part_ d1 interprétation personnelle des textese

4) Vu la difficulté do procéder à une vérification systématique et complète de ce 
travail, lo Secrétariat serait reconnaissant à les délégués qui découvriraient 
des erreurs matérielles ou des omissions* de les signaler à Me Meyer, Secrétaire®

Règiei^^ 4.1 4- 5 yO 4-5 J6 l~6
a® langues JO 1-3 Jg 2-5 91 1-2 ’
h. Experts ' . 70 4-5 93 6 116 8,13 120 6 124 3-4 125 6 134 3-15 1J6 2-4

M 15 m  1 7 2 ^ 2  4 B I 4-5 265 2-3 7 7*^3 ? 13 ? 17, 22
270 16 271 1-16

c® Vote «76 1-5 116 1-5 120 1-2* 8-11 124 140 16! 6,7 265 21 Z Q  22
m  2 m  r? J “ . “

à* L'apport final 124 11-12 125 2-8 274 | 2&| 1 286 8-10 287 32-35
^ SSSS^JRJPSS3& 41 5 85 1-2 10—12 262 2:2 268 10 269 1,5 g R  ̂ 5 ÿ7 2J2 3-31

18*21,24 m  i?2,12?14a7‘~20 274 287 3
Ordre de succession des 72 2 88 10-13- 98 1-4 116 13 118 7-9 120 2-4, 8 12^ 1-3» 8-3.6

m  t-9 1^ 2 ^ 6  1 J i V t M i - Q m i - z ' m t à * 6,a
M  5,6 ,7 157 17L7 158 KK18 152 2^5 M  W  l &  1-3>5-7, 
8-16 2£0 1 4  265 64713 267 7-24 268 2 270 2~*3?5~6?8 2JJ 13-15 

J m  3-4
.Pourquoi 2 variantes 116 10411 123 3-5-1*6 2-7 l*? 1-5 156 1-15 1SL 1=17 lg> 4,5?
(y compris séparation 11,24-30 161 7 2gf 1-9,20 2g| 3-5 S O  3-6f10-Ï5 212 2-23 
des canaux) 2£5 1-10? 13-16 | g  1 286 2^282 1? 27-34*

Normes techniques (sauf 286 9 28J_ 3 3 4 4  
séparation des canaux)
Principes de Laso (sauf 120 2-8 1J4 13-14 M â  2 2M. 1-2 M i  1,2,4,6 158 5 161 13 
séparation des canaux) ~
Ondes ultra-courtes M i  2-3 Xg2 4 l6l 13
Variante 9 kc/s le session M l  ISâ 1-10 IbO 18-19,20-21
Variante 10 kc/s le session 150 188 13-21 160 1-13

Rapport en fin de session 153 158 1041.7 15I  1 160 13-17,21-30 1§L 3-6, 17-19 

Variante 9 kæ/s 2e session 2^2 287 2-19,23? 27-32,3?
Variante 10 kc/s 2.o session 281 28? 19-32
Rapport définitif 284 (voir aussi sous Règlement intérieur et rapport final)

*) Textes anglais et russe paraîtront sous peu»
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8 j u i l l e t  1 9 4 8

F R A N C E

(Admission de 1^Organisation de 1-Aviation 
Civile Internationale )

Kobenhavn, le 8 juillet *48

Monsieur le Président de la 
Conférence régionale européenne 
de radiodiffusion et de la 
Conférence régionale maritime 
des radiocommunications»

J’ai 1*honneur, au nom du Ministre des Travaux 
Publics et des Transports du Gouvernement de la République 
Française? de vous prier de bien vouloir soumettre a l’ap
probation des deux Conférences l’admission aux travaux de 
ces dernières, d’un envoyé'dé l’Organisation de l ’Aviation 
Civile Internationale (0*A*C*I«)«

L’0».AoC»I» a remplacé l ’ancienne C,I*N«A* ^ui avait 
pris part, en particulier, aux travaux de la'Conférence de 
Montreux, et la Direction Régionale de l’0*A,»C*I# peur 
l’Europe étant domiciliée a Paris, il revient^au gouver
nement de mon pays d’en proposer l’admission à la présente 
Conférence» -

J’espère que vous pourrez donner à ma demande une 
suite favorable, et je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Président, l’assurance de ma haute considération»

signé : LHERMITE
Chef de la Délégation française

Kobenhavn 1948
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Rédaction de la Convention de RadiodifVision9

La Convention actuellement en vigueur est celle qui a été 
élaborée à Lucerne en 1933« Une révision en a été entreprise à 
Montreux‘en 1939? mais cette Convention révisée n ’a jamais été 
ratifiée*

La Commission réunie à Montreux en vue d ’établir la^Conven- 
tion a travaillé sur le texte de Lucerne et n ’a abouti à ses 
conclusions qu’après étude des nombreuses propositions (quelques- 
unes présentées sous forme de mémoires par différentes déléga
tions) suggérant lesmodifications à apporter au texte de Lucerne* 
Un grand nombre des amendements jugés acceptables à Montreux 
semblent l ’être encore actuellement et la tâche de la Conférence 
de Copenhague serait réduite si le texte dé Montreux pouvait 
servir de base à la discussion* Cependant, 1-a Convention de 
Montreux n ’ayant jamais été appliquée, il y aurait sans doute 
lieu de décider que le remaniément prévu devra s’effectuer à 
partir du document de Lucernee Aucune décision à ce sujet ne 
peut être prise avant 1;ouverture de la Conférence et par‘consé
quent, tout au^lôhg de-s' annexes .ycdniea^aü présent m émoir-0?ré'fê*»  
xen^e. est -faîte aux parties correspondantes de l ’un et l’autre 
document*
Plan annexe de la Convention»

Certaines dispositions générales, d ’un caractère principale
ment technique, figurent dans le Plan de Lucerne sous forme de 
préambule* A Montreux, ces dispositions furent développées sous 
forme d ’Articles, alors que dans certains cas, les Articles fai
sant partie de la Convention de Lucerne ne figurent à Montreux 
que parmi les dispositions générales qui servent d ’introduction 
au Plan* C ’est pourquoi il conviendra de considérer les Articles 
de la Convention et ceux du Plan, comme faisant essentiellement 
partie du même document, à la différence que les derniers trai
tent des questions qui revêtent le caractère le plus technique 
parmi celles sur lesquelles il est nécessaire d’aboutir à un 
accord* A Montreux, la Commission chargée de libeller la Conven
tion a travaillé, en fait, sur les Articles du Plan, mais seule
ment après qu'ils'aient été en substance approuvés par la Com
mission technique» Bien quelles dispositions qui figurent au'
Plan doivent être étudiées à part dans un document technique, 
il est nécessaire qu’avant l’ouverture de la Conférence il soit 
procédé à une coordination convenable des deux séries d ’Articles, 
et qu’après l’ouverture de la Conférence, les délégués de la 
Commission Technique et oeux de’ la Commission chargée de rédiger 
la Convention maintiennent entre eux un contact étroit*

Aux annexes ci-jointes figurent les amendements apportés à 
la Convention de Luoerne et/ou â celle de Montreux, qu’il semble' 
nécessaire ou souhaitable d ’incorporer à une Convention nouvelle*



Projet de Convention présenté à la Conférence de Copenlwaie

t

(2)
(KD Doc.53-^)

. Convention de Luceme Convention de Montreux Amendements proposés Motif

(Liste de Pays)
. . Les sQussigûës. pléoipoten— trames des Gouvei^ements cr— :
dessus énumérés, réunis à Lu- 
cerne en vertu des disposi
tions du Protocole additionel 
aux actes de la Conférence 
radio t élégraphique interna-*- . 
tionale de Madrid (193R) ont, 
d’un commun accord et sous ré
serve de ratification, arrêté i. 
la Convention suivrait© ;

(Liste de Pays)
Les .soussignés, plénipoten

tiaires' des Gouvernements des 
pays ci-dessus énumérés, réu
nis à Montreux, se basant sur 
les dispositions de la Conven
tion Internationale des télé—
. communications relatives à la 
' conclusion d1 arrangements par
ticuliers, ont, d’un commun 
accord et sous réserve de rati
fication, conclu 1’arrangement# 
concernant la radiodiffusion 
dans la région européenne con
tenu dans la Convention suivante 
et le Plan y annexé.

Remplacer le préambule de la 
Convention de Luceme par le 
texte suivants

Les soussignés, plénipoten
tiaires des Gouvernements des 
pays ci-dessus énumérés, menv- 
bres de l’Union Internationale 
des Télécommunications, réunis 
«m conférence à Copenhague en 
vertu des dispositions du Pro
tocole additionel aux actes de 
la Conférence internationale 
des radiocommunications, signés 
à Atlantic City, le 2 octobre 
1947, par les délégués de la 
région européenne, ont, d’un 
commun accord et sous réserve, 
de ratification, révisé la 
Convention européenne de radio
diffusion, conclue à Luceme 
le 19 juin 1933, et le Plan y 
annexé, sous la forme suivantes

Tenir compte, dans l’élabo
ration de la Convention projetée 
des décisions prises par la Con
férence. Internationale des radio
communications, réunie à Atlan
tic City en 1947*

(D, 28)



C on ven t. ton de, Mon t r e uxConvention de Luceme
) .

Article premierj 
Objet de la Convention^ Lèfi- 
nitions.
§ 1..Les Gouvernements Contrac
tants déclarent qu’ils Adoptent 
et qu’ils appliqueront les dis
positions de la présent^, Conven
tion et du Plan y annexéj
§ 2* Ces Gouvernements s*’En
gagent ’à ne pas installer' ùi 
mettre en service, dans les . 
bandes prévues dans le Plan, 
dès ctâtions, de radiodiffusion- 
autres que celles, mentionnées . * 
dans le Plan, .sauf dans les . 
conditions prévues à lf article 
5 ci-après. •

§ 3. Jusqu’à la date d’entrée 
en vigueur de la présente Con
vention, les Gouvernements con
tractants prennent l’engagement 
de n’apporter dans leurs ser
vices de radiocommunication au
cun changement de nature a em- 
pecher 1’application stricte 
et intégrale du Plan*

(Art*2)♦
|
V 1„ Les gouvernements contrac
tants dèciarept qu’ils adoptent 
t̂ qu’ils appliqueront les dis- 
ôsitions de [La présente Conven- :.on et du Pl̂ an y annexé»

_ r 1 §|2# Ces Gouvernements s’engagent
aine pas utiliŝ ery pour leurs s ta- 
tjk-ons de radièdiffusion, dans 
lés bandes prévues dans le Plan, 
d\autres fréquences que celles 
mentionnées dans ledit^Plan. Ils 
s‘engagent, en outre, a ne pas 
installer ni mettre en service, 
dÿns les bandes prévues dans le 
Pian, des stations de radiodif
fusion autres que celles men
tionnées dans le Plan, sauf dans 
lés conditions prévues à l’ar
ticle B ci-après. .

(BD DOC.55-P)

Amendements proposés

Comme pour la Convention 
de Lucerne

id.

Motif

(D.28J



CONVENTION m  LUCERNE

§ 4# La 5îrégion européenne55 dans 
laquelle est applicable la pré
sente Convention est définie au 
nord et h l ’ouest par les limites 
naturelles de 1*Europe* â l’est 
par le méridien 40° est de 
Greenwich et au sud par le paral
lèle 3^° nord* de- façon, à englober 
la partie occidentale de jt'IJcR. ScB 
et les territoires bordant la 
Méditerranéey â 1*exception des 
parties de l’Arabie et du Hedjas 
qui se trouvent comprises dans 
ce secteur*

CONVENTION DE MONTREUX

(.Art * I )
§ 2 c La *■ régi on -européenne51 
dans laquelle est applicable 
la présente Convention est 
définie au nord et à 1* ouest 
par les limites naturelles 
de l ’Europep à l ’est par le 
méridien 400 est de Greenwich 
et au sur par le parallèle 30 0 nord.p de façon â englo* 
ber la partie occidentale 
de liïïnion des Républiques 
Soviêtistes Socialistes# 
(TMiLSoS*) et les territoi
res bordant la Méditerranée* 
à l’exception des parties 
de l ’Arabie et de 1 5Arabie 
Saoudite qui se trouvent 
comprises dans ce secteur*

MOT IL

Article I (4)g 
.Remplacer la définition 

de Lucerne par le, suivante g 
Dan s cette Conventlon *

1?-expression fs région euro- 
p è en n eîf d ê s i gn e la ré g î on 
limitéet

à 1-Ouest par une li^ne 
qui part du Pôle Nord,longe 
le méridien 10° ouest de 
Greenwich jusqu’à son in
tersection avec le paral
lèle 72° latitude Nord*suit 
1* arc de grand cercle jus- 
qu’en un point situé à JOo 
de longitude Ouest et 40° 
de latitude Nord,et de là 
suit l’arc de grand cercle 
jusqu’en un point situé â 
40° longitude Ouest et 30° 
latitude Nord*

â l ’est par le méridien 
40° Est de GreenwiEh* 

au Sud par le parqilêle 30° latitude NvPrd* de fa
çon à englober la partie 
occidentale de l ’UoRéS*3.*et 
les territoires bordant la 
Mêditerranèe, à l ’exception 
des parties dé l’Arabie et 
de l’Arabie Saoudite qui 
se trouvent comprises dans 
ce secteur#

Se conformer à la defiMtion 
fde la région européenne adoptée 
ipar la Confèrence internatio- 
Inale des radiocommunîcations 
d’Atlantic-City- Si cette dé
finition .est acceptée sous la 
forme proposée* il serait 
souhaitable.d*insérer en un 
autre point de la. Convention 
|une disposition distincte* 
'stipulant que la Convention 
proposée ne s’applique qu?à. 
la région européenne#



CONVENTION DE.LUCERNE CONVENTION DE MONTREUX

§ %  Dans la présente Conventions
le mot "Administration51 désigne 

l’Administration gouvernementale 
à*un pays contractant de la région 
européenne,dont relève l’exploita*- 
tion technique du service de radio
diffusions'

les mots "Bureau de l’Union" dési
gnent le Bureau de l’Union internatio
nale des télécommunications^

( pas d’équivalent)

(Art.I § I)
§ I» Bans la présente ConventionÏ 
le mot"admiriistrationfI désigne une 
administration gouvernementale à* un 
pays contractant de la région euro
péennes

Les mots " Bureau clé l'Union" 
désigne le Bureau de 2/Union interna
tionale des télécommunications*
les mots " Convention internationa

le des télécommunications" désignent 
la Convention internationale des té— 
lécommunioat ions de Madrid, 1932,. 
ou toute révision qui y serait éven
tuellement substituée,
les mots " Règlement‘généxilL&es 

radiocommunications" désignent le 
RègLement général des radio commun!— 
cations du Caire, 1938, ou toute 
révision qui y serait éventuellement 
substituées

Le mot "Plan désigne le Plan de 
Montreux annexé à la présente con
vention ou toute révision qui y se
rait éventuellement substituées

AMDMKEMüS PROPOSES
(ed Boo. 55-jp) 5

KCTIF

Remplacer l’Article de la Conférence 
de Lucerne par le suivant qui pourrait 
être inséré dans le paragraphe 4» En 
ce cas, les termes du dit paragraphe 
devraient etro légèrement modifiés s 
Dans la présente Conventions 
les mots "ConventifSn internationale des 
Télécommunications" désignant la Con
vention internationale des Téléconsïïu- 
nications d’Atlantic City, 1947* ou 
toute révision qui y serait éventuel
lement substituées
Les mots "Règlements des RadiocçEmuni- 
cations"désignent le Règlement des ra
diocommunications annexé à la’ Conven
tion internationale des Télécommunica
tions d'Atlantic City, 1947, ou toute 
revisioh qui y serait évautuellement 
substituée®
Le mot "Plan" désigne le Plan de 
Copenhague annexé à la présente Conven
tion ou toute révision qui y serait 
' éventuellement substituées 
Le mot "administration" désigne l'ad
ministration gouvernementale d’un 
pays contractant qui fait partie, de 
la région européennes 
Les mots "Secrétariat Général de l1 
Union" désignent le Secrétariat Géné
ral de l’Union Internationale des 
Télécommunications*

Les définitions ci- 
contre et toutes celles 
qui figureront dans le 
projet de convention de
vront être rédigées à la 
lumière des documents de 
la Conférence d’Atlantic 
City et des décisions - 
prises par la Conférence 
de Copenhague- *en 1948*



6 ( KD Doc«5j-I')
o o m E W î i o u le LucsmiE COh vEITT ICh m  JKMTREUX AMEtUBEMEETTS PROPOSES .MOTTE . .
Article 2*

Ratificati«en de la Convention (Arto3 )Ratification de la Convention Remplacer lfArticle de 
la Convention de Lucerne 
par ce* qui suit*
, La présente Convention 

sera ratifiée par chacun 
des Gouvernements signa- 
taires^Les instruments de 
ratification seront déposés 
dans le plus bref délai pos
sible ?aux archives du Gou
vernement de , * *. c ■

Celui-ci avertira les 
autres Gouvernements par
ties à la Convention de 
chaque ratification reçue

Le texte ainsi amendé 
améliorerait lfArticle
correspondant de la Conven
tion de Lucerne*

La présente Convention sera 
ratifiée par les Gouvernements 
•signataires et les ratifications 
seront déposéesPpar la voie di
plomatique rdaas le plus "bref délai 
possible,aux archives du Gouver
nement de la Confédération Suisse* 
Celui-ci notifiera aux autres 
Gouvernements signataires les ra
tifications au fur et â mesure 
de leur réception*

La présente Convention 
sera ratifiée par les Gou<~ 
vernements signataires et les 
instruments de ratification 
seront déposés9par la voie 
diplomatique*aussitôt que 
possible9dans les archives du 
Gouvernement de la Confédéra
tion Suisse qui en donnera 
connaissance au fur et à me
sure aux autres Gouvernements 
signataires et aux Gouverne
ments qdhérents*La ratifica
tion comporte 1Tapprobation 
du flan établi â Montreux*



G O W m k lO H  LE LîiCEILMlü CGAVGimCL LE MOLTREUX

Article 3 *
Adhésion à la Convention

§ X«Le Gouvernement d? un pays 
de la région europèenne,non si
gnataire de la présente Convenu 
tion *peut y adhérer avant la. 
date de son entrée en vigueurc 
Cette adhésion ne doit corapor» 
ter aucune réserve*

â 2* L’acte d5adhésion est dé
posé dans les archives du Gou® 
vernement de la Confédération 
suisseÿqui en donne connaissan
ce â tous les autres Gouverne® 
men ts c on trac tan ts *

(Arti.4)
Adhésion â la Convention

§ I* Le Gouvernement dŸun 
pays de la région européenne* 
non signataire de la présent 
te Convention«peut y adhérer 
en tout tempsoCette' adhésion* 
qui doit etre adressée*par la 
voie ■ dxpiomat-ique *au Gouverne
ment'. de la -Confédération suis«* 
s SïS-ètend au'Plan et ne doit 
‘comporter aucune réserve*
§ 2c. L*acte d9adhésion est 
déposé dans les archives du 
Gouvernement de la Confédéral 
tion suisse*qui en donne con
naissance & tous les autres 
Gouvernements signataires et 
aux Gouvernements adhérents»

AXGmREAïïUTS PROPOSES
7 (RD Lo c o 5~P)

iiChlP

Remplacer l’article de la 
Convention de Lucerne par ce 
qui suitî

Le Gouvernement d’un pays 
Membfe de X*Union., internat!o*  
n ale des Têlècomraun i e at ions* 
mais non signataire de la pré* 
sente .Convention*.et dont le 
territoire se trouve totale~ 
ment ou partiellement englobé 
dans les limites de la. Région 
européennefpeut adhérer â cet* 
te Convention en déposant un 
instrument d9 a dhés i on aux ‘ à i>  
eh i ve s du Go u vem ernen t de « « « « *
A moins qufil n’en soit ici 
aime décidé autrement*cet acte 
entrera en vigueur â la date 
où il cura été déposé«Le dit 
Gouvernement donne connaissan
ce à tous les autres Gouverne
ments parties k la Convention 
de chaque adhésion reçue et 
fait parvenir â chacun d’eux 
une copie certifiée conforme de 
1*instrument d9adhésion*

Le texte ainsi amendé est 
considéré comme une amélio
ration de l’Article cor* 
respondant "'de la Convention 
de Lucerneo



O T V æ i O l î  DE LUCERNE COUVIiHTIOIT DE MOUTRSÜX

8 (HD Doc. 55-F)
M m m m m s  proposée Ï/DOT

Introduction d’un nouvel article.
Jbis, rédigé comme suit s

Article 5~bis 
Application de la présente 
Convention aux: territoires 
non aut onomes ;

Un G-owemement partie à la pré
sente Convention peut, an moment‘de 
sa signature, de sa ratification, do 
son adhésion, ou à toute autre période 
■ultérieure, déclarer, par notification 
au Gouvernement de ... que ladite Con
vention srétendra à n’importe quel 
territoire compris, en tout ou partie, 
dans la région européenne, dont il 
assure les relations internationales, 
et ladite Convention pourra s’appli
quer au territoire ou aux territoires 
ci-ment ionnés, à. partir de la date où 
la notification aura été reçue, ou à 
partir d.e telle autre date stipulée 
par la notification*

Il est jugé souhaitable 
d© prévoir explicitement l’ex
tension de la Convention proje
tée à tout territoire non auto
nome, compris dans la région 
européenne, et oe, au moyen d’une 
déclaration émanant du Gouverne
ment qui assure les relations 
internationales du dit territoire 
(cf. Article 18 de la Convention 
internationale des Téléconïïïiuni- 
cations*)

■(D«28)

/



CONVENTION DE LUCERNE
Article 4.

Révision de la Convention 
et du Plan

§ I-, La présente Convention est 
exécutoire jusqu’à la date d’ap
plication des décisions qui se
ront prises par la première 
Confèrence administrative inter
nationale des radiocommunica
tions qui aura lieu après la 
Confèrence de Madrid de 1932*
§ 2, Au cours de cette Confé
rence administrative,ou dans 
les trois mois suivant sa clôtu
re, les Administrations s’en
tendront en vue de la réunion . 
d’une nouvelle Confèrence euro
péenne chargée d’examiner les 
Modifications à apporter â la 
présente Convention*
§ 3 « Des Confèrences administra
tive, s européennes pourront avoir 
lieu en tout temps pour la révi
sion du Plan si la demande en es- 
faite par une ou plusieurs admi
nistrations au Bureau de l’Union 
et si cette demande reçoit 1?agré
ment du tiers des administrations 
.dans le délai fixé par ledit Bu
reau.; ' . .
•*«iAt!àfois5* si aucune des Confé

rences susvisèes n’a eu lieu 
avant le 13 Janvier I93&« une 
Confèrence administrative se réu
nira de plein droit immédiatement 
après cette datee

§ 4*

CONVENTION DE MONTREUX
(Art #6 )

Révision de la Convention

9 (Doc.55 F)
AMENDEMENTS PROPOSES

Article 4

Il sera procédé à la révi
sion dé la présente Convention 
par des Confèrences de pléni
potentiaires des gouvernements 
des pays de la région euro
péenne, lorsqu’il en aura été 
ainsi décidé par une Confèren
ce internationale des radiocom
munications de plénipotentiai
res, ou lorsque dix gouverne
ments contractants au moins en 
auront manifesté le dèsi-t au 
gouvernement de la Confédéra
tion suisse*

(Art*9)Révision du Plan 
§ L  La révision du Plan sera 
effectuée par les conférences 
prévues â ï’article 6 ,
Elle pourra également être 
effectuée par des conférences 
administratives de délégués 
des gouvernements des pays de 
la région européenne,lorsqu’il 
en.aura été ainsi décidé par 
une conférence internationale 
des radiocojnmunicationsr ou 
lorsque la demande en aura 
été faite par une ou plusieurs 
administrations au Bureau de 
l’Union, à condition que dans 
le délai fixé par ledit Bureau 
dix administrations au moins 
se soient montrées favorables 
à la révision»

§ 2 .

Remplacer l’article de la Conven
tion de Lucerne par le texte sui
vants
X, La présente Convention ou le 
Plan y annexé peuvent etre modi
fiés du commun accord de toufc 
les gouvernements signataires.
Il est établi à la demande de 
tout gouvernement partie â la 
présente Convention,un projet de 
révision de la -Convention ou du 
Plan, ou, sur la recommandation 
d’une Conférence administrative 
de .délégués des gouvernements 
signataires, un projet d’amende
ment au dit plan; ces documents 
sont communiqués par le Gouverne
ment* de .à tous les Guuvernements 
signataires pour qu’en vertu du 
présent paragraphe ils lui confè
rent leur acceptation et fassent 
connaître’celle-ci au Gouverne
ment de.,, Ce dernier avertit 
tous les autres gouvernements de 
toute acceptation reçue aux ter
mes du présent paragraphe et tout 
amendement ayant été accepté par 
la totalité des Gouvernements par
ties â la présente Convention, 
prend e f f e t  entre eux,dans un dé
lai de trois mois â dater de l’ac
ceptation®
2„ (a) A la demande de...» Gouver 
nements parties à la présente Con
vention le Gouvernement de,*,peut 
convequer, & tout moment, une con
férence de plénipotentiaires char 
gès d:étudier toute proposition 
émanant des gouvernements signa-
tairesAen vug.de la r e vi s i 0 n d e ï.i X n! p r fc— a an te Convention ou au Plan y annexe*

MOTIF

En vue d’assurer^ â l’a 
Confèrence de Copenhague 
la plus longue durée pos
sible,on croit devoir 
prévoir une procédure 
plus souple en vue de 
son amendement éventuel, 
P’article proposé pré
voit deux mêthodesîelles 
consistent à assurer 
l’accord de tous les 
Gouvernements intéres
sés, 1a. première sans 
avoir recours à une Con
fèrence, la seconde au 
moyen d’une conférence 
de plénipotentiaires.
On remarquera que 

cette dernière méthode 
prévoit la révision de 
la Convention si une 
majorité suffisante de 
signataires en manifes
te le dêsir*Le ncubre 
que devront atteindre 
les Gouvernements pour 
pouvoir demander la con
vocation d’une confèrent 
ce, n’a pas été fixèoll 
appartiendra à la Con
fèrence de Copemhague 
d’en décider*

D.43



CONVENTION DE LUCERNE

§ 4* Les dispositions de la prè«* 
sente Convention ou du Plan y 
annexé sont respectivement a-bro- 
gêes entre toutes les parties 
contractantes â la date de la 
mise en vigueur d ’une nouvelle 
Convention ou d ’un nouveau Plan*

A

CONVENTION DE MONTREUX

§ 2* Pour l f approbation d ’un 
nouveau Plan? les dispositions 
de la Convention internatio
nale des télécommunications 
relatives à 1*approbation des 
Règlements sont applicables »

(Separate article ?)• 
Abrogation de la Convention et 
du Plan

L  La présente Convention et 
le Plan seront abrogés entre 
toutes les parties signataires 
et adhérentes dès l’entrée en 
vigueur d ’une nouvelle eonven 
tionoLe Plan sera abrogé 
1’ entrée en viguusre d’un nou*? 
veau Plan»
§ 2* Au cas où un gouvernement 
contractant n'approuverait pa,s 
un nouveau plan1*la Convention 
serait abrogée â l’égard de ce 
gouvernement dès 1’entrée en 
vigueur du nouveau plan*

AMENDEMENTS PROPOSES 1 0
M ï 55

(b) Un tel projet d’amendement est 
communiqué par le Gouvernement de 
**«*à tous les autres Gouvernements 
parties à la présente Convention six, 
mois au moins avant qu’il.ne soit 
étudié par la Confèrence*
(c) Tout amendement qdopté par une 
telle Conférence à la suite d’un vo« 
te,à la majorité simple? des délé
gués de Gouvernements présents et 
votants? sera communiqué par le Gou
vernement de Q*,> â tous les autres 
Gouvernements signataires de la Con-' 
venticn et soumis â leur acceptation®
(d) Tout amendement communiqué à des 
gouvernements signataires de la. pré
sente Ccnvention?en vertu du para** 
graphe I (c) du présent article^en
tre en vigueur pour tous les Gouver
nements signataires ?â l ’exception de 
ceux qui ? avant cette mise en vigueur?? 
auraient déclaré ne pas accepter l ’a
mendement? et ce trois mois après la 
date à laquelle les deux tiers des Gou* 
vernements signataires ont notifié 
leur acceptation aux Gouvernements
d e q u i  avertit tous les autres Gou
vernements signataires de toute accep
tation reçue aux termes du présent 
paragraphe®
3* Une Conférence réunie en vertu du 
paragraphe 2 (a) du présent article 
..peut? â. la suite d’un vote pris à la 
majorité des deux tiers des délégués 
de gouvernements présents et votantsi.. 
décider au moment de l’adoption d’un- 
amendementPquçétant donné le oqractê- 
re de celui-ci? tout Gouvernement si
gnataire de la. présente Convention

£',/ C f- 0 Ds 43
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AMENDEMENTS PROPOSES j MOTIF

. »«,qui après avoir fait une 
déclaration aux termes du pa
ragraphe 2 (d) du présent article, 
mfaccepte pas le dit amendement 
dans un dè-lai d’une année h par
tir de son entrée en vigueur,ces
se à l’expiration de cette pério
de d’être partie à la Convention*, |

I

1

Der 4-3
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Article 5 

Modification dix Plan

§ I*- Toute 'Administration désireuse 
d1 exécuter un changement dans les 
caractéristiques (fréquence 5 puis*» 
sance, dans lo cas d*un maximum 

. spécialement prévu dans la liste 
des stations du Plan; position géo
graphique; etc.) d’une des stations 
du Plan, ou d* installer de nouvelles 
stations de radiodiffusion dans les 
Landes prévues dans le Plan, en avi
so les Administrations qu1 gIIg juge 
directement intéressées*

§ 2<> Si -un aocord .Intervient entre 
ces Administrations, il est notifié 
au Bureau do X’ItfLon, qui le porte 
à la connaissance des autres idmi-- 
nis trot ions»

§ 3® Celles d*entre elles qui ju
gent que cet accord peut avoir une 
répercussion défavorable sur leurs 
services propres ont un délai de 6 
semaines, à partir de la date do 
réception de e-ette notification, pour 
faire part de leurs observât ions par 
1? entremise d:.i Bureau 0.c lf Union*

Avant 1! expiration do oe délai, 
la' mesure projetée no peut ôtro 
exécutéee*

Article 8 

Modification du Plan

§ le Toute administration désireuse. 
d1 apporter un changement aux carac
téristiques (fréquence, puissance, 
position géographique, etc*) prévues 
dans le Plan pour l’une de ses sta
tions ou d* installer une nouvelle 
station de radiodiffusion, ou d’uti
liser pour l’établissement d’un réseau de 
stations synchronisées une fréquence 
attribuée à son pays, se conforme s

(a) si la fréquence qu’elle désire 
utiliser se trouve dans l’une des 
bardes qui sont attribuées exclusive
ment à la radiodiffusion par le Règle
ment général des radiocommunications et 
qui figurent dans le Plan, soit aux 
dispositions qui pourront être insé
rées dans lo Plan, soit à la Procé
dure prévue aux paragraphes suivants 
du présent article;

(b) si' la fréquence qu’elle désire 
utiliser se trouve en dehors dos 
bandes indiquées à la lettre (a), aux 
dispositions dudit Règlements
§ 2*. Ltadministration avise de son 
désir les administrations qu’elle juge 
directement intéressées*

Si un accord interv.ient entre ces 
administrations, il est notifié au 
Bureau de l’Union, qui le porte à la 
connais sance des autres adminis traiions*

PROPOSES m m

§ 1» Toute administration désireuse 
d1 apporter un changement aux caracté
ristiques (fréquence, puissance, po
sition géographique, etc.) prévues dons 
le Plan pour l’une de ses stations ou 
d’installer une nouvelle station de 
radiodiffusion, ou d’utiliser pour 
l’établissement d’un réseau de sta
tions synchronisées une fréquence at
tribuée à son pays, se conformes

(a) si la fréquence qu’elle désire 
utiliser se trouve dans l’une des ban
des qui sont attribuées exclusivement à 
la radiodiffusion par le Règlement gé
néral des radiocommunications et qui fi
gurent dans le Plan, soit aux dispositions: 
qui pourront être insérées dans le Plan, 
soit à la procédure prévue aux para
graphes suivants du présent article;

(b) si la fréquence qu’elle désire 
utiliser se. trouve en dehors des bandes 
indiquées à la lettre (a), aux disposi
tions dudit Règlement*
§ 2© L* administration avise de son désir 
les administrations qu’elle juge di
rectement intéressées*.

Si un accord intervient entre ces 
administrations, il est notifié au 
Secrétariat Général de l’Union, qui le 
porte à la connais s once des autres 
admiriis trat ions*
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1 4* En cas de contestation,ou â 
défaut d*entente,les 4dministrations 
intéressées font appel,conformément 
'é la procédure instituée entre elles, 
à des organes dfexpertise et,s*il y 
a lieu,de conciliation*

Si aucun accord ne peut intervenir ., 
..les prescriptions de l’article 1 2,

2,de la présente Convention doi
vent etre appliquées *

j

iii

§ 3* Celles d’entre elles 
qui jugent que cet accord 
peut avoir une répercussion 
défavorable sur leurs pro
pres services ont un délai 
de six serines,à partir de 
la date de réception de cet- 
;te notification^ pour faire 
part de leurs observations 
par i* entremise du Bureau de 
l’Union#
Toute administration qui n’. 
aura pas répondu dans ce dé
lai sera considérés comme 
ayant donné son assentiment* 
Avant lfexpiration de ce 
délai,la mesure projetée ne 
peut être exécutée*
Après lfexpiration du même 
délai5la mesure projetée ;. 
peut etre exécutée si aucu
ne contestation n’est inter
venue ou si,le cas échéant, 
toutes les administrations 
intéressées se sont mises 
d’accord*
§ 4* A défaut d?une entente 
intervenue dans les condi
tions prévues aux §§ 2 et3 
c i~j de s sus ÿ le s admin i s tr a- 
tions en désaccord font ap
pel, confcrmêment à la pro
cédure instituée entre el
les, h des organes d*exper
tise et,s’il y a lieu,de 
conciliation.
Si aucun accord ne peut in
tervenir^; les prescriptions 
de l’article I4m§ 2 de la prê 
sente Convention doivent etre 
appliquées »

3* Celles d’entre elles qui 
jugent que cet accord peut 
avoir une répercussion défa
vorable sur leurs propres ser
vices ont un délai de six semai- 
nés pour faire part de leurs ob
servations par à’entremise du 
Secrétariat général de l’Union#
Le changement ne peut etre 

exécuté avant l’expiration de 
ce délai#
Après l’expiration du même 

délai la mesure projetée peut 
etre exécutée si aucune contes
tation ne s’est élevée ou si 
toutes les administrations in
téressées sont d’accord.
Remplacer l’article 8(4) de 

la Convention de Montreux.par*
4* A défaut d’une entente in
tervenue aux termes des paragra
phes 2 et 3 * ci-dessus.* les ad
ministrations en désaccord peu
vent faire appel à un ou des ex
perts agréés par toutes les par
ties du différend ou avoir re
cours à tout autre moyen de con
ciliation qu’elles auront ensem
ble choisi. Si aucune de ces mèt 
thodes ne permet de parvenir à 
un accord,, tout Membre ou Membre 
associé partie â un différend 
peut le soumettre â l’arbitrage, 
conformément â la procédure pré
vue à l1 annexe 3 1*1 Convention 
d’Atlantic City.

B.43
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Article 6m
Dénonciation do la Convention
§ 1# Chaque Gouvernement contrac
tant a le droit de dénoncer la 
présente Convention par une no
tification adressée, par la voie 
diplomatique, au Gouvernement de 
la Confédération suisse et annon
cée-ensuite par ce Gouvernement 
à- tous les outres gouvernements 
contractants*
§ 2# Cette dénonciation produit 
effet à l’expiration du délai 
dfune année à partir du jour do 
la réception de sa notification 
par le Gouvernement de la Con
fédération suisse-

COTOMTION DE ÎOOTEÜX

(Article 5 ) ?
Dénonciation de la Convention 
§ X# ’ Chaque gouvernement' contrao- 
tant a le droit de dénoncer la 
présenteconvontion et le Plan par 
une notification adressée, par là 
voie diplomatique, au Gouverne
ment de la Confédération suisse, 
qui on donne connaissance à tous 
les autres gouvernements con 
tractants*
§ 2v Cotte dénonciation pro
duit effet à l’expiration du 
délai d’une année à. partir du 
jour oh la notification en a 
été reçue par le. Gouvernement 
de la Confédération suisse*

m m m a m  proposes

Remplacer l’article de la Gonventicai

13 (RD Doc 55-R)
IDTTF

de Luceme par le texte suivant î 
d) Chaque gouvernement Qui a adhéré 
à la présente convention ou qui l’a 
ratifiée a en tout temps le droit 
de la dénoncer par notification adres
sée au Gouvernement de*#*, qui en 
avise les autres gouvernements parties 
de la présente convention» '
(2) Tout gouvernement ayant fait aux 
termes de l’article**» une déclara
tion visant à l’extension de la pré
sente convention peut, à toute pé
riode ultérieure, par notification a— 
dressée au gouvernement» * * déclarer 
que la présente convention cesse de 
s’étendre à tout territoire désigné . 
dans la notification*
(3) Le gouvernement do**» informe les 
autres gouvernements signataires de la 
présente convention de toute notifica
tion reçue par lui ccnformément aux 
paragraphes (l). et (2) ci-dessus»
(4) Toute dénonciation prévue aux parais 
graphe (2) et (3) ci-dessus produit 
effet à l’expiration d’un délai d’une 
année à partir du jour de la réception- 
de sa notification par le gouvernement 
dd o # *

Le texte amendé est considéré 
comme une amélioration de 
l’Article correspondant’de la 
Convention de Luceme au sujet 
des clauses prévoyant la dénon
ciation en ce qui coneeme les 
territoires non autonomes, — 
voir le projet du nouvel article 
3 "bis —

• 1t



CONVENTION LE LUCERNE CONVENTION -DE MONTREUX

Article 7
Notification des fréquences 

fixées par le Plan
§ IV Les modifications de la 
liste des fréquences résultant 
de lfapplication du Plan doi
vent être notifiées au Bureau 
de l’Union dans le plus "bref 
délai possible,
§ 2o les fréquences attribuées 
.par le Plan portent comme date 
de-notification â inscrire dans 
la liste des fréquences la date 
de signature de la présente 
Convention sous la forme sui
vante!

(KD Bpc. 55-S") 14
iMEHDEMEMTS PROPOSES MOTIP

Comme pour la Convention 
de Lucerne

id*
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Article 8 

Qualité des émissions
Les Administrations prendront 

les mesures nécessaires pour:

1° assurer le maintien de la fré
quence nominale attribuée, aux sta
tions de radiodif fusion^ suivant les 
normes admises pour la catégorie 
dfondQ utilisée et conformément 
aux derniers progrès de la techni
ques
2° éviter, dons les émissions de 
stations de radiodif fus ion, toute 
surmodulation susceptible de 
brouiller d*autres stations ;
3° rendre aussi efficace que possi—

I ble le contrôle international des 
émissions de radiodiffusion;

: 4-° remédier aussi rapidement que posWi 
‘ sible aux défectuosités signalées
j. par les autres Administrations ou
i ressortant des communications .de
; l1 Union Internationale de Radio

diffusion* prévues à l1 article II 
j ci-après*
î Article 9
[ Droits des pays non compris
1 dans la région européenne ■
I Les Gouvernements soussignés dé

clarent que la présente Convention 
ne doit léser aucun des droits des 
pays non compris dans la région eu
ropéenne ©

CONVENTION LE EDNTHEOX 
( irt.11)

Qualité des émissions
Les Administrations prendront 

les mesures nécessaires pour:

lo assurer, compte tenu des derniers 
progrès de la technique,le maintien 
de la fréquence nominale attri
buée aux stations de radiodiffusion, 
suivant les normes admises pour la 
catégorie dlonde utilisée;

2° éviter, dans les émissions des 
stations de radiodiffusion toute 
surmodulation susceptible de 
brouiller d*autres stations;

3° rendreraussi efficace que possi
ble le contrôle international des 
émissions de radiodiffusion;

40 remédier aussi rapidement que possi
ble aux défectuosités signa&ées 
par les autres administrations*

AMENDEMENTS PROPOSES

Comme*pour la Convention 
de Luceme

Comme pour la Convention 
de Luceme
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Article 10
Interférences

§ 1* Lorsque l’utilisation d!une fré
quence, par une station de radiodif
fusion, provoquera des interférences 
non prévues à la, date de la signature 
de la présente Convention, les Admi
nistrations intéressées s’efforceront 
de conclure des accords susceptibles 
d1éliminer ces interférences.

§ 2* Laos ce cas, les dispositions 
suivantes doivent être observées s
(a) les stations de radiodiffusion 

placées dans-la bande de 240 à 265kc/s 
(1250 à 1132 m) ne devront pas gêner les 
services non ouverts à la correspondance 
publjique et les services aéronaut iques » 
Ces [services s'organiseront pour ne pas’ 
brouiiller la, réception des stations de 
radiodiffusion placées dans cette bande, 
dans! les limites des territoires natio— 
non:# de ces stations,.

1 ■ ,00'

Article 12
Interférences entre stations
§ 1« Lorsque l’utilisation d’une 
fréquence par une station de radio 
diffusion provoquera, dos interfé- 
rences non prévues à la date de la 
signature de la présente Convention 
ou du Plan, les administrations 
intéressées s’efforceront de con
clure des accords susceptibles 
d’éliminer ces interférences en ■ 
tenant compte des dispositions qui 
pourront être introduites à ce 
sujet dans le Plan*
§ 2* Dans le cas d’interférences 
provoquées par une station de ra
diodiffusion placée dons une bonde 
autre que celles réservées en ex
clusivité à la radiodiffusion ou 
en portage avec d’autres services 
par le Règlement général des ra- 
dioo^Æsnications, les services 
auxquels la bonde est attribuée 
par le dit Règlement seront pri
vilégiés par rapport au service 
de radiodiffusion^

i

RI Doc,55-2? 16*

AMEpEMMS PROPOSES i m w

Comme pour Lucerne

do*

(18-8-7)
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(b) Les stations de radiodiffusion 
placées dsn3 la bonde de 540 à 
550 kc/s(556 à 545 m) ne de
vront g^ner ni les services mo
biles dans la bande 485 à. 515kc/s»
(619 à 583m), ni les services1 non 
ouverts à la correspondance publi
que dans la bande de 515 à 550kc/s 
(583 à 545m)* Les services non ou
verts à la correspondance publique 
sf organiseront pour ne pas brouil
ler la réception des stations de 
radiodiffusion ainsi placées, dans 
les limites des territoires natio
naux de ces stations»

(c) En ce qui concerne les dérogations 
fixées dans le Plan en dehors des
s bandes énumérées aux deux alinéas 
précédents 5 les services autorisés 
sont privilégiés par rapport au 
service de radiodiffusion*

(d) En cas d? interférence entre les sta
tions de radiodiffusion de IULïWSoS* 
px'évues 'au Plan do Lucerno et dont 
les fréquences sont situées dans les 
bandes ayant.fait l1objet des réser
ves mentionnées au Protocole final

\ de Madrid, et les stations des ser
vices auxquels ces bondes sont attri
buées, les intéressés seront dans 
la recherche' des solutions à inter
venir, planés sur un pied à*égalité*

CONVENTION LE MONTREUX
RD Doc* 55^ 17*

AEEMM-ÎENTS PROPOSES MOTIF

Comme pour la. Convention de 
Luceme

id»

i&*

(18-3-7)
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Article 11
Relations, avec I*Union Internationale 

do Radiodiffusion (U*J*R)

§ 1. L'U.Ï.R est, de préférence, uti
lisée comme expert pour toutes les ques
tions techniqucsi .relatives à 1* appli
cation de la présente convention et con
cernant exclusivement le service xle ra
diodiffusion*
§ 2* Pour que lfU*I«R. puisse exercer ©e 
rôle dfexpert, ses statuts doivent per
mettre, en tout temps, de plein droit et 
sur leur demande, 1! accès dans son sein, 
avec les mêmes droits que les autres esse**- 
brexÿ. de tous les organismes d*Etat de la 
région européenne exploitant un service 
de radiodif f us ioru 
Ces statuts doivent permettre 1* admis

sion avec voix consultative, dans tous 
les organismes de lfU0I,R©, des Représen
tants du Bureau de lf Union et des Admi
nistrations non adhérentes à 1*U*I»R* qui 
on manifestant le désir©
§ %  LrU*I*tl* effectue des mesures et des 
observations périodiques des caractérisa 
tiques techniques des stations de radio
diffusion de la région européeimo* Elle en 
communique le résultat à toutes les AdmL 
nistra-tions par 1T entremise du Bureau de 
l‘Union*,

/sur*

)Art* lj)
Organismes internationaux: 
d* expertise et de collaboration

§ 1# Un ou plusieurs organismes 
internationaux pourront être 
utilisés comme experts, soit 
pour les questions techniques re
latives à 1*application de la 
présente convention et du plan, 
soit pour 1!établissement des 
travaux destinés à préparer des 
accords entre les gouvernements 
ou les administrations et con
cernant exclusivement le service 
de radiodiffusion*

§ 2# Les règles pour Inapplica
tion du paragraphe précédent se
ront données dans lo plan *

BROPEiSES

à omettre

1 8  ( d o c . 5 5  F )

MOTIF

Le Roynumo-Uni n1 est •rcqpæsenté 
h aucune des organisations de 
radiodiffusion existantes

(18-9-7)
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Sur demande d*me. Administration, 
i,?U*I*R effectue également des me
sures et observations spéciales et 
en communique directement le résul
tat aux intéressés*
Si cas do difficultés techniques, 

les mesures effectuées par 1JU*I*R* 
doivent être prises en considération 
par les Administrations intéressées*
§ 4» Un accord peut intervenir entre 
lés Administrations, en vue de char
ger lfU*I*R*, par 11intermédiaire du 
Bureau de l1 Union, de l*établisse- 
rnait des travaux destinés à préparer 
une action collective de ces Adminis— . 
traitions ©Lans ce cas, les représen
tants des Adminis tratiens, adhérentes 
ou non à lfU*X*R*, prennent part, sur 
un pied d*égalité, aux réunions do 
l^organisme auquel lfU«I*R confio le 
soin d1 établir les travaux, en question*
Dans les réunions prévues à ls alinéa 

précédent, la voix délibérâtive de 
chaque pays représenté. appartient à 
X1 Adminis trat ion* S i 1* Adminis trat ion 
dfun pays n^est pas représentée, la 
voix délibérative appartient alors à 
lf entreprise ou au groupe d'entreprises 
de radiodiffusion dudit pays «lorsque

KTOupe S0Gt •
Le rapport,, établi par 1* organisme de 

1 -U-IaRj est transmis aux Administrations 
par 11 intemiédiaire du Bureau de l̂ TJnioiv

RD Loc. 55-5*
i I M M M T S  PROPOSES MOTIF

(X8~8~T)
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pas d*équivalent

(Art.10)
ffrais des•Conférences

§ I, Sous réserve des disposi-' 
tions spèciales qui pourraient 
etre introduites dans le Plan, 
les dépenses des conférences 
européennes de radiodiffusion 
sont â la chqrge des gouverne
ments participants et des orga
nismes internationaux admis 
aux conférences#
§ 2# Pour la répartition des 
dépenses les participants sont 
divisés enquatre classes,contri
buant chacune dans la proportion 
suivante d*unités*

Ire classes 25 unités,
2e classe# 2o unités,
3e classe# 15 unités,
4e classes 10 unités,

Les trois premières classes 
comprennent les gouvernements 
qui sont rangés dans les trois 
premières classes prévues à l’ar
ticle relatif au payement des 
frais du Bureau de l’Union dans 
la Convention internationale 
des télécommunications*,
La quatrième classe comprend . 

les gouvernements qui sont ran
gés dans les trois dernières 
classes dudit article de la Con
vention internationale des télé
communications , et, en outrej les 
organismes internationaux,,

§ kes quotes-parts doivent 
etre payées selon les disposi
tions de ladite Convention*

20 (Bo c ,55~3?)
iMENBEMENTS PROPOSES MOTIP

Remplacer l’Article de la 
Convention de Montreux par le 
suivant:
Dépenses 

I# Les dépenses des Confèren
ces européennes de radiodiffu
sion sont à la charge des gou
vernements participants et des 
organismes internationaux ad
mis aux conférences#
2. La répartition définitive 
des dépenses afférentes h  ces 
conférences est effectuée con
formément aux dispositions de 
l’Article 14 de la convention 
internationale des Télécommu
nications.

5e conformer à la sec
tion II (f) des directi
ves annexées au Proto
cole additionnel aux 
actes de la Conférence 
des Radiocommunications 
d’Atlantic City.

P*43
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Article 12

jl̂ licatipii _ de la 
Convention J^j^Tp^±c^sà.e 
des Jbélécommunications de 
Madrid (1932)'''' ' '
§ 1. Si ce qui concerne les 
matières qui ne sont pas réglées 
dans la présente Convention, mais 
qui se rattachent à son objet-, la 
Convention Internat ionale des télé- 
©ommunications de Madrid (1932), 
le Règlement général des radio- 
commur. ications annexe et le Pro
tocole final à ce Règlement de
meurent al'vigueur même pour les 
Gouvernements qui, tout en ayant 
ratifié la présente Convention 
ou y ayant adhéré, 111 auront pas 
signé ou ratifié ces trois actes*
§ 2* Si particulier, dans le cas 
d’un désaccord qui ne peut etro 
réglé d’ aucune autre manière, 
l’application de l’article 15 de 
la Com ention internationale des 
télécommunications do Madrid 
(1932) est obligatoire pour les 
Gouvernements qui ont ratifié la 
présente Convention ou qui y ont 
adhéré.

Article 14

Apbllcaiïion de la; Ccyorention Inter
nationa^ des téléco^

§ 1* En ce qui concerne les* ma
tières qui' ne sont pas réglfei 
dans la présente Convention ou 
dans le Plan, mais qui se ratta
chent .à leur objet, la. Convention 
internationale des télécomniunico
tions, lo Règlement général des ra
diocommunications et le Protocole 
final à ce Règlement doivent être 
respectés même par les gouverne
ments qui, tout en ayant ratifié 
la présente Convention ou y ayant 
adhéré, n’auront pas signé ou ra
tifié ces trois actes*
§ 2* En particulier, dans le cas 
d’un désaccord qui ne peut être 
réglé d’aucune autre manière, 
l’application dos dispositions de 
la Convention internationale des 
télécommunications relatives à 
l’arbitrage est obligatoire pour 
les gouvernements qui ont ratifié 
la présente Convention ou qui y 
ont adhéré.

(20-11-7)

AÆEraMÆilMTS PROPOSES
21 (DOC.55 F)

Î/BPIE1

A

Aux termes de la Convention 
d’ Atlantic City tout membre de 
lfU»I»T* est tenu d’accepter tous 
les règlements y annexés, y compris 
les Règlements des Radiocoramunica 
tions«

Cet Article n’est donc pli© 
nécessaire.



CONVENTION jDE LUCERNE CONVENTION US MONTREUX AMENDEMENTS PROPOSES
22 (Bocp? E )
MOTIE

Un nouvel article,libellé com
me suit est proposé:

Article -
Abrogation de la Convention
de Lucerne et du Plan
annexé
La présente Convention et 

le Plan y annexé abroge et 
remplace,en ce qui concerne 
les relations entre les gou
vernements parties à la dite 
Convention,la Convention Eu
ropéenne de Radiodiffusion et 
1e- Plan y ann exê,s i gn ê s â 
lucerne le 19 juin 1 9 3 3*

Il convient que le pro^ 
jet de Convention con
tienne des clauses* pré 
cises portant abroga
tion de la Convention 
de Lucerne. en ce qui 
concerne les relations 
entre les parties si
gnataires de la Conven
tion nouvelle*

D.43



CONVENTION DE LUCERNE

Article 13

Mise en vigueur de la 
Convention,
La présente Convention 
et -le- Plan y annexe en*» 
trent en vigueur le 15 
janvier 1934*à 0 0 h 01 
(temps moyen de Greenwich)
En foi de quo i ,1e s pl èn i p o- 

t eut iair.es des Gouvernements
S'üsf̂ fôiquês wont signé üâ Convention en un exemplaire 
qui restera dépose' aux 
archives du Gouvernement 
de la Confédération suisse 
et dnnt une copie sera re~- 
mise à chaque Gouvernement,
Paît à Lucerne,le 19 juin
1933*

CONVENTION LE MONTREUX

Article 15

Entrée en vigueur de la 
Convention,
La présente Convention entre 
en vigueur le 4 Mars I94Q*à 
00 h» 01(temps moyen de 
Greenwich)<

Elle abroge et remplace, 
h partir de cette date, la 
Convention européenne de ra
diodiffusion de Lucerne (I933)«
En foi de quoi,les plénipo

tentiaires des gouvernements 
susindiquès ont signé la pré
sente Convention en un exemplai 
re qui restera déposé dans les 
Archives du Gouvernement de la 
Confédération suisse et dont 
une copie sera remise à chaque 
gouvernement signataire*
Eait â Montreux*le 15 Avril 
1939»

AMENDEMENTS PROPOSES
E3 (Doc.55 y)
MOTIE

10. Article 1 3 . •:

Le remplacer par le texte sul-* 
vants

La présente Convention et le 
Plan y annexé entrent en vigueur 
le.••*• I94 à 00 h. 01 (temps 
moyen de Greenwich) entre les 
gouvernements des. pays et terri
toires, dont les instruments de 
ratification ou' d’adhésion ont 
été déposés avant cette date.

En vue d!une plus 
grande précision

D* 4-3
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Conférence régionale maritime yüR Document n° 33 - F
des xadiocormunications sluillot 1948

Kdbonhivn, 1948 . . . .  ----- Origjnam français

Conférence régionale européenne HP Uoouaent n 56 - F

Admission de 
l’Union internationale de radiodiffusion 

(üoI.Eo)

Lors de l’assemblée plénière de la Conférence européenne de radiodiffusion, 
1ère séance, du mercredi 30 juin (voir EL Doc, n° 30)» ü  a été décidé d’ajourner 
la question de l’admission de l’U.I,R> jusqu’à ce que l’assemblée sache, de 
façon officielle, si l’Espagne figure au nombre de ses membres, Cette assemblée 
a, en cutre, exprimé lo désir de connaître la liste des pays qui en sont membres 
actuellement et de ceux qui en ont été membres pondant la guerre,

w iSur la base de cette décision, la Présidence a envoyé, le juillet, 
le télégramme suivant à cet organismes
n^TEPADIO G E II E V S
Pour être à même examiner votre d .amande admission virgule Conférence européenne 
de radiodiffusion désire connaître officiellement de votre part primo si 
Espagne est membre de 1ÎUIR secundo la liste des membres de votre organisme 
durant la guerre terzio la liste des nombres de votre organisme actuellement stop 
Prière répendro télégraphiquement en précisant en ce qui concerna la qualité 
de membre si c’est le gouvernement eu autro organisme qui est représenté.

Président Conférence européenne de radiodiffusion,
N'ayant reçu aucune réponse, la Présidence a rappelé le 7 juillet le 

télégramme susvisé à Monsieur Conus, Président de I’U.IîR.
Monsieur Conus a répondu le  ̂juillet ce qui suit ;

SL288 Genève 199 7 1909
Holmb.lad Conférence radiodiffusion KH =

Confirmons non-réception votre télégramme premier juillet stop Répondons 
comme suit votre télégramme sept juillet quote Radiodiffusion espagnole membre 
fondateur UIR en 1925 en ta.r.t que société privée radiodiffusion stop Affiliation 
radiodiffusion espagnole sera reconsidérée lors constitution association europé
enne unifiée radiodiffusion stop Au premier janvier 1940 organismes radio
diffusion pay3 suivants étaient membres actifs UIR quote Algérie, Allemagne, 
Belgique, Bohème et Moravie, Bulgarie, Danemark, Egypte, Espagne, Estonie,
France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lithuanie, 
Norvège, Palestine, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Suède,
Suisse, Tunisie, Turquie, Yougoslavie stop Organismes marocain et albanais 
adhérèrent en 1941 stop BBC et ; rganisme Palestine suspendirent collaboration 
1941, Egypte 1942 stop Par notification 25 février 1941 commissariat du peuple 
des communications postales et électriques de l’URSS annula affiliation 
Estonie, Lettonie, Lithuanie stop Actuellement sont membres actifs UIR 
organismes radiodiffusion pays suivants quote Autriche, Danemark, Espagne,
Grèce, Irlande, Italie, Norvège, Portugal, Suède, Suisse, Turquie stop Sont 
considérés comme inembre-3 les organismes de radiodiffusion proprement dits 
et non pas les gouvernements stop Dans intérêt et pour faciliter organisaticn 
unifiée ultérieure radiodiffusion européenne insistons vivement peur admission 
UIR comme observateur Conférence européenne en conformité décisicn Conférence 
radiocommunications Atlantic City stop Meilleurs compliments =

Ccnus Président UIR



Conférence régionale européenne RD Document no 57 - F
de radiodiffusion _ .
KjAîenhaim, 1948 8 1948

Original i français

R A P P O R T  

DE LA COMMISSION 2

(Commission de vérification des pouvoirs)

2ème séance 

jeudi, 8 juillet 1948

La séance est ouverte à 11 h, 15, par M, Corteil, Président, assisté 
de M» da Silm Lias, vice-président,

le Président rappelle que le secrétariat a signalé, au cours de 
la première séance de la commission, que dix-huit pays, sur les 35 invités 
à la conférence, ont déposé les documents dont la commission a mission 
d*-examiner la forme. Depuis ce moment, de nouvelles délégations ont déposé 
les documents les accréditant, de telle sorte qu’actuellement, seuls les pays 
suivants représentés à la conférence, n’ont pas accompli cette formalité.

Il s’agit de l’Albanie, de 1*Autriche, de la Biélorussie et du
I^æmbçur^o

Le Président précise que seuls de tous les pays invités, la Grèce 
et le Liban ne sont pas encore représentés à la conférence.

^8 Président propose que la commission passe à l’examen de 3a nature
des pouvoirs de chaque délégation, et il suggère, étant donné l’avis dont lui
a fait part le président de la commission no 3 Que la commission examine, 
dans l’ordre de la liste des pays annexée à la Convention d’Atlantic City, 
les pouvoirs produits et dresse une première liste des pays qui ont envoyé 
à cette conférence un ou plusieurs délégués munis des pleins pouvoirs 
gouvernementaux leur permettant de participer à ses travaux et de signer éven
tuellement les actes qui. en résulteront*

Cette proposition étant approuvée, la commission examine les documents 
déposés au secrétariat, jusqu’au dossier de la Yougoslavie, et reconnaît 
que les délégations des pays suivants ont produit des documents qualifiant 
leur délégation pour prendre part aux travaux de la conférence européenne 
de radiodiffusion et permettant à l’ensemble ou à un ou plusieurs de leurs 
membres de signer tous les actes résultant de ses travaux s

Belgique - Bulgarie - Etat de la Cité du Vatican - Danemark
France — Hongrie - Irlande - Islande - Italie - Monaco - Pa;
P q l o j j i q  -  You g o s l a v i e  »

La commission n ’a -pu se prononcer définitivement sur les pouvoirs 
de la Norvège et du Portugal qui n’étaient pas accompagnés d’une traduction#
Elle a constaté que le délégué de l’Egypte était muni d’une lettre officielle 
constituant un accréditif suffisant, mais ne constituant pas de pleins 
pouvoirs*(Ceux-ci ont été demandés par le délégué de l’Egypte à son gouvernement).

- Finlande -



<•» 2. —■

Il en est de même en ce gui concerne le représentant du Maroc et de la Tunisie, 
pour ce qui concerne la Tunisie»

Traitant inaidement en fin de séance, à la demande du délégué 
à® l^jFUS+S», des pouvoirs de l'U.R*S»S. et de la R#S.S. d'Ukraine, la 
question s'est posée de savoir si les pleins pouvoirs produits qui semblent 
concerner uniquement la participation aux travaux de la Conférence doivent 
être considérés comme les pleins pouvoirs limités à cet objet particulier, 
ou s'ils permettent également la signature d'actes diplomatiques.* Une 
décision sur cette question pourra plus utilement intervenir quand la 
commission examinera les pouvoirs des délégués de l'Ukraine et de l'U.R.S.S», 
c'est à dire lors d'une prochaine séance#

Le Président s'excuse d'être obligé, pour des raisons indépendantes 
de sa volonté, de lever la séance qui prend fin à 12 h. 30.

- (HD 57 - p) -

Le rapporteurs Le Président s

J* M. Leproux R. Corteil



onférence régionale européenne RD Document no 58 - F
de radiodiffusion
K^benhavn, 1948 8 JUlllet 1948

français

R A P P O R T  

DE LA COMMISSION 3

(Commission d ’organisation)

3ème séance 
mercredi 7 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 h* 15 par M, Jacques Meyer, Président 
de la Commission* Le procès-verbal de la première séance n’ayant été dis
tribué qu’en français, son approbation est ajournée» En ce qui concerne le 
procès-verbal de la seconde séance, il est convenu que le document relatif à la 
proposition du Royaume-RJni, lu au cours de cette séance, sera annexé au 
procès-verbal»

Le Secrétariat est invité à faire diligence pour la traduction des 
documents et notamment du document RD - 43 dans les trois langues. La 
traduction de ce dernier document en russe n’a pan encore été distribuée, 
aussi le Président demande-t-il aux délégués qui n’ont pas reçu ce texte 
dans .leur langus, s’ils ne croient-̂ pcfssible de passer à l’ordre du jour»

Le délégué de l'ÏÏ.R.S.S. est disposé à accepter ce point de vue» 
la Conférence doit établir un plan et une Convention* Elle a le droit 
d'inviter d’autres pays à y participer. Etant donné que les textes d’Atlantic 
City ne lui donnent pas de qualification précise elle doit donc s’appeler 
"Conférence de plénipotentiaires".

Le délégué de l’Italie» se référant aux textes d’Atlantic City, 
considère qu1 étant donné que la conférence doit reviser le plan de lucerne 
signé par des plénipotentiaires, elle doit être composée de personnes ayant 
la capacité juridique nécessaire pour engager leurs gouvernements, sous 
réserve de ratification* Elle doit donc être une conférence de plénipotentiaire

Le délégué de la Pologne signale que sa délégation est munie par 
le Chef de l’Etat de pleins pouvoirs. Il est hors de doute que la conférence 
soit une conférence de plénipotentiaires.

Le délégué de la Tchécoslovaquie est d’avis que la conférence 
européenne de radiodiffusion doit être une conférence intergouvemementale 
dont les participants doivent être munis de pleins pouvoirs leur permettant 
de signer au nom de leurs gouvernements une convention sujette à ratification.

Le délégué de la Roumanie considère que la conférence est une 
conférence de plénipotentiaires, c’est à dire de gouvernements...En effet, 
on voit dans les documents d’Atlantic City, page 326, §5 et § 71 qu’il 
est question des "gouvernements'’’ à propos de cette conférence*
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Le délégué de la Bulgarie, en se rapportant à l’invitation du 
gouvernement danois et-aux textes de base, soutient le même point de vue*
Mais il marque son étonnement de ne pas voir participer à une conférence 
européenne de plénipotentiaires, tous les pays d’Europe et tout spécialement 
les Etats Baltes.

Le délégué de l'Albanie indique que le document RD 43 ne peut donner 
une idée du caractère de la conférence., Il faut considérer uniquement le 
rôle de la conférence, qui en raison de celui-ci doit être une conférence 
de plénipotentiaires»

Le délégué de l’U.R.S.S. demande si des délégations seraient opposées 
à ce que la conférence soit appelée "Conférence de. Plénipotentiaires”*

Le Président désira, après ces exposés, faire le point de la dis
cussion* Il faut exclure des débats la question de*l. ' assemblée plénière de 
vendredi. Sur le fond du débat» tout le monde est d’accord et les divergences 
portent sur des questions de forme. Il est entendu qu’une conférence chargée 
de réviser des textes établis par les délégués de gouvernements ne peut être 
myû3£±âa que par les délégués de gouvernements. Lé titre seul de la conférence 
peut prêter à hésitation parce que le titre conférence de plénipotentiaires 
est réservé dans la Convention de l’U.I.T. à une conférence universelle se 
réunissant normalement tous les cinq ans et ayant des attributions supérieures. 
C’est pourquoi» il se rallierait volontiers à la proposition du délégué 
tKréco slovaque *

Le délégué de l’U.R.S.S. estime que la formule qu’il a proposée 
est la, plus convenable du fait du statut particulier attribué à cette conférence 
pan* les textes d’Atlantic City. E n e permettrait en effet de différencier 
notre réunion d’autres conférences, par exemple de caractère commercial, 
auxquelles participent les délégués munis de pleins pouvoirs»

Le .Président se demande s’il ne serait pas possible à*envisager 
un titre rassemblant les propositions en présence qui pourrait être quelque 
chose comme "Conférence régionale de délégués de gouvernements européens 
munis de pleins pouvoirs"*

Les délégués de la. Cité du Vatican, de la Tchécoslovaquie » du Royaume» 
Uni, de la Pologne et de l’IL R.S.S. présentent tour à tour des suggestions.
Après un échange de vues auquel se joignent les délégués de l’Italie et des 
Pays-Bas» le Président fait remarquer que le débat porte sur le point de 
savoir si le titre doit comprendre le mot "plénipotentiaires". Il indique que 
les plans de Lucerne et de Montreux n’en font pas mention, donne lecture du 
titre et du préambule de ces antes et propose de s’en tenir à la formule 
traditionnelle•

Le délégué de l’U.R.S.S. estime lui aussi que toute la question porte 
sur le mot "plénipotentiaires”# Comme tout lo monde est d’accord sur la qualité 
de plénipotentiaires des délégués, tout débat parait superflu et on pourrait 
avantageusement poursuivre l’examen de l’ordre du jour.

Le délégué de la Yougoslavie demande que l’on fasse mention expresse 
dans le texte de la volonté de la, conférence, et qu bal* exprime clairement dans 
les trois langues.

le délégué de 1 ’Irlande considère, en raisons des stipulations d’Atlan
tic City» qu’il n’est pas possible que la Conférence s’appelle "Conférence de 
plénipotentiaires".

Un échange de vues a lieu entre le Président et les délégués de la 
Bulgarie, de la Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie» qui amène le délégué de 
ce denier pays à retirer sa proposition» Cette dernière est cependant reprise
* l’admission des pays non invités qui est à l’ordre du jour de
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par le délégué des Pays-Bas et appuyée par 1;Irlande,
Le délégué de la Roumanie ayant proposé la constitution d’un groupe de 

travail, une partie de la Corami.ssion manifeste quelque surprise.
Le Président fait remarquer que la Commission est unanime pour oonsidé- 

rer que la Conférence est une Conférence de délégués gouvernementaux munis de 
pleins pouvoirs.

Les délégués de la yougo.s.layiQ et des Pays-Bas expliquent et confirment 
leurs positions respectives en ce qui concerne 1vappellation "de plénipoten
tiaires" à appliquer ou à ne pas appliquer à la Conférence.

D’autres délégués demandant la parole, le Président consulte la 
Commission qui décide que les débats devront être clos après audition des délé
gués inscrits. Il indique la nature de l’opposition faite à l’adjonction demandée 
par certaines délégationss crainte d’ambiguïté ou de contradiction avec les 
actes de l’ü.I.T. Il rappelle les précédents et souligne que le rapport sera 
rédigé de telle sorte qu’aucun doute ne pourrait exister sur le caractère de la 
Conférence. Il suggère que la commission pourrait être appelée à se prononcer 
sur les deux formules en présence.

Le délégué de l’U,R.S.S. rappelle que la Conférence est considérée 
par une grosse majorité comme une Conférence de plénipotentiaires* Il ne voit pas 
la nécessité de passer au vote, l’alternative-pouvant être soumise à l’assemblée 
plénière,

Le Président0 les délégués de la Yougoslavie, de l’Irlande et du Royaume- 
Uni échangent des vues sur des questions de procédure.

Le délégué de la Nqjvège demande que l'on passe au vote.
Une nouvelle discussion a lieu sur l’initiative de la délégation de 

l’U.R.S.S;. au sujet de la forme de la question à poser à la Commission. Finalement 
le-Président décide de poser la question suivante à mains levées? La Conférence 
de Copenhague est-elle une conférence administrative? Aucune main ne se levant, 
la réponse est non» à l’unanimité.

Le Président indique qu’étant donné que la Commission vient de décider 
que la Conférence n'est pas une conférence administrative, il va l'inviter à 
décider si elle est une conférence de délégués plénipotentiaires des gouvernements.

•La Commission consultée à mains levées, se prononce par 26 voix pour 
cette formule»

Le Président passe ensuite à la question du titre. Il pose à la Commission 
la question suivantes

"Quelles sont les délégations qui sont d'avis de ne pas voter dans cette 
Commission et de renvoyer la décision sur les deux titres proposés à'l’assemblée 
plénière?"

A mains levées huit délégations seulement s'expriment en faveur de cette 
procédure* La Commission a donc à se prononcer elle-même sur le titre à proposer à 
L’assemblée plénière.

Le Président demande alors. Quelles sont les délégations qui acceptent 
le titre "Conférence européenne de radiodiffusion?

Le vote a l.ieu à mains levées. 17 délégations se prononcent en faveur
de ce trtee.

Le Président met ensuite au voix le titre "Conférence de plénipotentiaires 
pour la radiodiffusion européenne". Cette proposition est acceptée à mains 
levées par huit délégations.

Le Président déclare qu’il fera savoir à l’assemblée plénière que par 
17 voix contre 8 la Commission a proposé le titre "Conférence européenne de 
radiodiffusion,"

Avant de lever la séance, le Président rappelle à la Commission
l) qu’elle a décidé par 26 voix que la Conférence est une conférence de délégués
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plénipotentiaires des gouvernements ;
2) qu’elle s’est prononcée par 1J voix contre 8 en faveur du titre "Conférence 

européenne de radiodiffusion".
Le Président propose ensuite que la Comission commence demain, comme 

premier travail, à discuter l’ordre du jour de ses séances ultérieures. Il 
suggère une discussion générale sur les principes qui doivent diriger la future 
Convention. On fera ainsi apparaître les points à dégager pour la nouvelle 
Convention.

La Comnission consultée ne fait aucune objection. L’ordre du jour de demain 
sera doncs

"Discussion générale sur les principes qui doivent diriger la future 
Convention".

La séance est levée à 18 h 15*

Le rapporteurs 

J «M<; Leproux*

Le Présidents 

Jacques Meyer.
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Conférence Régionale Européenne RD Document no.59-Ê
«le Radiodiffusion q illiu P+ i o a q
K0BENHAVN, 1948 0

Original : anglais

I S L A N D E

Remarques préliminaires relatives aux documents Nos.279 
281 et 284 présentés par la Commission des Huit Pays à 
la Conférence régionale europénne de Radiodiffusion

1* La délégation de l'Islande donne son adhésion aux principes 
suivants i
a) écart de 9 kc/s tant dans la g amme des ondes longues que 

dans celle des ondes moyennes;
b) rapport de 100 pour les champs signal désiré/signal non 

désiré, dans le domaine des fréquences partagées;
o) rapport de 105 pour les champs signal désiré/signal non 

désiré, dans le domaine des voies adjacentes séparées 
par 9 kc/s;

d) puissance maximum de 150 kw pour les stations travaillant 
sur ondes moyennes*

2. La délégation de l’Islande ne peut, en aucun cas, accepter
le partage de la fréquence de 245 kc/s entre R$ÿkfavik et
Kiev comme il est envisagé au document 279, et ceci pour les
raisons suivantes :
a) Le rapport signal désiré/signa.1 non désiré ne serait 

plus, sur la fréquence partagée, que de 4 au lieu de 100 
à la limite orientale de la zone que doit desservir Rey
kjavik*

b) Le rapport signal désiré-/signal non désiré ne serait- 
plus qüe de l/4 au lieu de 4, pour les fréquences adja
centes.

e ) Le premier harmonique (490 kc/s) serait trop voisin de 
la fréquence maritime de détresse allipuée à la station 
côtière de Reykjavik (à 6 milles de distance)

5» Le partage de la fréquence de 574 kc/s entre Akureyri et
Ljubljana serait acceptable, mais non celui de la fréquence 
de 592 kc/s entre Eidar et Wien I (proposition du Doe,279)«

4« La délégation de l’Islande pourrait accepter le partage de 
la fréquence de 182 kc/s entre Reykjavik et Ankara, Moskva 
et Leningrad occupant des voies adjacentes (proposition du 
document 281)

5. Le partage de la fréquence de 660 kc/s entre 'Eidar et Monte 
Ceneri et celui de la fréquence de 640 kc/s entre Akureyri 
et Helsinki ne semblent pas s at is f aisant s. 11 serait préfé
rable de partager la fréquence de 560 kc/s entre Eidar et 
Rostov s/le Don, et celle de 650 kc/s entre Akureyri et 
ISharkov*
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KD Document n° 60 » F
9 juillet 1948
Originalî français

R a p p o r t
de la

Commission 3 
(Commission d’organisation)

4e séance 
8 juillet 1948

La séance est ouverte à 9 h 40 P3-1* N. Jacques Meyer, Président de la 
Commission.

Le Président constate que le rapport de la 1ère séance ne pourra être 
distribué en langue russe qu’en cours de séancej l’approbation est donc réservée.

Il demande au rapporteur de lire la fin du texte du rapport de la 3® séance 
qui rappelle les décisions intervenues hier au sujet du caractère de la Confé
rence, pour pouvoir enregistrer, avant remise au Secrétariat, les observations 
des délégués. Aucune observation n’est présentée.

Le Président indique que le rapport ne pouvant être valable qu’après 
approbation de la Commission et les décisions de la Commission devant être 
ratifiées par l’assemblée plénière, il n’est pas possible que la Commission de 
vérification des pouvoirs puisse régulièrement faire état de la décision inter
venue. Il est cependant utile qu’il fasse savoir à son président, M. Corteil, 
à titre documentaire, que la Commission a estimé, à l'unanimité, que les délégués 
devaient être munis de pleins pouvoirs. Pas d’objections.

Le Président passe à l'ordre du jour? Discussion générale sur les prin
cipes nui doivent régir la future Convention•

La Conférence doit reviser la Convention de Luceme. Elle doit donc 
utiliser les textes de 1933* Mais bien que les textes établis à Montreux en 
1939 n'aient pas été suivis d’effets, leur valeur documentaire est certaine. Il 
semble donc que la Commission aurait intérêt à prendre en considération les 
deux Conventions. Cette proposition ne soulève pas d’objections.

Le Président passe ensuite à des observations de fond. Il apparaît à la 
lecture des deux textes, que dans la Convention de Montreux on n’a pas réalisé 
un départ suffisant entre les questions qui relèvent uniquement de la Convention 
et celles qui concernent uniquement le Plan. Ce dernier ne devrait pas traiter 
de questions d'organisation générale pour rester un tableau avec des notes 
explicatives et des indications techniques complémentaires. La Commission est 
donc invitée à faire connaître si elle ne considère pas que les questions qui 
paraissent dépasser le plan ne devraient pas être attribuées à la Commission 
d* organisation »

le délégué du Royaume-Uni demande à consulter son collègue, président de la 
Comission du plan, avant d'exprimer une opinion.

Les autres délégués n’expriment pas d’opinion.
Le Président fait une deuxième observation de fond. Si l’on considère le 

plan de Luceme, on Voit qu’à côté d’un certain nombre d’articles qui peuvent 
être reproduits mutatis mutandis dans un texte nouveau, d’autres doivent faire 
l’objet de discussions. Ce sont d’abord l’article 4 concernant la "révision de 
la Convention et du Plan” et l’article 5 intitulé "modification du Plan.” C’est 
un premier sujet très important pour la Commission. Celle-ci en trouverait un 
deuxième dans l’article 11 "Relations avec l’Union internationale de radio
diffusion.” Cette dernière question ne peut évidemment pas être abordée actuelle
ment; aussi paraîtrait-il suffisant de s'en tenir pour le moment à la premiè'*'
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question, et le Président se propose donc de demander à la Commission de lui 
faire connaître son sentiment sur la permanence de la Convention, les modalités 
à envisager pour la reviser ou y apporter des amendements.

Le délégué de l'Italie voudrait que l'on distinguât entre la Convention 
et le Plan. A Montreux en avait prévu en effet plusieurs modalités de révision 
s'appliquant uniquement au Plan.

Le Président souligne les différences entre les procédures prévues dans 
la matière en discussion dans les Conventions de Luceme et de Montreux. la 
première prévoyait une révision du plan automatique à la suite de conférences 
administratives internationales des radiocommunications. La seconde n'établis
sait le lien entre la révision de la Convention européenne et la Conférence 
internationale de radiocommunications que dans le cas où cette dernière se 
serait prononcée sur la nécessité de la révision. De plus la Convention, d'après 
Montreux, pourrait être revisée à d'autres époques et dans certaines conditions, 
si cela apparaissait nécessaire. Cette dernière procédure paraît donc beaucoup 
plus souple .

Le Président demande à la Commission s'il lui paraît possible de marquer 
une préférence entre les textes en présence.

Le délégué d.u Royaume-Uni se déclare partisan de la procédure de Montreux.
Il indique que sa délégation a fait établir un document en quatre colonnes qui 
met en parallèle sur deux colonnes les textes de Luceme et de Montreux, qui, 
dans une troisième colonne, indique les amendements proposés par le gouvernement 
britannique et qui porte dans la quatrième les raisons des changements envisagés.

Après un échange de vues entre le Président, le délégué de l'ïï.R.S.S. et 
le délégué du Royaume-Uni, il est convenu que ce document, qui pourra faciliter 
les travaux de la Commission, sera distribué par le Secrétariat dans les trois 
largues, comme proposition du Royaume-Uni.

La délégation soviétique offre de fournir au service des interprètes les 
textes russes des Conventions de Luceme et de Montreux.

Le Président constate aue le délégué britannique se rallie à la formule 
de révision de la Convention prévue au Plan de Montreux, et demande à la 
Commission si des délégations expriment un avis opposé. Aucune objection 
n'étant présentée, la Commission paraît donc en faveur de la formule prévue 
à l'article 6 de la Convention de 1939»

En ce qui concerne la révision du Plan, le Président souligne les diver
gences des solutions envisagées dans les deux Conventions. Il demande d’abord 
à la Commission si elle estime que le Plan peut être révisé sans que la Con
vention le soit. La Commission ne faisant pas d'objection, le Président indique 
qu'elle se prononce pour l’affirmative.

La question qui vient en suite a trait aux modalités de convocation d’une 
conférence pour le Plan, en dehors de la Convention. Dans les textes de luceme 
et de Montreux cette conférence devait être administrative; mais il semble 
que la question a évolué depuis ce moment et le Président demande si la 
Commission n'envisagerait pas actuellement une autre formule.

Le délégué du Royaume-Uni signale qu'à côté des révisions de fond qui 
seraient de la compétence de plénipotentiaires, il devrait être possible 
d'apporter au Plan des retouches sans faire appel à une procédure aussi 
compliquée. Le document britannique qui sera mis en circulation contient à cet 
égard des précisions susceptibles d'éclairer le débat.

Le Président fait remarquer que les articles 5 de Luceme et 8 de Montreux 
ont déjà envisagé une procédure particulière pour les modifications de détail.
Il considère donc, aucune délégation ne faisant d'objection, que la Commission 
admet que même dans le cas où le Plan serait modifié en dehors de la Convention, 
les délégués appelés à participer à cette réunion devraient être munis de 
pleins pouvoirs par leurs gouvernements.

Le Président consulte la Commission sur- son sentiment en ce qui concerne 
la fixation des modalités auxquelles devrait être subordonnée la convocation
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(A ce moment M. Leproux, rapporteur, devant prendre part à la réunion de 
la Commission 2, est remplacé provisoirement, avec l'assentiment de la 
Commission, par M. Léo 'fallehborn. )

Le délégué de la Suisse propose que tout pays soit autorisé à demander, 
par l'intermédiaire du B^.I.T.,1a révision de la Convention et du Plan.
La demande de révision serait admise si un tiers des pays, dûment consultés par 
le B.U.I.T., l'appuie. Il motive sa proposition par la difficulté des con
sultations préalables des pays intéressés à une révision.

Le Président et le délégué de la France font remarquer que cette procé
dure est celle décrite dans les Conventions de Lucerne et de Montreux pour 
la révision du Plan.

Le Président souligne cependant que si Montreux fixait à l/3 le quorum 
nécessaire, Luceme fixait au nombre dix, ce même quorum.

Le délégué de l'Italie est d'accord avec la proposition du délégué suisse 
mais insiste sur le fait qu'il s'agit ici non d'administrations mais de
gouvernements •

Le Président accueille la distinction faite par le délégué de l'Italie 
et s'efforce à tirer la conclusion des débats. Il constate que la Commission 
semble d'accord sur la proposition suisse. La question est maintenant de 
savoir s'il faut fixer le quorum en fraction ou en nombre absolu. Dans le 
premier cas, sera-ce le l/3 des gouvernements signataires de la Convention ou 
y ayant adhéré? Le passé proche montre que la question n'est pas simple. Il 
faut cependant qu'elle soit bien précisée.

Le délégué de l'Italie est d'avis que le quorum doit se calculer sur le 
nombre des pays signataires ou ayant adhéré au moment de la demande de 
révision.

Le Président fait remarquer que si la question des Etats nouveaux 
peut facilement être réglée, celle des Etats qui viendraient à disparaître 
est beaucoup plus complexe.

Cette remarque incite le délégué de la France à proposer la formule du 
quorum fixe comme le prévoyait la Convention de Montreux.

Le Président résume alors les débats et précise, à cette occasion, que 
les dernières interventions ont, toutes, trait à une révision totale de la 
Convention, rien n'étant changé quant aux arrangements particuliers entre
Etats.

Il constate alors que la discussion sur la question de révision étant 
terminée» il reste une autre grande question de principe à discuter, celle 
de 1'application de la Convention, mais émet l'avis qu'il serait inopportun 
d'entamer la discussion d'une telle question qui est assez complexe. Etant 
donné, d'autre part, la nécessité où se trouveront certains délégués 
d'assister au C.C.I.R, de Stockholm, cette discussion ne pourrait se pour
suivre sans interruption. C’est pourquoi il propose de remettre la dis
cussion sur cette très importante question qui est évoquée dans l’art. 11 
de la Convention de Luceme, l’art. 13 de la Convention de Montreux et 
l'art. 8 du Plan de Montreux. Le Président suggère que la Commission suspende 
ses travaux pendant la semaine prochaine ce qui permettra notamment à chacun 
de ses membres de prendre connaissance du document déposé par la délégation 
britannique.

Le délégué de l'Italie, tout en marquant son accord sur la proposition 
v suspension introduite par le Président, suggère la création d’un groupe 
de travail chargé de mettre en forme les décisions dores ©t déjà prises par
la Commission.

Le délégué de l’UnR.S.S, ne veut pas mésestimer le travail fait» au 
cours de la présente séance,par la Commission. Il n'est cependant pas 
d'accord avec la proposition de suspension. Quant à la création d’un groupe 
de travail, il l’estime prématurée,1a question qui vient d’avoir lieu n'ayant,

d'une conférence extraordinaire de délégués de gouvernements.
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* à son avis, qu'un caractère général et préliminaire. Il revendique, en toute 
hypothèse, le droit, pour la délégation soviétique, de revenir sur chacun des 
points discutés. Il propose, en conséquence, de surseoir à toute décision 
jusqu'au moment où chaque délégué aura pu prendre connaissance du document 
déposé par la délégation du Royaume-Uni.

Le Président constate qu'il n'y a pas d'opposition réelle entre la 
' 'proposition italienne et la proposition adoptée par la délégation soviétique.
;Ce que la Commission discute en ce moment est, uniquement, son horaire de 
travail de la semaine prochaine. Si la Commission ne peut réunir à ce moment 
l'ensemble des délégations, pourquoi ne pas tenter, puisque aussi bien il faut 
attendre la mise en circulation du document britannique, de gagner du temps 
en rédigeant dores et déjà les textes relatifs aux questions sur lesquelles la 
Commission est d'accord»

Le délégué de 1'U.R.S.S. précise, pour éviter tout malentendu, qu'il 
désire se réserver.le droit de revenir, pour le fond et pour la forme, sur les 
questions discutées après qu'il aura pris connaissance du document britannique*

Le Président. après avoir pris acte de la réserve soviétique, soumet alors 
la question aux suffrages de la Commission qui, par 8 voix - les autres délé
gations s'abstenant - décide la création d'un groupe de travail chargé d'élaborer 
la rédaction de principe des articles de la nouvelle Convention correspondant 
aux articles 4 et 5 de la Convention de Luceme et aux articles 6 - 8 et 9 de 
•la Convention de Montreux. *

Sur proposition du Président, la Commission confie la présidence de ce 
groupe de travail au délégué de 1'Italie. Le groupe de travail sera constitué 
par les délégués de la France, de la Pologne, du Royaume-Uni, de la Tchécoslo
vaquie et de la Yougoslavie »

Il sera demandé au Secrétariat de pouvoir disposer, pour les réunions 
de çe groupe de travail, d'un local équipé pour les traductions simultanées.
Le président du groupe de travail proposera, après contact avec ses collègues 
du groupe, l'horaire de ses travaux.

Le Président annonce que le seul point à l'ordre du jour de la prochaine 
réunion de la Commission sera la discussion du rapport du groupe de travail.
Il confirme que cette réunion plénière n'aura pas lieu avant le 19 juillet, et 
lève la séance à 11 h 45°

Les rapporteurs s Le Présidentî

J.M. Lépreux. 
Léo Wallehbcrn

Jacques Meyer.
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A d m i s s i o n

de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et là culture 

(ü.N.E.S.C.O.)

L'administration danoise a reçu le 7 juillet 1948 du 
Bureau de l'Union internationale des télécommunications, de Berne, le 
télégramme suivant s

"Service Burintema à Gentel
Copenhague.

"Directeur général UNESCO M* Julian Huxley, 19 Avenue KLéber 
"Paris nous informe que pour se conformer aux instructions 
"de la deuxième session de la Conférence générale UNESCO il 
"désire savoir s'il serait possible que UNEÎSCO se fasse 
"représenter par un observateur à Copenhague stop Prière nous 
"dire si pouvons répondre affirmativement à cette institution 
"spécialisée".

♦
Le télégramme susvisé a été transmis par l'administration 

danoise à la présidence pour être soumis à la Conférence en vertu des 
dispositions dès Directives pour la Conférence régionale européenne de 
radiodiffusion annexées au Protocole additionnel d'Atlantic City, § !#4*
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Complément à l'ordre du jour 
0de la 2 séance de l'assemblée plénière

Réunion du lundi Î2 juillet 1948 à 10 h.

Ajouter les points suivants au Doc. RD 47 - F ;

Sous 4 Admission de l'Union internationale de radiodiffusion (ü.I.R.)
(RD Doc. n° 56).
Admission de 1'Organisation de l'aviation civile internationale (O.A.C.I.) 
(KD Doc, n° 54).

, Admission de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (U.N.E.S.C.O.)
(RD Doc. n° 62).

Sous 5 Invitation de la République de Saint-Marin
(RD Doc. n° 52).
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COMMISSION 4 

Sous-Commission 4 "b

.Données
pour l ’analyse du projet de documentation de la Commission des 
8 pays c

Arrangement visant à satisfaire les demandes présentées par les 
différents pa.ys à propos des deux variantes des plans soumis 
par la Commission des 8 pays*

Tableau No« 1

Ho* Pays

Nombre 
des fréquences selon 

plan soviétique
le

1 ! i Nombre j 
[ des fréquences selon le j 
; plan de Messieurs Hayes j

et Van der Pol !... . i
non»

partagé partagé
internai .. 
tional potal

1

non- 
part âgé

' ?. Jinterna
8

total !
1

le

i

Albanie 1 2 0
! •
! 3 0 2 0 -2 |

2 « Algérie 0 4 0 4 0 4 0 4
3 e Allemagne 4 0 0 4 4 5 ■2 11 !
4* Autriche 1 3 -1r 5 2 3 0 5 !
5, Belgique 2 1 2 5 1 3 2 ! ■ t6 a R»S*S0 de 2 q. 0 3 1 2 0 3 !

Biélorussie !
7» République popu - 1 4 0 5 1 2 1 4

laire de
Bulgarie

8*. •R«S*S« Carélo- 0 2 0 2 0 2 0 2* finnoise
9, Vatican - 0 1 0 1 0 2 0 2
io ; Danemark 2 2 1 5 2 2 1 5
u  ; Egypte 1 3 0 4 0 3 0 3
12 « Espagne 0 8 0 8 0 9 1 10
13 c R 0S#Sed ’Estonie 1 1 0 2 0 2 0 ' 2
14 » Finlande 1 8 1 10 1 6 0. 7
15; France 8 10 1 19 7 10 1 18
i6<r Royaume-Uni 3 7 1 11 4 11 0 15
17*| Grèce 0 4 2 6 0 5 2 î
18«jHongrie 1 2 1 4 2 1 0 3
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Nombre Nombre
des iréquences selon le des frequences selon le

plan soviétique plan de Messieurs haye:s
e o Van der-Pol

No « Pays

- -.;
non-

partage partagé
interna
tional ‘total non- 

part âgépartagé
interna
tional ‘ total

19 o Irlande 0 5 0 5 0 2 2 4
2o; Islande 0 3 0 3 0 3 0 3
21 o Italie 4 . 6 o- 10 5 5 1 11
22 o R*SeSode Lettonie 1 1 0 2 0 1 0 1
2 3; Liban ' 0 2 0 2 0 1 0 1

224, R«S0Svde Lithuanie 1 1 0 2 0 2 0
25 ê Luxembourg 0 1 0 1 . 1 1 0 2
26* Lybie 0 2 0 2 0 1 0 1
27, Maroc' 0 4 0 4 0 4 0 4
28ü RoSoStfdè Moldavie 1 1 0 2 1 1 0 2
29 o Monaco 0 1 0 1 î I 0 2
30o Norvège 2 10 • 2 14 1 7 1

0
9

31» Palestine 0 3 0 3 0 3 37 n 'J <r~ & Pays-Bas 1 2 0 3 1 2 0 3
33. Pologne 5 5 3. 11 3 5

8
1 9

34. Portugal 0 7 0 7i 0 1
0

9
3 5 o Rép,Popul* de 2 3 0 5 1 4 5

Rôumanié
15' 36, U s R & S é S e 7 8 0 15 3 12 0

37* Suède 3 T 2 12 2 ■8 0 10
38 à Suisse 2 2 0 4 2 2 0 4
39a Syrie 0 2 . 0 2 0 2 2 4
40 é Tché coSlovaquie - 4 3 0 9 4 2 1 7
41 « Tunisie 0 4 0 4 0 3 1 4

442 s Turquie 0 4 0 - 4 0 4 0
43 ; R * S è 3 *d *Ukraine 6 4 0 10 3 5 1 9
44, Hep. Fédg Pope 

de Yougoslavie
5 5 o 10 5 2 ' 2 9

4 5; Andorre .0 146 ; Chypre 0 1 0 1 0 1
47, Tanger 0

0
1
0

0 1
48,-s Trieste 2 2

72 162 15 249 58 167 25 250

Le Président de la Sous- 
Commission 4 L,
Ic Likhouchine*

9 oVII 0.1948»
(Do25)
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Correctif au Document RD - No 38 F

lo) A la page 1 (Annexe 3 - ligne 6),
à la page 2 (Documents No 279 et 281, § 2, ligne 10),
à la page 4 (Généralités, ligne 5) î

remplacer "moyenne” par " médiane”

2o) A la page 2 (Documents No 279 et 281, § 1, ligne 7) ; 
remplacer : "récepteurs” par "licences”,

3o) A la page 4 (Généralités, ligne 3) î

remplacer;"communes” par "partagées”*

HP Document No 65 - F
9 juillet 1948

 ̂Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion
K0BENHÀVN,1948 ,

(18-12-7)



Original : français

!

I S L A N D E

Correctif au Document 
RD No 59

^ I ^ ^ ^ ^  ê ^ ^ #•

Au § I« c) j
au lieu dé 11 rapport de 105 H lire

M rapport de 5 ”

Conférence Régionale
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II Juillet 1948
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Beyrouth, le 6 juillet 1948»

Monsieur le Président de la 
Conférence européenne de radiodiffusion,
COPENHAGUE - Danemark.

Monsieur le Président,

Me référant au rapport final des travaux de la Commission 
des Huit Pays et à ses annexes (2 session - Bruxelles Mai-Juin 1948), j!ai 
1 * honneur de vous faire part des remarques ci-après relatives aux fréquences 
attribuées à la radiodiffusion libanaise*

L*avant-projet du Plan des Pays-Bas (1ère session) pré
voyait deux fréquences pour le Liban : 69I et 1294 kc/s.

Lsavant-projet du Plan de l’U.R.S.S* ne prévoyait qu’une 
seule fréquence î 1560 kc/s.

Mon Administration a accepté, en principe, 1*avant- 
projet du Plan des Pays-Bas en faisant remarquer que la fréquence 1294 ko/s 
était un peu trop élevée à cause de 1*orographie du pays et quelle souhai
tait la faire remplacer, si possible, par une plus favorable (voir document
250).

Les deux variantes accompagnant le rapport final de la 
Commission de Bruxelles (2 session) prévoient pour le Liban,* les fréquences 
suivantes s

a) variante avec séparation de 9 kc/s (document 279) •
une fréquence de 970 kc/s 5

b) variante avec séparation de 10 kc/s (document 281 ) s
"deux fréquences 2 860 et 1010 kc/s.

Ainsi qu’on voudra bien le remarquer,les prévisions 
dJattributions de fréquences au Liban de la 2 session sont nettement dé
favorables par rapport à celles qui lui étaient prévues en vertu, de 
1*avant-projet du plan des Pays-Bas*

Le Liban, en raison de ses conditions orographiques, 
demande que deux fréquences lui soient réservées dont celle de 69I kc/s 
que lui a attribué le plan des Pays-Bas et l1 autre à choisir dans la bande 
des 1000 kc/s environ.

L ’ Administration libanaise qui regrette de ne -pouvoir 
participer aux travaux de la Conférence, serait reconnaissante à Monsieur 
le Président de vouloir bien réexaminer ses revendications, fort modestes, 
dans le sens le plus favorable à ses intérêts.

Avec mes. remerciements anticipés, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

Le directeur des Postes 
et des Télécommunications.

REPUBLIQUE LIBANAISE
Ministère des Postes 

& des Télécommunications

No 17/48-2ET 

Par avion

Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
K/berihavn, 1948
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C o m m i s s i o n 4
Sous-commission 4B

Tableau 2

Comparaison entre le nombre des fréquences exclusives contenues dans les 
plans figurant aux documents n° 279 et 281*

Nombre de Nombre de
exclus.

0n Pays Doc. n° 
281

Doc .n° 
279

0n Pays Doc. r|® 
281 '

Doc, n°
279

1 Albanie 1 0 23 Liban 0
/

0
2 Algérie 0 0 24 R.S.S. de Lithuanie 1 0
3 Allemagne 4 4- 25 Luxembourg 0 1
4 Autriche 1 2 26 Libye o 0
5 Belgique 2 1 27 Maroc 0 0
6 R.S.S.de Biélorussie 2 1 28 R.S.S. de Moldavie 1 1
7 R.P. de Bulgarie 1 1 29 Monaco 0 1
8 R.S.S. Carélo- 30 Norvège 2 1

finnoise 0 0 31 Palestine 0 0
9 Cité du Vatican 0 0 52 Pays-Bas 1 1
10 Danemark 2 2 33 Pologne 5 3
il Egypte 1 0 34 Portugal 0 0
12 * Espagne 0 0 35 R.P.de Roumanie 2 1
13 R.S.S. d'Estonie 1 0 36 U oR.S«S. 7 3
14 Finlande 1 1 37 Suède 3 2
15 France 8 7 38 Suisse 2 2
16 Royaume-Uni 3 4 39 Syrie 0 0
1.7 Grèce 0 0 40 Tchéco siovaquie 4 4
18 R.P. de Hongrie 1 2 41 Tunisie 0 0
19 Irlande 0 . 0 42 Turquie 0 0
20 Islande 0 0 43 R.S.S. d'Ukraine 6 3
21 Italie 4 5 44 R.F.P. de Yougoslavie 5 5
22 R.S.S. de Lettonie 1 0

Total 72 58
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Pays auxquels aucun des plans n’a attribué de 
fréquence exclusive#

1. Algérie
2. R.S.S.'Carélo-finnoise
3. Cité du Vatican
4. Espagne
5* Grèce
6. Irlande
7* Islande
8. Liban
9. Libye
10. . Maroc
11. Palestine
12. Portugal 
13• Syrie 
14* Tunisie 
15. Turquie

Pays auxquels le plan du doc. 279 attribue moins de fréquences 
exclusives que le plan du doc* 281.

1, Albanie
2. Belgique
3* R.S.S. de Biélorussie
4. Egypte
5. R.S.S. d’Estonie
6. France
7. R.S.S. de Lettonie
8. R.S.S. de Lithuanie 
S» Norvège
10. Pologne
11. Roumanie
12. U.R.S.S.
13. Suède
14« R.S.S. d’Ukraine

Pays auxquels le plan du doc. 279 attribue plus de fréquences 
exclusives que le plan du doc. 281.

1. Autriche
2. Hongrie
3. Italie
4 * Luxembourg
5* Monaco
6. 'Royaume-Uni
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Pays auxquels les deux plans attribuent le même nombre de
fréquences exclusives.

1. Allemagne
2. Bulgarie (R.P.)
3. Danemark
4. Finlande
5, R.S.S* de Moldavie
6. Pays-Bas
7. Suisse
8. Tchécoslovaquie
9. R.F.P. de Yougoslavie

, Le président de la 
Sous-commission 4Bs

(signé) Likhouchine.
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MAROC et TUNISIE

Délégation du Maroc 
et de la Tunisie 

—  ------  —  Copenhague,1e 9 Juillet 1948

Monsieur le Président 
de la Conférence Européenne 
de Radiodiffusion 
COPENHAGUE

Monsieur le Président,

Jfai l ’honneur de vous adresser sous ce pli 
les Remarques relatives aux deuxièmes variantes du projet 
de plan d ’attribution des fréquences,concernant:

lo - Le Maroc
2o - La Zone internationale de Tanger 
3o *- La Tunisie

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
lTassurance de ma haute considération*

Le délégué du Maroc 
et de la Tunisie*
Pierre SCHAFFFER.



HP Document No 69-E

M A R O C

R E M A R Q U E S  
DE LA. RADIODIEEUS ION MAROCAINE 

relatives aux avant^pro.iets de plan transmis, par la 
Commission des Huit Ifoyà

*.1-

La Radiodiffusion marocaine a constaté avec satisfad- 
tion,dans la nouvelle rédaction de chacun des deux plans, 
qu’un effort louable avait été fait pour tenir compte des 
observations présentées à Bruxelles par son délégué*

Toutefois, dans le but de contribuer à une élaboration 
nouvelle de ces plans, la Radiodiffusion marocaine avait,de 
son coté, consenti de très importantes réductions du program
me de ses besoins; elle sfétait outre montrée accomodanie<*vu 
la situation géographique du Maroc,sur la question des parta
ges*

La Radiodiffusion marocaine ne saurait donc considérer 
les plans dans leur nouvelle rédaction,sans rappeler avec la 
plus grande netteté les bases du compromis qui avait été en
visagé à Bruxellesfqui constitue un minimum au-dessous duquel 
elle ne pourrait en aucun cas descendre et qu’elle ne saurait 
accepter qu’avec des garanties formelles»

-II-
Concession de la Radiodiffusion marocaine par rapport au 
programme initial de ses besoins.6 ~
a) La Radiodiffusion marocaine avait présenté des demandes 

d ’attribution de fréquences nécessaires à 3ia réalisation de 
3 programmes,ces 3 programmes étant destinés à desservir 4 
groupes linguistique,à savoirs

groupe de langue française,
-------  arabe,
— ...—  berbère,
  espagnole*

La Radiodiffusion marocaine préférant,à la quaiiüté des 
heures de diffusion?la qualité de la transmission, a réduit

*/■« • *
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ses demandes,devant la Commission des Huit Pays,à 2 program- 
mes seulement* Toutefois-, elle désire obtenir des compensa
tions quant à la qualité*de ses attributions puisqufelle se 
trouve obligée de desservir 4 groupes linguistiques avec 2 
programmes seulement,,

b) De Maroc j de par sa situation excentrique dans la zone 
européennesparaît évidemment désigné pour donner 1 !exemple du 
partagé avec des pays éloignés.* Dans le but dfaccélérer les 
débats, et sous réserve de contreparties concernant le partage 
précisées plus loinfle Maroc renoncera à demander une ou plu
sieurs longueurs d'ondes exclusives.;,

c) Au point de vue du nombre des fréquences nécessaires,il 
ést bien évident que le Maroc,plus que d ‘autres çays où 1 'équi
pement technique est stabilisé;se trouve appelé a un dévelop
pement économique et social accéléré?qui justifierait pour les 
années à venir un programme de besoins nettement plus important 
que celui qufil utilise à l fheure actuelle»

Le Maroc ne saurait donc,en aucun cas, réduire le nombre 
des fréquences demandées au-dessous du statu quo?non plus 
qu Accepter des attribu tions,„dônt Remplacement moyen dans le 
spectre serait «défavorable ypsir rapport à Remplacement actuels

Exigences minima0
Pour tenir compte du développement économique et social 

auquel il devra nécessairement faire faceVle Maroc se réserve 
donc seulement:

lo - d ‘importantes augmentations de puissance,telles qu*elles 
sont rappelées ci-dessous;

2o - 1 ‘emploi d*ondes communes internationales;en dehors de 
ses attributions propres^

Dans le but de faciliter .1*élaboration dTun plan,le Maroc 
se bôrne à indiquer Rordre de grandeur des fréquences deman
dées «Il laisse a la Conférence le soin d‘en fixer la valeur 
numérique précise,de façon à ce que les meilleures garanties 
puissent lui être données quant au partage &

Pour chacun des deux programmes définis plus haut, et 
compte tenu de la situation orographique et de la conductibi
lité défavorable?notamment 'dans les régions Sud et Est,le Maroc 
a prévu:
lo - un émetteur puissant ( 120 KW), de fréquence assez basse, 
à Rabat;
2o - Un réseau synchronisé dans le Sud-Marocain,de 3 fois'
20 KW,situé dans les régions de Oudja?Marrakech et Agadir*

-IV-
Les besoins de la Radiodiffusion marocaine sont résumés 

dans le tableau suivant:

D*43
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Lieu Puissance Ordre de grandeur Observations
de la fréquence 
en kilocycles

Rabat I 120 KW
Rabat II 120 KW

600
800

Oudja I 20 KW
Marrakech I 20 KW)
Agadir I 2Q KW)
Oudja II 20 KW)

fréquenc lxJntre 
800 et 1200

) fréquencix̂ ntre 
MarrakechII.-20 KW) 80Q ei_ 120Q

Agadir II 20 KW)

Pour ces deux at
tributions , la garan
tie dëmandée est de 
40 dbePour l ’Une des 
deux,au moins,1es sta
tions avec lesquelles 
il y aurait partage 
devraient être nette
ment moins puissan
tes (en dessous de 
50 KW) et peu nom
breuses «
Pour ces deux attribu
tions la protection 
de 35 db minimum est 
demandée » Pour l'une 
d1elles au moins les 
stations avec lesquel
les le partage sera 
fait ne devraient pas 
être très puissantes

(x) moyenne de ces deux fréquences:de 
1*ordre de 1000*

-V-
Critique des Plans «

La Radiodiffusion marocaine,comme elle l'a déjà indiqué, 
à Bruxelles^ ne désire pas prendre position théoriquement pour 
un système a 9 ou à 10 kilocycles«

Toutefois,elle doit faire remarquer,bien^que le plan à 
10 kc/s ait été grandement amélioré par rapport à sa première 
versionfranchement inacceptable pour le Maroc, que le plan à 
9 kc/s reste pratiquement plus satisfaisant quant à la qualité 
des attributions et aux conditions de partage*

La qualité des fréquences attribuées au Lîaroc dans le 
plan 10 kc/s reste inférieure au statu quo,et les conditions de 
partage ne présentent pas des garanties satisfaisantes* On rap
pelle qu’elles doivent compenser le défaut-consenti par ce pays- 
d ’une ou plusieurs fréquences exclusives*

-VI-
Réserve «

La Radiodiffusion marocaine a préféré reprendre d’une 
manière synoptique l 'expression de ses besoins^Muits au mini
mum,pour faciliter la tache de la Conférence* Toutefois;,étant 
donné le court délai qui lui a été imparti pour cet exposé,elle 
se réserve d’y apporter telles rectifications qu’elle jugerait 
nécessaire et,d’autre part££ de reprendre devant les Commissions,

D*43
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M A R O C

ZONE INTERNATIONALE DE TANGER

Il incombe à la délégation du Maroc de présenter les 
demandes d'attributions nécessaires au Territoire de Tanger*

Elle rappelle qu'il a été demandé?pour la zone interna
tionale de Tanger ,l'attribution d'au moins une fréquence 
sur une puissance de 20

La délégation du Maroc remarque que cette attribution 
a été prévue (dans la partie haute du |}§>©ctre,il est vrai) 
dans le plan à 9 kc/s,mais' qu'elle n'a pas été mentionnée 
dans le plan à -10 kc/s*

Il va de soi?de par son caractère international,sa popu
lation et son rble important comme centre de transit,que la 
Ville de Tanger et la Zone internationale requièrent l'usage 
d'un poste de radiodiffusion local,pour lequel une attribu
tion minima est indispensable*.

Copenhague,1e 9 Juillet 1948



- 7 -
RD Document No 69 - E

T U N I S I E

REMARQUES 
de la Radiodiffusion Tunisienne

relatives aux avant- projets de plan transmis par
la Commission des Huit Pays

- 1 ~

La Radiodiffusion tunisienne a constaté avec satisfaction
qu’un effort louable avait été fait pour tenir compte des observations 
présentées à Bruxelles par son délégué*

Toutefois, elle remarque qu’aucun des deux çlans, même dans leur 
nouvelle version, ne répond à la question posée a Bruxelles par son 
délégué. Elle estime donc utile de rappeler les points principaux de 
cette discussion*

- 11-

La Tunisie qui doit desservir, comme le Maroc , différents 
groupes linguistiques, n ’a cependant demandé initialement que l’at
tribution de fréquences nécessaires à deux programmes, et se maintient
dans le cadre de la même demande. Outre la zone de Tunis, la Radio
diffusion tunisienne doit desservir le Sud-Tunisien, Elle a donc pré
vu deux systèmes de fréquences du type suivant t

TUNIS I : 120 KW TUNIS II ? 120 KW
SEAX II )

) 5 KW
GABES II )

La Radiodiffusion tunisienne avait défini, â la Commission des 
Huit Pays, une position assez différente de celle prise par le Maroc, 
En effet j

1. la situation'de la Tunisie se prête beaucoup moins au partage 
que le Maroc,

2. l’équipement radiophonique, plus avancé à Tunis, ne laisse 
pas les mêmes latitudes quant à l’octroi de fréquences de 
n ’importe quelle valeur numérique*

Dans la mesure où la Conférence pourrait tenir compte de ces 
conditions particulières, et des diffi cul té s qui résulteraient d ’un 
remaniement profond de la situation présente, la Radiodiffusion tuni
sienne offrirait, comme elle l’a fait devant la Commission des Huit 
Pays, d’abandonner ses demandes concernant le Sud-Tunisien à la con
dition que les deux émetteurs actuellement en fonctionnement à Tunis 
^puissent être maintenus sur des fréquences au moins voisines de celles

SPAX I
5 KW

GABES I

(16*12*7)
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qu1 ils utilisent actuellement, avec des puissances importantes, et 
que l ’une des deux fréquences au moins soit exclusive*

-III -

Si cette position pouvait être acceptée, les demandes de la 
Tunisie pourraient donc être réduites au minimum suivant

TUNIS - 120 KW - 823 kc/s (existant)
DJEDEIDA- 20 Kïï actuel - 583 kc/s (fréquence attribuée depuis 

Lucerne)* (prochainement portée a 120 KW)
l’une de ces fréquences au moins étant exclusive*

Le Sud-Tunisien serait desservi par l1emploi d1ondes communes 
internationales*

-IV-
■ L ’examen des deux plans, même dans leur nouvelle versioàn, montre 

que les fréquences attribuées à TUNIS I et TUNIS II sont des fré- ■ 
quences partagées, sans qu’une compensation convenable ait été ac
cordée en contrepartie pour le Sud-Tunisien* En effet, dans les deux 
plans, l’une des fréquences accordées est 1564 ou 1550 (type prati
quement inutilisable vu les difficultés d’équipement radiophonique 
des populations indigènes) ; l’autre 1348 oux-1390 (pratiquement utili
sée comme onde commune internationale)*

Si là Tunisie accepte de réduire ses demandes à deux fréquences 
seulement, c ’est bien en comptant utiliser, pour le Sud-Tunisien, des 
ondes communes internationales* Elle considère donc que les deux plans 
n ’ont pas tenu compte de’ses concessions, non plus que de l’état ac
tuel de son équipement*

En ce qui concerne la qualité des attributions, la moyenne des 
2 fréquences actuellement utilisées est de "(03 kc/s; la moyenne des 
fréquences prévues pour Tunis dans le plan a 9 kc/s est de 772 et dans 
le plan à 10 kc/s de 805*

Pas plus que le Maroc*'la Tunisie, compte tenu de son dévelop
pement économique et social, imminent, ne saurait accepter une situ
ation inférieure au statu quo*

Copenhague, le 9 juillet 1948,

I8-I2-7
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Conférence régionale européenne
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K/benhavn, 1948

P A Y S - B A S
Cornent air es sur le rapport final des travaux 

de la Commission des huit pays

J

1. Les délégations ayant été invitées (voir Doc. KD n° 33) à présenter leurs
commentaires sur les deuxièmes avant-projets de Bruxelles, la délégation néer
landaise confirme les termes de la lettre qu'elle a adressée le 10 mai à la 
Commission des huit pays dans laquelle elle déclarait donner pour des raisons 
d'ordre général sa préférence à la variante à 9 kc/s. D’autres délégations ayant 
déjà mis en lumière les avantages respectifs des deux variantes, tant sous 
l'angle général que sous celui de la technique, nous nous hornerons à une courte 
déclaration sur les assignations de fréquences proposées pour les Pays-Bas.
Cette déclaration s'ajoutera aux remarques de notre lettre du 10 mai.

2» En ce qui concerne la variante à 9 kc/s, la fréquence exclusive de 844 kc/s et 
la fréquence partagée, de 655 kc/s ont été reportées sans modification de 1*avant- 
projet de mars à celui de juin. On peut peut-être considérer que le rapport de . 
protection pour cette dernière fréquence a été très légèrement amélioré.

L'cnde commune internationale proposée est passée de 1519 à 15&4 kc/s; sa 
fréquence est devenue plus élevée. Au fait déjà mentionné dans notre lettre du 
10 mai, qu'une fréquence aussi élevée ne peut desservir qu 'une zone de service 
trop restreinte, vient s'ajouter un inconvénient de plus si on songe à la fréi- 
quence maximum que ne peuvent dépasser un grand nombre de récepteurs de radio
diffusion actuels. De plus, il pourra être difficile, à cause de la limitation de 
la puissance, d'obtenir le champ élevé nécessaire à la protection exigée.

3. En ce qui concerne la variante à .10 kc/s, et bien que la délégation néerlandaise 
ne recommande pas cette variante pour des raisons d'ordre général, elle soumet 
sur les fréquences proposées les commentaires suivants s
- l'onde exclusive proposée de 740 kc/s est bien appropriée et serait donc 
acceptable ;

- l'onde partagée proposée de 860 kc/s n’est en revanche pas acceptable en 
raison des conditions de partage qui sont très défavorables.
La valeur de la fréquence de l'onde commune internationale proposée (1390 kc/s) 

serait acceptable, mais le partage avec d'autres stations serait cependant si 
défavorable qu'il sera impossible d'employer cette fréquence dans le'but proposé.

4. En conclusion, nous pouvons déclarer que la variante à 9 kc/s de Bruxelles ne 
satisfait pas complètement les besoins minima des Pays-Bas. Nous exprimons à 
nouveau le regret qu'elle ne nous accorde pas les 2 fréquences exclusives que nous 
avions demandées en compensation du sacrifice de l'onde longue de 160 kc/s.

Si cependant ce plan, tel quel ou perfectionné, recueillait un accord unanime, 
les avantages d'ordre général que la radiodiffusion européenne tirerait de cet 
accord seraient si considérables que, dans un esprit de collaboration, nous 
retirerions quoiqu'avec regret, nos objections du moment. Nous ne pourrions 
cependant prendre en considération aucun projet qui ne nous assure pas le 
strict minimum de la variante actuelle à 9 kc/s.

KD Document n°. 71,-.E
,12 juillet 1948
Original % anglais

J. van der Toom
Chef de la Délégation néerlandaise.
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Conférence régionale européenne ~ , .T -d
de radiodiffusion JféLrJL12 juillet 1948 ■

S U I S S E

Observations de la délégation de la Suisse sur les 
.deuxièmes avant-projets de plan

(Documents 279 et 281 de Bruxelles)
Monsieur le Président*

La délégation suisse a examiné avec soin les deux projets rap- 
pilés plus haut et a l’honneur de vous communiquer ce qui suit :
Les allocations prévues pour les stations suisses dans les deux 
variantesnde plan sont, en ce qui concerne la qualité des fré
quences, a peu près équivalentes» Nous examinerons ci-après en 
détail la*situation faite à chacune de nos stations*

Station de Beromunster.

Plan à 9 kc/s» fréquence exclusive de 556 kc/s, puissance 150 kW. 
Cette”fréquence est celle qui avait été attribuée à la Suisse 
par le plan de Lucerne et qui est utilisée actuellement... Elle 
pourrait être acceptée â condition que l ’on revoie l’attribution 
des canaux voisins» Parmi ceux-ci, en effet, la puissante sta
tion. de Rome (150 kW) à 68o km. de distance seulementçproduira 
infailliblement des brouillages intolérables sur une grande par
tie de la zone d’audition du poste de Beromunster*
Plan à 10 kc/sy fréquence exclusive de 550 kc/s, puissance 
150 kW* Fréquence légèrement plusxbasse que la fréquence actuelle 
et qui pourrait être acceptable, a condition que le canal de 
54o kc/s soit occupé par une station géographiquement plus éloi
gnée (par ex, permuter Budapest avec Vilnus)»

Station de Sottens*
Plan à 9 kc/s,fréquence exclusive 673 kc/s, puissance 150’kW* 
Fréquelïce légèrement plus basse que la fréquence actuelle. Cette 
allocation pourrait être acceptable, si dans le canal voisin de 
682 kc/s on ranplaçait Madrid par une station géographiquement 
plus éloignée.
Plan à 10 kc/s. y fréquence exclusive 710 kc/s, puissance 150 kW. 
Fréquence plus 'élevée' que la fréquence actuelle et qui sera* de 
ce fait, moins favorable au point de vue de la propagation.D’autre 
part , la fréquence de Rome (150 kW) dans-le canal 720 kc/s à 
une distance de 680 km Seulement produira infailliblement des 
brouillages intolérables* Il es t .aussi à craindre que dans une 
certaine partie du pays la station de Poznan, dans le canal voi
sin de 700 kc/s, puisse causer des brouillages sensibles*



Station du Monte Ceneri
Plan à 9 kc/s* fréquence partagée 53B kc/s, puissance 100 kW 
avec antenne dirigée * xL'émetteur du Monte Ceneri est situé au 
milieu du territoire à desservir, qui a une forme allongée,dfaxe 
nord-sud « Ce territoire est très montagneux* Pour ces raisons, 
l ‘utilisation d’une antenne dirigée devant réduire lo rayonnement 
dans la direction du nord est exclue*
Le partage de la fréquence avec Helsinki (loo kW, 1900 km) ne 
pourrait être accepté que si cette station utilisait une antënne 
dirigée ' efficace,protégeant la zone d’écoute du Monte Ceneri*
De plus» la stabilité de fréquence de Helsinki devrait être de 
beaucoup supérieure à celle prescrite par le Règlement d'Atlantic 
City*
En ce qui concerne les canaux voisins^ les allocations faites à 
Rome (547 kc/s, 150 kW) et à Budapest (529 kc/s, 135 kW) produi
ront certainement des brouillages intolérables*
Plan à 10 kc/s0 fréquence partagée 660 kc/s, puissance 50 kW*
La puissance prévue est trop faible* Les autres stations parta
geant la fréquence, soit

Petrosavodsk 100 kW 2550 km
Damas 50 kf 2700 km
Üidar 5 kW 2480 km

produiront toutes dans la région d’audition du Monte Ceneri dê s 
intensités de champ trop fortes* Dans le canal de 670 kc/s, la 
présence de Madrid avec 120 kW'et 1200 km de distance produira 
des brouillages très sensibles*

Onde commune suisse
Les solutions prévues dans, les deux plans seraient acceptables 
du point de vue de la fréquence assignée* L'onde commune suisse 
devant servir à diffuser des programmes différents, il est indis
pensable que les stations exploitant cette fréquence mainticnndnt 
un synchronisme rigoureux, vqui devrait s'étendre aussi aux sta
tions étrangères appelées à partager cette fréquence* Cette solu
tion n ’étant pratiquement pas réalisable, seul le maintien d'une 
fréquence exclusive permettrait à la Suiss^ de continuer à ex
ploiter son réseau synchronisé* Ce réseau a plusieurs programmes 
est indispensable pour les différentes régions linguistiques de la 
Suisse du fait que les fréquences moyennes prévues dans les deux 
variantes ne permettent pas d'atteindre de grands espaces des 
régions montagneuses du pays*
Plan à 9 kc/sfréquence partagée 1402 kc/s, puissance 0,25 kW 
par station* Un partage est prévu avec une onde commune suédoise, 
d'une puissance de 1 kW par station et, en outre, avec la station 
portugaise de Coimbra, travaillant avec la puissance de 1 kW*
Pour les raisons citées plus haut, d ’une part, et vu que les 
champs produits en Suisse par ces stations dépasseraient de beau
coup les • valeurs tolérables, d’autre part, le- partage envisagé 
ne peut pas être accepté* Dans les canaux voisins , la présence 
de Bordeaux sur 1393 kc/s (loo kf) et de Bruxelles III sur'
1411 kc/s (20 kW) produiront des brouillages intolérables*

- 2 -
(RD No 72-F)
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Plan à 10 kc/s fréquence partagée 1310 kc/s, puissance totale (?)
10 kV/% Un partage est prévu avec Kursk (URSS, 20 kf, 2000 Ion)
et avec Bergen II (Norvège, 5 kW, 1600 km)* Pour les raisons ci
tées plus haut, d ’une part, et vu que les champs produits en 
Suisse par ces deux stations dépasseraient de beaucoup les va
leur s admissibles, d ’autre part, le partage envisagé ne peut 
pas être accepté * Dans le canal voisin, 1300 kc/s , la station 
de Toulouse avec 100 kf et 530 km de distance produirait des 
bruaillages intolérables*

Consl dé r a ti ons généra,! es

Etant donné qu’aucune des variantes du plan n!a prévu de fréquen- 
çe comprise entre 150 et 285 kc/s pour la Suisse, nous tenons 
a rappeler que pour assurer une audition convenable sur le ter
ritoire suisse sur fréquences moyennes, l ’octroi d'une onde com
mune exclusive comprise entre 1300 et 1500 kc/s est indispensa- 
ble & .Ai.nsi , celle-ci constitue une condition sine qua non dans 
les revendications minima de la Suisse j qulHItilent présenté es 
a la Commission des huit- pays (Doc* Br0 2,234)oPour le cas ou
11 ne serait pas suffisamment tenu compte de ses besoins^ la- 
Suisse se verrait contrainte de faire valoir les, droits que lui' 
avait conférés le plan de Prague pour l'usage d ’une onde longue, 
droits auxquels elle n'a jamais renoncé, et au sujet desquels 
elle a formulé des réserves expresses dans les actes des confé
rences de Lucerne et de Montreux,» «
La question de l ’onde de 442 kc/s attribuée en dérogation aü 
poste de Genève fera l’objet d'une communication ultérieure *

En vais priant de bien vouloir prendre en considération nos 
rerarques, nous vous présentons,Monsieuf le Président^l’assurance 
de notre considération, très 4i stinguéec,

p/ifc LE CHEF de la DELEGATION SUISSE 

s/ Dr# E * METZLER*
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Synchronisation des émetteurs de radiodiffusion «

Dès 1926, en vue dsappliquer le plan d*attribution des fréquences établi à 
Genève par l'U.I.R., on dut en Grande-Bretagne cberoher un moyen de compenser 
l'importante réduction du nombre des voies utilisées à cette époque par les 
stations de radiodiffusion britanniques*

Il fallait répartir 11 stations émettant le même programme entre deux 
fréquences seulement* O11 entreprit alors une série d’expériences, et des appareils 
furent imaginés à cet effet* Au. début, on employa des diapasons, dont la 
fréquence étaitfensmise sur lignes téléphoniques à partir d'un point central 
jusqu’aux stations d1émissionj là elle subissait une multiplication afin 
d'arriver à la fréquence porteuse désirée. Cette méthode, appliquée en 1926 aux 
stations de faible puissance, le fut ensuite aux stations de grande puissance.
Il fallut surmonter un grand nombre de difficultés pratiques, mais on obtint 
un très grand succès en ce qu’il fut possible de maintenir en service des sta
tions d'émission qui autrement auraient dû fermer faute de fréquences. les 
progrès techniques successifs dans la conception et la taille des quartz aidant, 
.le diapason et la ligne téléphonique furent abandonnés au profit du pilotage par 
quartz individuel dans chaque station. On arrivait en effet à une stabilité 
pratiquement suffisante pour qu'il soit inutile d'avoir entre les stations 
synchronisées sur une fréquence, d'autre liaison que celle du circuit musical 
(circuit matériel ou circuit radioélectrique) destiné à transmettre le programme. 
On emploie ce circuit pour effectuer des vérifications de fréquence aux moments 
où les émissions normales de radiodiffusion ont cessé, d'ordinaire pendant une 
courte partie de la nuit.

Le tableau suivant montre quel usage est fait actuellement de la synchronisa
tion en Grande-Bretagne.

Fréquence Nom de la station Puissance Programme
en kc/s en kW

767 Westerglen 60 . Service régional écossais
Burghead ^ 60 1? t ?  t !

Redmoss 2*5 H u n

804 Washford 60 Service régional gallois
Pernion 10 Vi H  H

Wrexham 1 n ' ts ît

1013 Droitwich 60 Service régional des Midlands
Norwich i _ SS i f  » !

1050 Stagshaw 100 Services régionaux de l'Angle
Lisnagarvey 100 terre et de l'Irlande du Nord
Londonderry -L

1149 Brookmans Park 6 0 Programme de variétés
Moorside Sdge 6 0

M I I  1 !

Westerglen 60 t !  » !  I l

Burghead 20
Lisnagarvey 1 0

n  f i  n

Stagshaw 1 0
H  i )  1 !

Redmoss 2
i l  (î 1»

Redruth 2 t s  n  t î

Londonderry 1 t t  i » » t

Plymouth 1
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Fréquence Uom de la station Puissance Programme
en kc/s en^kW
1384 Clevedon 20 Se:rvice régional de

Bartley 10 terre occidentale
1474 Aberdeen (Redmoss) 

Belfast
1
.1

3e
t!

■ programme
ii

B cumemouth. O £7 if il
Brighton «1 - Ü 5*

x h H

Cardia f 1 n II
Bandeè ■ .25 11 U

Edinburgh 2 ii II

Exeter .1 i? II

Fareham -ï t! 13
Glasgow,
Iiull

J

-25
Il
il

11
II

Leeds 2 t! 11

Liverpool *1 1* II

London 2 U M

Manchester q II ïf
Middl e sbrough “i 11 îl

Hewcastle 1 II il

Plymouth 2 II H

Preston ,25 II II

Redruth 1 II II

Sheffield .1 il II
On remarquera que 45 émetteurs se partagent J fréquences»
L1expérience a montré qu’avec un pilotage par quartz indépendant dans 

chaque station et avec les vérifications de fréquences effectuées, les stations 
se maintiennent normalement sur leurs fréquences avec une tolérance de l’ordre 
de 10*7. Entre deux stations de la B,B.C. il est de pratique courante que la 
valeur maximum de la fréquence de battement soit d’environ 1 période toutes les
10 secondes» Si la fréquence'du battement devient supérieure à l/5 de c/s, on 
prend des mesures pour y remédier, mais cela ne se produit pas souvent» On 
soulignera le fait qu’il n’y a pas besoin de circuits supplémentaires peur 
transporter une fréquence de synchronisation.

La Commission des Huit a recommandé le rapport de 40 db (champs dans le 
rapport lOO/l) pour éviter toute interférence lorsque des stations de radio
diffusion émettent simultanément des programmes différents dans le mé'me canal*

La pratique des stations synchronisées en Grande-Bretagne a enseigné que, 
lorsque c’est le même programme qui est émis, ce rapport peut être ramené à 
environ 6 à 10 db (champs dans le rapport 2/l à 3/1)• H  s’ensuit que chaque 
station d’un groupe de stations synchronisées est entourée d’uns zone de service, 
et qu’entre les stations il existe une zone où la réception est de qualité 
médiocre. On peut parfois s’arranger pour placer les stations dans des endroits 
tels que cette zone d1interférence (”mush area”) coïncide avec une région de 
population très dispersée» Une autre solution consiste à employer une deuxième 
longueur d’onde et, au besoin, une troisième pour constituer un nouveau groupe 
de stations synchronisées? ces dernières viendront s’intercaler avec les 
premières de façon à assurer un service complet» En conséquence, il est possible 
de.desservir un territoire de n’importe quelle étendue avec un programme unique 
en n’employant pas plus de 3 fréquences»

Si la distance entre les stations d’un groupe synchronisé est assez grande,
11 est évidemment possible de transmettre plusieurs programmes à psi’tir de ces 
stations, mais, dans la plupart des pays européens, cela ne pourra avoir lieu 
que de jour.
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La Délégation du. Royaume-Uni estime que seul un large recours à la 
synchronisation chaque fois que cela est possible permettra d'élaborer un 
plan de fréquences probablement acceptable par tous les pays d’Europe. A défaut 
de synchronisation, les stations britanniques de moyenne et de grande puissance 
auraient besoin de 22 fréquences j et il faudrait, en outre, un certain nombre 
de canaux pour les besoins de 31 stations à petite puissance. Grâce à la 
synchronisation, il est possible de réduire â 15 1© nombre total des canaux 
néceësairesi

Si l’on se rapporte au tableau précédent, on verra que le système d’émet
teurs synchronisés s’applique aussi bien aux stations à grande puissance qu'aux 
stations à moyenne ou fâible puissance.
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M' O I A C 0

Remarques de l’Administration 
de Monaco au sujet des deuxièmes 
variantes de plan*

PRINCIPAUTE DE MONACO Copenhague 1 le 10 juillet 1948'

Monsieur le Président de la 
Conférence européenne de 
Radiodiffusion
COPENHAGUE,

Monsieur le Président,

J ’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli les 
Remarques de lf Administration de Monacoau sujet des deuxièmes 
variantes de projet du plan d ’attribution des fréquences*

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma 
haute considération*

(sig*) Crovetto

MONACO

R E M A R Q U E S  
de l’Administration de MONACO 

au sujet des deuxièmes variantes du Plan

L ’Administration de Monaco vient d ’examiner avec la plus 
grande attention les deuxièmes variantes'établies, l’une par le 
professeur Kotelnikov, et l’autre par MM* Hayes et Van der Pol,

Avant tout, elle renouvelle ses plus vifs remerciements à 
la Commission des .Huit Pays et aux auteurs de ces avant-projets 
de plan de répartition des fréquences, pour leur remarquable 
travail constructif. Elle a pu, en effet, apprécier davantage 
encore les nombreuses difficultés techniques et autres, à la 
lumière des remarques faites par les divers pays au sujet des 
premières variantes du plan élaborées,par les professeurs Kotel
nikov et Van der Pol*

(D 29)



Il semble se dégager, de la lecture de tous ces documents, 
l ’idée générale que le but essentiel à atteindre ne serait plus 
seulement de donner à chaque station un canal exclusif dé 9 kc/s 
ou 10 kc/s, mais plutôt de faire en sorte que chaque pays dispose 
de moyens adéquats lui permettant de se faire entendre conve- . 
nablement par les auditeurs qui l ’intéressent»

C ’est dans cet esprit que le projet établi par MM* Hayes et 
Van der Pol attribue à Monaco une fréquence de 601 kc/s, â utiliser 
exclusivement de jour, et une fréquence exclusive de 1420 kc/s, 
sTutiliser pratiquement de nuitn Le but.logique recherché par 
cette solution est de permettre une bonne propagation directe 
de jour en une région où la conductibilité est mauvaise, au moyen 
d'une fréquence relativement basse, et une bonne propagation 
indirecte de nuit au moyen d ’une fréquence beaucoup plus élevée*

Cette solution est théoriquement bonne et l’Administration 
de Monaco remercie MM, Hayes et Van der Pol de l’avoir préconisée. 
Elle présente cependant l’inconvénient de nécessiter des modifi
cations très importantes et onéreuses â l’émetteur, aü feeder 
d ’antenne et à l’antenne omnidirectionnelle existants* De plus, 
elle complique considérablement l’exploitation de la station,.
Il est bon, en effet, de rappeler â ce sujet que l'émetteur de 
Radio-Monte-Carlo fonctionne actuellement sur la fréquence 
730 kc/s, avec un pylône d ’antenne haut de 150 mètres, alimenté 
par un feeder aérien/en pleine montagne, long de 1.100 mètres 
environ, entre les cotes 800 et 1100 et en un terrain très 
difficile.;. La puissance actuelle est de 120 KL et peut être 
normalement portée à 150 KW sans modification de l’appareillage.

L'application de la deuxième variante Hayes-Van der Pol 
entraînerait donc la modification de cet émetteur, qui vient 
d ’être achevé après plus de trois années de travaux, et des 
dépenses considérables , car il faudrait qui il puisse fonctionner 
la nuit sur 1420 kc/s et le jour du 601 kc/s'* L ’écart entre ces 
deux fréquences est très grand et les spécialistes savent que 
la solution technique de ce problème n ’est pas des plus faciles,, 
surtout si l ’on veut conserver la sécurité et la simplicité 
d ’exploitation indispensables dans le cas d ’un émetteur en 
haute montagne *

Aussi, l’Administration de Monaco souhaiterait que la 
Conférence puisse améliorer la deuxième variante Hayes-Van der 
Pol, de telle sorte que les modifications à apporter à l’émetteur 
et au pylône d'antenne existants soient moindres, l’idéal étant 
bien entendu que de jour et de nuit Radio-Monte-Carlo dispose 
d ’une longueur d 'onde voisine de celle actuellement utilisée 
(410 m, 830 kc/s) avec^sa puissance totale de 120/150 KW, Cette 
Administration reconnaît cependant qü’un plan général acceptable 
■par tous ne pourra sans doute être établi que si tous les pays 
acceptent de faire certains sacrifices pour faciliter un accord 
européen g Dans ces conditions, elle accepterait le projet Hayes- 
Van der Pol amélioré dans la-mesure du possible comme indiqué 
ci-dessus„
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Par contre, elle ne peut accepter la deuxième variante du 
plan, établie par le professeur Kotelnikov, parce qu’elle ne 
tient pas assez compte de la situation existante et qu’elle est 
loin de donner à Monaco le minimum indispensable demandé 
antérieurement à la Commission des Huit Pays, conformément aux 
directives de la Conférence d’Atlantic-City.

Telles sont les remarques importantes que l’Administration 
monégasque croit devoir présentern D ’autres pourront être faites, 
sur des points particuliers secondaires, par le délégué de Monaco 
au cours de séances de travail des Commissions, dans le cadre 
d?un accord général européen sur un plan d ’attribution satis
faisant o Nous signalons simplement, à titre d’exemple, qü’il y 
aurait intérêt, dans la deuxième variante établie par MM* Hayes 
et Van#der Pol, à ce que le canal no 100 (1411 kc/s) soit 
permuté avec le canal n° 99 (1402 kc/s)»

Copenhague, le 10 juillet 1948. 
(sig») Crovetto

(RD Doc* 74 - F)

(D 29)
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S A I,A E l N O

Demande d'admission à la Conférence 
(suite au Doc.RD No.52)

Copenhague, le 12 juillet 1948

A Monsieur le Président de la 
•Conférence Europénne des 
Téléco mmun i cat ions,
COPENHAGUE

Monsieur le Président,

Suite à la requête présentée par le Gouvernement de la Républi
que de San Marino, sollicitant une invitation à la Conférence de 
Copenhagen - document publié par Vos soins sous le No RD 52 en 
date du 7 juillet 1948 -, il me paraît utile de préciser la por
tée de cette demande*

En demandant à être invité, le Gouvernement de San.Marino a 
uniquement pour but d'obtenir une onde internationale’éommune pour 
ses besoins locaux très limités (l'étendue de son territoire n ’est 
que de 60 km2) sur une puissance de seulement 200 Watts»

Il pense, dans ces conditions,, qu’une solution technique peut 
aisément être trouv'ee, qui lui accorderait satisfaction sans pois* 
ter préjudice à personne.

San Marino, désireux dè régulariser sa situation vis-à-vis des 
Conventions internationales/a ratifié les accords de Madrid, du 
Caire et d'Atlantic City. Peut-être n'est-il pas superflu de 
signaler que l'absence de San Marino à Atlantic City ist due au 
seul fait que la République fut avisée trop tardivement df la daté 
de cette conférence. Ce cas fortuit a seul empêché que. l'adhésion 
de San Marino pUt être apportée plus tôt* Ce qui aurait permis au 
Bureau de l'Umon Internationale des Télécommunications à Berne, 
de la notifier en temps utilé aux Etats Membres, .

Etant donné l'extrême modération de sa demande;, San Marino 
sollicite d’être invité comme nouveau membre et prend 1'engagement 
de nf pas excéder les propositions qu'elle formule et qui sont 
précisées dans la première note.

Au nom du Gouvernement de San iviarinoi je vous serais vivement 
obligé de bien vouloir communiqer ce qui précède aux membres de 
la Conférence et je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de ma considération la plus distinguée#

Le délégué de la 
République de San Marino

(sig.) Emmanuel NOËL#

(20-12-7)
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R E G L E M E N T  I N T E R I E U R

de la Conférence régionale européenne de radiodiffusion 
(Kjzfcenhavn , 1948)

(à 1 -exception de 1 Article 17 (Procédure de vote) non encore adopté, et qui fera 
l'objet d’un document complémentaire après son adoption)

Article premier 
Définitions

§1.. Dans le présent règlement, l'appellation "délégation11 désigne le groupe 
de délégués d'un même pays»

a) Les délégations des pays de la zone européenne de radiodiffusion *) ont 
seules le droit de vote.

b) Les envoyés des pays des zones extra-européenne s n'ont que les droits
réservés aux observateurs.

§ 2. Chaque délégation peut être assistée d'un ou de plusieurs fonctionnaires 
attachés, d'un ou de plusieurs conseillers, d'un ou de plusieurs interprètes*

§ 3» L'appellation "observateur" vise?
a) les envoyés des pays extra-européens ayant signé la Convention inter

nationale des télécommunications d'Atlantic City, 1947» ou y ayant 
adhéré?

b) les envoyés des Nations Unies qui assistent à la Conférence?
c) les envoyés du Comité international d’enregistrement des fréquences

(leî\R»Bè)|
d) les envoyés des organismes internationaux qui ont demandé l'admission 

à la Conférence et dont la demande a été approuvée dans une séance 
plénière de la Conférence*

Article 2 
Admission à la Conférence

MHunM9«s*»x>RW1 - "T i il' m 111 il ~rn irr rm  ■ i T iimr —  ibh ■ mit if  n t t iih i»

§1* En règle générale, seuls prennent part à tous les débats de la 
Conférence? les délégations des pays de la zone européenne, les observateurs des 
pays extra-européens, les observateurs de l'0«N*U* et les observateurs de l’I.F.R.B.

*) Réfinition de la zone européenne de radiodiffusion? La "zone européenne" est 
définie à l’ouest par les limites Ouest de la Région 1, à l’Est par. le méridien 
40° Est de Greenwich, et au Sud par le parallèle 50° Nord, de façon à englober 
la partie occidentale de l’U0R»SoS. et les territoires bordant la Méditerranée, 
à l'exception des parties de l'Arabie et de l'Arabie Saoudite qui se trouvent 
comprises dans ce secteur*

12 juillet 1948
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§ 2. La première assemblée plénière détermine les limites dans les* 
quelles les observateurs des organismes visés à l’Article premier, para
graphe 4f &) peuvent assister et participer avec voix consultative aux 
débats soit des séances de Rassemblée plénière, soit de toutes ou de 
certaines commissions»

An séances de Rassemblée plénière, les délégués, les fonctionnaires 
attachés, les conseillers, les interprètes et les observateurs sont groupés 
par délégations, et par pays et organismes. Ces délégations et observateurs 
sont rangés dans 14ordre alphabétique des noms en français des pays «t 
organismes représentés.

Article 4

Election du président et du vice-président

Le président et le vice-président de la conférence sont élus à la 
première séance de l’assemblée plénière de la conférence.

Article 5 

Remise dés pouvoirs

§ 1. Chaque délégation ■ remet au Secrétariat de la conférence les 
pouvoirs nécessaires l’autorisant à signer tous les arrangements de la 
Conférence.

§ 2. Ces pouvoirs sont vérifiés par une commission au cours de la 
première semaine de la session.

§ 3* Aucune délégation n’est autorisée à voter, selon les dispositions 
de l’article 17, tant que ses pouvoirs ne sont pas déclarés en bonne forme 
par ladite commission.

§ 4» Les observateurs remettront au Secrétariat une pièce offioielle 
de leur organisme les accréditant auprès de la Conférence.

Artiole 6 

Pouvoirs du président« æ a Y— wTiffcji m ri ii,»Æga£aawm ig:=E-M»»<rv*ii— id'w.c.M-ji'aiii '."a .ru m w

Le président ouvre et clôt les séances de l'assemblée plénière, 
dirige les délibérations et proclame le résultat des votes*

Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la 
Conférence.
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Article 7 
Secrétariat de la, conférence

A la première séance de l’assemblée plénière» un Secrétariat de la 
conférence est constitué» Il est composé de personnel du Secrétariat de 
l’Union internationale des télécommunications et, en cas de besoin, de 
personnel de l’Administration du Gouvernement danois®

Article 8 
Institution des pocmssions

L’assemblée plénière peut instituer des commissions pour examiner 
des questions soumises aux délibérations de la conférence» Ces commissions 
peuvent instituer des sous-commissions ou des groupes de travail*

Article 9 
Composition des commissions .

§ 1* Les commissions sent composées de délégations des pays de la 
zone européenne de radiodiffusion qui se sont annoncées pour en faire partie®

§ 2<t Peuvent assister et participer aux débats des commissions, avec 
voix consultative s

a) les observateurs. envoyés par les pays, extra-européens $
b) les envoyés des Nations Unies c9
c) les envoyés du Comité international d’enregistrement des fréquences

(I.FJUBO-S
d) les envoyés des organismes internationaux» dans les limites fixées 

par la première séance de l’assemblée plénière#

Article 10
Présidents, vice-présidents et rapporteurs des, commissions 

et sous—commissions

Le président de la conférence soumet à l’approbation de l’assemblée 
plénière le choix du président et du ou des vice-présidents de chaque 
commission#

Le président de chaque commission propose à sa commission la nomination 
des rapporteurs et le choix des présidents, vice—présidents et rapporteurs 
des sous-commissions#

Article 11 
Convocation aux séances

Les séances de l’assemblée plénière ot celles des commissions et dos 
sous-commissions sont annoncées soit par lettre, soit par affichage au lieu
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de la réunion de la conférence?, En règle générale, l’ordre du jour des 
séances de l’assemblée plénière sera communiqué deux jours avant l’assemblée 
plénière et, en tout cas,, aussitôt que possible»

Article 12 
jDrdre de discussion

§ 1* Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire 
quraprès avoir obtenu le consentement du président» En règle générale, 
elles commencent par indiquer le nom de leur pays ou dé leur organisme*

§ 2» Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant des temps d’arrêt 
fréquents afin de permettre à tous ses collègues de bien comprendre sa 
pensée et aux interprètes de traduire ses paroles#

Article 13
Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence

Les propositions soumises avant l’ouverture de la conférence 
sont réparties par l'assemblée plénière entre les commissions compétentes#

Article 14

Propositions présentées au cours de la: conference

§ 1» Aucune proposition ou amendement ne peut etre présenté s’il 
ntest contresigné ou appuyé par le chef de la. délégation du pays qui 
présente la proposition ou l'amendement., ou par son suppléant#

- ■■■§. -2» Le président de la conférence est juge des conditions dans 
lesquelles une proposition ou un amendement doit etro présenté s soit par 
distribution du texte à toutes les délégations, soit seulement par commu
nication verbale*, Si, cependant, la délégation qui présente une proposition 
ou un amendement désire qu'une copie de cette proposition ou do cet amende
ment soit distribuée, cela sera fait»

§ 3» Aux séances de l’assemblée plénière, toute personne autorisée 
peut lire ou demander qu’il soit donné lecture de toute proposition ou 
amendement présenté par elle au cours de la conférence, et peut etre 
admise à.en exposer les motifs#
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Article 15

Propositions présentées aux commissions au cours de la conférence0

§ 1. Les propositions ou amendements présentés après l’ouverture de la 
conférence doivent être remis au président de la commission compétente, ou, 
en cas de doute au sujet de la commission compétente, au président de la 
conférence*

§ 2. Toute proposition ou amendement doit être présenté dans la forme 
définitive du texte à introduire dans les documents*

§ 3* Le président de la commission saisie est juge des conditions dans 
lesquelles la proposition ou l’amendement doit être annoncé s soit par dis
tribution du texte à tous les membres de la conférence ou de la commission, soit 
seulement par communication verbale aux membres de la commission* Si, cependant, 
la délégation qui présente une proposition ou un amendement désire qu’une 
copie de cette proposition ou de cet amendement soit distribué, cela sera fait*

Article 16 

Propositions ajournées

Quand une proposition ou un amendement a été réservé ou quand son 
examen a été différé, la délégation sous les auspices de laquelle il a été 
présenté doit veiller à ce que cette proposition ou cet amendement ne soit 
pas perdu de vue par la suite.

Article 17)  11 i . i  1 m» r f f  i i m  —  » n r * u *

Procédure de vote

Réservé*

Article 18

Procès-verbaux des séances de l'assemblée plénière

§ 1> Les procès-verbaux des séances de l’assemblée, plénière sont
rédigés par le secrétariat de la conférence*

§ 2. (l) Les procès^verbaux ne contiennent que les propositions
et les conclusions, avec les motifs principaux y relatifs, en termes concis*

(2) Toutefois, chaque délégué ou observateur a le droit de demander 
l’insertion, analytique ou in extenso, au procès-verbal de toute déclaration 
qu’il a faite. Dans ce cas, il doit en fournir lui-même, le texte au secré
tariat de la conférenoc dans les deux heures qui suivent la fin de la séance*
Il est recommandé de n’user de cette faculté qu’avec discrétion.



§ 1* (i) Les débats des commissions et sous-commissions sont résumés, 
séance par séance, dans des rapports où se trouvent mis en relief les points 
essentiels des discussions, les diverses opinions exprimées qu'il est utile 
que lfassemblée plénière connaisse, et enfin les propositions et les conclu
sions qui se dégagent de l'ensemble»

(2) Toutefois, chaque délégué ou observateur a le droit de demander 
lrinsertion, analytique ou in extenso, au rapport de toute déclaration 
qujil a fai te o Dans ce cas, il doit en fournir lui-même le texte au rapporteur 
dans les deux heures qui suivent la fin de la séance* Il est-recommandé de 
n,user de cette faculté qu'avec discrétion*

§ 2* Eventuellement, les commissions, sous-commissions ou groupes 
de travail, établissent à la fin de leurs travaux un rapport final dans 
lequel ils récapitulent, sous une forme concise, les propositions et les con
clusions qui résultent des études qui leur ont été confiées*

Article 20
Adoption des procès-verbaux et des rapports
■■nn-ii ■wirti m n -m m— n un iiM innuw iia 'v-w w w —r - T n i - r  irw n1—i——> rr-it— —lin,a*TmTmlBr»fftrtrTflr~ir*ri~*rrrr-

§ 1* (l) En règle générale, au commencement de chaque séance d1as
semblée plénière, ou de chaque séance do commission ou de sous-commission, 
il est donné lecture du procès-verbal ou du rapport de la séance précédente*

(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette manière 
de procéder satisfaisante, et si aucune opposition ne se manifeste, se 
borner à demander si des membres de l'assemblée plénière, de la commis
sion ou de la sous-commission, ont des observations à présenter sur la 
teneur du procès-verbal ou du rapport.

§ 2. Le procès-verbal bu le rapport est ensuite adopté ou amendé 
suivant les observations faites et qui ont été approuvées par 1* as semblée 
plénière ou par la commission ou la sous-commission*

§3* Tout rapport final doit être approuvé par la commission ou la 
sous-commission intéressée»

§ 4. (1) Le procès-verbal de la séance de clôture de l'assemblée 
plénière est examiné et approuvé par le président de. la conférence,

(2) .Le rapport de la dernière séance d'une Commission ou d'une 
sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou de cette sous-commission, ;

Rapports des commissions



Article 21 
Langu.es

Les documents finals de la conférence seront établis dans les 
langues suivantes-d’après des rédactions équivalantes aussi bien dans le* 
forme que dans le fond %

anglais*' français et russe*
En cas de contestation, le texte français fait foi*
Tous les autres documents des réunions sont rédigés en s 

anglais, français et russe,,
Dans les débats, un système efficace de traduction en s 

anglais, français et russe
sera utilisé*

D'autres langues parlées peuvent etre employées au cours des débats 
sous réserve que les délégations qui désirent les utiliser pourvoient 
elles-mêmes à la traduction orale dans l'une quelconque des langues énu
mérées au premier alinéa ci-dessus* De même, les délégués peuvent, s1 ils 
lé désirent, prendre des dispositions pour que les interventions faites 
dans une de ces langues soient traduites oralement dans leur propre langue»

En ce qui concerne la participation de chaque pays aux dépenses 
occasionnées par 1*usage des langues, il sera fait application, par les 
soins de l'U.IelV, des dispositions de la Convention d'Atlantic City, 
article 15, § 5*

Article 22 
. Commission de rédaction* Numérotage

§ 10 Les textes de l'accord ou du plan d'attribution des fréquences 
établis, autant que possible dans leur forme définitive, par les diverses 
commissions, en tenant compte des avis exprimés, sont soumis à une commission 
de rédaction chargée d'en perfectionner la forme sans modifier le sens, et de 
les assembler avec les textes anciens non amendés»

§ 2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis à l'approbation de 
l'assemblée plénière de la conférence, qui prend une décision à leur sujet, ou 
les renvoie pour nouvel examen à la commission compétente*

§ 5* Des numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes 
soumis à révision sont conservés jusqu'à la première lecture en séance 
d'assemblée plénière.. Les textes ajoutés prennent provisoirement des numéros 
bis, ter, etc,, et.les numéros des textês supprimés ne sont pas utilisés,

§4». De numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes 
est confié à la commission de rédaction après leur sd.option en première 
lecture*

- 7 -
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Article 23 
Approbation, définitive

Les textes de l'accord et du Plan de répartition de fréquences ne sont 
définitifs qufaprès une seconde lecture, suivie d'approbation*

Article 24
Signature

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis à la 
signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, en suivant l'ordre alpha
bétique des noms en français des pays.

Article 25
Publicité

§ 1. Les séances plénières sont publiques à moins que l'assemblée 
n'en décide autrement à la majorité.

§ 2. Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence ne peuvent 
être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou du vice-président 
de la conférence* Toutefois, le communiqué officiel transmis à l'issue des 
travaux de la conférence devra être approuvé par l'assemblée plénière.

Article 26
Documents

Le Secrétariat général de l'Union internationale des télécommunications est 
chargé de la publication de tous les documents afférents à la conférence et de leur 
distribution à toutes les délégations et aux observateurs qui y ont participé.

Article 27
Franchise

§ 1. Les délégués et les observateurs définis à l'article premier ont droit 
à la franchise postale, télégraphique et téléphonique dans la mesure fixée par le 
Gouvernement danois, d'accord avec les gouvernements contractants et les exploita
tions privées intéressées. Cette franchise débute deux jours avant l'ouverture de 
la conférence et prend fin deux jours après la clôture.

§ 2. La franchise télégraphique et téléphonique est limitée aux communications 
échangées parles délégués et observateurs avec les gouvernements, administrations 
et organismes respectifs, et avec leurs familles.

§3* Les fonctionnaires du Secrétariat de la conférence sont également mis au 
bénéfice de cette franchise.

- 8 -
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Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion

Original. : anglais*

Kobenhavn, 1948 RDJDocument^No.^78_-_E
13 juillet 1948*

EGYPTE ET SYRIE

Observatidns relatives aux deux Plans 
d ’attribution des fréquences actuelle

ment envisagés *

les délégations d ’Egypte et de Syrie estiment, que les 
deux projets de’répartition des fréquences actuellement envisa
gés ne sont pas, dans l’ensemble, satisfaisants*

Il est bien connu que le service fourni par une onde 
partagée est de moins bonne qualité que celui d ’une onde ex
clusive, surtout dans les régions situées à une distance assez 
notable des émetteurs,

Nous ne pouvons comprendre à quelle logique obéissent 
des projets où certains pays se voient attribuer 5 ondes exclu
sives, voire davantage, et d’autres pas une seule*

Nous insistons pour que soit posé en principe fondamen
tal, que chaque pays devra se voir attribuer une fréquence ex
clusive lui permettant de diffuser au moins un programme natio
nal de bonne tenue, conformément aux directives d’Atlantic- 
City (art,4)•

En vue de réduire le nombre de voies, il y aurait lieu 
de stipuler que le nombre des fréquences exclusives attribuées 
à un pays ne devra pas dépasser celui des programmes principaux 
qu’il diffuse simultanément. En tout cas, le nombre des fré
quences exclusives ne devrait pas être supérieur â celui des 
principaux groupes ethniques du pays»

Si des fréquences supplémentaires étaient demandées, 
elles devraient être du type des fréquences partagées*

A notre avis, cette règle n ’est pas seulement juste; 
elle présentera également l’avantage d ’inciter la plupart des 
pays a utiliser la synchronisation sur la ou les voies exclusi
ves qui leur auront été attribuées s’ils ne sont pas satisfaits 
du service des ondes partagées*

L ’Egypte et la Syrie n ’ont" jamais manqué de relever gu ’en 
raison de leur grande superficie, de leur faible densité démo
graphique et de la mauvaise conductibilité de leurs régions 
désertiques, il ne leur est ' possible de desservir lès popu
lations qui y sont disséminées qu’en utilisant, de nuit, le 
rayonnement indirect des émetteurs principaux, ce gui donne 
pour ôes'régions,.. un champ variable d ’une intensité moyenne de 
0,5 mV/m, %
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En raison de cette particularité,'les délégations de la 
Syrie et de l’Egypte ne peuvent accepter», en aucun cas, ni l'un 
ni'-l’autre plan, a moins que n ’y soit prévue pour le moins l’at
tribution d’une fréquence exclusive destinée au service national 
principal*
: Le plan russe comporte une fréquence;exclusive pour

l ’Egypte, mais n 1 en attribue aucüne à la Syrie* L ’autre plan ne 
prévoit de fréquences exclusives ni pôur l’Egypte, ni pour la 
Syrie*

C’est pourquoi les délégations d ’Egypte et de Syrie ju
gent les deux projets inacceptables*

Pour ce qui est de l’ordre de grandeur des fréquences al
louées à iios deux pays, nous estimons que le plan Van der Pol- 
Hayes répond mieux à nos besoins*

En ce qui concerne les fréquences supplémentaires que 
nous demandons, nous sommes tout disposés à accepter des~fré- 
quencéè partagées, basées sur un rapport signal/brouilleur de 
40 db*, le signal étant de 3 mV/m*

Le délégué pour l ’Egypte et la Syrie, 
Ibrahim Hamed Saleh.

(D : 25)
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R 0 Y A U M E - U N I .

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PROPAGATION DES ONDES *

En 1937, la Sous-Commission du CoCiI*R* pour 
l ’étude de la Propagation des Ondes, a tenu à Londres une réu
nion à la suite de laquelle elle a publié une série de courbes 
qui ont été depuis lors couramment utilisées, car elles consti
tuaient une base pour le calcul des champs dans les bandes com
prises entre 150 et 1605 kc/s a Ces courbes indiquent:

(a) le champ de l ’onde de sol,en fonction de la dis
tance, dé là puissance et de la fréquence,pour une conductibilité 
de 10-13 U.E«M*

(b) le champ de 1 ?onde d fespace en fonction de la dis
tance et la -puissance*

(i) pour des trajets passant à proximité du pôle
magnétique

.(ii) pour des trajets éloignés du pôle magnétiques

Depuis 1937, des renseignements à peu près 
semblables ont été fournis par d?autres organisations,, .La 
F*C*.C*,en particulier,a publié dans les "Standards of Good 
Engineering Practice Concerning Standard Broadcasting Stations" 
(révision d’Octobre 1947) une série de courbes indiquant:

(a) le champ de l ’onde de sol,en fonction de la distance, 
de la puissance,de la fréquence et de la conductibilité*

(b) le champ de l ’onde d’espace en fonction de la distan
ce,de la puissance et de la latitude du point médian du trajet de 
transmission*

Considérant :
(i) que II années se sont écoulées depuis la pu

blication du rapport du C^C^I^R* mentionné ci-dessus,
et (ii) qu’il est très important de pouvoir utiliser, 

au cours de la présente Conférence, des données généralement 
admises sur la propagation,et en particulier de disposer des 
courbes,généralement admises,du champ de l’onde d’espace pouvant 
servir de base pour déterminer la possibilité de partage des 
fréquences 5 . +)
la Délégation du Royaume-Uni propose qufà la première occasion, 
un Groupe de travail restreint soit constitué en vue de prépa
rer des recommandations sur cette importante question^

+) Voir également à ce sujet,les observations de la Délégation 
du Royaume-Uni (Document RD No 38) sur l1Annexe 3 du Rapport 
de la Commission des Huit,.

CONFERENCE REGIONALE EUROPEENNE 
DE RADIODIFFUSION 

K0BENHAVN,1948
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C o n fé r e n c e  r é g i o n a l e  e u r o p é e n n e
de R a d i o d i f f u s i o n

Kobenhavn 1948
RD~Doc « N o ,8 0 -P
13 j u i l l e t  1948

I R L A N D E

A la suite d fune communication (RD Document No «33 du 5 
juillet 1948)j émanant du Président de la Conférence, et où 
il est demandé, aux délégués d'exprimer leur opinion sur le 
second des plans établis à Bruxelles par le Comité des Huit 
au cours de sà. seconde session,, la Délégation de 1 1 Irlande, 
tout en réservant , sa pleine liberté d f action au cours dee 
discussions qui auront lieu à la Conférence, émet les obser
vations suivantesi ,

Le plan ù 9 kc/s pr éparé par MM*. Haye s et Van der Pol 
est à peu qxrès satisfaisant en ce qui concerne les 'besoins 
de fréquences ; de l ’Irlande-, Il y aura lieu toutefois d 1 exa
miner la possibilité d ’un brouillage d'Athlone I par Palermo*

Le plan à 10 kc/s préparé par le Professeur Kotelnikof 
ne répond pas aux-besoins de 1 'Irlande*. Le partage qui y est.

. proposé de la' fréquence d ’Athlone I par trois autres stations 
à haute puissance, ainsi que le régime peu satisfaisant pré
vu pour Âthlonell, obligé de travailler à faible puissance 
sur une fréquence .partagée avec deux autres stations, ne per
mettrait pas à 1*Irlande de fournir un service de'radiodif
fusion qui réponde à ses besoins*

St s 30



' Conférence Régionale Européenne
de Radiodiffusion
K0H3HÊA.VN, 1943

Original ;

RI) Document No,.81-F
13 juillet 1948

îs

N O R V E G E

Observations de la Dé légat i on norvégienne sur les deux 
Plans d!attribution-des fréquences présentas par la Corn» 
mission des Huit PaysTCdocuinents nos72?9 et 2817.

1* demandes d !attribution de fréquences de la Norvège,
Le minimum des fréquences nécessaires à la Norvège pour lui 

permettre d?assurer un service à peu près satisfaisant à 
programme unique,a été spécifié à Bruxelles, le 18 Mai de cette 
année, par le Chef de la délégation norvégienne, Monsieur 
0*Moe, Ingénieur en chef du Bureau de la Radiodiffusion norvé
gienne, - Nous répétons ses demandes ci-après s
1 onde longue exclusive pour Oslo
1 onde moyenne ”P 1! t» * 1»
]_ M n n

100 kW. 
100 kW„ 
100 kïï.

Stavanger 
Vigra
un groupe synchro
nisé; ICristiansand - 
Bergen - Trsndelag; 
pour cliàque stations20 kW„

1 onde longue partagée pour Iromso 10 kW,
1 onde moyenne " située dans la partie

inférieure de la bande de - * ■ 
fréquence, pour

Bodo 10 kW;
1 M " ” pour Erederikstad 10 kW«
2 ondes nationales communes, qui ne soient pas
d’une fréquence trop élevée

2 ondes internationales communes,, du type 1, pour 
émetteurs à faible puissance pouvant desservir
des régions peu étendues, avec un niveau de
bruit élevé et/ou une intensité très faible du champ 
créé par les émetteurs principaux.

La délégation norvégienne présume que les ondes partagées
ne seront pas sujettes a un brouillage important, à 1»intérieur
de la zone de service normal-Elle présume également que Einmark«
10 kW,pourra conserver sa fréquence de 547 kc/s» Bergen II»
I kW» sa fréquence de 355 kc/s ♦ et Hamar,I kW.,sa fréquence de 
519 kc/s, (voir le Règlement des Radiocommunications d’Atlantic 
City,numéros 131 et 138),

S ’il est çjjatisfait.â ces demandes,la Norvège disposera d'une 
intensité de qhamp. d 'I mv/m ou davantage sur 50% 'anvif6n de 
son étendue*

Si les ondes partagées permettent une réception claire à 
un niveau aussi bas que celui qui a été prévu,un service de 
radiodiffusion satisfaisant pourra être assuré sur la moitié 
environ de notre territoire»



Doc J o  81'

Nos demandes sont donc très modestes?et infé
rieures à celles qui,en réalité^seraient nécessaires pour 
assurer une réception suffisante à 1 Ensemble du pays*
IIfj Observations sur le plan à 9 kc/s

Doc « 279
Ce plan attribue à la Norvège les fréquences

suivantes î 
155 kc/s pour Bodo

164
n

218
646

11 Tromsoj 
M Trondelagy
11 Bergen.̂
H Oslo',
” Vigra,

790

1150

1348

H Stavanger

n Kristiansand,

11 Bredrikstadæ

10 kïï?partagée avec Br^sov*
Roumani e ?15 0 kïï

10 kïï) groupe synchronisé;
10 kW) partageant la fréquence
10 kïï) ave c Ankara ?lu ra u i e ,

120 kWû
100 kïï exclusive
100 kW partagée avec Rabat, 

Maroc,100 kWa 
Istamboul,Turquie,
100 kïï;la Cité du 
Vatican,100 kïï , 
cette dernière,de jour 
seulement *

100 kïï partagée avec Korca,
20 kïïfet 3kodra,20 kïï, 
toutes deux en Albanie,

20 kïï antenne dirigée,parta
gé e ave c Ba r i > I 't al ie 
20 kïïa

2 kÏÏ onde commune interna
tionale, partagée avec 
14 pays? dont le Dane
mark#

1519

suivantes

” stations de re- 
.lais Norvégien- 
nés,

chacune 2 kÏÏ partagée avec Beograd
II, Yougoslavie,20 kïï 
et les stations de re
lais portugaises ,2 kïï*

Nos observations relatives à ce plan sont les

1 * Il sera extrêmement difficile de synchroniser Tromso 
avec les émetteurs de la Norvège méridionale ;aussi ,dans le 
groupe synchronisé,Kristiansand devrait-il être remplacé par 
Tromso*
2# Il a été prévu pour Bergen et pour Trondelag une puissan
ce de 10 kW,ceci,certainement par erreur,1a puissance actuel
le étant de 20 kW#

D a. 43
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3* Il serait préférable que soit attribuée à la voie adjacente 
à Oslo une autre station qu’à Leningrad,R«S,Sd de Russie,100 
kW?les zones de réception secondaires d’Oslo situées en Norvège 
septentrionale peuvent,en effet ,subir des brouillages à Lénin- 
grad,ces zones étant plus éloignées d ’Oslo que de Léningrad.

4. Il est très regrettable que des fréquences exclusives 
n ’aient pas été attribuées à Vigra et à Stavanger3100 kW cha
cune ;ce fait revêt une haute importance pour les raisons sui-* 
vantes:

En raison des difficultés techniques que pose,en'Norvège,, 
l ’obtention de lignes de liaison d’une qalité parfaite,un 
grand nombre d';émetteurs relais peu importants reçoivent;leurs 
programmes par l ’intermédiaire de la radio«Ceci ne peut etre 
réalisé de manière satisfaisante que si les champs secondaires 
des grands émetteurs ne sont pas brouillés *

De mêmefle*partage réduira considérablement la zone de 
service normal des deux émetteurs. Nos demandes minima,(voir 
section I) sont basées sur des zones de service qui ont été 
définies comme d’une intensité de champ égale ou supérieure à
I mv/m; mais dans les conditions d ’attribution et de partage 
actuellement proposées pour ces deux émetteurs,il sera à peu 
près impossible d ’obtenir une réception satisfaisante au des
sous d ’une limite de 3 mV/m,et par conséquent l ’efficacité des 
émetteurs s ’en trouve considérablement réduite*
5. La fréquence partagée de 1150 kc/s qui est proposée çour 
Kristiansand réduira la zone de service de cet émetteur a la 
ville de Kristiansand et à ses environs immédiats; il serait 
plus efficace de synchroniser cet émetteur avec Bergen et 
Trondelag au lieu de Tromso,comme il a été proposé au paragra
phe II,le Dans ce cas, il ne faudrait pas attribuer à Tromso
la fréquence de 1150 kc/s mais une autre beaucoup moins élevée* 
Les fréquences supérieures à 1000 kc/s sont,en Norvège,très 
inefficaces et Tromso a une zone importante à desservir.
6» Frederikstad dispose actuellement d ’une puissance de 10 kl; 
si, comme on le propose,cette puissance est réduite à 2 kW et 
si la fréquence est partagée avec 14 autres pays,la zone de 
réception sera réduite à une très petite fraôtion de ce qu’elle 
est actuellemente Nous désirons particulièrement nous opposer 
à ce partage avec le Danemark*
7. Une seule fréquence nationale commune de 1519 kc/s a été 
attribuée aux nombreux émetteurs régionaux établis pour desser
vir des régions particulièrement difficiles à atteindre. De 
plus, cette fréquence doit être également partagée avec d’au
tres 'pays* Ces stations-relais réduites ont une importance capi
tale, et il nous faut maint e ni rr, pour ce service,nos demandes 
minima indiquées au point I. Les deux ondes communes nationales 
que nous avons demandées seraient situées au mieux entre 1200 et 
1400 kc/s,
8. Au nombre des fréquences norvégiennes situées dans les 
bandes en dérogation,a seule été mentionnée Hamar, sur 520 kc/s,?
II conviendrait d’ajouter les fréquences de 347 kc/s pour 
Einmark et de 355 kc/s pour Bergen II.
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IIIa Observations sur le plan à 10 kc/s
Doc* 281

vantes : 

272 kc/s

820 M

Oe plan attribue à la Norvège les fréquences, sui-

880 !î
1050 i5 

»î n

1490 M

860
1100
1310
1330
1390
1540
1550
1580

pour Oslo 

,fî Trondel ag

n Stavanger 
55 Kristiansand 
« Vigra

n Troraso

100 kWyradiodiffusion
exclusive,partagée 
avec d ’autres servi
ces 0

20 " partagée aVec Limo
ge s > Franc e,100 kW, 
et'Alep,Sÿfie,2o 
kW.

100 fî exclusive
20 (synchronisée,

(partagée avec Corfou, 
100 55 'Grèce,20 kW,_et-2^

Lisboa■I,Portugal 
120 kW* '

10 " partagée avec
Split,Yougoslavie 
50 kW,et le Portu
gal*

pour les émetteurs restreints,toutes ces fréquen
ces sont partagées avec ,drautres pays»

Nos observations sur ce plan sont les suivantes:
1/ Oslo devrait disposer d’une onde longue entièrement exclu
sive,du fait de l'importance de la réception dans les régions 
secondaires*
2* La zone de réception de Tfondelag sera gravement réduite 
par son partage avec LimogesWL !intensité de champ limite(c'est- 
à-dire l ’intensité de champ où le.rapport signal désiré/signal 
non-désiré est meilleure que i00:i) est de ±£ m i / m »

3« La synchronisation de Vigra et Kristiansand a été expérimen
tée. et n ’a pas donné satisfaction** De plus, la zone de service 
de Kristiansand sera réduite à une région restreinte entourant 
la ville’elle-même,par suite du partage avec la Grèce et le 
Portugal* (intensité de champ limite: 6 m v/ m ) •* De même Vigra 
aura fort à se plaindre du partage(intensité de champ limite:
3 mV/m)s

4* Troms0 ?en raison de sa haute fréquence de 1490 kc/s,ne pourra 
desservir qu’une région très restreinte-* La partie supérieure 
de la bande de fréquence médiane«mentionnée au paragraphe 11,4, 
convient mal aux conditions qui régnent en Norvège,du fait de la 
•fai-ble conductibilité du sol?ainsi que de la dispersion de la
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population sur de grandes étendues autour de petites villes * 
Ceci est particulièrement le cas de la Norvège septentrionale..

Le partage occasionnera pour ïromso une intensité de 
champ limite d 7environ 2mb/ma

Bien que Bergenf20 kW?Bod0 ?IO kW^et Ifrederikstad? 1.0 kW? 
constituent des émetteurs importants?ils n'ont pas été mention
nés dans le plan*
6* Le plan prévoit un assez grand nombre de fréquences pour 
émetteurs restreints finals ces fréquences étant situées pour 
la plupart à il‘extrémité supérieure de la bande?un petit nom
bre seulement d ?entre elles pourront lutre utilisées avec avan
tage dans les conditions qui existent en Norvège «

7* Dans les 'bandes de dérogation«seule Hamas» ?sur 520 kc/s $a 
été mentionnée dans le Plan* II, conviendrait d ’ajouter Pinmark* 
sur 34i  kc/stet Bergen II sur 355 )&g/ & a

CONCLUSIONS-,
A l rappui des déclarations ci-dessus trois tableaux ont 

été établisÿindiquant quelle serait la zone de service des 
différents émetteurs norvégiens en regard de 3 possibilitési

TABLEAU A expose la situation qui régnerait en Norvège s fil 
~ accédé aux demandes minima de ce paÿsÿtelles

qu*elles ont été formulées à la section I»

TABLEAU B expose la situation qui serait créée par 1 ?applica
tion du plan à 9 kc/s*

TABLEAU C expose la situation qui serait créée par Inapplica
tion du plan à 10 kc/s«
Une courte description technique accompagne ces 

tableaux* Il découle clairement de ces tableaux qunaucun des 
deux plans d fattribution de fréquences ne répond à nos besoins 
minima*, Entre les dèux?le plan à 9 kc/s offre indubitablement 
la solution la plus satisfaisante*

Il n Ja été établi qu^une seule série'de tableaux 
qui sera présentée par la suite à la Commission 5*

Copenhaguef?le 12 Juillet 1948
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O r i g i n a l  ; f r a n ç a i s

I T A 1 I

REMARQUES SUR ISS DERNIERS AYANT -PROJET S DE 
REPARTIIION DES ÉDEQUENCSES ÀUÏ STATIONS 

EUROPEENNES DE RADIDDÎEFUSION

la Délégation Italienne a soigneusement 
examiné les nouveaux plans que la Commission des 8 à Bruxelles, 
compte tenu des observations des Administrations européennes, a 
élaborés dans sa dernière session*

Pour les raisons que l'Administration 
Italienne a toujours, signalées et qui, notamment ont été déve
loppées à Bruxelles par ses représentants au cours de la 
deuxième session de la Commission des TTuit Pays, la Délégation 
Italienne est favorable au plan fondé sur la séparation de 
S kc/s *

En outre, la Délégation Italienne est 
portée à donner la préférence audit plan^ car il tient mieux 
compte des besoins de la radiodiffusion italienne*

En se bornant donc à l'examen du nouveau 
plan élaboré par M,Rayes et le professeur van der la
Délégation se plaît' avant tout à reconnaître qu'on a pris en 
considération, dans une certaine mesure, les remarques présen
tées au mois de mai devant la Commission susdite. Toutefois, 
un certain nombre de modifications seraient encore nécessaires, 
soit pour des raisons tèclmiques et d'organisation, soit 
pour inclure dans le plan quelques stations italiennes actuel
lement en service qui n ’y sont pas comprises, sans nuire par 
ailleurs à la radiodiffusion d ’autres pays.

En outre, la Délégation Italienne doit 
insister sur sa demande tendant à obtenir quelques assigna
tions de fréquences pour les stations de .Bolzano et Cagliari 
qui doivent transmettre des programmes différents, la première 
■pour des raisons d'autonomie locale, la deuxième pour faute 
de li ai sons ave c d ’ aut r e s s t at i ons it al i e nne s. C ’e st pour c e la 
que la station de Bolzano ne saurait être synchronisée avec 
les stations de Eirenze et de Bologna, ni avec, aucune autre 
station du réseau italien.

En ce qui concerne Cagliari, il y a lieu 
de remarquer que cette station n’est pas prévue dans le plan.

La Délégation Italienne estime que les sta
tions de Bolzano et de Cagliari pourraient être placées sur 
certaines fréquences partagées, assignées à d ’autres pays, et 
ce, sans nuire au service des stations d ’autres pays, tout en 
accordant aux auditeurs italiens un service, non de première 
qu EL i t é , ma is s u f f i sant.

Le Chef de la Délégation 
(sig.) Pennetta Antonio

2 0 - 1 3 - 7 )



(EB-Soc. 82-]?)
I T A L I E

Amendement proposé au nouvel avant-projet élaboré 
par les Délégués M.rTayes et Prof.Yan der Pôl.

Fréquence Station Pays Puissancë Remarque sen Kc/s ~ - e n Kw

547 Roma Italie 200 exclusive
565 Palermo M 10

Catania !» 5
Athlone Irlande 100

619 foi i 110 I Italie s 80 exclusive
Firenze tt lûô
Napoli I! lt)0

799 Milano ii ' iôô exclusive
1150 Bologna tt 50

Bari it 50
Kristiansand Norvège 20 antenne

dirigée
1251 G-enova I Italie 50 exclusive

Yenezia I tt 25
Poma II tt 5

1258 Pesoara f! 25
Caltanisetta tt 25
Turi Estonie 20

1348 Yerona Italie 1 onde commune
ïïdine tt 1 i nt e rna ti onale

1357 Torino II tt 20 exclusive
Milano II tt 10
Yenezia II n 5
G-enova II t* 5
Firenze II n 3
Napoli II tt 5
Aneona tt 25

1492 Bologna II tt 1
Bari II tt 1
Messina tt 5
Aquila »t 0,25
Oosenza tt 0,25
Pelais Finnois Finlande.
Faeroe ■Banmark 5

1528 San  Pemo I o al i e 5
Catanzaro tt 0,25
Potenza t! 0,25
la Spezia ti 1
Pelais suédois Suède 1
Porto Peg. Portugal 5

? Bolzano Italie. 20 (°)
? ' Cagliari tt 10 (°)

(9) les stations de Bolzano et Cagliari pourraient être placées 
sur c eri aine s f ré que ne e s part ag ée s, a s s ig né e s à d 1aut re s pays, 
sans nuire au service des stations d ’autres pays, en accor
dant aux auditeurs italiens un service, non de première qua
lité, mais suffisant,

20-13-7



Kcbenhavn, 1948»
RD Document No* 83 - E.

Conférence Régionale' Européenne
de Radiodiffusion»

13 juillet 1948* 

Original : français*

TURQUIE,

Commentaires sur le rapport final-des travaux 
de la Commission des huit pays (Document No*284) 
et sur les plans contenus dans les documents 
279 et 281 de la Commission des huit pays, de la 
Conférence Régionale Européenne de Radiodiffusion*

La délégation de la Turquie désire présenter sur ces 
documents les commentaires suivants : .
Commentaires techniques d ’un caractère général,
Document No* 284 :

Rapport des champs pour les fréquences partagées *
Il est mieux de dire que-le rapport de l'intensité 
du champ de la station désirée a l'intensité quasi- 
maximum du signal non désiré, doit être au minimum 
100*

Rapport des champs pour les voies adjacentes :
La délégation de la Turquie estime que le texte est 
incomplet* Parce que le rapport signal dé sire/signal 
non désiré dépend premièrement des qualités des ré
cepteurs, surtout de leur sélectivité totale, Dans 
ce cas, il est mieux d1 expliquer clairement 1g, qua
lité du récepteur qui sera utilisé,
Limite de puissance pour les ondes moyennes î 
La puissance maximum d¥"”l50l£wT pour les stations 
travaillant sur ondes moyennes*
Séparation entre les canaux :
La délégation"de la Turquie préférerait que la sépa
ration de la fréquence soit liée aux caractéristiques 
essentielles des émetteurs (puissance, fréquence et 
séparation géographique■entre les émetteurs^ etc*) 
Pour cela, il est mieux d ’admettre une séparation 
mixte de 9 et 10 kc/s*

Annexe 3 -

Annexe 4 -

Annexe 5 -

Annexe 7 -
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Documents Nos, 279 et 281 :

En ce qui concerne le document No* 279, la délégation 
de la Turquie désire présenter les commentaires suivants ;
1) Ce plan n'attribue aucune onde exclusive aux stations tur

ques* En particulier il est attribué une autre fréquence 
partagée avec trois stations de Norvège de 164 kc/s au poste 
national d'Ankara, Toutes les modifications ayant pour résul
tat de changer.la fréquence actuelle de l'émetteur d'Ankara 
de 182 kc/s ou de modifier le système d'antenne entraînerait 
de grandes dépenses et de longs délais, seraient contraire 
aux directives d 'Atlantic-City et retarderaient aussi consi
dérablement l'application du nouveau plan#

2) Le plan No, 279 attribue à la station d'Istanbul une fré
quence de 646 kc/s et une•puissance de 100 kw* Mais le pylô
ne rayonnant nouvellement construit et l'émetteur d'Istanbul 
en cours de montage, avec une puissance prévue de 150 kw* 
qui ne peut être réduite, ne permettent pas de travailler
en dehors de la gamme de 680 â 760 kc/s# G'est pour cela 
que nous exigeons strictement, pour les raisons citées aussi 
dans le document No* 32 RD, une fréquence exclusive dans la 
bande de 680 à 760 kc/s pour l'émetteur d'Istanbul#

3) La fréquence de 718 kc/s pour la station de Malatya qui est 
attribuée dans ce plan est acceptable*

4) La fréquence de 1276 kc/s pour la station d'Izmir qui est 
attribuée dans ce plan, n'est pas acceptable, parcé que, 
pour les raisons citées dans le document No* 32 RD, il est 
de toute nécessité d'employer des fréquences inférieures à 
750 kc/s pour l'émetteur d'Izmir* >

Ce plan, en son état actuel, est absolument inacceptable 
pour la Turquie*

En ce qui concerne le document No* 281, la délégation 
de la Turquie désire présenter les commentaires suivants :

Dans ce plan aussi il n'est attribué aucune fréquence 
exclusive aux stations turques» Cependant, dans ce* plan on n'a 
pas touché à la fréquence actuelle de 182 kc/s de la station 
d'Ankara# Ce qui constitue un progrès appréciable sur le plan 
No* 279 « ;

Pour les trois autres fréquences, nous voulons répéter 
qu'il y a lieu de prendre les mêmes précautions légitimes et 
raisonnables citées ci-dessus,

La délégation de la Turquie pourrait accepter le partage 
de la fréquence de 182 kc/s entre Ankara et Reykjavik, 10 kc/s 
de séparation avec Moskva 1 et 9 kc/s avec Leningrad occupant'des 
voies adjacentes*

Le plan No# 281, en son état actuel est aussi absolument 
inacceptable pour la Turquie*

(L* 25)
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Original; russe

Sous-Commission 4 B de la Commission 4 (Technique)

Tableau n° 3

RD Document n° 64. - F
• 13 juillet 1948

Données pour 1 1 analysé des projets de documentation 
de la Commission dé 8 pays. Analyse de la qualité des canaux 
exclusifs dans la gamme des ondes moyennes.

n° Pays Station

Fréquence Stations voisines causant 
des brouillages

doc. 
281

doc.
279

doc. 281 doc. 279

1 2
.............

i-,
0 4 5 6 * 7

1 Albanie Tifana 1100 Kosice

2 Allemagne 770
960

1190

1280

1591
826

1330

1465

Milan
Bologna
Les stations de 
la France
Ottingham.

Kaliningrad

Paris

3 Autriche Doblgras
C-rats
Vienne 920

9 5 2"
l p 5

Marseilles

Renne s 
Crowborough

4 Belgique Bruxelles
Bruxelles

680
1130

925 Belgrad
Nice

ïïrocïaw

5 R.S.S, de 
Biélorussie

Mogileff 1220 Prague

6 R.P. de 
Bulgarie

Sofia 870 817 Hilversum Munich

7 Danemark Copenhague 141o 1483 G-liwice Royaume Uni

8 Bgypte Le Caire 610 Istambul

9 R.S.S. ' 
d ’Bstonie

Tallin 750 Hilversum'

10 France Lyon
Marseilles
Paris
Toulouse

/Réseau -synchr. 
'français 
Strassbourg 
Lille *
Nancy
Nice

630
910
800

1300
1200
1260
1520

637
1006

1123
1204
898

1546

Stockholm
Vienne
Lvov
/Réseau synchr. ; 
^suisse
/Zone am ér i c aine 
'd’Allemagne 
Ottingham 
Copenhague

Droitwich

Cracow

Ottingham 
Zagreb 
Tuni s
Bspagne
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-«s**
Rayon et Zone d ’action de la 'station avec protection de 40 db

doc* 281
Rayon d ’action 

en km
 f"":..

! 8

i* j
2 * I

i i

]- f-

4. i
••{.

5. i \ \ 
\..

6* !
•V

7.
8. !

do.

70
150
90
150
60

600
500
7o
70

400

250
180

500
800
300
450
200
70
70

200

Zone d ’action 
en mille km2

doc* 279
\ Rayon d’action ]

en km
1 10

---

15
70
25
70
11

1100

Zone d ’action 
en mille km^

11.

90
55
40
70
55

2510

i 15
,9

800
15'

70 15

15

500

200
100
800

125

200

49

I 125

4 K
.i--»i

2000
290
620
125
15
15

125

90
70

60
60100100

25
15

11
11
31
31



11

1
* * /Royàume Unij/Réseau synchr*

! du Royaume Uni
J/Réseau synchr.
) 'du Royaume Uni

12 j Hongrie 
]

13 | Italie
i(

14 iR.S.S, de 
Lettonie

Londres
Ottingham
Br o okman* s P ark

Budapest 
Budapest

1 880 ! 
11132 ] 
11186j

540| 529 | 
j1213 |

Milan . . 760j 799!
Plorence 1160! j
(Pirenze) 1 ‘ !
Naples 1430| |
Turin 1590 ! |
Réseau synchr. ! 6191
Rome ! 547!
Turin Il231|
Milan 11357!j !
Riga - S 5 5 T  r

15 j R.S*S. de j Vilnyns 
j Lithonanie !

16 ! Luxembourg | Luxembourg

17 !R.S.S. de 
Moldavie

Kishineff

4

1180

1560

7

)/Zone américaine! 
jd*Allemagne j
j Norvège !

Lissabon | 
Strassbourgj

Honte Ceneri 
Lille t

Allemagne- • - ■ j
Belgrad |

\

Résea,u synchr. j

■Washf ord

fra.nçais
Grèce

Bruxelles j 
Monte CeneriL] 
Strasshev | 
Sigmaringeni

550!

Prague 

Bud apest
—

|1438j 
780 !1078j/Zone soviétiqud 

d ’Allemagne j

Skoplje |
Koblenz j 

i

18 ! Monaco ;
19 j Norvège j

Monte Carlo 
Stavanger

! i 
..I— ..f

i S80 i
\ I

1420J

1 - Kaliningrad
Bruxelles

!.

20 | -Pays Bas j Hilversum j 740j 844! Tallini Lvov

21] Pologne ji , 1
Poznan
Cracovie i 980i 997| Bologna Paris

j \ Wraclaw i 12 50! I Strassbourg
i i Gdansk (Dan- 1380! | Cettinyei ?i { zig) i i

Poznan i ; 727; Tallin
..’t..............r*
22! Rep.Pop.de | Boukare st 950] 835! Hambourg Munich

| Roumanie • j i 1 ̂i  ̂p
231 u.R.S.S, I| j

Rostov T  560! I Vilnyns
Leningrad ! 790! ! Kishineff *

i î : ;j j Moscou j 830| j Kluj
| i ; i Sirnf eropol j 9001 i Kaliningrad
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1 [ 2 | -, 4 1 5, , __ t.... 6
r.— ..Mil»—.i— .,

7
i |

24! Suède Stockholm 
j Iiorby

—  ] „ ] , ,... . . n. .. _rirrr, , ,

620 
1350 j1168
•... \ ,..

Lyon
Gras France

25j Suisse ! Beromünster
1 Sottensi 1

550 556 
710 673

Budapest
Rome

Rome
Madrid

26j Tchécoslo- 
| vaque
i?ij

Prague 
Bratislava 
/Banska By- 
strica 
Bruo

580 
1040 i 
1530 j

1

763
I06O

979

916

1249

853

Riga
Kaunas
Lille

Kesterglen
Toulouse

Langenberg

27I R.S.S.
| d ' Ukraine

1i
ij
i
1

... i

Kharkoff
Kiyeff
Lvov
Odessa
OuchgoroG
/Kharkoff
/Odessa
^Lvov

6 50 I 
730 !

1
810 

1000 1 
1290 î

Petrozavodsk
Rome
Paris 
Salonique 
Zone française 
d'Allemagne

Banska
Bystrica

Kaunas

28j Rép.Ped.
| Pop. de 
j Yougoslavie 
;

1j
î3!

Belgrad
Lublyana
Skoplje
Zagreb
Belgrad
Sarajevo
Cettinge

690
850

1020
1080
1170

700

1447
1195

1303
1582

Poznan
Hilversum
Kaunas
Thorn (ToruA)
/Firenze 
' (Florence)

Limoge s
Luxembourg 
/Zone bri
tannique 
'd'Allemagne

Crowborougbj 
Munich j

- - - - - - - - - -i1 Total:
........... .

58 46
____ .. .  .  . J .

Note :
Pour déterminer les rayons d'action des. stations de radio on 

a utilisé les tableaux de l'O.I.R. pour la valeur moyenne du champ 
nocturne (O.I.R. 956) et pour le rayon Direct (O.I.R. 1051)

signé: Likhouchine 
13.VII.48

(D.28)
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Originalt anglais

RD Document 8 5 -F,*

13 j u i l l e t  19 4 3

ROYAUMB-UHI

Séparation en kc/s entre fréquences adjacentes,.

LU Le point_4 de 1 3ordre du . jour de la Sous-commission 4 A
traite de la séparation en kc/s entre fréquences adjacentes.
Dans 1 1 examen de cette question* il conviendra également de 
tenir compte des Annexes 3 et 4 au rapport final de la Commis
sion des /luit» La Délégation du Royaume-Uni a pris connaissance 
avec intérêt, des réserves formulées par certains membres de 
la ̂ Commission des Huit (y t,p* 33 dui compte-rendu de la 4Çe seance 
pleniêre de la Commission), Les pays partisans d 1une séparation 
de*10 kc/s semblent avoir'eu en vue la possibilité de desservir 
une superficie plus étendue avec une séparation de 10 kc/s' 
qu1 avec une séparation de 9 kc/s, et* dans leurs calculs, - -se 
sont bases sur des valeurs p/e. 0/1 et de 2/1 pour les rapports 
signal désiré/signal non #désiré selon le plan â 9 kc/s ou #celui •• 
â 10 kc/s». Oh a donc jugé nécessaire d 1 entreprendre une série 
d 1 essai; s * en vue de recueillir de ̂ nouvelles informations- sur 
cette question* Ces essais ont été effectués tant par le 
Département des Recherches de l-! Administration Générale des 
Postes que par celui de la BoBs0o

2*  ̂ Pour le problème .de la séparation 'entre -fréquences^ ..
la Délégation du Royaume-Uni estime que-? du, point de.vue 
exclusif de la meilleure qualité possible d'éun service de 
radiodiffusion^les délégations réunies â Copenhague reoon- 
naîtront ? a, 1 Unanimité * qu/une séparation de 10 kc/s est- 
préférable a une séparation moindre,, quelle qu1 elle soit*
En ‘fait/ s *11 s f agissait ci! obtenir un service de haute qualité* 
la séparation devrait être de 16* voire meme de 20 kc/sô II 
tombe sous le sens qu'une séparation si importante ne laisserait 
pas disponible un nombre de»voies suffisant, .aux besoins de 
la radiodiffusion européenne,.. C Est pourquoi il importe au 
premier chef d e _trouver-un compromis* permettant de concilier 
la qualité des émissions et le nombre limité des fréquences^ 
Certaines * administrations européennes ont manifesté•leur 
préférence pour la séparation de 10 kc/s; d ?autres*pour celle 
de*9‘ko/s„

3o Los essais dont il a été.question.plus haut visaient
avant tout â déterminer la. qualité de service obtenue respec
tivement sur la base des rapports * de 5/1 et de 2/1 mentionnés 
ci-dessus*. Ils ont permis de' constater. que le choix, de ces * 
rapports procure? en pratique* un service dExcellente qualitéç 
le degré de brouillage se situant entré .ce quEn appelle 
”perceptible" et fa peine perceptible” ,cc qui correspond à 
un rapport signal# brouilleur* de 50 à 60 dbr C 'Est là une 
valeur bien plus élevée que celle, de 40. db -adoptéepar la 
Commission des Huit pour le rapport signal désire/signal non 
désiré présent aux stations travaillant sur la. même, fréquence

C o n f é r e n c e  R é g i o n a l e  Européenne
de R a d i o d i f f u s i o n

Kobônhavn* 1948
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.» (Voir Annexe ' 3 du Rapp* final de la Commission des Huit,. Bruxelles, 
doc,, n 284)* Il^n’apparaît pas désirable d ’utiliser ce coefficient 
de "haute qualité" a" la limite extérieure de la zone de service 
primaire ou â une zone de service^secondaire, où il est, <Jé toute 
façon, impossible d ’obtenir une réception de bonne qualité» Il y 
a lieu de rélever que l ’interférence d ’une voie ad jacente* devrait, 
normalement, se limiter à ces zones,- c&r ëllrpeukêtre réduite au 
minimum si l ’on prend soin de xerévoir une séparation géographique ’ 
convenable entre stations travaillant sur des fréquences voisines*.

4* , Pour les essais, on a utilisé divers types d !appareils
réoepteurs usuels et on a diffusé-des programmes différents tant 
sur la porteuse désiree que sur la porteuse produisant le' 
brouillage0On a employé des signaux^de niveaux différents, et le 
champ de la porteuse non désirée a été réglé^ successivementj 
avec séparation de 9 puis de 10 kc/s,-jusqu^a ce qu’un degré 
d ’interference prédéterminé ait été atteint,. Les niveaux d ’inter
férence choisis étaient les suivants s

1* "A peine perceptible", ce qui représente la limite 
inférieure du niveau perceptible et correspond a un 
rapport signal utile/niveau d ’interference a fréquence 
audible d ’environ 60,db» . ‘ *

2. "'Perceptible" ) ce qui correspond à une valeur de 50 db 
de ce rapport*

3* "faible perturbation", 'ce qui correspond a une valeur 
de 40 db de ce rapport*

Les résultats suivants ont été obtenus % pourfun rapport 
signal utile/brouilleur, de 40 db* (dont la valeur équivaut au 
rapport signal^désiré/signal non désiré pour stations travaillant 
sur‘la même fréquence, adopté par la Commission des Huit (voir 
Doc* 284-,- Bruxelles, Annexe 3)i,et en utilisant des récepteurs 
d ’un modèle courantŸ (super-hetérodynë a 3 tubes et redresseur), 
les rapports signal désiré/signal non désire ont été. d.e 2/l avec 
la séparation de § kc/s et de 1/1 avec la séparation 10 kc/s*
'En employant un récepteur de meilleure^qualité, les rapports 
signal désiré/signal non désiré ont été respectivement de l/l 
et de^0,5/l** Bien que ce dernier récepteur fût plus sélectif que 
les récepteurs meilleur marché il*-n ? en fournit pas moins une 
réception de plus haute qualité, car sa bande passante totale 
cadrait mieux avec la caractéristique rectangulaire du filtre 
theoriquee

5* Il convient'de relever que le rapport de 2/1 déterminé par
cette expérience, avec une séparation de 9 kc/s$ est Celui-là 
meme- 'quTindique la Commission des Huit pour une séparation de 10 
kc/s, et en fait l ’expérience a clairement démontré qu’on peut 
obtenir des rapports très différents avec le-même récepteurj 
il n ’est que .d’en changer la sélectivité, ̂ soit-en utilisant la' 
commande de sélectivité variable (si le-récepteur en est muni), 
soit en‘utilisant le réglage de tonalité., *• qui est extrêmement 
répandu6/ Ceci confirme • 1 f opinion émise au document 38 (commentaires 
de la Délégation du Royaume-Uni, relatifs a l ’Annexe 4 du rapport 
de la Commission des Huit)©

(RD D o c 0 85 '■* R)

(D 29) -
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Il réapparaît pas dérais&Q&bla de s'attendre à ce que les auditeurs, 
qui se trouvent à la lisière de la zone de service primaire ou 
dans une zone de service secondaire, règlent leurs récepteurs 
de façon à obtenir une protection suffisante contre la fréquence 
du canal voisin; et ceci encore davantage, si l ’on songe que 
dans les régions des restrictions autres que celles qu’impose 
la station travaillant sur la fréquence voisine seront apportées 
au rapport signal utile/brouillage ; de plus les évanouissements 
occasionneront une baisse sensible de la qualité* De telles 
restrictions n ’interviendront pas dans les zones où 1 ’intensité 
du signal est plus élevée tt où les auditeurs peuvent bénéficier 

. d ’une valeur plus élevée du rapport signal désiré/signàl non désiré’ 
(5/l et même au delà) et tirer le profit le plus complet de 
toutes les possibilités de leurs récepteurs. La plupart des 
auditeurs profiteront de cet état de choses, la règle.étant de 
situer lés stations de radiodiffusion dans des’agglomérations 
peuplées, où aux abords immédiate de celles-ci*

6* Conclusions »

La Délégation du Royaume-Uni estime que l ’argumentation qui 
vient d ’être développée réduit à néant les prétendus avantages 
d ’un plan de séparation à 10 kc/s, En l ’état actuel de la radio
diffusion européenne, la supériorité manifeste du plan à 9 kc/s 
est qu’il prévoit 12 voies de plus que le plan à 10 kc/s* Un 
partage judicieux de ces voies peut permettre, au minimum,
1 'attribution'de 24 fréquences supplémentairesj d'une qualité 
satisfaisante* Sacrifier ces fréquences, si precieuses, serait 
payer trop cher une amélioration de la réception à la limite 
de la zone de service primaire et dans 2a m  deservice secondaire, 
où une réception de haute qualité n ’est possible en aucun cas, 
L ’adoption du plan à 9 kc/s n ’exclut nullement la possibilité 
d ’obtenir une réception de haute qualité, dans les zones où 
1̂ ’intensité du champ est plus élevée §t où les rapports signal 
désiré/signal non désiré seront de 5/l* voire davantage* Il y a 
lieu de se rappeler que les émetteurs de radiodiffusion sont 
généralement situés dans'des régions très peuplées ou à proximité 
immédiate de ces régions, si bien que la plupart des•auditeurs 
pourront bénéficier de ces rapports élevés et obtenir une bonne 
réception, si des récepteurs appropriés sont utilisés*

(D 2 9 )
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Conférence régionale maritime des radiocommunications (CER)

(Copenhague, 1948)



CONFÉRENCE RÉGIONALE EUROPÉENNE
DE RADIODIFFUSION ^  Document no 87-F
ICabenhavn, 1948 “f ?  juillet 1948

Original; anglais

le Président de la Conférence européenne de radio
diffusion a reçu la communication suivante;

AMBASSADE DES ETATS-UNIS 
Copenhaguej Danemark

le 12 juillet 1948

Monsieurs

J ’ai l ’honneur de me'référer au document RD 33* 
en date du 5 juillet 1948, aux termes duquel le Comité 
exécutif invite les pays de la région européenne à pré
senter leurs observations sur les plans d ’attribution de 
fréquences établis à Bruxelles par la Commission des Huit 
Pays au cours de sa seconde session,

les pays non européens n ’ayant pas été invités à 
cette époque} à présenter leurs observations par écritr 
la Délégation des Observateur s des Etats-Unis se réserve 
le droit d'user des privilèges que lui confèrent les di
rectives pour la Conférence régionale européenne de Ra
diodiffusion* directives annexées au*Protocole additionnel 
aux Actes définitifs d ’Atlantic City» Celles-ci.nous auto
risent en effet à émettre, en temps utile* des observations 
à propos de questions pouvant intéresser les Etats-Unis*.

Veuillez croire à mes sentiments distingués

Robert R* Burton 
Président*

D U E  G-AT ION DES ETATS-UNIS

St ; 30
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C o n f é r e n c e  R é g i o n a l e ' E u r o p é e n n e
de R a d i o d i f f u s i o n * A

13 juillet 1948 

Original : anglais*

F I N L A N D E *

La Délégation finlandaise désire soumettre les observa
tions qui suivent au sujet de la seconde variante du Plan éta
bli à Bruxelles par la Commission des Huit*

La Délégation finlandaise regrette que la Commission 
n'ait pas réussi à établir un plan, unique qui puisse servir - 
de base au plan d ’attribution définitif; En ce qui concerne 
les fréquences attribuées à la Finlande* nous nous permettrons 
les remarques suivantes î

Dans le plan à 10 kc/s il est mis à la’disposition de 
la Finldnde dix fréquences dont une exclusive* huit partagées 
et une commune^ d'autre part lé plan à 9 kc/s lui accorde 
l'usage de sept fréquences dont une exclusive et six partagées*

En ce qui concerne la qualité des fréquences attribuées 
dans les deux plans, nous ajouterons ce qui suit :

Plan à 9 kc/s

HELSINKI*

Helsinki.partage s'a fréquence avec Monté. Ceneri, Le$ 
deux stations devront utiliser une antenne dirigée.* Toutefois, 
la Délégation Suisse nous a fait savoir que- Monte Ceneri ne 
peut utiliser l 'antenne en:question* En ce cas^ la puissance 
de la station suisse devra etre réd&ite considérablement at*-, 
dessous du chiffre de 100 kW qui avait été proposé afin d'évi-‘ 
ter un brouillage nuisible à la zone de^service d-'Helsinki*
De même, la puissance d'Helsinki devra être également--'réduite 
à une valeur: inférieure jusqu'à ce que soit terminée l'antenne 
dirigée nécessaire*

OULÛ,

, La Délégation finlandaise estime désirable qu'Oulu puisse 
utiliser Une fréquence en dérogation* Si cela était impossible, 
il faudrait réserver à cette station une- fréquence convenable*
Il n ’existe qu'un petit nombre de stations dans le nord de la 
Finlande et de ce fait la zone .de service d'Oulu doit être 
assez étendue*
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Deux fréquences ont été réservées à- l ’usage des stations 
finlandaises d faible puissance. L ’une de ces fréquences est 
trop élevée pour les appareils récepteurs actuellement utili
sés en Finlande*, Elle devra donc être remplacée par une autre 
plus faible 6

ROVANIEMI,.

S t a t i o n s  d e  r e l a i s  f i n l and a i s e s 0

La station de Rovaniemi, ” qui avait été détruite par 
les Allemands pendant la guerre, reprendra ses émissions 
cette année avec une puissance dans l'antenne de 2 kW« Elle 
est située dans le cercle arctique. à grande distance des 
autres stations finlandaises* Nous demandons pour cette sta
tion une fréquence assez faiblec

Plan à 10 ke/so

TURKU*

Turku partage sa fréquence avec Rome* L ’interférence 
causée par Rome est très nuisible et la valeur minimum du 
champ nécessaire pour assurer à Turku une zone de service 
satisfaisante est supérieure à 8,5 mv/nu Turkü étant la sta
tion la plus importante de la région bilingue, il est abso
lument nécessaire qu'elle se.voie attribuer une fréquence 
exclusive ou tout au moins qu’elle partage sa fréquence avec 
une station dont l ’activité lui soit moins favorable*

ROVANIEMI*

Voir à ce sujet nos observations sur le plan à 9 kc/s*

K0BENHAVN, 8 juillet 1943 
Hella Wuolijoki*

(D : 25)»



C o n f é r e n c e  R é g i o n a l e  Européenne
de R a d i o d i f f u s i o n

Kebenhavn* 19 4 8

Original; français

RD Document  n 8 9 - E

13 j u i l l e t  1 9 4 8

Danemark

Remarques préliminaires 
concernant les documents nos 2 7 9? 281 et 284 de 

la Commission des Huit Pays.

Les observations qui suivent visent surtout à indiquer dans 
quelle limite - d'après un examen rapide et provisoire-on peut 
considérer que les besoins spécifiques en fréquences du Danemark 
sont satisfaits par les plans d1assignations de fréquences donnés 
par les. documents nos 279 et 281*

En ce qui concerne la position prise par l'Administration 
danoise sur la question plus générale de l'espacement en fré
quences de 9 kc/s ou de 10 kc/s, et quant aux détails pour les 
observations sur les fréquences particulières proposées, on se 
référera aux remarques du Danemark publiées en premier lieu par 
la Commission des Huit Pays (voir le document n° 226 de Bruxelles)
Document n° 281 
Kalundborg 236 kc/s (60 kïï)

On peut considérer cette fréquence comme satisfaisante, 
pourvu.que la puissance ne soit pas limitée à 60 kW, mais qu'elle 
soit fixée à la valeur maximum qui est d'usage courant dans la 
bande des ondes longues» S ?ailleurs il faut considérer comme re
grettable que la fréquence voisine 245 kc/s soit allouée à Prague 
dont la distance est trop faible pour éviter des interférences 
réciproques* Ainsi la' station de Prague donnera sur l'ile de Born- 
holm une intensité de champ allant jusqu'à 3mV/m environ alors que 
l'intensité de champ de Kalundborg n'est que de 4 mV/m environ.
Kalundborg 151o kc/s (5 kW)

Cette fréquence est absolument inacceptable pour servir à 
un deuxième programme, étant donné qu'elle doit être partagée 
avec plusieurs pays peu éloignés et que la zone où l'on pourra 
recevoir le programme sans interférences après la tombée de la
nuit n'aura qufun rayon de lo km.environ.
Kcbenhavn 141c kc/s (5o kW7

Il faut considérer cette fréquence comme un peu trop elevée,
car l ’intensité de champ dans la partie Est de Kobenhayn ne dé
passera pas le champ des stations de radiodiffusion suédoises.
Danemark 15,80 kc/s (2 kW)

On pourra accepter cette fréquence s'il est trouve par^ 
ailleurs une solution satisfaisante en ce qui concerne la fré
quence de Kalundborg dans la bande des ondes moyennes. En raison 
de ce qu'un grand nombre de récepteurs ne peuvent recevoir une 
fréquence aussi élevée, le Danemark préférerait pourtant une fré
quence plus basse»
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Iles Férofe* 94ô. kc/s .(5 kW)
Selon les circonstances données * on ddit ienii? cette fré

quence pour satisfaidànte.

Document n° 279

(KD Doc.n0 89-F)

Kalundborg 254 kc/s (6o kw)
Il faut considérer cette fréquence comme satisfaisante, 

pourvu que la puissance ne soit pas limitée à 6o kW, mais qu'elle 
puisse etre augmentée à la valeur maximum qui est d'usage courant 
dans la bande des ondes longues. Il faut présupposer que la Con
férence de radiodiffusion, en traitant la bande de fréquences 
255-285 kc/s, prendra les mesures voulues pour protéger l ’écoute 
de Kalundborg au Danemark contre des perturbations d'autres ser
vices dans ladite bande.
Kalundborg 1114 kc/s (15o kW)

Cette fréquence est un peu plus élevée qu'il n'est sou
haitable, étant donné que toute la partie Ouest du Jutland ainsi 
que l'Ile de Bornholm se trouveront dans la zone d'évanouissement. 
Le partage avec un émetteur de 4o kW (sans antenne^directionnelle) 
à Lisbonne ne peut être satisfaisant après la tombée de la nuit 
puisque la zone de réception non brouillée est plus petite que 
la zone libre de fading.
Kobenhavn 1483 kc/s (15o kW)

Il faut considérer cette fréquence comme trop élevée. 
L'intensité de champ dans la partie Est de Kebenhavn ne dépassera 
pas celle des stations de radiodiffusion suédoises. Il serait 
difficile à un grand nombre de récepteurs existants de recevoir 
une fréquence si élevée.
Danemark 1348 kc/s (2 kW)

On pourra accepter cette fréquence.
Iles Béro‘é 1492 kc/s (5 kW)

Cette fréquence est trop élevée pour pouvoir.être reçue 
d'une manière satisfaisante partout sur les Iles Eéro*é par suite 
du caractère montagneux de ces îles.

(D.28)



C o n f é r e n c e  R é g i o n a l e  E uropéen ne
de R a d i o d i f f u s i o n *

Kobenhavn, 1948*
RD Document No* 90 -  F*

15 juillet 1948* 

Original t français*

Remarques du Grand-Duché .de Luxembourg 
relatives aux deux variantes de plans 
élaborés par la Commission des Huit Pays 

(2ème session)

La Délégation du Grand-Duché de Luxembourg désire appor
ter aux Documents 279 et 281 les commentaires suivants :

l) s Pour co qui est de la séparation entre canaux, nous préfére
rions voir adopter'en ondes moyennes une séparation de 9 kc/s, 
plutôt que 10 kc/s, tenant surtout compte du nombre d'alloca
tions nécessaires actuellement' dans la Région Européenne de 
Radiodiffusion*

2) Cependant aucune des deux variantes de plan ne tient compte 
.de la demande de fréquence du pays, ni des remarques formulées 
à la Commission des Huit Pays (Besoins doc® Noc 9* Remarques 
sur'variantes 2ème session, doc;* 211, Procès-verbal d'audition, 
doc» 245)

A plusieurs reprises,des exposés détaillés ont été faits* sur 
le caractère particulier de la Radiodiffusion luxembourgeoise 
et sur la nécessité, pour l'assurer, d ’utiliser une, onde longue* 
Sans vouloir développer à nouveau les arguments contenus dans 
les documents cités, nous tenons toutefois a en rappeler les 
points essentiels ;
a) Depuis 1932, la radiodiffusion luxembourgeoise utilise
une onde longue qui, en janvier 1^34, fui? portée à 232 kc/s* 
Cette onde est encore en service a l ’heure actuelle*
En dehors d'autres considérations, une telle onde est techni
quement nécessaire pour pouvoir assurer le service d'une façon 
économique, (vente d'une partie d'émission, par exemple) con
dition indispensable à la Radibdiffussion luxembourgeoise qui 
ne pourrait'autrement compter que sûr les ressources correspond 
dantes à 460000 récepteurs pour 291*000 habitants*

b) D'autre part, les dommages que la guerre a valus au Luxembourg 
(perte de 33 # de la fortune nationale) et la situation écono
mique actuelle rendent difficile à la Radiodiffusion luxembour
geoise d'envisager l'abandon d'un émetteur moderne et puissant 
(150 kW) muni d ’un système d'antenne coûteux pour onde longue*
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Nous pensons que ces deux considérations a) conditions 
particulières et b) situation économique.', existante répondent 
sans contestation possible aü paragraphe 4 du' document annexé
au Protocole final d ’Atiantic City*

• ” II y aura lieu de tenir compte d ’une part, aussi équitav 
blement que posêible, des conditions particulières a chaque pays 
et d 3 autre part, de la situation économique existante qui com
porte d'introduire le minimum de changement dans les exploita
tions en service”

) En ce qui concerne la variante à 9 kc/s,. allouant au Grand- 
Duché de Luxembourg une fréquence exclusive de 1438 kc/s et 
une fréquence partagée,. utilisable le joûr seulement, de 583 
kc/s, les remarques suivantes s ’imposent*

1438 kc/s i
A cause de la*forme‘allongée du pays, de son terrain acciden

té et très, boisé « (<f"- « 3 *10'-14) du niveau‘élevé dd “parasite s 
industriels dus â sa sidérurgie importante/ le ray ose de ser
vice de dette o-hde ne permettrait de coûvrir- d ’une façon satis
faisante, que la moitié eiivirôn-du pays*

En outre l’utilisation de 'cette fréquence exigerait la con
struction d ’un émetteur presqu*entièrement nouveau, vu la dif
férence par rapport à.la fréquence actuelle de 232 kc/s«

585 kc/s
Le partage de cette fréquence*a été fait entre pays de longi

tudes très différentes (Lettonie, Egypte)» Il en résulte que 
l ’exploitation de cette fréquence par‘Luxembourg serait impos
sible même pendant une partie du jour®

Les résultats de la campagne de mesures entreprise par
1 -0„I,.Rv sur la propagation indirecte des ondes de cette bande 
ont du reste mis en évidence les‘difficulté s inhérentes au rè
glement d ’un service de ce genre*

) En ce qui concerne la variante à 10 kc/s, allouant au Grand- 
Duché de Luxe mbourg une fréquence de 148o kc/s, partagée avec 
Chypre, nous sommes obligés de faire remarquer que le Service'" 
a attendre, d’une telle onde serait du moins aseii défavsjs&'&ls que 
celui de l ’onde do 1438 ko/s examine au 3) ci-dessus*

La transformation'éventuelle de l ’émetteur se heurterait 
aux mêmes difficulté s«

Conclusion*-

Le Grand-Duché de Luxembourg ne peut se déclarer satisfait 
même avec le plus large esprit de concession par les allocations 
prévues aux deux variantes de pians 279 et 281«

Vu les conditions spéciales de la Radiodiffusion luxembour
geoise et en se basant sur le document ’d ’ Atlantic City, le Grand- 
Duché de Luxembourg insiste une fois de plus pour conserver son 
onde actuelle ou tout au moins une onde dans ïa même bande*

(D : 25)
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Original : FRANÇAIS

C O M M  I S S I O N 4

(Commission technique)

RAPPORT DE LA xh.re SEANCE 

6 juillet 1948

La séance est ouverte à 14h30 p ar-Le président M® le 
professeur KESSENIKH,

Le Président annonce, que, après avoir consulté différentes 
délégations, il pense qu’il y aura accord sur la proposition sui-.. 
vante en ce qui concerne les" rapporteurs

lo) M. CHAMCKA (Ukraine)

2-o) M* ANGLES d ’AURlAC (0*1SR)

Le délégué du Royaume-Uni fait observer, que, à son avis, un 
observateur n ’a pas le droit d ’être rapporteur*

Après explication du président, la Commission accepte lesdeux 
rapporteurs ci-dessus, étant entendu que le délégué du Royaume-Uni 
se réserve le droit de revenir sur cette question»

Pe Pré sident annonce que la présente séance sera consacrée 
à l ’examen du document RD No 36, qui traite du programme de tra
vail et de l ’organisation de la Commission 4« Il signale une erreur 
qui s ’est glissee dans l ’édition anglaise de ce document; a la 3ème 
ligne de la 2ème.page le s du mot experts‘doit être supprimé et 
l ’on doit lire ”a technical expert opinion'1'»

Le Président invite les délégués à présenter leurs observa
tions sur ce document»

Le délégué du Royaume-Uni estime que dans son ensemble le 
texte proposé est fort bon et il en félicite^le président* Il a ce
pendant quelques observations constructives a formuler:

le- au point b) de la section 1 il conviendrait d ’ajouter aux 
trois questions dont 1 ’examen est prévu, deux questions supplémen
taires, celle dé .la, ^limitation de la puissance des stations dans

( 1 8 * 1 4 * 7 ) “

Cdft férende  R é g i o n a l e  E u r o p é en n e
de R a d i o d i f f u s i o n
K0BENHAVN, 1 9 4 8  ‘
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dans la bande des ondes longues11
et celle de la définition du terme "heures de travail des 

services dont 1 ’exploitation est prévue le jour seulement ",

2̂  - En ce qui concerne le point 1 e) il semble que la 
commission technique ne devrait pas se considérer comme automatique
ment habilitée à procéder à l'expertise technique du plan qui sera 
établi par la Commission No 5* et à soumettre cette expertise à 
1T Assemblée Plénière * C ’est l ’Assemblée Plénière qui doit normalement 
connaître ce planr Si l ’Assemblée Plénière le jugeait utile, elle 
pourrait alors demander à la commission technique de lui présenter 
une expertise technique du plan.Q Cette procédure parait plus correcte 
du point de vue de 1 Organisation générale des'travaux dé la Confé
rence qui est prévue dans le document RD No'36-*

Le délégué du Royaume-Uni émet des doutés quant à l ’opportuni
té de créer une sous-commission' de rédaction prévue à la section 2.
Il existe déjà une commission de rédaction qui, en tout état de cause 
aurait a connaître le texte préparé par la dite sous-commission, de 
sorte <jüe le même travail risque d’être fait deux fois sans réelle 
utilité.

Pré sident remercie le délégué du Royaume-Uni de ses intéres
santes observations et lui demande de vouloir bien répéter le libel
lé exact des deux questions qu’il désire voir ajouter au point 1 b) *

Lé délégué du Royaume-Uni répète ces deux questions (voir ci- 
dessus).

Pré sident en réponse à la deuxième observation du délégué 
du Royaume-Uni précisé que dans son esprit le paragraphe ̂ 1 e) veut 
simplement dire que la Commission 4 doit se tenir prête à effectuer 
l ’expertise technique que l ’Assemblée pourrait lui confier, et doit 
tenir compte de ce fait dans l ’établissement de son programme de tra
vail.

Le délégué du Royaume-Uni se déclare sâtisfait»

Président en réponse à la troisième observation du 4é.l4.gué 
du Royaume-Uni rappelle que la rédaction de textes ayant un caractère 
technique est un travail assez délicat, et susceptible, l.’expé ri en ce 
l ’a montré, de donner lieu à des erreurs pouvant par la suite entraî
ner des difficultés. Il semble donc qu’on gagnerait du temps si les 
textes qui doivent etre soumis à l ’Assemblée Plénière étaient préala- 
blement examinés et mis au point par des techniciens»

Le délégué du Royaume-Uni suggère que l ’on substitue 1 ’expres
sion "rédaction'technique" a~lfexpression "rédaction finale” actuel
lement utilisée, cè qui sauvegarderait les droits de la commission 
de rédaction(No 6), tout en atteignant le résultat cherché.

Cette suggestion est acceptée pax qe Pré sident et ne soulève 
aucune objection.

Le délégué de 1 ’ U S, R « revenant sur la deuxième addition que
le déléguédu Royaume-Uni à 'présentée au point 1 b)propose que la dite 
question soit legcrement modifiée et 'qu’il soit procédé a "l!exa.men 
du cas des stations autorisées à utiliser certaines fréquences pen
dant le jour et d ’autres fréquences pendant la nuit"*

L ’étude de ce point conduirait normalement la Commission à

(RD Doc* No 9 1  -■■$)''"■

(18-14-7)



établir les définitions qu’a demandées le délégué du Royaume-Uni*

A la demande du Président et afin de permettre à la Commission 
de se prononcer immédiatement sur ce point sans qu’il soit néces
saire de soumettre la question à un groupe de travail spécial, le 
délégué de l’URSS donne de sa proposition la rédaction définitive 
ci-dessoust

"examen de la possibilité pour certaines stations d ’utiliser 
pendant le jour des fréquences qui sont utilisées pendant la nuit 
par d 1 autres s tâtions"

En réponse à une question du Pré sident* le délégué du RoyaUme-Uni 
indique qu’il serait disposé à accepter une telle rédaction a con
dition qu’il so'it fait explicitement mention de la nécessité de don
ner une définition précise des termes "jour” et "nuit”*.

Pré sident prenant acte de cet accord et aucune observation
n ’étant présentée, il est décidé que la rédaction proposée par la 
déléguée de l ’URSS sera ajoutée au texte qui comportera également 
les précisions demandées par le délégué du Royaume Uni-*

\ ’ Le Président demande à la Commission si celle-ci est disposée
à adcpter le document RD No 36 tel qu’il se présente après les dif
férentes modifications ou adjonctions qui y ont été apportées comme 
la base des travaux futursc.

Le délégué de la Belgique pense qu’il intéressera la commis
sion de connaître la liste des points sur lesquels il n ’a pas été 
possible dé parvenir à un accord général au cours des travaux de la 
Commission des Huit Pays,- Certains de ces points figurent déj.a 
dans le document RD No 36 mais M» CORTEIL estime qu’il convient d ’en 
donner l a  liste complète*

Ces points sont les suivants :
1* - Réserves formulées dans le procès-verbal de la séance

finale de la Commission des Huit, touchant 163 normes de 
protection de 5 et de 2 adoptées respectivement pour dès 
séparations’ entre fréquences de 10 et de 9 kc/s*

2* - Séparation en kc/s entre fréquences adjacentes (10 kc/s,
9 kc/s ou toute autre valeur),

3« - Tolérances de fréquence pour les ondes exclusives et pour 
les ondes partâgé es *

4* - Utilisation éventuelle de fréquences différentes pour 
des stations travaillant sur une même onde partagée,

- Limitation de la puissance des stations à ondes longues*
6* - Valeurs minima nécessaires du champ à la ville et à la 

campagne «
l a  ^ Caractéristiques des ondes communes internationales*
8* - Puissance des stations utilisant des ondes partagées*

~ 3 ~
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9* - Emplacement des stations travaillant en dérogation,

10* - Reconnaissance (ou non reconnaissance) d ’une zone de 
service secondaire* ,

11 >•• • Augmentation éventuelle du nombre des allocations pendant 
le jourc

12* - Différentiation éventuelle de la puissance maxima des 
stations dans la gamme des ondes moyennes,

13 1- r- Courbes "standard" de propagation*
14* - Définition de l ’expression "situation actuelle" et prise 

en considération de conditions économiques*

15, - Rapport entre le nombre des allocations etle nombre des 
langues officielles*

ije Pré sident remercie LU CORTEIL de ses intéressantes informa
tions et fait observer que le document RD No36 indique que d ’une 
façon générale la Commission doit prendre en considération les ré
sultats des travaux de la Commission des Huit* II. demande au délégué 
de la Belgique si celui-ci peut se déclarer d ’accord sur le document 
RD No36, compte tenu de la précision qu’il vient d 1apporter*

Le délégué de la Belgique indique que son intervention avait 
essentiellement pour but d ’ informer la Commission et ne constituait 
pas une proposition* Il déclare qu’il aimerait avant de se prononcer, 
entendre les opinions des différentes délégations présentes,

Ee Pré sident prend acte de ce que M, CORTEIL ne propose pas 
formellement d ’inclure dans le point 1 b) les différentes questions 
dont il a donné la liste^ et demande à la Commission si'une délé
gation a des objections a présenter au document RD No36,

'Le délégùéde la Suisse, en relation avec les questions énumérées 
par M, CORTEIL, questions dont il se proposait d ’ailleurs lui-même 
d ’informer la Commission estime qu’il conviendrait d ’y ajouter celle 
de la possibilité d ’utilisation d ’installations à modulation de fré
quence, ,Il.rappelle que ce point figure explicitement dans les di
rectives annexées au Protocole additionnel d ’Atlantic City, ,

Ee Président prend note de cette proposition d 1 adjonction;mais 
celle-ci ne constitue pas une objection au document RD No 36,

Le délégué des protectorats français du Maroc et de Tunisie 
n ’a pas d ’objection de principe a présenter mais désire attirer 
l ’attention de la Commission sur le dernier alinéa du texte en dis
cussion, alinéa dont l ’importance lui‘parait primordiale.

Il fait observer que le document RD No36 distingue lui-même 
fort judicieusement deux parts dans le travail de la commission 
technique, l ’une ”a priori" consistent dans l ’élaboration de dif
férentes recommandations techniques* l ’autre constituée par l ’ana
lyse et l ’examen des résultats des travaux de la Commission des 
huit pays et plus particules., exene du rapport final de cette commis
sion (Document No284)*

(18-14-7)
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Cette dernière partie du travail de notre Commission parait 
part icu lin rem ont urgente au délégué du Maroc et de la Tunisie qui 
rappelle a ce propos los datos limites fixées par 1 ’Assembla© Plénière ̂

• En conséquence il propose que le dernier alinéa du document 
RD No36 soit modifié comme suit :

"L’examen des documents No284,279 ot 281 devra etre commencé 
sans délai dans un groupe de travail de la ̂ Commission-4 » Le rapport 
de ce groupe de travail devra etre présenté dans une séance plenière 
de la "Commission 4, avant le 15 juillet, afin que la Commission en 
tire les recommandations provisoires nécessaires au commencement 
des travaux de la Commission 5”o

Le Président constate que cette proposition est une addition 
mais non une objection au document RD No36, On pourrait donc adopter 
immédiatement ' en Commission le dit document et 1 1 on procéderait 
par la s uite, toujours en séance plénière de la Commission à l’exa
men des différentes propositions additionnelles et en-particulier de 
celles qui, comme la précédente, ont pour but do mettre au point' 
certaines mesures de détail susceptibles d ’accéiéyer les travaux.

Le délégué du Maroc et de la Tunisie manifeste son accord sur 
1 1 interprétation' du président"; cependant comme l ’amendement qu’il a 
présenté comporte des délais, il serait désireux de voir cet amen
dement'discuté au plus vite, et si possible au cours de la présente 
séance.

Le délégué de l ’URSS ayant fait observer que les traducteurs 
de- langue russe éprouvaient quelque difficulté a suivre le débit 
rapide de certains orateurs, le Pré sident invite les délégués à 
s’exprimer plus lentement, ainsi que le prévoit, le règlement inté
rieur de la '-Conférence, •

En réponse à une question posée par le délégué de la Roumanie, 
le Président pense qu’en ce qui concerne la tâche de la Sous-Commission 
4 A, le texte qui utilise 1 ’expression"paragraphe b) section 1” doit 
s’entendre comme visant tout le paragraphe b) de la section 1 (tâches 
fondamentales).

Comme suite à une question posée par le délégué de la Suis se 
qui demande quelle suite le président compte donner a l ’intervention 
de M,CORTEIL, lé Président précise qu’il devra être traité de cette 
question après que la Commission aura accepté dans son ensemble le 
document RD No36,

Le délégué de la France fait observer qu’il est prévu que la 
Sous-Commission 4 A aura à établir des normes techniques supplémen
taires mais qu’il n ’est pas parlé des normes techniques adoptées 
par la Commission dos Huit, Il conviendrait cependant que ces normes 
soient sanctionnées par la Conférence do Copenhague et en conséquence 
qu’elles aussi soient examinées par la Sous-Commission 4 A,

H,- DAUMARD ostimo d ’autre part que l’examen des documents 
279 et 281 et aussi du'document 284, dont a çarlé le délégué du 
Maroc et de la'Tunisie,est compris dans la tache 1) de la Sous- 
Commission 4 B,

Sur la tâche 2) de cette Sous-Commission, le délégué de la 
France n ’a pas d'observation,
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Le ̂président ayant résumé l ’intervention, de Mf Daumard 
il apparaît que la portée de celle-ci n ’a pas été exactement, 
rendue par la traduction et le délégué de la Fiance est amené ' 
â répéter sa déclarations II ajoute qu cPc -es t-a la c omm i s s i on 4 
elle-même qu’il appartient d 1 examiner les normes techniques -sur 
lesquelles un accord a pu être ré al i sé à Bruxelles/nos travaux 
risquent dè^se'trouver paientis»: ; ■

Le président précise que,c *eèt très prochainement que la 
commission 4 aura à discuter de ces normes techniquesCette 
discussion permettra de mieux'se: rendre. compte de/la quest|.on 
et une fois celle-ci terminéer il -sera facile de procéder a des 
attributions aux sous-commis si ors du genre de. celle proposée 
par M e Daumard*

Le délégué de la France, op. 'déclare satisfait»

' Le délégué de l ’Egypte estime que les 15 points énuméré S 
par M* Corteil devraient figurer dans le document RD no* 36*

Le" président, faisant le point des débats/estime que la 
commission devrait * adopter la. méthode de travail, suivante ;

D fabordyterminer l'examen du document RD no*.36 et 
l'adopter dans son ensemble comme document de base « ’

Ensuite examiner les différents amendements qui ont été 
présentés, comme /ar eaiul du dé lé gué du Maroc ét de la -•
Tunisie! et toute''proportion tendant â des adjonctions, a des 
créatiofa de groupes de travail, etcül)&

Le délégué de M 8Egypte estime que si la commission adop- 
te le document RD no„ 36/eTïe se trouvera ensuite liée par 
cette adoption et ne pourra plus, étendre son mandat.,

président est d fun-avis contraire ~ Un élargissement 
intérieur dé notre mandat demeurerait possible,: et d'ailleurs 
on pourrait, si on le juge nécessaire introduire dans le docu
ment lui-même un texte précisant que ce document RD no, 36 n'a 
pas un caractère limitâtif0

Le délégué de la B e 1 g i qu; e s’associe à 1 ’ intervention 
cemment faite par le délégué' de"”la France* II convient que la 
sous-commission 4 A ait à connaître non seulement des normes 
techniques supplémentaires (c’est-à-dire des points non discu
tés a Bruxelles ou des points discutés à Bruxelles sans qu'il 
ait été possible d'arriver a un accord), mais aussi des normes 
techniques sur lesquelles un accord a été possible - En effet, 
huit pays seulement ont.participé à oet accordj il y à donc ici 
25 notions dont l'opinion à ce sujet doit être connue. Au sur
plus , toutes les normes techniques sont étroitement liées entre 
elles et on ne saurait les dissocier artificiellement. En'ce qui 
concerne le document RD no0 36* le délégué de la-Belgique, .après 
avoir entendu les différente .le le gué s déclare qu'il' lui sera 
difficile de donner son accord à ce document avant de savoir 
exactement quelles seront toutes les conséquences de son accepi- 
tation , 1



Le délégué de l’UüRrjSpS.o s'attachant aux observations 
présentées par îI, Corteil etT certaines autres délégations, estime 
que la commission pourrait d ’abord accepter le document RD
no* 36 comme base de travail® Par la suite, le président prépa
rerait une liste complète des différentes propositions - ou amen
dements - qui ont été présentées aujourd’hui et cette liste 
serait soumise pour discussion à la prochaine réunion de la 
commission 4 0 ’

En ce qui concerne les normes techniques pouf lesquelles 
il a été‘possible d*arriver à un accord a Bruxelles, le délégué 
de 1 ’UcR a S r, S y estime qu?il est préférable de les discuter en 
commission 4 plutôt qu’en sous-commission 4 lo

Le ĵ résjLdent résume les déclarations qui viennent d 1 être
faites par îMe Corteil et Makarov0 II remercie particulièrement 
Ma Corteil et rend hommage à 1:esprit qui anime ses interven- , 
tions, mais il pense qu''il y aurait perte de temps si les nor
mes techniques sur lesquelles il y a eu accord a Bruxelles 
devaiôîitetre discutées d ’abord en sous-commission 4 1 puis en 
commission 4*

Par ailleurs, le pré sident estime que la méthode de tra
vail proposée par le- dé le gué de 3DU»R*SÇSC pourrait accélérer 
les travaux de la commission»

Le délégué‘de la Yougoslavie appuie ce point de vue.
Le document RD No* 36 peut~etre adopté immédiatement comme base 
de travail, les différentes adjonctions déjà proposées - et 
éventuellement d’autres encore - devant etre discutées ultérieu
rement *

Le. délégué du Maroc et de 1 a Tunisie déclare que dtune 
façon générale il éprouve quelque’reptignance à donner en bloc 
son approbation au. document RD N0o 36

Sur la section 1 (Tâches fondamentales) il h ’a pas 
d ’objections à présenterü Sur la section 2 (organisation) il 
aimerait voir préciser le sens des mots ^projet de documenta
tion” qui figurent dans le libellé de la tâche 1 de la sous- 
commission 4 B et plus généralement être éclairé sur la portée 
exacte de cette tâcheo

D ’autre part, il lui paraît que là section 2 devrait 
comporter certaines indications de délai.

Le pré sident précise que le ”projet de documentation” 
élaboré par la Commission des Huit comprend non seulement deux 
avant-projets d ’allocation des fréquences mais aussi un rapport 
général et différents autres documents dont il ressort que cer
tains principes techniques’ont été retenus soit par la Commis*, 
sion des Huit tout entière, soit par les auteurs des avant- 
projets,, -

C’ est 1 * ensemble“de ces données que la sous-commission 
4 B doit analyser de façon à apprécier les principes techniques 
qui-ont été adoptés et aussi à étudier dans quelle mesure lés 
avant-projets établis correspondent bien à ces principes tech
niques»



Le délégué du .Maroc et de la Tunisie remercie le prési
dent de ses explic at ions qui ï !éclairent complètement* Il désire 
présenter quelques réflexions touchant le rôle des sous-commis- 
sions 4 A et 4 B en relation avec celui de 'là commission 5*

Il pense que la sous-commission 4 A a un rôle essentiel
lement technique mais que la sous-commission 4B aurait a jouer 
un rôle d’intermédiaire entre la commission 4 et la commission 
5* Cette sous-commission devrait en quelque sorte prendre sur 
:1e plan pratique la suite de la Commission des Huit Pays; elle 
examinerait les deux avant-projets de plan (documents No» 279 
et 281) et établirait des recommandations à caractère provi
soire, dans un délai très bref de façon'à permettre a la commis
sion du plan de travailler efficacement *•

Cela.ne signifie nullement que la commission 5 ne puisse 
commencer‘ses travaux avant que la commission 4 n ’ait terminé 
les siens» Le problème de l’allocation des fréquences est un 
problème pratique qui repose sans doute sur des données techni
ques mais qui..a aussi des bases non techniques puisqu’il con
siste en dernière analyse à satisfaire ' les demandes des diffé
rents pays* Ces. demandes nous sont connues et il ' y à. donc la 
matière a travail immédiat pour la .commission. No* 5»

M* ’Schaeffer rappelle le précédent d ’Atlantic City où 
les impératifs d ’ordre pratique ont conduit finalement certai
nes commissions à accomplir leurs travaux sans attendre que 
soient terminées les études techniques confiées a d'autres 
commissions, études qui cependant du seul point de'vue de la 
logique conditionnaient lesdîts travaux® Il y a là, conclut-il, 
ur?mal probablement inévitable qu’il vaut- mieux "organiser” dès 
à présent de peux d’avoir, plus tard, à le ”subir” purement et 
simplement*

La séance est suspendue de 16 h *3 5 a 17 h, 10.
A la reprise, le pré sident. remercie -M* Schaeffer pour 

ses intéressantes observations, il craint que l’application 
pratique de toutes les idées exprimées par l ’orateur n ’entraine 
quelques difficultés et quelques complications* Cependant, il 
considère lui aussi que le rôle de la sous-commission 4 B est 
de permettre à la commission 5 ‘de travailler, en lui adressant 
des recommandations techniques*

Le délégué du Royaume-Uni revient sur la méthode de 
travail qui a été proposée par le délégué de 1 1U»R*$.*.£>* tendant 
a demander au président et au vice-président de la commission 4 
de préparer une liste écrite des différentes propositions addi
tionnelles qui ont épé présentées ai cours de la séance de ce 
jour* Il sc déclare d ’accord sur ce' te proposition et suggère 
que le‘mandat confié aux présidents pourrait être légalement 
étendu* Si nécessaire, ceux-ci pourraient en outre se voir ad
joindre quelques délégués de façon que soit constitué un petit 
groupe de travail» Le texte du document RD No* 36 lüi-meme 
pourrait subir,quelques légères modifications de façon a en 
augmenter la clarté c. Ainsi la commission se trouverait en pré
sence d ’un texte RD No,, 36 modifié auquel serait adjointe en 
annexa .une Jiste des points évoqués aujourd’hui,, lesquels 
après discussion pourraient- être ajoutes au texte,

r Kb 91 - e -



Le délégué de 1' UsRffS » S ,,'pré ci se qu'il entend ait voir 
adopter d'abord par la commission le document RD Noc 56 comme 
document de base* Le président et le vice-président auraient 
alors établi la liste des différentes adjonctions proposées 
aujourd'hui - en particulier celle des points énumérés par 
M» Corteil - La commission aurait alors été à même de prendre 
une décision sur l'incorporation au tente de certaines disposi
tions complé me nt air c s 0'

président propose que LU Corteil assiste, les prési
dents de la commission dans l'accomplissement de cette tâche*

Le délégué du Royaume ~ Uni rappelle que, indépendamment 
des adjonctions proposées aujourd'hui! il y aurait lieu d'appor
ter au texte même du document RD No c, 36 quelques améliorations, 
en particulier d'ordre rédactionnel et il pense que le petit 
groupe de travail dont ilasuggirc la création pourrait s’occu
per également de ces améliorations6

Le délégué, de irJgRcScSp pense qu'il appartiendrait 
plutôt à la commission 4 aile-même de discuter de ‘ces améliora-r’* 
tiens»

Le délégué du Royaume-Uni revenant sur le point b de 
la section- 1 fait observer que l'expression "question qui ne 
furent pas examinées par la commission des huit" ne convient 
pas;'il s'agit en réalité de questions qui ont bien été exami
nées, mais sur lesquelles il n'a pas été possible d'arriver a 
une décision5 la rédaction devrait être modifiée en conséquence»

D'autre part, le point 1 e) paraît soulever une question 
délicate». Ne vaudrait-il pas mieux écrire qu'une'telle exper
tise devrait être faite "a la demande de l'Assemblée Plénière"*,

Le délégué du Royaume-Uni'serait heureux d'entendre à 
ce sujet l'opinion de M* Corteil#

Le délégué de 1 ' U a R # S c S s e ' de c lar c d'accord sur la pre- . 
mière observation présentée par M» Faulkner, mais il ne peut 
se ranger à l'avis de celui-ci touchant une modification éven- .. 
tuelle du point 1 e)« C'est en tout état de cause que la com
mission technique devra donner à l'Assemblée Plénière une opi- .. 
nion d ’expert touchant le plan qui sera établi par la commission 
5*

pré sident prend' acte de l'accord général touchant 
la modification du"point b0

Le délégué de la Belgique déclare qu'il accepterait deO* T-----r— -y^i —  ̂i .• i -t.— J -i- . «Ufaire partie du groupe de travail mais qu?il voudrait y voir 
figurer les délégués du Royaume-Uni et de la France# .

Revenant sur les modifications à apporter au point b) 
il estime que la meilleure rédaction consistant a mentionner 
"les questions sur lesquelles il n'a pas été possible d'arri
ver à un accord a la commission des huit pays"*
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En ce qui concerne le point 1 e), M* Corteil estime 
qu'il serait contraire à toutes les traditions des Conférences 
antérieures de voir la commission technique intervenir "d’offi
ce11 pour donner son avis touchant le travail de la commission 
du plan,NCette dernière doit pouvoir transmettre directement ce 
travail a l ’Assemblée plénière, celle-ci restant a évidemment 
maîtresse de demander a la commission une expertise technique,

De délégué de 1!Ù,-R,S*S# fait observer ên ce qui concer
ne le point b) que la rédaction proposée par M. Corteil n ’em
brasse pas tous les cas, Il y a bien des questions qui n ’ont 
pas même été examinées et il doit en être fait mention,

M» Makarov ne pense pas d'autre part qu'il soit utile de 
constituer un groupe de travail proprement dit, le président 
et le vice-président peuvent‘fort bien établir seuls et plus 
rapidement la liste demandée,

‘Eh ce'qui touche le point e) de la section^ le , dé lé gué 
de lfU,R,S*S, pense qu'il n'y a rien de choquant à relever ici; 
il ne s'agit nullement, pour la commission technique de s'inter
poser entre la commission du plan et l'Assemblée plénière*' 
mais bien de jouer le rôle qui lui est normallement dévolu.
Il est 'logique qu'une commission chargée de préparer les bases 
techniques d'un plan soit.également habilitée à.apprécier dans 
quelle me sure le plan a bien été établi sur lesdites.bases et 
s'il y a bien correspondance entre le plan et les principes 
techniques*

Le texte dü document ne tend donc aucunement à amoin
drir les, droits d.e la commission du plan; sa suppression au 
contraire constituerait une atteinte aux droits de la commis
sion technique,

Le délégué de 1 1 Italie appuie les propositions de M, 
Corteil en ce qui concerne aussi bien la composition du groupe 
de travail que la modification du paragraphe e) de la section 1 ,

Le délégué‘de la Franc e remercie M, Corteil de sa propo
sition mais pense, c omme le delé gué de l'U.R,S,S«, qu'il n ’est 
pas nécessaire^ d'adjoindre personne au président, au vice-pré
sident et à M, Corteil, Par ailleurs, M/ Daumard pense que la 
commission technique outrepasserait son mandat si elle se con
sidérait comme chargée d'office de procéder a une'analyse tech
nique du plan qui sera établi par la commission 5* Il convient 
qu’une telle expertise lui soit explicitement demandée par 
l'Assemblée plénière, Le texte du paragraphe e) de la section 1 
devrait être modifié en conséquence.

Le délégué de la Yougoslavie estime au contraire que la 
commission technique a d'office a "examiner si le plan est bien 
conforme aux recommendations techniques qu'elle aura adressées 
a la commission 5,

Le délégué de la Roumanie estime comme M » Daumard qu'il 
n'est pas nécessaire d'ajouter personne au groupe proposé,
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Par ailleurs, il estime que le texte actuel du paragra
phe e) n'implique aucune "interposition" de la commission tech
nique entre la commission 5 et l'Assemblée plénière; la procé
dure envisagée ne peut que faciliter le travail de ladite as
semblée*

Le document RD No, 36 lui parait pouvoir être accepté 
immédiatement comme base de travail.

Le délégué de la Cité du Vatican partage l'opinion du 
délégué de la France, touchant la nécessité de modifier la 
rédaction dû § e)* Revenant sur les considérations exposées 
tout à l'heure par le délégué du Maroc et de la Tunisie, lo 
R.P* Soccorsi se déclare effrayé par l'ampleur de la tâche 
qui attend la sous-commission qui aura a étudier les résultats 
des travaux de la commission des Huit, Il s'inquiète aussi 
d'avoir entendu prononcer la date du 15 juillet alors qu'en 
Assemblée plénière il avait été fait mention de la date du 10 
juillet*
Comme M, Schaeffer, il pense qu'il’ne serait pas illogique 

de voir la commission du plan commencer immédiatement ses tra
vaux. Au surplus cela est parfaitement possible car ladite 
commission dispose déjà d'un certain nombre de bases techniques 
et autres.

Pratiquement, le délégué de la Cité du Vatican'-conclut . 
que si le délai du 15 'juillet doit vraiment être tenu, la com
mission du plan pourrait attendre cette date pour commencer 
ses travaux. S’il n ’en est pas ainsi, la commission 5 doit au 
contraire se mettre immédiatement au travail.

Le délégué de la Suisse ne peut, lui aussi, accepter 
la rédaction/actuelle du paragraphe e). La commission techni
que en adoptant cette disposition outrepasserait certainement 
le mandat qui lui a été ôonfié. Il faut d'ailleurs considérer 
que, enAdérnière analyse, c'est aux différentes délégations 
elles-mêmes, plus qu'a la commission technique qu'il appartient 
de déclarer si le plan les satisfait ou non* Le paragraphe e) 
devrait donc être purement et simplement supprimé mais M,
Metz1er accepterait aussi une rédaction analogue à celles qui 
ont été proposées par les délégués du Royaume-Uni et de la 
France,

Revenant sur le paragraphe b) de Içésection 1, ' le délégué 
de la Suisse fait observer que ni le mot "examinées", ni le 
mot "décidées" ne couvrent tous les cas'et qu'il conviendrait 
de modifier en conséquence la rédaction, au besoin par l'ad
jonction d'un paragraphe supplémentaire,

Le délégué des Pays-Bas pense comme le délégué de.la 
France qu'il n'est nécessaire d'adjoindre personne au groupé 
constitué par le président, le vice-président et M, Corteil,
Il estime également qu’il serait contraire aux usages que la 
commission technique donne'son approbation touchant le plan 
établi par la commission 5j sans que cola lui soit explicite
ment demandé par l'Assemblée plénière,.



-  1 2  -

- RD 91 - F -

Comme le délégué de là Cité du Vatican, il pense que la 
commission 5 pourrait en tout état de cause, commencer scs tra
vaux aussitôt que possible.

Le délégué de la T.ché c o s lovaq ni e voudrait que la commis- 
sion approuvât ' immédiatement le~ document RD No, 36 comme base 
de ses travaux* Il pense, par ailleurs, qu’il n ’est pas logique 
qu’une commission qui a établi les bases d ’un plan d ’allocation 
soit appelée d ’office à examiner comment ses recommandations 
ont été appliquées* La procédure proposée aurait d ’ailleurs 
l’avantage d ’accélérer les travaux car 1 ’.Assemblée plénière 
se réunit rarement et si la commission technique doit attendre 
d ’etrè saisie par'celle-ci, il peut en résulter certains re
tards, Au surplus, l’expertise technique envisagée présenterait 
de l ’intérêt non seulement pour la présente Conférence mais 
pour les conférences ultérieures,

-En terminant, M, Ehrlich évoque les difficultés rencon
trées par la commission des Huit, laquelle n'a pu réussir a 
établir un plan unique et exprime le souhait que la présente ■ 
Confé rence instruite par l’expérience pourra échapper à ces 
mêmes difficultés,

Le délégué du Royaume-Uni estime que la question en 
discussion est essentiellement une question d ’organisation* 
Quelque intérêt que pourra présenter une expertise technique, 
il reste que la commission technique ne saurait de plein droit 
s’immiscer dans un domaine qui est celui de la commission du 
plan. Les deux commissions 4 et 5 ont des droits égaux et tou
te décision prise par la commission technique seule et concer
nant en même tèmps la commission du plan serait sans valeur*
En conséquence, M, Faulkner en revient à la proposition qu’il 
a précédemment formulée,

.. Le délégué de la Pologne manifeste la surpd.se de Con
stater que ..cotte question importante ne soulève que des. objec
tions formelles ou des objections "de prestige" sans qu’aucun 
argument touchant au fond, ait été formulé contre le libellé 
actuel du paragraphe e). Il n ’y a pas lieu de considérer cette 
question du point de vue d ’une "concurrence" possible entre 
les commissions. Il s’agit bien plutôt d ’une "coopération",
Cette coopération se traduit avant que la commission 5 né com
mence ses travaux par 1 ’élaborât ion de normes techniques. Il 
est logique et normal qu’elle se complète par une expertise 
tôchnique après que la commission du plan aura établi celui-ci, 
M, Billig se déclare enfin d ’accord pour la date limite du 
15 juillet.

Le délégué de l’U.R.S.S» part âge entièrement Ibpinion 
que vient d ’exprimer le délégué de la Pologne. Il serait in
correct que la commission technique ne soit pas d ’office ap
pelée à donner une expertise du -plan* Mais ceci n ’impliqué 
aucune subordination de la commission 5 a la commission 4 .

Etant^donné l’heure tardive, M* Makarov propose qu’on 
donne suite à la proposition qujil.a présentée précédemment 
touchant la méthode de travail à suivre et que l ’on adopte 
aujourd’hui même le"document RD No, 36 comme base de nos tra
vaux, Si nécessaire, cependant, le'paragraphe e) pourrait pro
visoirement être laissé en.suspens,
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Le délégué de 1 1 Egypte se déclare d 1 accord avec M.
Corteil en ce qui concerne la rédaction du § b) de la section 1*

La question actuellement en discussion ne lui parait 
pas devoir être considérée comme uné question de prestige mais 
bien comme une question d 1organisation, Il illustre ce point 
en demandant ce que la commission technique pourrait bien faire 
de son expertise dans le cas où le plan recueillerait en Assem
blée plénière l’accord de toutes les délégations*

M* Saleh estime également que le groupe du travail doit
etre constitué seulement par les présidents et M, Corteil» '

Le délégué de la Biélorussie manifeste son accord en ce 
qui'concerne la méthode de travail proposée par le délégué de 
l’U.R.S.S* En ce qui concerne la commission du plan, il n ’est 
pas impossible que celle-ci puisse, dès à présent, travailler 
utilement mais, il est certain qu’il serait préférable que celle- 
ci attende que la commission 4 ait terminé son rapport prélimi
naire sur les travaux de la commission des Huit.

Président fait le point de la discussion. Deux solu
tions sont'possibles ; on peut , comme le : demande la délégation
de l’U.R.S.S., adopter aujourd’hui même le document RD No, - 
le paragraphe e) en étant provisoirement retiré - puis dans . 
une séande ultérieure examiner'la liste d ’amendements qui aura 
été établie par les présidents. *

Dans une autre conception, le document No, 36 lui-même 
devrait être revu, compte tenu des observations présentées 
aujourd’hui.

Le délégué de la Belgique. soulignant l’importance du 
document eh question estime que celui-ci a soulevé trop d ’ob
servations Apour qu’on puisse l ’adopter en bloc tel qu’il se 
présente nom* compte tenu de possibilités ultérieures d'amen
dement, Il insiste pour qu ’ on demande a .un groupe de travail 
de revoir le document en tenant compte des observations diver
ses présentées pendant c ette séance, -

Si la'commission estime qu’un tel groupe de travail est 
inutile, M, Corteil pense qu’il suffirait alors de confier ces 
tâches aux deux présidents sans que lui-même y prenne part.

Le‘président regrette que l’on ne puisse aboutir immé
diatement. La Commission des Huit, malgré un travail considéra
ble - auquel il se plait a rendre hommage - a malheureusement 
laissé tant de questions sans réponse que nous devrons tous 
nous efforcer d ’éviter toute intervention n ’ayant pas un carac
tère constructif, / /

Le délégué dû Royaume-Uni propose alors que les deux 
présidents et les rapporteurs préparent une nouvelle version du 
document RD No, 36, version dans laquelle ils s'efforceront de 
tenir compte de toutes les suggestions présentées aujourd’hui.
La séance de demain serait consacrée à la discussion de ce 
nouveau document,
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I*® président pense que} malgré des difficultés pratiques 
de traduction et d'impression, la pçopoaiti-on de ïl.-̂ aullmqer 
est susceptible de mettre^un terme a pos difficultés. Apres 
avoir pris l’avis de la commission à ce sujet, il déclare‘que 
cette proposition est ad opté-e^La séance est levée a 18 h.45. 
Prochaine séance, mercredi 7 juillet à 10 h*

Les rapporteurs, Le président,
H-, Anglè s d ’ Auriac Kessenikh»
Shamsha *

(D s 25)
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Original; anglais.

R A P P O R T  
de la commission 5 (assignation dèë fréquences).

Premi ère s éanc e
5 juillet 1948.

La séance'est ouverte à 14h 40 par le président M. H.Faulkner 
(Royaume-Uni).

Le président remercie pour l ’honneur fait à son pays ên le 
nommant comme président. Il présente le vice-président, M, Popovié 
(Yougoslavie) et propose comme rapporteurs M. W.J.Chalk (Royaume- 
Uni) et M. E.Gross‘(République populaire roumaine). Cette propo
sition est adoptée,

Le président fait l 1appel et on constate que,de 30 pays 
représentes a la Conférence^‘2 seulement, l ’Albanie et l ’Islande, 
ne sont présents à1la séance.

Le président donne lecture des tâches dévolues à la commission, 
telles qu’elles sont indiquées dans le document RD n 2 et passe 
au second point dé l ’ordre du jour qui est de fixer la date de la 
prochaine réunion. Il dit que la commission technique ayant été 
chargée de rapporter sur les aspects techniques du rapport de la 
commission des 8 Pays, il propose de laisser en suspens la date 
de la séance prochaine, celle-ci dépendant de la réception des 
résultats des délibérations de la commission technique.

En réponse à une question du délégué de la Cité du Vatican, 
le président informe que les directives techniques de la commission 
technique parviendront à la commission du Plan par l ’intermédiaire 
de l ’assemblée plénière.

Le délégué du Maroc et de la Tunisie craint que la date du 
commencement des travaux de la. commission soit trop éloignée. Il 
pense qu’un groupe de trava.il devrait être Créé pour commencer 
l ’étude séparée des deux plans de Bruxelles.

Le délégué de la France rappelle à la'commission que l'assemblée 
pléniere a charge la commission technique, comme première tache, de 
faire une étude des’rapports de Bruxelles, et que la date en a été 
fixée-au 10 juillet. . ,

(D 29)



Le président assure que, si aucune directive n ’est reçue 
jusqu’aulO juillet, on tâchera de résoudre prochainement la ’ 
question, afin que la commission puisse commencer son trava.il*

Ceci étant accepté, la séance est levée à 15h 10*

-.2 -
(RD Doc, 92 - F)

Président Rapporteurs

(sig.) H.Faulkner (sig.) W.J.Chalk

(sig.) S,Gross

Vice-président
(sig,) V.Popovié .

(D 29)
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Conférence Régionale Européenne de
Radiodiffusion

Kobenhavn. 1948 RD Document No© 93 - F
13 juillet 1948 

Original i russe*

Recommandations de lai sous-commission 4 B 
de la commission 4 (technique)

La sous-commission 4 B a été instituée conformément à la 
décision de la commission 4y prise le"8 juillet 1948v lors de la 
discussion du document n° 48 (révisé)*

Lè délégué de la R eS©S0 de Biélorussie, Mo ItP© 
LikhôucftineJ a été désigné comme président de la sous-commission êt 
M* P* Junod, membre de la délégation suisse/ comme vice-pré sident * 
Conformément à la décision do la commission 4, la sous-commission 
4 B doit présenter une analyse technique de la documentation préli
minaire élaborée par' la'Commission des Huit Pays * Conformément a 
l ’alinéa d dü document nô 48,, les recommandations destinées à la 
commission 5, basées sur les résultats1 des travaux de la à ou s- 
commission 4 B, doivent être présentées par celle-ci le 15 juillet 
au plus tarde

Etant donné l’urgence et l'rimportance de la tâche qui 
lui a été confiée, la sous-commission 4 B a commencé- son travail 
en procédant à un examen général des documents nos 279 et 281, qui 
contiennent les deux variantes des projets du plan élaborées par 
la Commission des Huit Pays, ainsi que le document no 284* Le ta
bleau comparatif de la répartition des fréquences, tel qu’il ap
paraît en vertu de ces deux plans est donné dans le document 

64, du 9 juillet 1948, présenté par le président de■la sous- 
commission*

A sa séance du 12 juillet 1948, la sous-commission 4 B 
a examiné le document n° 64 et a étudié les résultats de l ’appré
ciation comparative des deux variantes-dît'plan© Elle a voué une 
attention particulière â la question do l’importance des canaux 
exclusifs pour garantir la haute qualité de la radiodiffusion*

Lors de la discussion, plusieurs délégués ont confirmé 
l’importance de l’attribution d ’un nombre aussi grand que poèsible 
de canaux exclusifs aux pays, la nécessité d ’une répartition équi
table de ces canaux et le voeu a été exprimé que le document n° 64 
soit complété par des données relatives à la protection des canaux 
exclusifs de l’influence des canaux adjacents a la protection 
mutuelle des stations partagées»

Se basant sur cette discussion', la sous-commission 4 B 
soumet à l ’approbation de la commission 4 les recommandations 
suivantes ; - .
1) Dans la variante du Plan contenue dans le document No* 281,^un 

plus grand nombre de canaux exclusifs a été attribué, grâce a quoi 
cette variante'de plan est préférable à la variante de plan du 
document No© 279 pour ce qui est de la satisfaction quantitative 
des besoins en canaux exclusifs*

2) Il y a lieu de prendre comme base du Plan que doit élaborer la 
Conférence de Copenhague le principe de l ’attribution d ’un nombre 
aussi grand que possible de canaux exclusifs* .. .

Le Président de la Sous-Commission 4, B 
I © P © L i kho u c hinc 0

Le Vice-président,
(D i 25) R© Junod©
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. Conférence Régionale RD Document No 94-E
Européenne de Radiodiffusion 14 juillet 1948

K0 BENH AVN,19 48 . ‘

R O Y A U M E - U N I  
Etudes des Attributions d’Ondes Moyennes 
prévues dans les Plans à 9 kc/s et à 10 kc/s 

( Documents Nos* 279 et 281 )

I* GENERALITES
Il a été procédé à une analyse des attributions+ 

d ’ondes moyennes prévues dans les deux plans soumis par la 
Commission des Huit# Dans chacun des cas où le partage d 1une 
fréquence entre plusieurs pays a été proposé, on a évalué le 
niveau de brouillage que chacune d ’elle est susceptible de 
subir. Pour ce calcul, on a choisi la valeur médiane de l ’onde 
indirecte pour représenter la station non désirée? et lors
qu’il est question, dans l ’un ou l’autre plan, d ’une antenne 
directive, la protection supplémentaire ainsi fournie a été 
considérée comme étant de 10 db*

Les résultats de cette étude apparaissent dans 
les deux tableaux joints au présent document# Dans les deux 
cas, les attributions ont été réparties sous les trois ru
briques suivantes: ” Exclusive"Partagée”, et "Commune In
ternationale", et les attributions " Partagées" ont été divi
sées en sept catégories( soit neuf catégories en tout) d ’a
près le niveau de brouillage que l’on juge susceptible d ’être 
subi. On trouvera à la page qui précède le Tableau No 1, les 
définitions précises des sept catégories d ’attributions grou
pées sous la rubrique " Partagée",

Le Tableau I montre le nombre d'attributions 
que, dans chaque catégorie, fournissent les deux plans pour 
chacune des bandes 515-699 kc/s,699-899 kc/s,899-1099 kc/s, 
1099-1299 kc/s,1299-1499 kc/s,1499-1605 kc/s* Ces bandes 
semblent convenir pour une représentation commode de la 
bande de radiodiffusion totale en ondes moyennes*

Lah Ta'bleîmXI montre combien d ’attributions sont 
prévues dans chaque catégorie pour chacun des pays qu’énumè^ 
rent les plans.

+ Dans l ’ensemble du présent document, l ’expression "attribu
tion” indique que l ’usage d ’une fréqiyiçpce est accordé: soit 
à un seul pays,en exclusivité ou en partage, soit à Une 
station ou à un groupe de stations* ■

D*43



2 «■ CQnimen tairéü^part ic ul le rs

2« 1- M u t e 3 es Attributions Exclusives

Il æst actuellement procédé à une étude des at
tributions exclusives y au point de vue du niveau de brouil
lage susceptible d ?etre subi par les stations travaillant 
sur voies adjacentes? le résultat en sera prochainement 
présenté sous forme de document séparé 5

2» 2- Relation avec l ’étude présentée au Document 
No 387”" “  '

En comparant les résultats de la présente étude, 
qui se base sur le champ du signal brouilleur, à ceux de 
1!Annexe au Document No 38, qui se base sur les rapports,de 
protection le long de la courbe équi-champ de 3 mv/m de la 
station désirée, il ne faut pas oublier que le champ du 
signal brouilleur est relié au rapport de protection par 
la relation:

Champ du signal brouilleur en db par rapport à 
1 mv/m + rapport de protection en dbsle long de la courbe 
équi-champ de 3 mv/m de la station désirée*s70 db*

2. 3- Dérogations
En comparant le nombre total d fattributions prévu 

dans les deux plans, il ne faut pas oublier que:
les Paragraphes No 131 et 138 du Règlement 

d’Atlantic City traitent du fonctionnement de certaines 
stations de radiodiffusion en dérogation**

Dans la variante à 10 kc/s certaines d fentre elles 
ont été intégrées dans la bande ,de radiodif fus ion, tandis, 
que la variante à 9 kc/s ne prévoit aucune disposition spé
ciale en, ce qui les concerne, laissant ce soin à la présente 
Conférences

De ce fait, une comparaison directe du nombre des 
attributions spécifiquement prévues dans chacun des deux 
çlans, tellé que la présente cette étude,risque de prêter 
a confusion® Cette remarque s’applique également à l ’étude 
qui figure aux documents RD 38 et 64o
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ATTRIBUTIONS PARTAGEES

Les sept catégories d fattributions partagées
que comporte le tableau se définissent comme suit;
Catégorie I, Attributions pour lesquelles la valeur

médiane du signal brouilleur maximum pro
duit par l ?une quelconque des stations 
partageant la même fréquence reste infé
rieure à +30 db( par rapport à 1 microvolt 
par mètre)*
Attributions pour lesquelles la valeur 

médiane du signal brouilleur maximum pro- 
duit par 1 *une quelconque des stations par
tageant la même fréquence reste Èafériso 
entre + 31 et -f 35 db( par rapport a 1 
microvolt par mètre)0

Catégorie III« Attributions pour lesquelles la valeur
médiane du signal brouilleur maximum pro
duit par l June quelconque des stations par
tageant la même fréquence reste comprise 
entre +36 et + 40 db ( par rapport a 1 mi
crovolt par mètre)
Attributions pour lesquelles la valeur 

médiane du signal brouilleur maximum pro
duit par l fune quelconque des stations 
partageant la même fréquence reste comprise 
entre +41 et + 45 db ( par rapport à 1 
microvolt par mètre)

Catégorie V« Attributions pour lesquelles la valeur
médiane du ̂ signal brouilleur maximum pro
duit par l June quelconque des stations par
tageant la même fréquence reste comprise 
entre +46 et +50 db( par rapport à 1 micro
volt par mètre)

Catégorie VI» Attributions pour' lesquelles la valeur
médiane du signal brouilleur maximum produit 
par l fune quelconque des stations partageant 
la même fréquence reste comprise entre +51.. 
et + 55 db ( par rapport à 1 microvolt par 
mètre)

fcorls - V I I Attributions pour lesquelles la valeur
médiane du signal brouilleur maximum produit 
par l fune quelconque des stations partageant 
la même fréquence reste comprise entre +56 
et + 60 db(par rapport à 1 microvolt par 
üètre ) «
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Analyse des attributions prévues pour chaque pays, selon les pians h 9 kc/s et 10 kc/s.

Tableau II

Nombre d’attributions selon Nombre d’attributions selon
, r _________ le jdan à J? kc/s _(Doc_̂  279J.__  _  le plan à 10 kc/s (Doc. 281)

Pqjrs Exclusives Partagées Partagées

:
1 1 11 l i n IV V VI VII j Internationales Exclusives j I 11 1 n i  i IV

? 1 
t V j VI

1
i î
j VII | Intemationeles

i Communes : î | î j I Communes

Albanie | 1 1 j 1 i i ! |  1
Î ;r : : :j |

Algérie 2 i 2 j 1 1 [ 1 | 1 : i \ \
Andorre 1 1 ï ; ï 1
Autriche 2 f 2 j 1 1 i 1 2 j \ 1 1 1Belgique 1 | 3 i 2 2 1 . ! 1 ! | | 2Bulgarie 1 | 1 1 1 1 1 i . ! 2 j |  1 |  1
Chypre 1 1 1 1 1 i
Cyrénaiquê et

Tripolitaine i1 i 1 i j | 1
Tchécoslovaquie 3 1 1 1 1 1 3 i 1 i 1 i 2 1 1 !Danemark 1 11 1 i h  1 1 i 1 1 1 | 1 1 1EgJÜpte i 1 1 |  1 1 | 2
Féroë
Finlande ! 4 2 ! ! 2 4 1 2 i ! 1 1
Fronce 6 i 4 . 1 S 4 1 | 1 7 | 1 1 4 1 2 j 1 | 1 ! 1 1 1
Allemagne ÏÏ.S.S.R. ?

zone 1 j 1 1 1
1 i ‘

St.35



fUALYSg DES ATTRIBUTIONS D^AgRBS LES BANDES DE IBE&UENCBS

Bandes de 
fréquences 
(kc/s)

Hombre d*attributions selon 
le plan à 9 kc/ s jf Doc„279)

r  i ■ ~r iipa . Tw— Ji i. ' •'■•■itwww - i-ir.i * f r n ~ fi.f in ‘*rjTi— Yr'-'Ti* r iv ^ n -n r  ttti- ^—rr'tr —‘-

Hombre drattributions selon
le plan à 10 kc/s (jDoo,28l)

Exclusives >ar es Exclusive Partagées

515-699 6
1

20

II

3

m

10

IV V VI VII Internationales
communes 12

1

7

H 
CM 

H m

4

IV
8

v
1

VI VTI
Intemati onales 
communes

699-899 11 9 9 7 2 - - 15 4 3 5 3 3 - -

899-1099 8 il 8 7 2 - - . 10 2 8 6 10 3 - -

1099-1299 10 7 7 8 3 - — 12 1 5 5 8 1 - -

1299-1499 8 14 6 7 l - - 28 5 9 5 13 5 , 4 2 3 8

1499-1605 3 6 6 8 • - 4 4 2 4 3 7 7 2 7

TOTAUX 46 67 39 47 8 - - 28 58 27 25 37 37 19 9 5 15

Total gënëraP--207 attributions 
(excepté les ondes 
internationales communes)

Total général » 217 attributions 
(excepté les ondes 
internationales communes)
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Conférence régionale européenne
de radiodiffusion
K^benhavn, 1948

HP Document no 95 - F
9 juillet 1948

MAR Document no 41 - E 
9 juillet 1948

Original s français.

R A P P O R T

des commissions ;exécutives réunies 
(commissions 1)

des Conférence régionale européenne de radiodiffusion 
et Conférence régionale maritime des radiocommunications

2ème séance 
vendredi 9 juillet 1948

La séance est ouverte à 17 h,, sous la présidence de M, N.E. HolmblacU

Le Président annonce que la journée du lundi 12 juillet sera consacrée
à la continuation de la 2ème assemblée plénière RD qui vient d'être interrompue 
il y a quelques instants.

Conférence européenne de radiodiffusion.

Le Président de la commission 4 rappelle quJafin d'activer les tra- 
vaux de sa commission, chargée de présenter le rapport sur les travaux de la 
commission des huit pays, il a demandé que la sous-commission '4 B^ae réunisse 
lundi après-midi, en même temps que se tiendra, dans une autre salle, l'assem- 

- blée plénière*

Le délégué du Portugal, après avoir fait remarquer que la délégation 
de son pays est petite et qu'elle ne peut être représentée dans toutes les/ ;
séances tenues simultanément, donne son accord à la proposition du président
de la commission 4*

Le Président de la commission 5 fait connaître que sa commission 
n'a pas l’intention de se réunir en commission pléhière au cours de la semaine 
à venir. La commission 3 a fait une proposition au sujet du caractère de la 
présente conférence de radiodiffusion*

En revanche, il a été créé un groupe de travail, présidé par l'Italie» 
Ce groupe de travail se rémira pour traiter des questions qui lui ont été 
assignées.

Le Président de la commission 2 dit qu'il est nécessaire que sa commis
sion ait une séance, par exemple jeudi matin* La commission a examiné un 
certain nombre de pouvoirs, mais il en est encore d'autres qui n'ont pas été 
examinés.

Conférence régionale maritime 
des radiocommunications 

K^benhavn, 1948



Le Président de la commission .5 relève que le rapport que doit pré
senter la commission 4 sur les travaux de la commission des huit pays re
présente un ttmg gros labeur, oar il faut proéédér à des études.

Il propose qüe la commission 5 se réunisse le vendredi 16, ou le 
lundi 19 juillet. lorsqu’il pense avoir en mains ledit rapport*.

Sur la base des désirs exprimés, l’horaire de la conférence RD,
pour la semaine du 12 au 17 juillet, se présente comme suit ?

lundi 1.000 h. assemblée plénière
1430 h. assemblée plénière - sous-commission 4

mardi 0930 h. groupe de travail commission 3
14Ï0 h. commission 4

mercredi. 0930 h* sous-commission 4 A
1430 h. sous-commission 4 B

jeudi 0930 h. commission %
1430 h. commission 4

vendredi 0930 h* ?commission 5
1430 h. commission 3*

Conférence maritime des radiocomnamioations.

Le Présideht de la commission 4 informe que sa commission a créé deux
groupes de travails groupe de travail 4 -i (technique), groupe de travail 4 B
(allocations)* Il demande pour ces groupes 3 séances la semaine prochaine, 
et demande de pouvoir fixer d’autres séances, en cas de besoin, d’entente
avec le Président de la conférence*.

' Président de la commission 2 annonce que sa commission a vérifié .
tous les pouvoirs qui lui ont été soumis. Elle n’aura pas besoin de se réunir
la semaine prochaine.

A la question posée par le Président de savôir s’il h’ÿ aurait -ÿéà ;lièù, 
de fixer une assemblée plénière MAR, le président dè là commission 4 répond 
que plusieurs délégations maritimes sont à Stockholm au C.C.I.R. et qu’il 
serait bon d’attendre leur retour, -

Le programme de la Conférence MAR sera le suivant s

mardi 0930 h. - a 1100 h. groupe de travail 4 A
1100 h. groupe de travail 4 B

mercredi. 0930 h, à 1100 h. groupe de travail 4 A
1100 h. groupe de travail 4 B

jeudi 0930 lu à 1100 h. groupe de travail 4 A
1100 h. groupe de travail 4 B

Se référant à la page 2 du document 39 KD/24 MAR (1ère séance des 
commissions l), le délégué de la Pologne demande de remplacer le nom du 
vioe-président de la commission 2 s M.. Waskiewica par celui de M. Wolowski.
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Le Président informe que la distribution des documents de Bruxelles, 
demandée en assemblée plénière par les délégations intéressées,se poursuit 
au fur et à mesure qu * ils sortent de la polycopie» La distribution a commenoé 
par les procès-verbaux des deux: sessions de Bruxelles*

Il demande aux présidents des commissions 4s» 5 ©t 6 KD et des commis
sions 3 et 5 MâR de bien vouloir indiquer le nom des rapporteurs de leurs 
commissions.

~ 3 -

KD commission 4 0 MM* Shamsha, Ukraine et D’Auriac, 0,1.R,
KD commission 5 0 MM* Chaili, Royaume-ïïni et une personne à désigner
KD commission 6 S encore à désigner
MàR commission 3 S MM* Goloventchenko,  U.R.S.S* et Biansan, Erance
MAR commission 5 0

0 encore à désigner.

Le Président informe en outre que quelques questions en suspens n'ont 
pas pu être incluses dans la publication de l'ordre du jour de l'assemblée, 
plénière parce qu’il n'en avait pas encore été saisi au moment de la publi
cation de l'ordre du jour. Il propose de publier m  ordre du jour additionnel 
pour l'assemblée de lundi portant sur les points suivants s
au point 4s ajouter § Admission de l’U.I.R,

de l’OcA.G.I. 
de l’U.N.E.SoC.O.

au point 5, ajouter g Invitation de la République de Saint Marin,
Adopté,

Le Président de la commission 2 KD demande que l’on porte aussi 
à l'ordre du jour de l'assemblée plénière la discussion sur la nature de la 
conférence, afin que la commission de vérification des pouvoirs puisse 
travailler,

Président de la commission 3 KD répond qu'il est prêt à soumettre 
à l’assemblée plénière les indications déjà recueillies#

Le Président fait remarquer que le samedi 10 juillet est réservé à 
me  excursion et que les délégués n'auront pas jusqu’à lundi le temps néces
saire pour étudier le document présenté à ce sujet par la commission 3*
Il propose, en conséquence, de ne pas inclure cette question dans l'ordre 
du jour additionnel.

Il ajoute qu'il est m e  autre question importante à porter devant 
la conférence. C'est celle de la. représentation de l’Allemagne qui a été 
soulevée et qui n’a pas pu être portée à l'ordre du jour de l'assemblée 
plénière. Il demande l'avis des commissions 1, si cette question - qui devrait 
être traitée au plus tôt - pourrait être soumise à la commission 3 ou s'il 
appartient à l'assemblée plénière de la traiter*

Le Président de la commission 3 a le sentiment que c'est à l’assemblée 
plénière de décider et de dire qui doit s'occuper de cette question, Cette 
impression se dégage d'ailleurs du rapport de la 1ère séance de la commission 3> 
doc, RD no 42.

Le délégué de l’ÏÏ.R.S.S, aimerait connaître quel est le problème qui 
sera posé à l'assemblée plénière en ce qui concerne l’Allemagne,
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Le Président î II me semble que le problème concernant-l'Allemagne 
est le suivant s nous avons besoin d-informations sur la demande des fréquences 
concernant ce pays* Le qui recevrons-nous les demandes de besoins ? Quelles 
sont les autorités compétentes ? La commission 3 a décidé que c'est l'assemblée 
plénière qui doit répondre à ces questions*

Le délégué de l'ILR.S.S, estime que le cas de l'Allemagne ayant déjà 
été examiné à Atlantic City oïl certaines directives furent données concernant 
l'attribution de besoins minime-, techniques, il n'est pas nécessaire d'en 
nantir l'assemblée plénière avant que les commissions 4 et 5 aient fait des 
propositions concrètes qui seront discutées dans un plan générai»

Îe Président de la commission 5 croit avoir compris que l'UJR.S.S. 
suggère que personne ne doit représenter l'Allemagne ni indiquer ses besoins» 
C’est une thèse analogue à la thèse appliquée à l'Espagne» C'est cohérent 
et logique, mais la situation de l’Espagne- et celle de l'Allemagne ne. sont 
comparables sur aucun terrain. En droit et en fait, tant que l'Allemagne 
ne sera, pas représentée par elle-même, elle peut l'être par les autorités 
qui la représentent actuellement, comme l'ontfait la Grande-Bretagne et la 
France qui ont présenté à Bruxelles des demandes pour leurs zones d'occupation* 
La. question de la procédure a été soulevée par lui-même en commission 3 et 
il plaide ici pour la. soumettre à l'assemblée plénière»

Le délégué de ltU.R»S»S» constate que M* Meyer s'est élevé contre 
quelque chose qu'il n'a pas affinaé# Il voulait seulement savoir comment 
011 va poser la question à l'assemblée plénière* L'U.R.S.S. a proposé que les 
besoins en minimum technique soient tra.ités d'abord pa.r la. commission du 
plan et ensuite pan la conférence. Il ajoute que la délégation soviétique 
estime désirable la présence de représentants de l'Allemagne à cette conférence. 
Jusqu'au moment ch un Gouvernement allemand sera créé, la. seule représenta
tion de ce-pays qui devrait assister à la conférence et faire valoir les 
besoins de l'Allemagne doit être constituée par le Comité de contrôle 
interallié»

Le Président de la commission 3 manifeste son accord. Il précise que 
c'est donc à l'assemblée plénière de décider qui représentera l'Allemagne 
et c'est elle qui autorisera le président de la conférence à faire cette 
invitation,

Le délégué de la. Yougoslavie propose d'ajourner la discussion sur cette 
question et de ne pas la mettre à l'ordre du jour* avant que l'assémblée 
plénière ait terminé avec le rapport sur les travaux de la commission des huit 
pays. -

Le Président déclare qu'il n'était pas dans son intention d’ouvrir 
un débat sur cette question, mais seulement de provoquer un échange de vues 
qui lui permette de connaître l'opinion des diverses délégations sur ce sujet.
Il lui semble que les délégués présents sont d'accord pour qu'une invitation 
soit envoyée afin de connaître les besoins de l'Allemagne# Le mandat doit 
lui en être confié par l'assemblée plénière*

La suggestion faite par la délégation yougoslave n'a pas soulevé 
d'objections la question de l'Allemagne ne paraît donc pas urgente,- mais il 
faudra la soulever aussitôt que possible, dès que la nécessité s'en fera sentir s 
il demande aux présidents des commissions- de l'avertir lorsque le besoin de 
traiter cette question se manifestera pour le .r'vail de leurs commissions 
respectives,

La sée.nce est levée à 18 h» 10»

_ 4 -

Le rapporteur s H» Voutaz Le Président s K. E* Holmblad.'
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d I T E D U  V A T I C A N

Remarques préliminaires relatives aux documents 
284, 279 et 281 présentés par la Commission des 
Huit Pays à la Conférence JBuropénne de Radiodiffusion.

I
Remarques générales

Les documents précités présentent deux exemples de plan 
qui, à la lumière de la volumineuse documentation de la Com
mission des Huit, semblent inconciliablement opposés à cause 
des deux thèses divergentes préconisant respectivement des 
séparations de 9 et 10 kc/s. Néanmoins la délégation de la 
Cité du Vatican estime qu’une telle opposition n’est pas ir
rémédiable.

En effet, nul projet pie plan ne peut être soutenu et pré
féré tout simplement en hokmage au principe abstrait d’une sé- 

; paration à 9 ou 10 kc/aou à la suite d’une simple estimation 
des allocations que le plan permet, mais il est obligatoire 
d ’examiner avant tout comment le projet répond au mandat fon
damental qui régit les travaux de la Conférence (Directives 
pour la Conférence Régionale Européenne de Radiodiffusion, § 4, 
alinéa 1, page 325). On eiaminera donc en quelle mesure le 
plan donne raisonnablement et équitablement satisfaction aux 
besoins de tous les pays, compte tenu des zones desservies 
(ce gui impligue la considération de la gualité appropriée 
des fréguences et des puissances permises) et de la protection 
des différents services.

A la lumière de ce principe, ainsi gue de certaines re
marques déjà formulées (voir, p,ex,, doc*158 de la Commission 
des Huit pages 6, 7, 8, 18, 19, 20 j doc. 16.0 pages 1, 2, 3$ 
ED.Doc*38), la délégation de la Cité du Vatican estime que le 
projet de plan du docdnot<281 (sépar.de 10 kc/s) n’offre pas une 
base leur eu se et féconde pour les travaux de la Conférence;, 
par contre, les mêmes critères et remarques font beaucoup appré
cier le projet de plan du doc.,Ho, 279 (séparation de 9 kc/s).

Par conséquent, la délégation de la Cité du Vatican, compte 
tenu aussi de 'la méthode pratique qui s’impose pour l’élabora
tion du plan d’allocation des fréquences, estime que ce serait 
une grave erreur, comportant un risque sérieux, que de recommena- 
cer tout à nouveau et de ne pas tirer jjouf le profit possible 
d ’ un avant -pr o jet très r e mar qu able, fruit- d ’ une ifr è s . grande 
compétence ainsi -que d’une vaste et longue expérience. j

D ’autre part, si on l’accepte comme point de départ des 
discussions et des travaux, en le corrigeant progressivement 
(à la lumière des principes généraux de base ainsi que des 
besoins raisonnables et des réserves de tous les pays), il n’est 
pas impossible qu’on puisse transformer le plan initial en 
une solution de compromis, comportant des séparations mixtes de 
9 et 10 kc/s4

20,14.7)
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En effet, -étant donné que 9 x 10 = 10 x 9, chaque fois 
qu’on déplacera 1 allocation sur 10 en l’ajoutant à un autre 
groupe d’ondes partagées ( ou chaque fois qu’on en supprimera 
1 sur 10), on aboutira à 9 allocations dans un plan avec sé
paration de 10 ko/s* A la limite, si une telle opération pouvait 
se réitérer, on aboutirait à un plan complet avec séparation 
de 10 kc/s» Mais si dans la réalité une telle transformation 
(totale ou partielle) n’est pas possible à cause des nombreux 
besoins qui raisonnablement exigent d ’être satisfaits, et des 
protections indispensables qu’il faut assurer aux différents 
services, cela signifie que l’obligation fondamentale de tenir 
compte des besoins de tous les pays ainsi que la nécessité 
de produire un plan techniquement satisfaisant nous font un de
voir de nous en tenir à une séparation de 9 kc/s»

II,
Remarques concernant le cas particulier de Radio-Vatican.

a) En principe , uns s séparation de 10 kc/s serait bien adaptée 
à une meilleure protection du service à distance, en propaga- . 
tion indirecte; mais la considération des intérêts communs fait 
un devoir de ne pas insister sur ce peint à moins qu’une solu
tion mixte'(séparation de 9 et de 10 ko/s) puisse être aisément 
introduite^ surtout pour les ondes exclusives,

b) le projet de plan présenté par le doc*279 (séparation de 
10 kc/s) ne considère pas le cas du Vatican suivant le carac
tère particulier qui lui a été reconnu (voir Directives pour la 
Conférence Européenne - § 4 al» 2, et procès-verbaux des réunions 
des 33 pays à Atlantic City - Doc. 160, page 1, de la Commission 
des Huit); par conséquent, la solution envisagée par ledit do
cument ne peut pas être acceptée»

c) Par contre, la solution envisagée par le Doc.281 (sépara
tion de 9 kc/s) tient essentiellement compte du cas particulier 
de Radio Vatican et elle est acceptée comme base de discussion; 
néanmoins les remarques suivantes sont au s si à considérer.;
1) la puissance relative à la fréquence la plus élevée (1375 kc/s) 

doit être elle aussi de l’ordre de 100 kW, conformément à
la déclaration déjà faite (v,docB244 de la Commission des 
Huit) et conformément aussi aux solutions envisagées pour 
Radio-Monte Carlo et Radio-Luxembourg,,

2) La fréquence de 1375 ko/s est à considérer comme pratiquement 
exclusive, car elle n’est partagée qu’avec Madère (1 kW); 
néanmoins il est fort désirable surtout dans le cas envi.sage' 
ci-dessus au paragraphe a) de changer la fréquence de Madère, 
ce qui est d ’ailleurs très facile et sera du reste demandé 
spontanément par Madère, qui préférera d ’autres partages 
plus avantageux,

3) La fréquence de 1375 kc/s? à employer pour un service à 
distance en propagation indirecte, doit être suffisamment 
protégée compte tenu aussi des canaux adjacents, surtout 
dans les réglons qui ne pourraient pas être desservies ré
gulièrement en ondes courtes; à la suite de cette remarque
• (v.doc,248 de la Commission des Huit) une correction impor-

( 20-14-7 )
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tante a déjà été apportée au plan; mais, compte tenu de la 
qualité moyenne des. récepteurs, des corrections ultérieures 
sont fort désirables, dans la mesure du possible, relativement 
aux fréquences voisines de 1357, 1384, 1393 kc/s prévues pour 
d.s stations d’Italie, d’Allemagne et de France,

4) Suivant la demande initiale, deux programmes simultanés doivent 
être possibles la nuit* et le premier avant-projet (doc, 143 de 

■ la Commission des Iîuit) avait déjà attribué deux fréquences à 
employer simultanément ; mais à la suite de la distinction de 
l’onde de jour et de l’onde de nuif (doc„281 de la Commission 
des Huit) la demande en question n’est plus satisfaite; il 
sera néanmoins facile de le faire étant donné qu’il s’agit de 
pourvoir à un service local à faible puissance (5 kW),

le chef de la Délégation de la 
Cité du Vatican ;

(sig.) F,Soccorsi.

(20-14-7)
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Copenhague, le 14 juillet 1948.

Monsieur le Président de la 
Conférence européenne de ' radiodiffusion,
C 0 p e n h a g u e .. '

Monsieur- le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, les 
remarques de la Grèce relatives aux deux variantes du plan d1 attribution 
des fréquences contenues dans les documents 279 et 281.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de ma haute considération.

Le chef de la délégation de la Grèce 

St. Eieftheriou.



de la délégation de la Grèce relatives aux attributions 
des fréquences figurant dans les documents 279 et 281.

La délégation de la Grèce constate avec surprise que ses desiderata, 
minima formulés dans le document 225 n’ont pas été sérieusement pris en 
considération*

En effet» du tableau comparatif ci-inclus, il ressort que les 
deux nouveaux avant-projets formulés dois les documents 279 et 281 ne •.modi
fient en rien la position de la Grèce et favorisent, par contre, des pays, ‘ 
de superficie et de population moindres* ■ o '

Sans vouloir contester les 'besoins des autres pays en matière 
de fréquences, nous avons été conduits à examiner à titre comparatif les 
fréquences allouées à l’Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie et ceci 
simplement pour faire ressortir liinjustice qui est commise.envers la Grèce 
par les plans préliminaires de répartition des fréquences qui ne prévoient 
aucune onde exclusive pour la Grèce, tandis qu’ils allouent des nouvelles 
fréquences exclusives à des pays qui étaient déjà bien dotés en la matière*

.Ainsi ? le document 281 prévoit une fréquence exclusive; pour 
l’Albanie et une autre pour la Bulgarie, ce qu’il refuse à notre pays, Il 
faut noter que La superficie de l’Albanie est le 1/50 celle de notre pays 
et que sa population, se monte à 14 seulement d.e celle de la Grèce, Les 
chiffres respectifs de la Bulgarie se montent s 80 % délia superficie et de 
la population de la Grèce, De morne, la Yougoslavie reçoit, par lesdits plans 
deux nouvelles fréquences exclusives en plus,* C’est pourquoi, il nous est 
impossible de comprendre les raisons de cette inégalité de traitement*

Quant à 1’avcnt-projet de plan de répartition des fréquences 
formulé dans le document no 279? il faut noter que celui-ci considère 
la fréquence de 1321 kc/s attribuée à l’Albanie comme partagée avec l’Espagne 
Mais, si nous comparons les puissances attribuées, 60 kW et 2 k¥,. respec
tivement d’une part, et la distance entre les deux pays d’autre part, on 
peut considérer qu’il attribue en réalité une fréquence presque exclusive 
à 1 ’ Albanie »

Il en est do morne, et à un plus haut- degré, -pour la fréquence 
de 574 kc/s attribuée à la Yougoslavie qu’il considère comme'partages 
avec l’Islande» Si nous comparons les puissances respectives dé 100 kW et '
1 kW et la distance mutuelle, dépassant de loin 3000 km, il. est hors. de 
doute que l’on peut caractériser cette fréquence comme'quasi exclusive pour 
la Yougoslavie * * .

De plus, les fréquences attribuées à La Grèce, de- 1$12 kc/s et ' 
±474 kc/s, sur une puissance de 2 kl, que cet avant-projet considère-, corme 
partagées, sont plutôt des fréquences du type onde commune internationale?mo. 
vu leur faible puissance, et il serait plus exact de les caroctéiiserqççi^p 
telles v ;L. : .

Les deux avant-projets cités dans les documents 279 et 281 placent 
aussi notre pays en infériorité nettement caractérisée, même sur les fré
quences partagées, car ils allouent tous deux., des puissances supérieures 
aux pays. qui partagent ces fréquences avec? la Grèce, Si nous nous basons 
sur le rapport de protection de 100, lêsTrayons d’action de nos émetteurs 
se trouveront fort -réduits, vu' la configuration extrêmement montagneuse de 
la Grèce et la mauvaise conductibilité du 3ol« ±
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Il faudrait aussi prendre en considération, non le chiffre officiai 
de superficie de la Grèce, mais comme notre, pays est entouré d’un grand nombre 
d’îles très peuplées se trouvant à des distances allant jusqu’à plus de 4-00 
km, une superficie à desservir que l’on peut considérer comme le double 
au moins du chiffre officiel connu*

Nous devons spécialement protester contre le fait que la fréquence 
de notre poste national d’Athènes reste toujours partagée avec deux émetteurs 
très puissants et ceci dans les deux variantes du nouveau plan proposées 
par les délégations des Pays-Bas et de l'U.R.S.S.

Là Grèce, malgré toute sa bonne volonté de coopération à la pré
paration d’un nouveau plan d’attribution des fréquences aux pays de la zone 
européenne et son désir de faciliter la tâche de la conférence de Copenhague, 
se verra obligée de formuler des réserves quant à l'acceptation d’un plan 
qui ne fait pas justice à ses revendications minima et spécialement à celle 
de l’attribution d’une onde exclusive comprise entre 600 et 650 ko/s pour soi 
poste national, ce qui est d’une importance primordiale pour la radiodiffusion 
hellénique «

En ce qui concerne la séparation de 9 ou de 10 kc/s, il est évident
que la seconde est théoriquement meilleure mais notts pensons que les besoins
en fréquences des pays européens sont si nombreux que nous aurons forcément 
recours à la séparation de- 9 kc/s.
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A N N E X E

P A Y S b*
PLAN NE L!TJ.R.S.S* - B0C1BIENT 281

Nombre des fréquences
J Fréquence Caractère

ALBANIE .
r

Superf icie g 27 *538 km* 
Populations 1*030,000

BULGARIE

Superficies 103«146 km* 
Pcpjulations 6,067 *.000

H1G
132C
1390

Excl»
Part*
Part*

640 Part,- j
870 Excl»

1070 Part»
344-0 Part.
1540 Part-

fir.~-CE
r

Superficies 126*982 km* 
Populations 7*500*000

YCÜGOSLAYIE,,,
r

Superficies 847»857 km* 
Populations 13,930,000

670 Part*
990 Part®

... .1050 Part»
1330 Int.
1550 Part,
1580 - Int.

570 Part»
690 Excl.
850 1 Excl.
1020 Excl,,.
1080
1170 Excl*
1370 Part»
1400 Part»
1490 Parte.
I5IO Part,

PIAN NES PAYS-BAS DOCUMENT 279
| Nombre des freauences

Caractère

754 Part
817 Sxcl
1348 3ht.
1564 Part.

Part*
X  v t *

601 Part,
772 Part.
1222 Part »
1312 Part*
1348 3ht*
1429 • m t  »
1474 Part-

574 Part.
1.00 Excl»
1195 EXlCla
1303 Excl.
1348 3ht «
1429 3ht»
1447 A3® 1 »
1519 Part»
1582 i Sxcl»

E m L Part* | ïntar

0
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REPUBLIQUE POPULAIRE PS BULGARIE,

Remarques de la Radiodiffusion Bulgare relatives 
aux avant-projets de plan transmis par la Commission 

des Huit Pays.

Monsieur le Président,

La délégation Bulgare, après avoir examiné les deux 
avant-projets, à l’honneur de vous présenter les remarques 
suivantes s
1, Situai ion actuelle de la radiodiffusion Bulgare,

La réseau de radiodiffusion en ondes moyennes comprend 
les quatre émetteurs suivants :

Sofia I - 850 kc/s - 100 kw.
Sofia II- 767 kc/s - 60 kw*
Varna -1276 kc/s - 2 kw,
Stara
Zagora -1402 kc/s - 2 kw*
La puissance de chacune des deux dernières stations sera 

portée très prochainement à 20 kw.
Malgré la grande puissance de son émetteur national, 

mais par suite de la nature montagneuse du pays et de la 
mauvaise conductiBilité du sol qui atteint la valeur 
10^-4 IJ.E. M*C. Gr,S. il y a en Bulgarie Beaucoup d*endroits 
oïf la réception des émetteurs nationaux est impossiBle,

D ’autre part, il faut signaler l’interférence nuisiBle 
dûe aux stations (Stavanger, Zaragoza.) qui partagent les 
ondes allouées auk émetteurs Bulgares, Par suite de la 
grande puissance de ces stations, il y a un assez fort Brouil 
lage dans la réception éB tous nos émetteurs, non seule
ment à. A ’ étranger, mais aussi sur lè territoire national.

En se Basant sur les Conditions très défavorables de 
propagation des ondes dans son pays, la radiodiffusion 
Bulgare a présenté devant la Commission des Huit Pays à 
Bruxelles les demandes suivantes : .
a) Une onde exclusive et plus longue (entre 450 et 550 m)r

pour son émetteur national - Sofia I*.
B) Une onde d’environ 400 m pour l’émetteur Sofia-II5
c) des ondes plus longue s (environ 300 m) et partagées

avec des stations éloignées et de puissance limitée 
pour les émetteurs de Varna et de Stara Zagoraj

d) Une onde partagée pour une petite station régionale- 
(la puissance de cette station ne devra pas être limi
tée àrmoins de 5 kw).

(20-14-7)
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2, La Radiodiffusion Bulgare a constaté que ses demandes 
sont prises en considération dans 1' avant -projet de plan 
à 10 kc/s (doe.Ho,281). Cependant, en ce qui concerne le 
partage de la fréquence de 640 kc/s de la station Sofia II 
avec la station de Helsinki, la délégation Bulgare estime 
que la grande puissance (100 kw) et la distance relativement 
faiBle (1900 km) de cette station ne permettent pas d'ob- 
tenir le degré de protection nécessaire pour un service 
satisfaisant, dans l a zone df audition de la station Sofia II, 
Ceci peut être évité si la station de Helsinki utilise une 
antenne dirigée efficace.

En ce qui concerne la station de Sofia I, la délégation 
Bulgare «désire un déplacement vers 600 kc/s de sa fréquen
ce, ce-qui sera plus favoraBle au point de vue de la propa
gation,

3* En ce qui concerne l’avant -projet à 9 kc/s (Doc.Ho, 279) 
la délégation Bulgare présente les remarques suivantes ;

Les fréquences prévues dans ce projet né correspondent 
pas aux Besoins de la radiodiffusion Bulgare. En effet, 
dans ce projet, la fréquence de la station Sofia I est dé
placée de 850 a 817 kc/s, mais la puissante station * 
voisine de München (Stuttgart)- 100 kw à 1000 km et avec 
une séparation de 9 kc/s - produira des Brouillages into
lérables dans la zone d'audition de la station Sofia I,

Dans ce projet, contrairement à nos désirs, le nombre 
des fréquences a été descendu à 4.

En prenant en considération que la fréquence 1564 kc/s 
(Varna) est pratiquement inutilisable, le nombre des fré
quences est réduit à 1  ■

D'autre part, la fréquence 1348 kc/s (onde- commune inter
nationale) est inacceptable pour la radiodiffusion Bulgare,

Il faut noter encore que les puissances prévues dans ce 
projet ne correspondent pas non plus aux Besoins de la ra
diodiffusion Bulgare,

4, La délégation Bulgare marque une préférence nette pour 
une séparation de 10 kc/s qui correspond à un service de 
Bonne qualité. Elle estime que l'avant-projet à 10 kc/s doit 
servir de Base de discussion lors de l'élaboration du nouveau 
plan de répartition des fréquences.

En vous priant de Bien vouloir prendre en considération 
nos remarques, nous vous présentons. Monsieur le Président, ■ 
l'assurance de notre haute considération.

. Pour le Chef de la Délégation Bulgare;

(sig.) Ing.As, Mari no v
14 juillet 1948
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1, Exposés de. Présidents des sous-commissions 
4A, 4B, 4C,

2, Etude du Document no,49
'= /

3, Etude du Document Ho,284 de la Commission 
des’vHuit Pays,,

Le Président de la Commission 4; 
Le Professeur

B.Kessenich
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BELGIQUE - MAROC à TUNISIE - SUISSE

Projet de Résolution 
à adopter par la Commission 4

Aux termes de la mission dévolue à la Commission. 4 (Document 
N 48), compte tenu de correctio ns' qui n'ont pas encore été 
publiées, il est spécifié que la Commission 4 devpa soumettre 
”au plus tard le 15 juillet, des recommandations a la Commis
sion du Plan" * •
Ud projet de recommandations, présenté par la sous-commission 
4*B à la Commission 4 (document N 93) a é t é  publié le 13 juil
let* * Les délégations sus-nommées déclarent s'opposer‘formelle
ment au document H°93 dans son fond et dans sa forme. En parti
culier, elles ne sauraient admettre que le docuiæ nt N° 93 repré
sente un avis pleinement éclairé et dûment exprimé par la sous- 
commission. 4.B.

En vue d’accélérer les débats, et de permettre que la date 
du 15 juillet soit re spectée dans son esprit, les délégations 
sus-nommées proposent a la Commission 4 la résolution suivante :

RESOLUTION

I- La Commission 4, faute de temps, n'a pu pour la date pres- 
o erite, rédiger aucune recommandation précise à la Commis

sion du Plan ;
II- Toutefois, elle suggère, que la Conférence recommande à 

la Commission du Plan, d ’entreprendre ses travaux par une 
analyse détaillée des remarques présentées par les diffé-- 
rents pays pour la date du 13 juillet et ce sans délai ;

III- De son coté, la Commission 4 poursuivra la mission qui lui 
a été confée et précise ainsi les premiers objectifs de sa 
sous-commission 4*B,

11 Dn vue de procéder ultérieurement à une analyse constructive 
"des deux plans contenus dans les documents 279 et 281, définir 
,!une méthode d'analyse dégageant lès différents facteurs jfeg- 
"mettant de qualifier les résultats d'un plan", par exemple :

- Classification des allocations suivant leur caractère ex
clusif ou partagé et leur emplacement dans le spectre ;

- sommation des résultatats quantitatifs, compte tenu de 
poids affectés d'après la classification précédente;

- économie générale des moyens par des méthodes statistiques 
comme la sommation des surfaces couvertes avec tel degré 
de protection, distance moyenne partage,, .. * ,

etc*
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Les exemples ne sont donnés que pour rendre claire 
l'idée contenue dans la phrase entre guillemets, qui 
est seule proposée à l’approbation de la Commission^ 
puis de l’assemblée.

Exposé des motifs

Seule une telle méthode peut donner des résultats 
En effet, la Conférence est dans l’alternative suivan
te s

1°- ou bien elle ne tient aucun compte du travail 
préparatoire de la Commission des Nuit Pays,.
■et il est douteux qu’une assemblée plus nom
breuse, en moins de temps, puisse arriver a 

, de meilleurs résultats;
2°- ou bien elle tient compte de l ’élaboration 

précédente et cherche a l’utiliser au mieuxa 
même dans sa forme divergentei, Dans ce cas, 
aucune comparaison brutale ou partielle entre 
les deux plans ne peut aboutir *

L ’examen des deux P l  ans. doit être fait parallèle
ment, d ’une façon nuancée et approfondie, de deux points 
de vue différents :

a) «du point de vue pratique, par la Commission du 
Plan (n° 5), à la lumière des remarques des 
différents pays ;

b) du point de vue technique, par la Commission 4* 
ce qui supp>ose 1 !élaboration préalable d’une 
méthode d’analyse basée sur de' sérieuses consî-
. dé rat ions techniques et statistique s ô

Les délégations sus-nommées n’ont rédigé la présen
te proposition^ que pour inciter, d ’autres délégations 
a faire appel a leurs spécialistes pour toutes sugges
tions techniques détaillées susceptibles de définir 
une telle méthode


